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OMsavAiiom PaiuanvAiiiM.

Dan» la séance da 28 jninlBfiO, l'Assemblée Législa»

tive, sur ma proposition, idopta les deux délibérationa sui-

vantes :

" lo. AtfMitt,—Que Ià.t6iiùi9 seigneupab, dans le Bas-

^* Cstiiada, est un sujet A^ordre pUBliCy dooi il est du devoir

^' de la Législatme provinciale de s'occuper, plus pàrticnliè-

** renient depuis que cette question a attiré Pattentitm pu-

" bliqne à un haut degré ; qu'il importe en ctnséquence
^* d'effectuer, à une époque aussi raj^rochée qi^ nossible,

** lajQOQTersion de cette tenuie, en une tenuie libre, en pio-

" tégétiBt et léglant équitaUement tous les intérêts con-

" ceniés.

** 9o. 6év)l»f—Que la dite commutation de tenure ne
*' \tent avoir lieu qu'an moyen d'une indemnité suffisante

** eu faveur de tous ceux dont les justes droits senmt lésé?,

" en l'eJBectttant.
»»

Ces propositions, adoptées à la majorité de 59 «antre I,

consacraient les principes de justice et d'éi^ité, puisés dans

le léiftect dû an droit sacré^dé la propriété, sor lesquels de-

vait è*accomplir, pour ètfe légitime, la grande révolution

qn«**i*Aofe aeignenriaf de ljB54**est appdé à opérer dans
les institiitiotts dii Bas-Ganaidbb .

]:

rfiîMtev;.--" ^^ '^L. .5^''^fi.L¥!»L..^:2^ii;.'

,. -=rf"
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L^nstiturion féoilalc, introduite en Cunudu par les Huii*

de France, telle que modifiée ensuite pur des loin spéciulei^

fiour Padapter à l'établissement d'un {)ay» nouvellement au-

qai8 à la Couronne de ces Rois, pays couvert de forêts gigan-

tesques, soumis à un climat très rude, liabité uniquement

par des hordes sauvages, a été regardée par les hommes
impartiaux, comme éminemment calculée, dans l'ori-

gine, à assurer le succès de cet établissement. En effet,

dans les circonstances où la colonie de la Nouvelle-France

a été fondée, on ne pouvait s'attendre que la masse des pre-

miers colons qui, tôt ou tard, devaient devenir propriétaires

du sol, pût apporter avec elle d'autres moyens que son éner-

gie et son amour du travail, pour concourir à jeter les fonde-

ments d'^ue nouvelle patrie dans le Nouveau-Monde.

Si je suis un de ceux qui, appréciant impartialement

l'histoire de l'établissement du pays, croient que la tenure

seigneuriale, jusqu'à une époque comparativement peu recu-

lée, a eu le succès que l'on en attendait et que l'on devait

en attendre, je suis également un de ceux qui, jugeant de

sang froid les changements qui se sont opérés depuis, dans

la condition, les besoins et les idées de la société canadien-

ne, sont convaincus que les lois qui régissent cette tenure,

et les rapports qu'elles établissent entre les seigneurs et les

censitaires, ont cessé d'être dans les mœurs de cette même
société. Or, une loi qui n'est pas dans les mœurs d'un peu-

ple, ne saurait subsister longtemps sous la nouvelle forme

de notre gouvernement, surtout lorsque cette loi, quelque

juste et bienfaisante qu'elle ait pu être dans son principe,

vient plus tard, quoiqu'il tort, à n'être regardée par ce même
peuple que comme créant, non une dette légitime, mais bien

un impôt auquel il se p.visuade facilement qu'il n'a pas li-

brement oonscnti.

S

CVst alor^«, (et l'hisloii-c de? dernières années nous en

fournit la preuve,) qu'il y a libre cours à l'agitation ; agita-
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tion t|ui, nmIht'«rcii8onipnt, n'est pa« tonjonre poniUûte i\vec

II' rfspvrt dû nu droit de pn)prK'té. Kt (|iiand H n'y n, com-

panitivemcnt, qu'i'n tn^s petit nombre d'individus intéressC'»

au maintien de la loi qui est le sujet de cette agitation, il

faudrait être bien aveugle pour ne pas apercevoir de «uite

(|uel doit en être le résultat. Le petit nombre n'ft rien à y
gagner ; il a, au contraire, tout à y perdre.

Ainsi, "l'Acte seigneurial de 1854" ayant pour objet de

mettre fin t\ cette agitation, le pays doit applaudir à sa pro-

mulgation, tant dans l'intérêt du censitaire que dans celui

du seigneur. D'un côté, il consacre en principe Je respect

des droits légitimes du seigneur ; d'un antre côté, il consri-

cre également en principe la protection à laquelle le censi-

taire a droit de s'attendre contre les exactions de ce même
seigneur. Espérons donc que ce double résultat sera atteint

par une fidèle et impartiale exécution de la loi.

A un point de vue encore plus élevé, devons-nous ap-

plaudir à la pasf^ailon de " l'Acte seigneurial de 1854 ?
"

C'est tout une révolution dans nos institutions. Et cette

révolution qui, dans d'autres pays, n'aurait pu s'opérer sans

effusion de sang et sans remuer l'édifice social jusque dans

ses fondements, tout promet, nous en avonsmême la certitu-

de, qu'au Canada, à l'honneur de sa population, elle va

s'accomplir paisiblement, sans trouble et sans commotion

aucune.

Pour mieux assurer l'exécution de la loi abolitive de

la tenure seigneuriale, la Législature a jugé nécessaire de

créer un tribunal spécial pour décider à l'avance certaines

questions de droit, posées d'une manière abstraite à la dis-

crétion du Procureur-Général, selon qu'il les jugera, dit le

statut, " les plus propres à décider les points de droit qui,

" dans son opinion, seront soumis à la considération des
" Commissaires, en déterminant la valeur des droits do la

" Couronne, du seigneur, et des censitaireg."

s \
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D'un autre côté, le» seigneurs et les censitaires sont

autorisés ù sotimcttr*; dos *^ question!) supplémentaire» uu

*' contre-questions.'* Les premiers seuls Pont fait.

Puis le statut ajoute :

'^ Que la décision qui sera ainsi prononcée sur elia-

'* cunc des dites questions et propositions, guidera les Coni-
" missaires et le Procureur-Général, et sera considérée dans
" tout cas réel qui s'élèvera par la suite, comme un juge-
" ment en appel en dernier ressort de la Cour sur le point
*' soulevé par cette question, dans un cas semblable, quoi-
'' qu'entre des paltieg différentes."

Ce tribunal exceptionnel que la Législature a ainsi jugé

à propos de créer, composé de tous les juges des deux pre-

mières Cours du Bas-Canada, est appelé, sans exposé d'au-

cune espèce particulière à laquelle les lois existantes puis-

sent être appliquées, à prononcer d'une manière abstraite,

des décisions, on plutôt des rescrita pour ainsi dire, qui doi-

vent virtuellemeiit déterminer le sort des prétentions respec-

tives des seigneurs et des censitaires.

La tâche est immense ; la responsabilité l'est plus en-

core, s'il est possible.

Il suffit d'un exemple. L'une des questions les plus

considérables que nous avons eu à examiher, est encore, à

l'heure au'il est, un sujet de controverse entre les premiers

juriscoiL ultes du pays d'où nous tirons l'origi&e de nos lois.

Je fais allusion à la question de la propriété des eaux. Ce-

pendant les circonstances nous obligent, après un délibéré

qui date à peine de cinq mois, de prononcer une décision,

non seulement sur cette question, mais encore sur un très

grand nombre d'autres qui embrassent, pour ainsi dire, pres-

que tout le système de nos lois de propriétés

^1 >

\ >

<. >
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Durant ce délibéré, noas avons eu à re^^tler la mort d*un

,du nut) confrères ;(1) et tout récemment, au moment d'en

venir à une décision définitive sur les sujets divers soumis à

notre examen, une maladie cmelle est venue soudainement
nous inspirer des craintes sérieuses sur la vie de celui d'en-

tre nous, à qui nous devons en grande partie la rédaction du
jugement que nous avons à rendre.(2) Ces craintes, heureu-

sement ont disparu ; et nous espérons que le jour où ce

jugement sera prononcé, l'état de sa c<mvalescence lui per-

mettra d'être présent en cour, du moins quelques instants,

pour remplir une pure formalité légale, puisque, sans cette

présence, il ne pourrait être censé participer an jugement.

Dans ces circonstances, nul citoyen tant soit peu de

bonne foi, nul homme de loi tant soit peu versé dans la con*

naissance de notre système féodal, et qui se respecte, ne

saurait trouver à redire au court délai qui s'est écoulé de-

puis l'audition des " questions seigneuriales" jusqu'à ce

jour.

S'il pouvait y avoir lieu à blâme, ce serait plutôt de

nous voir décider, en si peu de tems, des questions aussi

importantes. Ce blâme, je Pavoue, pourrait paraître mérité,

s'il n'y avait pas des raisons u^ntes de prononcer aussitôt

que possible.

D'abord, l*une des parties à ce grand procès (les sei-

gneurs), celle sur laquelle porte la loi d'expropriation décré-

tée dans l'intérêt public, est virtuellement privée des béné-

fices de sa propriété tant que dmera ce procès, cette prq[>ri-

été étant devenue invendable. La complète exécution de

la loi peut seule lui rendre sa valeur.

En second lieu, les censitaires, sMls consultent bien leurs

intérêts, doivent désirer que ce procès se termine au plus vi-

M. le Jage Vanfelaon.

M» le Juge Morin.

i

\m-
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le ; enr une ogltiirion prolongée de la question Jf la tmnre

neigneurialu tteniit bien injudicieuHc, y uyaiit raison <k>

r-raindre que, »l une pan'lllc agitation ranimail i-ellc qn«'«-

tlon devant la L(*gi»latuîf , les «•«•nsltaire» ne fiiswnl |irivé»

de l'aide que " l'Acte seigncrurial de 1834 " a si lilM-rnle-

irient octmyée en leur faveur, pour faciliter et leur rendn-

inoinn onéreux le rachat den droits seigneuriaux.

Enfui, Nous, aussi, les juges de cette Cour S|>éciale,

désirons, (et ce désir est bien naturel,) en finir avec une mis-

sion qui est tout-à-fuit en dehors des devoirs de notre charge

comme juges de la Cour du Banc de la Reine, et de la Cour

Supérieur!^ ; mission à la quelle, par conséquent, nous n'a-

vions aucune raison de nous attendre. Nous ne devons pas

en dire plus long sur ce point, puisque cela nous regarde

jjcrsonnellement.

D'un autre côté, cette remarque servira à expliquer, du
moins en autant que cela me concerne, la raison pour la-

quelle les notes que je vais lire, comme contenant mes vues

et mes opinions sur notre système féodal, ne sont qu'à leur

|>remier jet, et doivent être reçues comme telles. Si elIcH

sont livrées à la publicité, elles le seront dans cet état, car

ni le temps ni la santé ne me ix!rmettent de les retoucher.

Il est de mon devoir de faire une autre obser\-ation, et

je la fais avec l'approbation ' de tous mes confrères, c'est

que plusieurs des questions qui nous ont été soumises,

quoique portant sur des points de droit seigneurial, ne peu-

vent avoir aucun eflet pratique stir l'exécution de la loi de

1854, que ces questions soient résolues dans l'affirmative on

dans la négative. Cependant, nous avons dû, pour obéir

au statut, consacrer un temps considérable à l'examen de

ces questions.

D'un autre côté, quelques-unes des questions et contre-

questions ne présentant aucun point de droit à décider, nous
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avon^ ilû, «iiin» co en», Qoiiii nbttenir d'y répondre. Dt*

ini'nie, non:* iivons dâ noiii* ulMtenir de répondra à d'autreit

pn>|)osiiiun!« qui, tout en soulevant des questions de droit,

sont iii'aninuina tout-à-fait étrangères à l'objet de ** l'Acte

Nvigneuriul du 1854. "

EnBn, je ne puis terminer ces remarques préliminaires,

vans rendro hommage, publiquement, à l'habileté des avo
cats, qui ont soutenu et défendu les intérêts et les préten-

tions réciproques des parties à ce grand procès, au xèle qu'ils

ont déployé, aux connaissances profondes du sujet, dont ils

ont fuit preuve, et dont cette Cour, dans son délibéré, a con-

Hidérablcment profité.

Si les censitaires n'ont pas jugé à propos de comparât

tre et de se faire représenter en corps, au désir du statut,

c'est sans doute parceque, connaissant d'avance la portée

dos propositions du Procureur-Général, et la ligne d'ai^-

mentation qui devait nécessairement s'en suivre, ils étaient

convaincus qu'ils ne pouvaient confier la défense de leurs

droits :\ de meilleures mains que celles des avocats que le

Procureur-Général avait choisis pour soutenir ces mêmes
pro|M)sitions devant cette Cour, propositions qui, toutes, pour

ainsi dire, tendaient à faire triompher les prétentions des

censitaires, même les plus avancées. En cela, ces derniers

ii\)nt pas commis une faute.

En rendant cet hommage aux avocats concernés de

part et d'autre, j'exprime non seulement mon propre senti-

ment, mais aussi celui de tous mes confrères.

'
I

•!

I

ê -'
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JEU uK risr.

;

1. Dans lu Canadu seigneurial, le Jeu de fief, c'ettuà-

dire raliénation qu'un soigneur |)eut faire de son fief, a-t-il

été restreint danH les mêmes limites et soumis aux mêmes
conditions qu'il l'était en France sous l'empire de la Coutu-

me de Paris ? Telle est la question principale à résoudre en

cette matière. Elle me conduit tout naturellement à exa-

miner d'abord ce qu'était le Jeu de fief en France.

8. Henrion de Pansey (1) donne, comme convenant à la

majeure partie des Coutumes, la définition suivante du Jeu

de fief : " une espèce d'aliénation par laquelle le proprié-

taire d'un fief en sépare le titre et le corps par la réserve du

la foi et l'aliénation du domaine, et subalterne la partie

qu'il aliène à celle qu'il retient, par l'imposition d'un droit

uu d'un devoir seigneurial."

" Un fief, ajoute l'auteur, est un être mixte composé

tlu devoirs, tels que la foi, l'obligation d'être fidèle à son

Seigneur, qui en forment le titre et en constituent l'essence ;

et de domaines corporels, de droits utiles et honorifiques qui

en forment le corps, ce que les feudistes appellent aubjectum

$mUeriale. Le corps et le titre du fief sont également dans

le commerce, etc., etc.

Le Jeu du fief se faisait du deux manières, par l'inféo-

dation et par lu bail à cens ; et quand il avait lieu au profit

(1) Dissertationsféodales, à l'art. "Jeu de fief," t. 2, p. 363. Cet
ouvrage écrit peu de temps avant la révolution française, a été publié

en 1789.
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tl« PÉgliio, 11 pouvait également m faire par un* troUièmc

voie, celle de la franche aumône.

** Le Seigneur donne en fief, dit le même autour, p.

364, lorsqu'il stipule l'obligation de lui rendre hommage : il

dcnne à cens, lorsqu'il grève la portion aliénée de presta*

lions roturières."

*^ Le Seigneur se joue de son fief par la vole do franche-

aumône, lorstiue donnant à l'Église sans démission de foi,

ans réserve d'aucune prestation, il déclare dons l'acte qu'il

donne en aumône, inpuram eUtnwiynam.^*

3. Sous l'ancienne Coutume de Paris, rédigée en l'en

née 1610, le Vassal avait une liberté illimitée de se jouer

de son fief. " Un Vassal," portait le 41e article de cette

Coutume, *' se peut jouer de son fiefjusqu'à la démission de

foi, sans qu'on en puisse demander profit."

" Cette faculté absolue de se jouer de son fief, une fois

érigée en loi par la Coutume de Paris, devint en quelque

sorte, dit Henrion de Pansey, p. 370, le droit commtin du
royaume.'*

Observons que, quant au démêmbrtment de fief, l'arti-

cle 35 de la même Coutume de Paris portait : " le Vassal

ne peut démembrer son fief au préjudice et sans le consen-

tement de son seigneur."

4. Lors de la nouvelle rédaction de la Coutume de Pa-

ris en l'année 1580, l'article suivant, qui est le die, fut substi-

tué aux articles 35 et 41 de l'ancienne Coutume :
*' Le Vas-

sal ne peut démembrer son fiefau préjudice et sans le con-

sentement de son seigneur : bien se peut jouer et disposer,

et faire son profit des héritages, rentes ou cens étant du
dit fief, sans payer profit au seigneur dominant, pourvu

que l'aliénation n'excède les deux tiers, et q[u'il en retien-

ne la foi entière, et quelque droit seigneurial et doma-

nial sur ce qu'il aliène."

2
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Dans la preiiiièra partie de cet article de la nouvelle

Coutume, l'article S5 de l'ancienne, sur le démembrement

de fief, est reproduit mot pour mot ; et dans la seconde par-

tie, l'on retiôuve toute la substance, mais en termes plus

explicatifs, de lia disposition de l'article 41 de la même
Coutume sur le Jeu de fief, et, déplus, la restriction nouvelle

qui suit, savoir, que l'aliénation n'excède pas les deux tiers

du fief, c'est-à-dire, du coTfa de ce fief.

Guyot (1) observe sur cet article que les mots " retenir

la foi entière," ont le nlême sens que les mots^'jusqu'à la

démission de foi" de l*ancienne Coutume, lesquels voulaient

dire, '' pourvu qu'il ne se démette pas de la foi, ce qui litté-

ralement est la même chose que «m retenant la foi ;
" que

ces mots de l'ancieime Coutume, "peut se jouer de son

fief," et ceux de ta nouvelle, "peut se jouer, disposer et fairs

son profit des héritages, rentes ou cens étant du dit fief^" si-

gnifient la même chose. *' Qutmd la nouvelle Coutume, dit

le même auteur, charge le Vassal de retenir " un droit sei-

gneurial et domanial," c'était le droit constant de l'ancien-

ne ; c'est ce qui formait les Jitfs en Vair^ ou incorporels, qui

ne consistaient qu'en cens, rentes et mouvances : dans l'an-

cienne, on ne distinguait le jeu d*avec le démembrement, que

parce que dans le Jeu, on retenait le cens on la mouvance ;

dans le démembrement, loin de retenir un droit, on faisait

de la partie aliénée, un fief distinct, séparé du {Hincipal,

subsistant per se, ce qui est précisément la même chose

dans la nouvelle."

Hèiiriontle Panmy va niême jnsqn^à dire, (p. 3Y0 et

d85), qn'atix termes de l'article 41 de l'ancienne Coutume

de Paris, "une rétention sèche ^e la foi sofiisait ponr la ré-

gularité dn Jeu de fief.^'

Ainsi l'on voit que, si, sous l'ancienne ContnMe, le Jeu

(1) Traité dtt 6efs, 1. 1, p. 119 et lie. EMOn de 1767.

^
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d« fief était, cQmoMi le ivmtMKlM Puyotj awujéti ^ dieux

conditions, celle de la rétentioii ()e 1% {6i et celle de Iqf

rétention d*an droit domanial et Beignenrial, il en était de

même sona l^mpira de la nonvelle Coutam» : 1q Jeu de

fief, pou< être régulier, devait être aussi fait à ces deux
conditions, et, de plus, à la condition qu'il n'excédât paa

les deux tiers du corps du fief ; tandis que sous l'ancienne

Coutume, il pouvait atteindre la totalité. C'est la seuto

différence que présentent les dispositions de ces deux Cou-

tumes sur le Jeu de fief ; sous tons les autres rapports aux

cette matière, elles sont semblables.

5. Une autre questicm importante dans cette discussion,

est celle de savoir si, dans la Coutume de P^ris, le Jeu de

fief pouvait se faire à piix d'ai^nt, c'estpà-dire, si le sei-

gneur pouvait, selon le langage de la plupart dea f^udistes,

recevoir des déniera d'entée.

Sur ce point, de même qvm «ur oelui de U qQQtité 4a
fief dont il ét^ permis ^ pn Vassal de ae JQuei, |ienrion

de Pansey, p, ^15, qoqs appien4 que \e^ (lifiérepte? di^posf-

tions de§ Coi^tumef )ef p^fige^ent en quatre clas^eçi gé-

néndeUf

** Dans celles de la première classe, dit-il, le Vassal est

libre de se jouer de son fief, par bail à cens, par ven/«, en un
mot, comme il lejuge à propoe ; mais il ne peut aliéner par

cette voie que telle ou telle partie de son domaine. Ce sont

les deux tiers à Paris, c'est le tiers en Anjou, etc., etc.

** Les Coutumes de la deuxième dasae pennettent d'»>

Yiéner la totalité du domaine, mais elles exigenf que l'alié-

nation soit faite par la voie du bail à cenê et rentes, '^

" D'autres, amformêê 4 Paneifnfffi Çovturne de Pairie^

laissent au Vassal la UberU la pku imd^ie ; elles lui per-

mettent de se jouer de la iotaÛté 4u domaine^ et de le iia^re

\ I I
>!'
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par vente ou par bail à cetis et retitea, avec ou aam deniers

d'entrée, comme il lejuge ù propos.

*^ Enfin il existe une quatrième classe de Coutumes,

qui n'ont aucune disposition sur le Jeu de fief. La Juris-

prudence a suppléé au silence de ces Coutumes. En géné-

ral, on les range dans la première classe. Les Vassaux y
sont obligés de se conformer à la Coutume de Paris, qui per-

met les deniers d'entrée, mais qui défend d*aliéner au de là

des deux tiers des héritages, cens et rentes étant du dit fief.

Puis, après avoir cité le texte, sur le Jeu de fief, de la

Coutume de Montfort, (1), et de la Coutume de Clermont en

Beauvoisis (2) qu'il range, avec l'ancienne Coutume de Pa-

ris, dans la troisième classe, Henrion de Pansey ajoute :

" des dispositions aussi indéfinies ne laissent rien à désirer

aux Vassaux : elles leur permettent le Jeu de fief le plus

arbitraire ; elles leur permettent de se jouer de la totalité de

leur fief, et d'en recevoir en argent la véritable valeur.

" Voilà précisément l'erreur qui s'était glissée dans la

Coutume de Paris, de la rédaction de 1510

" Tous les inconvénients du Jeu de fief indéfini se fai*

saient sentir avec autant de force qu'aujourd'hui, dans l'in-

tervalle de la première à la seconde rédaction de la Coutume

de Paris. Cependant on jugeait dans cette Coutume, alors

semblable à celle dont nous parlons, que le Vassal pouvait

se jouer de la totalité de son domaine, même avec deniers

d'entrée. Il y en a deux arrêts des 25 Juin 1516 et 17 Fé-

vrier 1537. Ces arrêts ont pour la Coutume de Clermont et

ses semblables, la même autorité que pour l'ancienne de

Paris, puisque cette ancienne Coutume de Paris avait la

même disposition."

(1) P. 376. ** Le Vassal se peut jouer de son fiefjusqu'à démission

de foi ; art. 32. . . . peut faire de son 6ef son domaine."

(2) '< n peut « le bailler en tout ou en partie à rente ou gros

cens, et autrement contracter, sao3 •• démettra de la foi, et sans, pour

ce, devoir aucun droit, art. 96,"

A;
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"Les Contâmes de la premièra olasae (d<mt fait partie

la nouvelle Coutume de Paris), ne présentent aucune diffi-

culté, ajoute Henrion de Pansey, ni sur la quotité du do-

maine que le Vassal peut aliéner, ni sur la faculté de rece-

voir des deniers d*etUrée

Les mots **8e jouer et faire son profit,'* sont, dit-il, p. 380,

des " expressions générales qui autorisent toutes les espè-

ces d'aliénation." t

A l'autorité de l'auteur des '* Dissertations féodales,"

vient naturellement se joindre celle de son contemporain,

Hervé, qui, comme lui, est un des derniers fcudistes qui ont

écrit avant la révolution française. Hervé (1) dit que ''l'ar-

ticle 51 de la Coutume de Paris n'excepte absolument au-

cune espèce de contrat. , Il porte indistinctement et dans

les termes les plus généraux, que le Vassal peut aejouer

,

dispoaer etfaire son profit de^ héritages^ rentes^ etc. Ainsi,

le Jeu de fief peut s'opérer par bail à cens, par bail à ren-

te, par donation, par legs, par échange, par vente, par sous-

inféodation ; en un mot, par tous les contrats qui transpor-

tent la propriété ; mais il ne faut détacher de pas un de ces

contrats, aucune des conditions requises pour la validité du

Jeu de fief." (2)

6. Tel était le Jeu de fief dans la France, lorsque- ses

Rois entreprirent l'établissement des colonies qu'ils fondè-

rent en Amérique. Après avoir ainsi démontré le caractère,

(1) Théorie des matières féodales et eensoelles, t. 3, p. 371.

(2) Vojex : Brodeau, snr la G. de Paris, t. 1, p. 534, nos. 19,

20, 23, 25 et 26 "le Vassal peut vendre et aliéner les deux

tiers de son fief â^a; d'argent, ou les bailler i cens, rente ou emphjr-

téose, etc.

Perrière, sur l'art. 51 des « Fiefs ;
" p. 842, no. 3, p. 843, no. 6,

p. 845, no. 17, p. 847, nos. 26, 27, p. 852, no. 45, p. 855, uo. 1,

où il est dit que par les mots de cet article "Jaire ion profit, etc.,

«'est disposer par vente ou autre manière d'aliénation, dont U puisse

tirer quelqu^argent en cas de besoin

Fonmaur, des *<Lods et Ventes," t. 2, chap. 21, p. 86, 87, 89, 94.

M;
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la natnie, l*^teiultti «t le* «miditioDs d« ottte espèct d^aUé-

nation dei terret féodales waa l'empire de la Coataroe de

Pari», devenne le droit comman de la Nonvelle-Fnmce, il

me &ut maintenant entier dans la otMisidératic» dn même
sujet dans ses rapporte avec l'état de choses existant dans

le Canada Seigneurial, et examiner si, par la force de cet

état de choses, si, par la nature et les dispositions de la lé*

gislation particulière à notre pays, l'article 51 de la Coutu-

me de Paris a été ou entièrement abrogé, ou seulement modi-

fié ; et, dans ce dernier cas, si cette modification a eu l'efièt

d'apporter de nouvelles restrictions au Jeu de fief, ou de lui

donner une plus grande extension.

7. Notre histoire féodale peut être divisée en plusieurs

périodes ; la première comprend Je tems qui s'est écoulé de-

puis les premières tentatives faites pour coloniser, jusqu'à

l'établissement du Conseil Souverain de Québec, en l'année

1663. Encore cette période peut-elle être subdivisée en
deux parties, dont la première s'arrête à la formation de la

Compagnie des Cent Associés, dite de la JfouvelU-Francff

en l'année 1627-28, et la deuxième s'étend depuis cette date

jusqu'à la démission de cette Compagnie en la dite année

1663.

Quant à la première partie, les documents qui sont par-

venus à notre connaissance, sont peu nombreux, ils n'en sont

pas pour cela moins importants, puisqu'ils attestent que, dès
le commencement, l'intention du Gouvernement de la Mère-
Patrie a été d'introduire le système seigneurial dans ses co-

lonies d'Amérique.

v\ fc

Le premier de ces documents est en date du 12 JasTier

1598. Ce sont des Lettres-patentes par lesquelles le Roi de

France nomme le Sieur de la Roche son LlenteiHUtf-Oéné-

rai et Goaveraeor "es pays da Canada, HoçbeJi^ga, Tene-
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Neuves, Labnddr, RiTièt* d« la Gnukb Bay», (1) d« No-

rembégue et tettes adjacentes. . .

.

*' Et afin d'aogmenter et accrottie le bon Youlolr, cou-

rage et affection de ceux qui serviront à l'exécution et

expéditi<»i de la dite entreprise et même de ceux qui de-

meureront èa ditee terre$y " dit Sa Majesté, " nous lui

avona donné pouvoir, d'icelles terres qu'il nous pourroit

avoir acquises au dit voyage, faire bail, pour en jouir par

ceux à qui elles seront affectées et leurs successeurs, en

tous droits de propriété, à savoir : aux gentilshommes et

ceux qu'il jugera gens de mérite, en Fiefs, Seigneuries,

Chatellenies, Comtés, Vicomtes, BaroD'^ues et autres di-

" gnités relevant de Nous, t'tlles qv'a jugera convenir à
" leurs services, à la charge qu'ils serviront à la tuition et

'* défense des dits pays ; et aux autres de moindre condi-

" tion, à telles charges et redcrvanees annuelles qu'il avise-

" ra, dont nous consentons qu'ils en demeurent quittes,

" pour les sijc premiètciiï années, on tel autre ten» que no-

" tte dit Lieutenant avisera bon être, et connaîtra leur être

" nécessaire, excepté toutefois du devoir et service pour la

" guerre......" (2).

(t

•t

8. Le second document que l'on trou *>, dans lequel il

est fait mention de concession de terre en Canada, porte la

date du dernier jour de Février 1626, (S). Ce sont des lettres

de confirmation et de concession données à Paris par le Duc
de Vantadonr, "Vice Roy de la Nouvelle-France," sur la re-

quête de Louis Hébert "l'un des sujets et habitans au susdit
^^^Ub^h^^^^M

(1) « C'ett ainsi 4)a'eD'sppeUait commanèment alors le .Fleuvede 5.
Laurent." Cbari«Toiz, t. 1, p. 108.

(2) ChairleToix nous apprend que le IMbrquis de la'Roche, après

àvwiborAè i !*i2ifoYfe fibwr«t reemmu^ostite les CMes de l'Aca-

dîe,TetDaNHi:«|(FMiiM, «A ** àtwmn eoatlctnM Iterèlèrent les i—fins
suivaatsi, et 1*—pochèrent ^suivr» sca-entrepriae. ** t. l,f. 109.

(3)jMge 373. du Vol. des ««titres des Seigneuries," publié à Québec
en 18!», formant le 1er. Vol. des ^'Pièces et doemnenta relatifs à la

tenure seignewiale.''

Il 1

Il

il
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paya" et ''cliefde la premièie familla qui ait habité depuis

l'an 1600 jusqnes à présent." Hébert exposait qu'il avait

"au lieu de Québec, deflriché certaine portion de terre com-

prise dans l'enceinte d'un clos,'* (que l'on dit être le lieu

connu aujourd'hui, dans la ville de Québec, sous le nom da

^^SauU au Matelot) "et fait bâtir et construire un logement

pour Iny, sa famille et son bestail." Il alléguait encore qu'il

avait obtenu du Duc de Montmorency, prédécesseur du Duc
tic Vantadour dans la charge de Vice-Roi, le don à perpétuité

de cette portion de terre par des lettres expédiées le 4 Fé-

vrier 1623. Le nouveau Vice-Roi le confirme dans cette

concession, "pour en jouir enfitfnobUy par lui, ses héritiers

" et ayant cause à l'avenir comme de son propre et loyal

" acquest, et en disposer pleinement et paisiblement comme
" il verra bon être, le tout relevant du Fort et Château de
" Québec aux charges et conditions qui luy seront cy-aprèa

" par nous imposées.'* Par les mêmes lettres, le Duc de

Vantadour "de plus fait don au dit Hébert et à ses succes-

" seurs, hoirs et héritiers de l'estendne d'une lieue firançai-

" se de terre située proche le dit Québec sur la rivière Saint

" Charles, qui a esté bornée et limitée par les Sieurs de
" Champlain et de Caen, pour les posséder^ deffrichèr^ cuUi-

" ver et habiter ainay qu'il jugera bon estre, aux mêmes con-

" ditions de la première donation."

L'on voit, dans cette concession, que les " charges et

conditions" en pourront être fixées ciroprès par le Vice-Roi ;

première indication de la rétention de ce pouvoir, que le Roi

et ses représentants exercèrent si souvent, d'intervenir, par

voie législative, ou purement administrative, dans les con-

cessions déjà faites, afin de mieux assurer l'accomplissement

de l'objet de ces mêmes concessions, la colonisation, le dé-

frichement et la culture des terres. La suite fera voir que
cette intervention incessante a donné an système seigneu-

rial de la Nouvelle France, im caractère tout-à-fait particu-

lier.

'i..
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9. Des documents leiatlfs à notre «ujet, et antérieurs a

lu formation de la Compagnie des Cent associés, le titre de

la première concession de l'étendue de terre, connue aujour-

d'hui sous le nom de la Seigneurie do '* Notre Dame des

Anges, " sur la rivière St. Charles, près Quéliec, forme le

troisième et le dernier qu'il nous a été permis do consulter.

S'il y en a d'autres, nous en ignorons l'existence.

Cet*e concession do " quatre lieues de terres " fat faite

par le Duc de Vantadour en sa qualité de Vice-Roi de la

Nouvelle France aux Révérends Pères de la Compagnie de

Jésus, le 10 Mars 1626 : " notre volonté, " est-il dit, " estant

" qu'ils jouissent paisiblement de tous les bois, lacs, étangs,

" rivières, ruisseaux, prairies, carrières, pairlèrcs et autres

" choses qui se rencontreront dans le contenu de ces dites

" terres, esquelles terres ils pourront bâtir, si bon leur sera-

" ble, une habitation, demeure, noviciat ou séminaire pour

" eux et pour y eslever et instruire les enfanta des Sauva-

« ges."

Dans ces trois documents,* nous avons le commence-

ment de notre histoire féodale. Appréciés uniquement en

eux-mêmes, indépendamment de ce qui a eu lieu plus tard

en Canada, s'ils paraissent être sans influence sur la ques-

tion du Jeu de fief, ils servent du moins à faire connaître

quel a été, dans son origine, le système que Vots. avait l'in-

tention de suivre dans la concession des terres, comme étant

le plus propre, dans les idées qui prévalaient à cette époque,

à réaliser le but principal que le gouvernement français

devait avoir en fondant cette colonie.

10. Je passe maintenant à l'établissement, en 1627-28,

de la Compagnie de la Nouvelle France, dont la Charte fit

du Canada un Crouvemement-propriétaire. (1) Toute la le-

(1) Les articles de cette association, accordés par le Cardinal do

Richelieu, «Grand Mattrc, chef et Surintendant Général de la Navi-

gation et commerce de France, " sont on date du 29 Avril 1627 ; ra-

3
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oeiu lie cetto charte, composée do divers articles, atteste

que, dans la création de cette Compagnie, le Roi avait pour

objet, selon les expressions énergiques du préambule des ar-

ticles du 89 Avril 1687, d'établir " une puissante colonie,
'^

afin que " la Nouvelle France lui fût acquise avec toute son

" étendue, pour une bonnefoit^ sans craindre que les enne-

" mis de Sa Couronne la ravissent aux Français, comme il

" pourrait arriver s'il n'y était pourvu. " 11 voulait par là

remédier aux fautes du passé, qui, sous la conduite des

marchands qui en avaient obtenu tout le commerce, avaient

laissé le pays sans culture et presque sncct population.

Le Canada est donné à la Compagnie de la Nouvelle

France, ** à perpétuité, en toute propriété, justice et sei-

gneurie. " Le Roi ne se réserve que " le ressort de la foi et

hommage avec une Couroime d'or du poids de huit

marcs à chaque mutation de Roi, et la provision des officiers

de la justice souveraine, qui lui seront nommés et présen-

tés par les dits associés, lorsqu'il sera jugé à propos d'y en

établir. " (art. 4, des art. du 29 Avril 1627).

*' Pourront les dits associés, dit l'art. 5., améliorer et

aménager les dites terres, ainsi qu'il verront être à faire, et

icellea di^ribuer à ceux qui habiteront U dit paya et autresy

en telle quantité et ainsi qu'ils jugeront à propos ; leur don-

ner et attribuer tels titres et honneurs, droits, pouvoirs et fa-

cultés qu'ils jugeront être bon, besoin et nécessaire, selon

les qualités, conditions et mérites des persoimes, et généra-

lement à teUee chargée^ réservée et conditiona qu'ils verront

bon être t

.

Par l'article premier, la Compagnie s'engage à " faire

passer au dit pays de la Nouvelle France, deux à trois cents

hommes de tous métiert dès l'année prochaine 1628, et

tifiés et eanfirmés par arrêt du Roi en son ConKÎI, et par ses Lettres
Patentes du 6 Mat 1628. «Edita et Ord. royaux,'' édition m 8o.

publiés à Québec en 1854, toine 1, p. 1, et suir.

\
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pendant les aânées suivantes en augmenter le nombre jus-

qu'à quatre mille de l'un et de l'autre sexe, dans quiuM
ans prochainement venans, qui finiront en Décembre, que

l'on comptera 164S ; les y loger, nourrir et entretenir de

toutes choses généralement quelconques nécessaires à la

vie, pendant A^OM tmasmUetnent^ lesquels expirés, les dits

associés seront déchargés, si bon leur semble, de leur Kou^
riture et entretien, en leur asaignani la quantité de terres di-

frichéea, euffieantes pour leur aubvénity avec le hié nécesaatre

pour les ensemencer la premièrefoiSj et pour vivrejusqu^à là

récolte lors prochaine^ ou autrement leur pourvoir en telle

sorte qu'ils puissent de leur industrie et travail subsister au

dit pays, et s'y entretenir par eux>mémes. '*

L'article 3 impose à la Compagnie l'ot)llgation d*entre-

tenlr, pendant 15 années, un certain nombre d'Ecclésiasti-

ques, " afin de vaquer à la conversion des Sauvages et con-

solation des François qui seront en la dite Nouvelle France^

. . •. Si mieux n'aiment les dits associés, pour se

décharger de la dite dépense, distribuer aux dits Ecclésiasti-

ques des terres â^frichéeSy suffisantes pour leur entretien. .
.'*

A l'article 7, qui " accorde aux dits associés, pour ton-

joturs, le trafic de tous cuirs, peaux et pelleteries de la Nou-

velle France, '* une exception est apportée par l'article 8 qui

dit : " pourront néanmoins les François hainilués is dits

lieux avec lews/amiilesj et qui ne seront nourris ni entrete-

nus aux dépens de la dite Compagnie^ (voir, ci-dessus, l'art.

1,) traiter librement des pelleteries avec les Sauvages, pour-

vu que les Castors par eux traités, soient après donnés aux

dits associés ou à leur Commis et facteurs, qui seront tenus

de les acheter sur le pied de 40 sols touïnois lapièce.^

Enfin, aux termes de l'article 17, *^ les descendants des

François qui »*habUusrent an dit pays^ ensemUe les Sauva-

ges qui seront amenés à la conwrfssaltM de la foi, et en le-

ilV
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ront profession, eeront censé» et réputés naturels Ftançoië

etc., etc. ..."

11. Si noua regardons anx ortlcles additionnels du 7

Mai 1627, nouH voyons quo le scptièinc donne aux Direc-

teur» de la Compagnie le pouvoir de " distribuer les terres

de la Nouvelle France, à telle» clauses et conditions qu'ils

verront être le plus avantageux pour la Compagnie, ainsi

(ju'il est jxmé par les dits articles (du 29 Avril) : même
commettre tels sur les lieux qu'ils trouveront à projx» pour

la distribution des dites terres, et en régler les conditions.
"

Et suivant le lie. article, les concessions de terres pouvaient

Ctrt! de deux cents arpents, ou d'une moindre quantité, puis

qu'il jwrte que dans le cas où les Directeurs " voulussent

distribuer et aliéner aux dits associés ou antres quelques ter-

res de la dite Nouvelle France, excédant 200 arpents, ils se-

ront tenus d'appeler en leur assemblée le plus grand nom-

bre des associés que faire se pourra, " et que la délilwration,

pour rendre l'octroi valable, devra être souscrite d'aumoins

vingt des dits associés, y compris les Directeurs ou leurs

procureurs, en la présence du Sieur ** Intendant des afToires

du dit pays de la Nouvelle France. " (1)

12. Tel est le contrat solemnel que le Roi de France qui

possédait alors le Canada pour ainsi dire comme un grand

Frane-aleu, fait avec la Compagnie des cent associés. La
Compagnie devient propriétaire de cette partie de l'Améri-

que en vertu de cette concession qui lui est donnée " à perpé-

tuité, en toute propriété, justice et seigneurie. " La foi et

hommage que le Roi se réserve, établit le lien qui doit exis-

ter entre lui et les concessionnaires ; c'est le lien féodal, qui

ne peut être rompu par hs derniers sans le consentement du

premier ; il constitue à l'avenir la dépendance sous laquelle

la Compagnie tient ce vaste territoire de la Couronne deve-

(1) Cet Intendant, nommé par le Cardinal de Richelieu, était un
officier qui devait résider à Taris. Art. 21, 26, 29, 31.

i ;
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nne par là on 8«ignear dominant. Ce lien doit ôtic rcH-

pecté par elle dans Paliénation, la dittriXmtion^ qu'elle pour-

ra faire de ses tcrrea ; il doit en un mot parcourir, dans les

concessions qui se feront par la suite, tous les dégrés de Pé-

chcUe féodale jusqu'à son terme ou sa fin qui est la conces-

sion en censive.

IS. L'institution féodale, pour toute la Nouvelle Fran-

ce, a son origine dans cette concession royale de 1627-1628.

C'est la première Charte donnée aux habitants du pays.

La féodalité, il est vrai, existait à cette époque dons l'an-

cienne Franco où son institution se perdait pour ainsi dire

dans la nuit des tems. Mais, différente selon les différen-

tes Coutumes qui, en très grand nombre, se partageaient le

royaume, cette institution était née, s'était formée et con-

solidée sous l'influence d'un état de choses, d'un ordre de

faits et de circonstances, d'usages locaux, qui, au point do

vue politique comme au point de vue social, étaient néces-

sairement étrangers à un pays nouvellement découvert et

encore dans l'enfance de la colonisation. S'il est encore

vrai, {\ C'rité fondée même sur la nécessité), que, lorsque

des habitants d'un pays civilisé le quittent, pour aller

fonder une colonie dans un pays nouveau, inhabité, et par

conséquent non soumis à aucun système de lois, reconnu

par les sociétés chrétiennes, ils sont censés emporter avec

eux les lois de la mère-patrie qui réglaient leurs libertés,

leuro droits de citoyens et leurs propriétés, il n'en est pas

moins vrai que cette règle de droit public et politique ne peut

comprendre que celles de ers lois, qui peuvent tout natu-

rellement convenir à la position nouvelle qu'ils se sont faite,

eu égard aux circonstance) et à leurs besoins, dans le pays

où ils vont ainsi s'établir. Or, l'institution féodale ne saurait

appartenir à cette classe de lois que le colon est ainsi censé

emporter avec lui dans son émig^tion. C'est en quelque

sorte une plante exoUque qu'il ne lui est pas donné de

transplanter lui-même sons un autre climat. Elle ne peut

('!
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Pètre que pur oao main plat forte que là vienne, celle dn

Sonverâitt ou du Légblatenr.

Dont le droit natnral, tous les biens sont libres : c'est

un principe inconteatable. Si, subissant les nécessités de

Pordre politique ou civil, ces biens cessent d'être libres,

alors ils sont frappés de servitude, comme le sont les biens

soumis au régime féodal. C'est donc dans les lois qui ont

constitué cet ordre de choses, qu'il faut aller trouver le titre

de cette servitude. Or aucune loi de cette nature n'avait en-

core été faite pour les terres du Canada. Les premiers ex-

plorateurs, les premiers fondateurs de cette colonie, Jac-

ques Cartier, Champlain, et autres, y trouvèrent ces terres

dans toute leur liberté naturelle. Elles composaient donc

un grand /Vone-iUMi, appartenant à la Couronne do Fran-

ce. Le Souverain seul pouvait leur imprimer le caractère

de la féodalité. C'est ce qu'il fit par la concession de lfi27-

88 en faveur de la Compagnie de la Nouvelle-France. Je

crois donc avoir en raison de dire que cette Charte est l'ori-

gine de notre institution féodale.

14. Il faut à présent examiner le caractère de cette

institution d'après les dispositions de sa Charte même, eu

égard à la position géographique du pays, à son état natu-

rel, aux circomstances et aux besoins d'une colonie nais-

sante, s'établissant au milieu des vastes forêts du Nouveau-

Monde.

L'(»2 a prétendu que la oonoession de 1627-28 étftit un

don gmtnit fait aux Cent Associés
; que cette concession

avait tendu leur Compagnie propriétaire {>.L.<(^^V.>e d i- iorres

dd Canada, tellement absolue qu'elle était libre de le* alié-

ner on de ne pas les aliérier à sa vd<mté. Cette prétention

est évidemment fondée sur l'erreur ; il suffit pour s'en con-

vaineie, de lire les olanws ci-dessus transcrites dn contrat

de leST-SS, et de semppeler l'objet principal pour lequel le

Soav«>!ain avnit fiût œtte conoessicni. Sans doute, la pnv
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priété des tom» était Mqolte à 1* Compagnie de la Nou-

velle-France ; mais elle ne loi était ainsi acquise qu'à des

charges onérenses, à l'exécution desquelleselle ne pouvait pas

se soustraire impunément. La Compagnie, 11 est vrai, peut

être regardée comme ne ocnsnltant que ses propres intérêts,

kraqn'elle sollicitait cette immense concession ; mais le Roi,

tout ei voulant la fiivoriser sous oe rapport, était mu, en fid-

sant oetCe ccmcesslon, par la considération d'intérêts bien

plus grands encore, par des motifs d'une haute politique,

adoptée, d'une côté, pour l'aggrandiseement de sa Couronne,

et, de l'autre, pour l'avantage, non seulement des cent as-

sociés, mais encore de tons ses sujets. Ces oonsidérati<xis,

ces motifs, dominent toutes les danses du contrat C'était

ime colonie permanente que le Roi voulait fonder, non une

petite et faible colonie de simples engagés de la Compagnie,

mais bien une ** puissante colonie," ainsi qu'il s'exprime

lui-même dans le préambule du contrat. Cette colonie

ponvait«lle devenir puissante, assez puissante pour que ^ la

Nouvelle-France fût acquise au Roi avec toute non étendue

pour une bonnefoiSf** si personne autre que la v. on^pagnie

ne dût avoir part à la propriété du sol, si tout Français, pas-

sant au Canada, ne dût avoir d'autre avenir que de rester

toute sa vie à l'état de simple engagé ? Une telle préten-

tion serait absurde. Car c'eût été retomber dans les fautes

du passé, fautes dont le Roi, en contractant avec cette nou-

velle Compagnie, voulait prévenir le retour. L'une des

meilleures preuves que le Roi donnait de cette volonté, est

la révocation qu'il faisait, par le 7e des articles du 29 Avril

1627, au profit des Cent Associés, des articles qui avaient

été précédemment accordés à Guillaume de Caen et ses as-

TOciés pour fiidre le commeroe de la Nouvelle-France. Une

autre preuve non moins forte de la raêin» volonté, ajoutée à

tant d'autres qui sont consignées dans le même contrat, est

la stipulaticm qui impose à la Compagnie l'obligatiw« de

iairc passer au pays, dans un tems donné, jusqu'à quatre

mille pers(Anes de l'im et de Pautie sexe, et de lew C0Be6-
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(1er, après trois an» de séjour, une quantité de terres même
défrichées, euliisante pour leur subsistance. Ces personnes,

émigrant au Canada par l'entremise de la Compagnie,

étaient destinées à contribuer au commencement de la colo-

nie ; et le Roi voulait qu'elles eussent l'espérance, môme
en quelque sorte le droit de participer, dans un temps peu

éloigné, à la propriété du sol. Cette espérance, ce droit,

c'est le Roi qui en faisait la stipulation. Cette stipulation

était donc sacrée ; la Compagnie était donc obligée de con-

céder pour remplir les vues du Roi, clairement exprimées

dans le contrat. C'était la loi de ce contrat, loi qui, d'a-

près la pensée et le but du Souverain qui la dictait, doit être

censée avoir été faite, non pas uniquement au profit de

ceux de ses sujets qui auraient émigré au Canada comme
engagés de la Compagnie, mais encore au profit de tous ses

autres sujets. C'était dans le fait une association féodale

que le Roi créait dans un intérêt public, et dons laquelle il

voulait que ses sujets, autres que les Cent associés, fus-

sent admis, dans des degrés différents, " selon les quali-

tés, conditions et mérites des personnes." (art. 5.)

15. L'on verra bientôt que l'obligation de concéder et de

parvenir par ce moyen à la peuplade (art. 4) de la colonie,

obligation dont dérive l'association féodale dont j'ai parlé,

n'a jamais été niée par la Compagnie des Cent associés
;

«ju'au contraire elle s'est empressée, aussitôt après avoir été

mise en possession du Canada, d'en concéder les terres par

sous-inféodation et par accenseraent, interprétant ainsi elle-

même son contrat, comme je viens de le faire.
\*.

La Compagnie eût-elle répudié cette obligation, persis-

té à garder le Canada dans son état inculte et non peuplé,

c'eût été de sa part refuser de remplir ses engagements, vio-

ler la loi de son contrat, paralyser les vues du Souverain

qui lui avait dicté cette loi, et anéantir peut-être pour tou-

jours une colonie qui ne faisait que de naître, et que ce
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Soavemin avait confiée à ses soins, potur l'aider à en faire

une "paissante colonie " sons le régime féodal.

Si l'on demande : qui, au cas d'inexécution des enga-

gements de la Compagnie, devait être juge de cette inexé-

cution ? Je réponds : le Roi lui-même, bien qu'étant l'au-

tre partie au contrat, et cela, de la même manière qu'il l'a-

vait été dans le cas de la Compagnie de Guillaume de

Caen. Que l'on ne perde pas de vue ce fait important, que

le contrat dont il s'agit n'était pas un contrat ordinaire,

semblable à celui qui intervient entre de simples particu-

liers, et dont l'inexécution donne seulement lieu à des dom-

mages-intérêts qui se résolvent en une somme de deniers

selon l'appréciation des Juges ordinaires. Le contrat de

1627-28 n'avait pas un caractère aussi privé, aussi limité.

Il avait une plus haute portée, son but était plus grand, plus

élevé. Le Roi ne contractait pas uniquement comme sei-

gneur, possesseur d'un Franc-Aleu, au profit d'une centaine

d'individus, pour n'en faire que de simples vassaux, seule-

ment tenus à la foi et hommage et à la prestation " d'une

Couroime d'or du poids de huit marcs à chaque mutation

de Roi " ; non, l'on ne doit pas rapetisser ainsi le caractère

du contrat solemnel de 1627-28. Il était tout à la fois pri-

vé et publie on politique : privé sous des rapports bien res-

treints, mais public ou politique sous tous les autres. C'é-

tait une Charte dans laquelle le Roi parlait comme Souve-

verain, comme Législateur, donnant une constitution, une

nouvelle forme de Gouvernement à cette portion du Nou-

veau-Monde, et y établissant en même tems l'institution

féodale. C'était de sa part un acte de la puissance publi-

que dont il était revêtu, acte qui est qualifié du titre de
" l'Edit de l'Etablissement de la Compagnie," et dans les

concessions faites par la Compagnie elle-même, et dans les

monuments législatifs et admistratifs que nous a laissés la

domination française.

La nouvelle forme Ue gouvernement dont le Roi cspé-

4
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rait voir naître " une puissante colonie" sur ce Continent,

est celle qui est connue, dans l'histoire des colonies, sous lu

nom de gouvernement-propriétaire^ Mais ce gouverne-

ment et l'autorité qui en découlait, n'ont pu avoir l'effet de

eoustraire la Compagnie des Cent Associés à la surveillan-

ce et à l'exercice de la puissance du Souverain, toutes les fois

que celui-ci jugerait à propos, dans l'intérêt de sa politique

et celui de ses sujets, d'exercer cette surveillance, d'étendre

cette puissance, sur les actes de la Compagnie, soit pour la

forcer de respecter les dispositions et l'esprit de sa Charte et

l'exécuter fidèlement, soit pour la punir de la violation dont

elle pourrait se rendre coupable, de cette même Charte.

Dans l'un de ces cas, le Roi pouvait intervenir par des lois

plus ou moins sévères, par des règlements, même par des

actes purement administratifs ; dans l'autre, en vertu de la

haute-main de sa puissance reconnue dans le système politi-

de ces tems éloignés, il pouvait procéder par voie de déché-

ance des droits et des privilèges qu'il avait accordés, ne re-

gardant ces gouvernements-propriétaires que comme ses

subdélégués, chargés de le réprésenter et d'accomplir ses

vues. Cette intervention du Roi a été incessante en Cana-

da sous la domination française, et l'histoire de ses autres

colonies en Amérique nous apprend qu'il en a été de même
dans ces colonies. L'étude de la législation comparée de

toutes ces colonies françaises nous montre ce droit d'inter-

vention comme étant tme règle de leur droit public, sans

cesse active, rans cesse mise en pratique. (1)

16. Le grand fief qui venait d'être ainsi concédé à la

Compagnie des Cent Associés, ne devait donc pas rester

inculte dans les mains de cette Compagnie, ni conserver in-

tactes ses forêts gigantesques. Il devait être livré à l'ex-

(1) Moreaa de Saint Méry : "Loix et Constitutions des Colonies
françaises de l'Amérique sous le vent."

Petit : « Droit public, ou Gouvernement des Colonies françaises ;"
Le même, "Dissertations sur le droit public des Colonies françaises,
espagnoles et anglaises.

w ;
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ploitation ; et cette exploitation ne pouvait se faire que par

le moyen de soua*concessions. La Compagnie était donc

obligé d'aliéner, de«e;oiier de «on yiç/*. Cette obligation n'eût-

clle pas été imposée par sa Charte, elle n'en eût pas moins

existé par la force des choses, par la nécessité, par l'état na-

turel du pays. Pour les mêmes raisons, il faut dire que les

seigneurs canadiens, auquels la Compagnie fit des conce»>

sions en fief d'immenses étendues de terrain, qu'il n'était

pas en leur pouvoir d'exploiter et de défricher eux-mêmes

pour les cultiver comme leur propre domaine, furent néces-

sairement soumis à la même obligation, que cette obligation

fût écrite ou non dans leurs titres de concession. Le lien

féodal, avec toutes les charges imposées par son titre primi-

tif, devait être respecté, suivi dans tous les dégrés de l'é-

chelle. L'obligation de sous-concéder atteignait donc les

vassaux de la Compagnie comme la Compagnie elle-même.

S'il en eût été autrement, si du moment qu'une grande sous-

inféodation eût été faite par la Compagnie, et par le fait

seul de cette sous-indéodation, le vassal eût été en droit de

reclamer l'exemption de sous-concéder, c'est-à-dire de faire

déJHcher^ déserter^ cvUiver les terres, les mettre en valeur,

en un mot de faire habituer le pays, pour me servir du lan-

gage de ce tems-là, l'objet de la Charte de 1627-28 n'eût

pas pu être accompli ; les vastes forêts du Canada fussent

restées vierges, ou habitées, si 'toutefois elles eussent pu
l'être, uniquement par cette classe d'aventuriers appelés

coureurs de bois ; et la ** puissante colonie " que le Roi de

ï'rance voulait établir, n'eût pas pu exister ! Il eût donc

suffi à la Compagnie, pour pouvoir dire qu'elle avait rem-

pli les obligations de sa Charte, de concéder en quelques

fiefs l'immense territoire de la Nouvelle-France! Et en

commimiquant à ses Vassaux, par le , fait de cette sous-infé-

odation, une exemption dont 'elle ne jouissait pas, elle

leur eût conféré plus de droit qu'elle n'en avait elle-même !

Une telle proposition est tout-à-fait insoutenable. Elle ne

peut pas plus être défendue que celle qui repose sur ce qu'il
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est dit, dans le 6c des articles du 29 Avril 1627, et le 7e de

ceux du 7 Mai suivant, que les membres de la Compagnie

pourront faire leurs concessions " à telles charges, réserves

et conditions qu'ils verront bon être," proposition dont je

parlerai quand j'en viendrai à la question du taux de» -opax

vances seigneuriales.

17 Jusqu'ici, l'on ne voit dans les actes du gouvernement

français, aucune mention soit de la Coutume de Paris, soit

d'aucune autre coutume, comme étant celle qui doit être

suivie en Canada. L'on verra bientôt que nous fûmes sou-

mis au régime de la Coutume de Paris, comme cela devait

être naturellement le cas, en l'absence de promulgation, par

l'autorité souveraine, d'attcune autre coutume du Royaume,

puisque celle de Paris, supérieure à toutes les autres, for-

mait alors le droit commun de la France. Elle devait donc

prévaloir sous le gouvernement-propriétaire de 1627-28, au

moins dans celles de ces dispositions, qui pouvaient convenir

à cette nouvelle colonie.

L'institution féodale venait d'être créée en Canada ; il

est donc tout naturel de prétendre qu'elle dût être soumise,

dès son conunencement, aux règles de la Coutume de Paris

sur cette matière, qui pouvaient s'y appliquer, mais seule-

ment en autant qu'il n'avait pas été dérogé à ces règles par

le titre introductif de l'institution même.

Le Jeu de^fîef permis au seigneur dans la Coutume de
Paris, est seulement facultatif ; le seigneur n'est pas obligé

d'aliéner. Si la Charte de 1627-28 en a ordonné autrement

pour le Canada ; si notre institution féodale impose an sei-

gneur, comme je crois l'avoir démontré, l'obligation de con-

céder, l'on vo't de suite qu'il existe une différence entre le

Jeu de fief de la Coutume de Paris et le nôtre ; l'un est fa-

cultatif, l'autre est obligatoire. L'on verra plus tard que

cette différence est devenue plus marquée, à mesure que

A
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l'institntion féodale s'est développée en Canada, à l'dde

de nos lofs particulières, de nos usages et de nos besoins.

18. Québec étant tombé au pouvoir des Anglais en

Tannée Î629, les opérations de la Compagnie de la Nouvel-

le France se trouvèrent nécessairement suspendues. Ce ne

fut qu'en l'année 1633 que cette Compagnie rentra dans

tous ses droits, à la suite du traité signé à Saint Germain

en Laye le 29 Mars 1632. (1)

La première sous-inféodation faite par la Compagnie, est

celle de la seigneurie de Beauport ; elle porte la date du 15

Janvier 1634. (2). Cette concession, comme bien d'autres

qui l'ont suivie, est faite " en toutte justice, propriété et sei-

gneurie à perpétuité " ; on y ajoute ces mots : " tout ain^
et à pareils droits qu'il a plu à Sa Majesté donner le pays

de la Nouvelle-France à la dite Compagnie," mots qui se

retrouvent dans un grand nombre de concessions en fief. Je

ne ferai qu'une seule remarque à l'occasion de ces mots qui

portent les successeurs des concessionnairc<i de ces fiefs à

dire qu'ils en sont devenus pa^ là les propriétaires absolus,

libres d'aliéner ou de ne pas aliéner ; c'est que, par une

semblable concession, la Compagnie ne leur a transféré que

les droits qu'elle avait elle-même, (elle ne pouvait pas du
reste leur en donner d'avantage ;) que si, aux mains de la

Compagnie, ces droits étaient subordonnés à l'obligation de

sons-concéder, ils n'ont pu passer en celles de leurs vassaux

qu'assujettis à la même obligation.

À cette concession du 15 Janvier 1634, . faite an Sieur

Robert Giffaid, cinq conditions sont attachées :

lo. " A la réserve toutesfois de la foy et hommage que
" le dit GilTard, ses successeurs ou ayans cause seront tenus

(1) Charlevoix ; 1. 1, p. 168 à 178.

(2) « Titres des seigneuries ;
" p. 386-74

"
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" porter au Fort St. Louis, à Quebeck ou autre lieu qui fera

" désigné par la dite Compare, par un seul hommage lige

" à chaque mutation de possesseur des dits lieux,

80. " Avec une maille d'or du poids d'une once et

" le revenu d'une année de ce que le dit GifTard se sera ré-

" serve après avoir donné enfi^on à cens et rentesy tout ou

" partie des dits lieux,

So. " Et que les appellations du juge des dits lieux

" ressortiront nuement à la cour et justice souveraine qui

sera cy-après establie au dit pays,(t

4o. " Que les hommes que le dit sieur GifTard ou ses

" successeurs feront passer en la Nouvelle-France, toume-

" ront à la décharge de la dite Compagnie, en diminution

" du nombre qu'elle doit y faire passer, et à cet effet en re-

" mettra tous les ans les roUes au bureau de la dite Compa-
" gnie, affin qu'elle en soit certiffiée,

60. " Sans toutesfois que le fdit Sr. GifTard ou ses suc-

" cesseurs puissent traitter des peaux et pelleteries au dit

" lieu ny ailleurs en la Nouvelle-France qu'aux conditions

" de l'Edit de l'Etablissement dé la dite Compagide. (voir

le 8e des articles du 29 Avril 1627.)

Par le même acte, la Compagnie donne à cens au même
concessionnaire, mais sans mention du chiffre ni de la natu-

re de la redevance, " une place proche le Fort de Québec

contenant deux arpens pour y construire une maison avec

les commodités de cour et jardin." Puis vient immédiate-

ment la condition suivante : " sans que le dit Sr. GifTard,

ses successeurs ou ayans cause puissent disposer de tout ou

de partie des lieux cy-dessus à luy concédés qu'avec le gré

et consentement de la dite Compagnie pendant le terme et

espace de dix ans à compter du jour des présentes, après le-

quel t«ms il luy sera loisible d'en disposer au proffit de
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penonne qui ioU de la qwUiti requùe par l'Edit de l'Ettta-

blissement do la dite Compagnie,** c'est-à-dire de person-

nes qui voulussent habituer le pays, en accomplissement d«

l'objet de U charte de 1627-28.

Les conditions attachées à la concession du fief de

Beauport, sont insérées, soit littéralement, soit en termes

équivalents, dans un grand nombre de concessions faites par

la Compagnie, de même que la condition de ne pouvoir sans

son consentement, fortifier les lieux concédés^ laquelle se

trouve aussi dans la concession du Sr. Giffard.

Deux de ces conditions sont importantes, en ce

qu'elles font voir comment la Compagnie interprétait la con-

cession qui lui avait été faite à elle-même, et les effets que

cette concession devait avoir pour ceux qui étaient appelés

à y participer en qualité de vassaux. La deuxième condi-

tion, en stipulant *'/e revenu d'une année de ce que le dit

Giffard se sera réservé après avoir donné enfitfoxx. à cena et

rentes^ tout ou partie des dits lieux," comporte la reconnais-

sance, d'un cdté, de l'obligation de concéder, de la faculté

de le faire soit par sous-inféodation ou par accensement, et,

de l'autre, du fait que, dans notre institution féodale, le

Jeu de fief, en cela différent de celui de la Coutume de Pa-

ris, pouvait devenir illimité. En stipulant le revenu d'une

année, la Compagnie évidemment contemplait un profit

réel, plus ou moins lent peut-être à se réaliser ; cela devait

dépendre des progrès de la Colonie. Ce profit devait se

composer des prestations que son vassal aurait créées en

concédant en arrière-fiefou en censive. Si le vassal eût

en la liberté de refuser de concéder, lorsque l'occasion s'en

serait présentée, il eût été en son pouvoir de rendre illusoire,

pour son seigneur donùnant, l'espéranced'aucun profit.

Dans la 4e. condition, savoir " que les hommes que le

dit sieur Giffard ou ses successeurs fei'ont passer en la Non»

velle Fiance tourneront à la décharge de la dite Compagnie

^h
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en diminution dn nombre qu'elle doit y faire passer," nous

avons la reconnaissance des parties que, selon la lettre et

l'esprit de la Charte do 1627-28, ces hommes ne devaient

pas être de simples engagés de la Compagnie, employés

uniquement à l'aider à tirer le plus grand profit possible du

commerce des pelleteries du Canada, mais bien des colons

appelés, au désir de l'association féodale dont j'ai parlé, à

participer à la propriété du sol, pour le défricher^ déserter^

mettre en vaieur. Ce n'était pas avec de simples engagés^

des coureurs de boiSy que l'on pouvait espérer établir *' une

puissante colonie," mais bien avec des homm^q attachés au

sol par le sentiment qu'inspire toujours le droit de propriété,

sentiment qui fait la force de toute société bien organisée.
,

19. Par la stipulation dn " revenu d'ime année à cha-

que mutation de possesseur," la concession dn fiefde Beau-

port est de fait soumise à la Coutume du Vexin4e-JrançoiSj

bien que le titre ne fasse pas mention du nom de cette Cou-

tome. Plusieurs concessions contenant la même stiptda-

tion en font une mention expresse. L'on sait que cette Cou-

tume qui, dit Perrière, (1) " n'est pas une Coutume sépa-

rée " de celle de Paris, est enclavée dans cette dernière,

dont l'art. S, porte : " esquels fiefs qui se gouvernent selon

** la Coutume du dit Vexin, est dû Relief (2) à toutes mu-
** tations : et aussi ne sont dûs quints."

20. Avant de quitter la concession de Beauport, je dois

fairelremarqner qu'à la suite du titre de cette concession, (3) se

trouve traneont tm acte d'une grande valeur, en ce qu'il dé-

montre que l'intervention du Roi dont j'ai déjà parlé, pour

faire exécuter les concessions en fief de manière à répondre

à ses ^ues de colonisation, loin d'être un acte d'autorité

Jl^
Petit Com. sur l'art. 3, p. 31.

2l " Droit de relief est le revenu du fief d'un an, ou le dire de

rhontmes, ou une somme pour une fois offerte de la part du Vassal,

au choix et élection du seigneur féodal." Cout.de Paris, art. 47.

(S) M Titres des seigneuries," p. 387.

\
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nraipée, de violation du droit de* propriété, était au contrai-

re une règle fixe du droit colonial, bien connue de la Com-

pagnie de la Nouvelle-France et de ses vassaux. Cet acte

est celui de foi et hommage rendu par le dit Giflard â cause

de cette même terre de Beauport. Il est d'autant plus im-

portant qu'il est le premier acte de cette nature et qu'il est

fait par le premier vassal de la Compagnie ; il est en ces

termes :

"'Aujourd'hui dernier jour de Décembre 1636, par de-

« vant Nous, Mare Antoine de Brasdefer, Escuyer Sieur de
" Chasteaufort, lieutenant-général en toutte l'estendne du
"^fleuve de Saint Laurenten laNouvelle-France pour Monsei-

" gneur le Cardinal Duc de Richelieu, Pair do Fiance, et

" Grand Maitro Chef et Surintendant Général de la Navi-
** gatiou et Commerce de ce Royaume, Me. Robert Giflard

" Sieui de Beauport, lequel a promis suivre les loix et or-

" âommmce» qui lui seront enjoints et signiffiés et auxquels

" «2 ne manquerOy rendant à ce sujet foy et hommage à cau-

« se de sa terre de Beauport relevante nommément du fort

" et Chasteau de Québec."

Il suffit de lire ce document pour se convaincre de^l'exis-

tence et de la reconnaissance de la règle dont j'ai parlé,

cette règle que l'histoire de notre institution féodale nous

montre sans cesse active, sans cesse mise en pratique.

21. La seconde concession en fief fut faite, avec amor-

tissement, le 15 Février 1634, c'est-à-dire, un mois après

celle de Beauport. La Compagnie donne aux Révérends

Pères de la Compagnie de Jésus, 600 arpents de terre à
prendre aux Trois-RivièreSy " dans lesquelles terres," il est

dit en termes peut être plus impératifs que dam» ia première,

" les dits Révérends Pères et autres de leur Société feront

passer telles personnes qu'ils choisiront pour les cuUiver et

dresser les habitations nécessaires afin que cela

tourne à sa décharge (la Compagnie), estant réputés du
6 - -
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nombre de ceux iju'elle doit fuiro pnbBor wilvant VEdil cy

dcsaus." Co n'était dono pa» do Himples engagés, pou»

n'être employés qu'à son eervù e, que la Conjpagiile avait

[iria l'engagement do faire passer en la Nouvche-Franee.

22. Lo 23 Mal 1637, (ou auparavant,) lo gouverneur

Montmagny, agissant au nom de la Compagnie, "distribue

et départit," c'est-à-dire, concède à Jean Bourdon, " Me.

Arpenteur Ingénieur en la N. F." cinquante arpents de 'er-

re dans la banlieue de Québec, " en pure roture^ aux char-

gea et censivea que Mes-sieurs de la Compagnie de la N. F.

ordonneront, et à la charge que le dit Sieur Jean Bourdon

fera travailler au défrichement dea dita 6om, &c., &c

Le 6 Avril 1639, la Compagnie confirme cette conces-

sion, " aux dites charges et conditions cy-dessus exprimées,

et outre moyennant un denier de cens pour chaque arpent

par chacun an, dont pourtant ils payeront r, .iciwe chose du-

rant les d. premières années à compter du jou* de la dite

di8tribution."(l)

23. Nous avons vu, au no. 9, que le 10 Mars 1626, la sei-

gneurie de Notre Dame dea Angea avait été concédée aux

Pères Jésuites par le Duc de Yantadour. Cependant la

Compagnie de la N. F. leur en fait une nouvelle concession le

15 Janvier 1637 ; et pourquoi, si le Roi n'avait pas le droit

d'intervenir dans une concession déjà faite, si cette conces-

sion devait être irrévocable, si le concessionnaire avait la

liberté de conserver intactes les forêts dont elle était cou-

verte ? Laissons la Compagnie elle-même en donner la rai-

son. " Les Révérends Pères de la Compagnie de Jésuf*

nous ont fait remontrer que cy-devant ils ont (été) mis en

possession de quelques terres scittuées sur la rivière St

.

Charles, en la N. F., et d'autant que par l'Ëdit fait par le

Roy pour l'établissement de Notre Compagnie, toua dons

«

(l) « Titres des seigoeuriês," p. 351.
n TMtîiittt
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" H conce$$iont précédenla ont été révoqitén, et le tout remiê

" il la dite Compagnie pottr en disposer, il» unniirnt requis

" notre dite Compagnie de les vouloir maintenir et eon«er-

" ver, sous PautoritA d'icelle, en ce qui leur n été autrefois

" aecordé " (1)

Nous avons ici la première preuve do l'intervention dn

Souverain dans les concessions faites en Canada ; et cette

preuve, de l'aveu même de la Compagnie au profit de la-

quelle l'intervention a lieu, est consignée dans sa propre

Charte qui a introduit l'institution féodale en Canada, et

qu'elle qualifie elle-même d'Ëdit du Roi ! N'est-ce pas là

une reconnaissance solemnelle, de la part de la Compagnie,

de ce droit d'intervention de l'autorité Souveraine ?

24. Une concession faite le même jour, 15 Janvier 16ST,

par la Compagnie à Jean de Beauvais, Commissaire de la

Marine de France, pour fonder à Québec un couvent des

Dames Religieuses Ursulines, contient les deux conditions

suivantes :
*' et encore à la charge de faire passer en la

" Nouvelle France dans l'année prochaine, du moins six

*' personnes pour commencer à défricher^ cuUiver et bâtir sur
*' les dites terres concédées, et pareil nombre de six person-

" nés l'année suivante, autrement ladite concession demeu-
** rera nulle, et deyàtre observer VEdit du Roy fait pour

Pétablissement de la dUe Compagnie, sans permettre ni souf-

frir qu'aucune personne de celles qu'elles auront fait passer

en la Nouvelle France, traitent des peaux et pelleteries au

dit pays, autrement qu'aux conditions portées par le dit

Edit. " (2) *.

Cette concession est suivie d'une autre, en date du 18

Mars de la même année, faite pour le même objet et aux

mêmes conditions et charges que la première.

(1) Titres des Seig. p. 54.

(2) Analyse des titres des seigneuries, nar M. Diinkin, p. 9. '"^^ ]'
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85. Daiw la concession do partio du fief Dautré, laite

le 1er. D6c4îmbio 1637, par la Compagnie à Jean Bourdon

** Ingénieur et habitant dcpui» quelques années en la Nou-

velle France, (1) nous lisons les deux conditions suivantes :

2o. " et do payer les droits et proffites de fief ainsy et au

" cas qui eschct en Franco selon la Coutume de la Prévo-

«' té et Vi-Comté de Paris,—So. " et sans que lo dit Sieur

'« Bourdon puisse faire cession ou transport de tout ou par-

** /M des lieux à lui cy-dessus concédés si ce n'est au pio*

" Ait des firançois desja résident en la ditte Nouvelle Fran-

" ce, on qui en ce cas s*obligeroit d'y passer pourries deffri-

" cheret faire valloir.
"

Cette concession est la première qui fasse mention ex-

presse de la Coutume de Paris. Mais cette mention se

trouve répétée dans plusieurs autres.

26. La concession de la seigneurie de Deschambault

faite par la Compagnie, le 4 Décembre 1640, à '* François

de Chavigny, Ecuyer, Sieur de Berchereau, et Demoiselle

Eléonore de Grand-Maison sa femme, " porte : 4o. " en ou-

** tre ne pourront les dits Sieur Chavigny, ses successeurs

" ou ayans cause et autre» qui passeront en France ou qui
** se trouveront sur les lieux jpowr habiter et cultiver leê dite»

*' terre» concédée»^ traitter de peaux de castors et pelteries

avec les Sauvages si ce n'est par tropc et eechange de»

cho»ea qu^ila pourront rectieiUir sur le» terre» cy-de»su»

" amcidie» etc., etc. ... 8o. " fera le dit Sieur Chavigny
" passer jusques à 4 hommes de travail au moins pour con^
''- mencer le dtfrichement^ outre sa femme et sa servante et

" ce par le prochain (départ) qui se fera à Dieppe ou à La-
*^ Rochelle, ensemble les biens et provisions pour la subsis-

** tance d'icenx durant trois arniéMetc, etc.... le tout c2

** peine de nullUé de la présente ;
"—9o. " et afin que la

** Compagnie soit certifiée du travail qui »e fera pour le dé-

(\) Analyse des titres des seigneuries, par M. Duoldo, p. 4.
** litres des seigneuries," p. 356.
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*^ fiichtment dtê dUtê terrée^ seront les dits obli-

«< gés do lemottro ton» U» ona entro les mains da Séorétaifs

" de U dite Compagnie lo roUe des hommes qu'ils feront

** passer, qtd doivent être réputés de ceux que la Compap
« gnie doit envoyer suivant les articles à elle accordés par
" le Roy pourformer la colonie. "

(1)

Dans cette classe d'hommes qui devaient d^fricktr^ evir

tiver et luUnter ces terres, et qui pouvaient faire aveo les

Sauvages la traite des pelleteries par " tropo et esohange "

du produit do ces mêmes terres, nous devons voir, non de

simples engagé» do la Compagnie ou de son vassal, mais
bien des colons qui devaient devenir propriétaires du sol, ai-

dant àformer la colonie^ ainsi que les parties le reconnais*

sent elles-mêmes expressément dans ce titre de concession.

(«)

27. Lo 17 Dec. 1640, (3) la Compagnie concède à

Pierre Chevrier, Ecr., Sr. de Faucamps et à Jérôme Le

Royer, Sr. do la Dauvereière, une grande partie de la sei»

gnenrie do l'Isle do Montréal et celle de St. Sulpice, à la

charge de la foi et hommage, de " payer une pièce d*or du
poids d'une once, sur laquelle sera gravée la figure de la

N. F outre tels droits et redevances qui peuvent

escheoir pour les fiefs de cette qualité, même de fournir

leurs aveus et dénombrements ; le tout suivant et conformé-

ment à la Coutume de la Prévosté et Vicomte de Paris, que

(1) ** Titres des seigneuries, " p. 375.

(2) Far le même titre, la Compagnie concède au Sieor de Chayinj,
" oeui arpenta de terre à prendre dans le lieu désigné pour la tïIw et
** banlieue de Québec s'y trouvant des places non encores concédées os
" de proche en proche, pour j faire un logement avec jardinage, où U
« se puisse retirer avec m famille

;
plus trente arpents de terre à prea-

" dre bon la dite banlieue en rottir» à la charge d'un denier

« de cens pajable au fort de Québec par chacun an au Jour qui sera
** cy-après désigné, le dit censmrtant lots et ventes, esiaues èk r

—

M <u. »

(3) « Titres des seignevHes, » p. 369«
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la Compagni* entend eatre observée et gardée par tonte le

N'ouvette France." Par la 7e clause de celte concession, la

Compagnie se réserve le droit de prendre des terrains pour

eonstruire des forts, et il est dit : " au cas qu'il fût avisé de

" construire les dits forts sur quelques terres qui auraient

" esté déffrichéeSy en ce cas les propriétaires en seront dé-

" dommages par la dite Compagnie." Les défricheurs

devaient donc être propriétaires.

La 8e clause a un caractère tout-à-fait particulier : "ne

"pourront aussi les dits faire cession ou transport

" de tout ou de partie» des choses ci-dessus concédées, au

" profit de ceux qui seront desja habitués sur les lieux, soit

" à Québec, aux Trois-Rivièies ou ailleurs en la N. F.,

" mais seulement à ceux qui voudront passer exprèSf affin

" que la colonie en soit d''autant plus augmentée.'''*

Puis la 1 le stipulation porte :
" Pour commencer à

" faire valoir les terres cy-dessus concédées, seront tenus

" les dits de faire passer nombre d^hommes en la N.
" F. par le prochain embarquement que fera la dite Compa-
'* gnie, avec les provisions nécessaires pour leur nourriture,

" et de continuer d'année en année, afin que les dites terres

" ne demeurent incuUea, mais que la colonie en puisse être

" augmentée."

C'est la Compagnie elle-même qui parle ; c'est elle qui

nous dit quels sont l'esprit et l'objet de sa charte, quelles sont

ses obligations et celles de ses vassaux. Elle sait si bien

que l'inexécution de ces concessions en fief doit en entraî-

ner la révocation que, dans ce titre du 17 Décembre 1G40,

elle en donne elle-même un exemple pour cette même Isle

<le Montréal, et en informe les nouveaux concessionnaires,

par voie d'avertissement pour ainsi dire, afin de les mettre

en garde contre le même danger. Le titre ajoute: "Et
" sans que les dits Sieurs Chevrier et Le Royer, leurs suc-
'* cesseurs ou ayans cause se puissent aucunement préva-

-^»
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*' luir de ce qui fut accordé en l'assemblée généialle du 1$
'' Janvier 1636, au Sieur de la Chaussée ny des conces-
^' sions et transports qui ont été faits ensuitte de ces mêmes
'•' prétendus droits d'iceluy Sieur de la Chaussée, le tout

'* e^ant demeuré nul et révoqué faute d'exécution dana le

" temps ordonné par les réglemena de la Compagnie " (l)

28. Au nombre des stipulations portées en la conces*

sion faite, le 5 Mai 1646, par la Compagnie de la Nouvelle

France au gouverneur de Montmagny, de la seigneurie de

la Rivière du Sud (ou St. Thomas), de l'Isle aux Oies et de

l'Isle aux Grues, (2), se trouve la suivante : 5o. " et outre,

" ne pourra le dit Sieur de Montmagny, ny ses successeurs

" ou ayans cause, ny autres qui passeront au dit pays pour
'' habUuier et cultiver les terres cy-deasus concédées traitter

" des peaux et pelleteries avec les sauvages, si ce n'est

*' qu'ils soient reconnus pour habitans du pais et quHls aient

" part en cette qualité à la communauté des habitans.^* Cette

stipulation^est répétée, dans lea mêmes termes, dans d'au-

tres concessions. ' " '"'"'
' '•'.•'

.
'

'" - ^ '

'

29. Au no. 26, nous avons vu que la seigneurie de

Deschambault avait été concédée le 4 Décembre 1640, au
sieur de Chavigny. Il en avait pris possession ; et le 16

Avril 164Î (3), la Compagnie ajoute à cette concession par

l'octroi en fief, et aux mêmes conditions, d'une autre étendue

de terrain, égale à la première. Le motif en est ainsi don-

né par la Compagnie : " d'autant que le dit Sr. Chavigny
'' nous a fait entendre qu'il a disposé de la plus grande pair-

" tie desMites terres contenues en la dite concession (celle

(1) La concesiion faite au Sr. de la Chaussée u'a pu être trouvée.

MM. Chevrier et LeRoyer étaient deux des membres de la société

formée pour la conversion des Sauvages. Leur concession du 17 Dé-
cembre 1640 fut confirmée par le Roi le 13 Février 1644. Voir p.

23 des ** Brevets de ratification " imprimés à Québec en 1853.

(2) « Titres des seigneuries. " p. 370.

(3) «« Titres des seigneuries." p. 377. —_.^_^—
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M dn 4 Dec. 1640) àcens et rentes an profit de plusieurs par*

** ticnliers et qu'il en avait besoin d'antres pour les faire pa-

*( leillement défricher, le tout pour le bien et augmentation
M de la colonie."

I L'on voit qne la sous-concession faisait tellement pa^

tie des obligations du vassal, que celui-ci sentait la néces-

sité d'énoncer l'accomplissement de cette obligation, pour

obtenir une augmentation à sa première concession.

Il parait que M. de Chavigny était depuis passé en

France, abandonnant tout ce qu'il possédait en Canada ; du
moins c'est ce qu'on lit dans le titre d'une nouvelle conces-

sion qui fut faite de cette même seigneurie de Descham-

bault à sa femme restée en Canada, par M. Jean de Lauzon
" gouverneur et lieutenant-général pour Sa Majesté en la

Nouvelle France, estendue du Fleuve 6t. Laurent," et en

même tems autorisé par la Compagnie des Cent-Associés

àconcéder des terres. (1) Ce titre est assez important pour

être ici transcrit en entier.

" L'intention de la Compagnie de la Nouvelle France,
(« ayant toujours été de faire le possible qfin de peupler la

** N. F., et de veiUer sur ceux qui sous prétexte d'avoir ce

" dessein aurait obtenu de la même Compagnie des conce»-

" sions avec dea conditions avantageuses,pour en ca«d«n/-

"; gltgence de lewrpart engratiifier d'autres particuliers pour
** lesfaire valoir ; et sur le rapport qui nous a esté fait que
" François de Chavigny, Sieur de Berchereau, ayant quitté

" la N. F., il y aurait abandonné tout ce qu'il possédoit, et

** que laissant les affairss en cette incertitude, eda pourrait

** empescher d^autres particuliers de cultiver les dits lieux au
** bénéfice du pays ; et ayant ci-devant fait publier nostre

** ordonnance par laquelle nous avons enjoint à tous parti-

'* euliers ayant concessions de Ut Compagnie «u>>> neuUement

(1) M Titres dea seigneurtea," p. 378.

i i
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" de «e faire mettre en jKmeMion, tnaia de travailUr «fice«-

" aomtiMtif au défrichement^ autrement déchus de leur con-

" ceMtorw deequelle» nous disposerons en faveur d'atUres

*' personnes qui lesferaient valoir. A ces causes, le dit sieur

" de Chavigny, comme dit est, ayant, pour se retirer en
*^ France, abandonné tout ce qu'il possédoit en ce pays,

** nous avons par ces présentes disposé des lieux par lui

** axDsy abandonnés et à lui accordés par concession des 4e

" Décembre 1640 et 29e Mars 1649, (1) en faveur de Da-
** moiselle Eléonnore de Grand Maison, à laquelle nous les

" avons donnés et concédés, donnons et concédons par ces

*' présentes pour en jouir par elle et les siens et ayans cau-
<( se à perpétuité aux mêmes charges, clauses et conditions

« qu'elles avaient esté cy-devant octroyées au dit sieur de
** Chavigny. " Fait à Québec, ce 1er jour de Mars 1652."

Nous n'avons pas la date de l'ordonnanee dont il est

fait mention dans ce titre. Elle devait être récente, puis-

que Mr. de Lauzon n'était arrivé en Canada qu'en l'année

1661. (2)

Par la teneur de cette ordonnance, nous pouvons nous

faire une idée exacte de la manière dont les autorités du
tems interprétaient les obligations de la Compagnie et de

ses vassaux. L'ordonnance ne fait aucune distinction entre

les ooncessitmnaires ; elle les frappe tous également, et cela

irrespeotivement de l'insertion ou de l'omission de telle ou

telle stipulation dans leurs titres, que l'obligation de " tra-

vailler incessamment au défrichement," y soit écrite ou non,

que le concessionnaire soit en possession ou non. L'obli-

(1) Cette dernière date est éTidemment erronée, la 2e concession

i CuiTigny, portant celle du 16 Avril 1647.

(2) CharleToix, t 1, p. 308. «L'année 1650 finit par le

changement de gouverneur général. M. de Lauion,Mn des principaux
memires de la Compagnie du Canada, fut nommé pour succéder

i M. D'Ailiebout, dont les trois ans étaient expirés ; mais il n'arrira à

Québec que l'année suivante Le nouveau gouverneur avait tou-

jours eu plus de part que personne aux affaires de la Compagnie."

6
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gation cxlestant pour la Compagniu, elle exiHto de plein

droit pour les vassaux, et la déchéance est la peine de son

inexécution. C'est ce que proclame M. de Lauzon, dans

son ordonnance, et au nom do^ouverain qu'il représente,

et au nom de la Compagnie dont il a les pouvoirs. (1)

30. La concession de la seigneurie des Mille Vaches^

faite le 15 Nov. 1653, par M. de Lauzon à Robert Giffard,

seigneur de Beauport, (2) me parait être la première qui

fasse une mention expresse de la Coutume du Vexin4e-

Françaia : " et pour rachapt," y est-il dit, " le revenu d'une
" année à chaque mutation de possesseur, suivant la dm-
" tume du Vexin Français enclavé de cdU «/l Paris ;" tan-

dis que la concession de l'augmentation de la seigneurie

de Oaudarville, quoique faite le même jour, se contente de

dire : " et le revenu d'une année à chaque mutation," (3)

ce qui néanmoins doit signifier la même chose ; au reste,

" le revenu d'une année" est stipulé de l'une ou l'autre ma-
nière dans plusieurs concessions.

SI. L'une des conditions insérées dans le titre de con-

cession d'une partie de la seigneurie de la Pointe du LaCy

faite le 31 Juillet 1656, (4) est de faire ** habituer les dites

terres en leur estendue et y travailler dans quatre ans de ce

jour,
»

32. Le 9 Avril 1656, la Compagnie érige en faveur du
Sr. d'Aillebout, " Directeur de la Traite de la N.-F.," la

terre de Coulonge " en titre de Chatellenie avec justice

" ht ite, moyenne et basse, suivant le Coutume de PariSy

" pour en jouir par luy et les siens ou ayans-cause, au dit

« titre de Chatellenie.'» (5)

SS> Par concession du 21 Avril 1659, le reste de l'Isle

(1) « Titres des seigneuries," p. 378.

(2) ib. p. 352. ,

(3) ib. p. 384.

(41 ib. p. 120. , 'j

(5) Analyse de M. Dunkin, p. 16. ..... . ^ ,;:,- ;,, ., ; : i , „-^,i

* <

w

\ 3



43 b

<

\\

de Montréal dont une grande partie avait été concédée le

17 Dec. 1640 (voir ci-dessaa no. 27,) est donné, (moins

500 arpents accordés au Sr de Faucamps,) à la Compagnie
de Montréal, '* aux mêmes droits, charges et conditions dont
** est chargée la première concession faite à la dite Compa-
" gnie de Montréal ;" (1) et l'on a vu que le défrichement

immédiat en faisait le principal objet.

S4. Enfin une autre preuve que les concessions faites

par la Compagnie de la N. F. imposaient aux vassaux Po-

bligation de sous-concéder, nous est fournie par les termes

de la condition, qui se trouve dans plusieurs de ces conces-

sions, de laisser pour le service de la navigation, un chemin

de vingt toises le long du Fleuve St. Laurent :
*' depuis la

rive du dit fleuve en la saison qu'il est le plus eslevé jus-

qu'aux prochaine» terres ou habitations qui seront faites sur

icelle (seig. de Deschambault :)
** depuis la rive d'iceluy

jusques aux terres concédées." (seig. de Montréal.)

35. Je suis arrivé à l'année 1663, et par conséquent au

terme de la première période de notre histoire féodale. En
cette année, la Compagnie de la N. F. réduite à 45 associés

(2), " étant bien avertie que le Roi avait volonté de se met

tre en possession du pays et de la. seigneurie de la Nouvelle-

France" (3) adopte une délibération à cet effet le 24 Février

1663, et fait le même jour par-devant notaires, acte de dé-

mission " de la propriété et seigneurie du dit pays de la

N. F. pour en disposer par Sa Majesté ainsi que bon lui

semblera," lequel acte est par elle accepté dans le mois de

Mars suivant (4). " Au lieu d'apprendre, dit le Roi, que ce

*' pays était peuplé, comme il devait, vu le long tems qu'il

*' y a que nos sujets en sont en possession, nous aurions

(1) " Titres des seigneuries," p. 369.

(2) Charleroix. t. 1 ,p. 379.

(3) Délibération de la Compagnie, 24 Février 1663, Ed. et Ord.

in Ue. t. 1, p. 30. Acte de démission, p. 31.

(4) t6.p.31,32.

•1 ;
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" appris avec regret que non seulement le nombre de» habir

" tana était fort petit, mais même qu'ils étaient tous les

" jours en danger d'en être chassés par les Iroquois, à quoi

" étaTtt nécessaire dejMmrvotr, et considérant que cette Com-
'* pagnie de cent hommes était presqu'anéantie par l'aban-

" donnement volontaire du plus grand nombre des intéres-

" ses en icelle, et que le peu qui restait de ce nombre n'était

" pas assez puissant pour soutenir ce pays et poury envoyer

" les forces et les hommes nécessaires, tant pour VhàbUuer

" que pour le défendre, noua aurions pria la riaolutùm de

" le retirer dea maina dea intéreaaéa en la dite Compagniey

" lesquels par délibération etc., etc. " Puis le Roi déclare

et ordonne " que tous les droits de propriété, justice, sei-

" gneurie, de pourvoir aux offices de Gouverneurs, et Lieu-

'^ tenants-Généraux des dits pays et places, même de nous

" nonuner des Officiers pour rendre la justice souveraine,

et autres généralement quelconques accordés par Notre

Très Honoré Seigneur et Père, de glorieuse mémoire, en

" conséquence du traité du 29 Avril 1628, soient et de-

meurent réunis à Notre Couronne pour être dorénavant

** exercés en notre nom par les Officiers que nous nomme-
" rons à cet effet."

36. De ce moment, le gouvernement de la Nouvelle-

France cesse d'être gouvernement-propriétaire et devient

gouvemement-4-oyal.

37. Peu de jours après l'acceptation de la démission

de la Compagnie, nous voyons le Ro rendre en son Con-

seil d'Etat un arrêt portant révocation des concessions non

défrichéeSy fondé sur ce que " l'une des principales causes

" que le dit pays ne s'est pas peuplé comme il aurait été à
" désirer, et même que plusieurs habitations ont été détrui-

" tes par les Iroquois, provient des concessions de grande

" étendus de terres qui ont été accordées à tous les parti-

" çuUers habitants du dit pays . . , . ,
" Cet arrêt est

((

i(
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du 21 Mars 166S (I). Il pv-nle qne, dans six mois dn jour d«
sa publication en ce pays, *' tons les particuliers habitans

" d'icelui feront défricher les terre» contenues en leurs cof»>

** cessions^ sinon et à faute de ce faire, et le dit tems passé,

" ordonne Sa Majesté que toutes les terres encore enfriche^
*' seront distribuées par nouvelles concessions an nom de
** S. M. soit {aux anciens habitans d'icelui, soit aux non-
*' veaux. Révoquant et annulant Sa dite Majesté toutes

*< concessions des dites terres non encore défrichées par ceux
** (les concessionnaires) de la dite Compagnie ; m^nde et

« r-donne Sa dite Majesté aux Sieurs de Mézy, GouNor-

" neur, Evèque de PHrée, et Robert, Intendant au dit pays,

" de tenir la main à l'exécution ponctuelle du présent arrêt;

" même de faire la distribution des dites terres non-défri-

" chées, et d'en accorder des concessions au nom de Sa
" dite Majesté."

38. Dans cette réunion au domaine de la Connnme,

des droits de la Compagnie de la Nouvelle-France ; dans

cet arrêt de révocation des concessions faites aux vassaux

de cette Compagnie, nous avons la preuve la plus forte, la

plus authentique, de cette règle toujours persistante du droit

public colonial dont j'ai déjà parlé, qui donnait au Roi de

France le pouvoir d'intervenir dans les concessions de terres

pour en surveiller et assurer l'établissement. L'anét de

révocation a le même caractère, le même dispositif, qu'a-

vait l'ordonnance de M. de Lauzon, mentionnée oi-dessus

no. 29. Comme elle, il ne fait aucune distinction eAtte les

concessionnaires, entre leurs titres ; il les atteint tous éga-

lement. Tous sont obligés de défricher ; et comme ils ne

peuvent opérer ce défrichement qu'en faisant des sous-oon-

cessions, ils sont donc tous obligés de concéder, obligation

qui ne prend pas son orii;ine dans cet arrêt, mais que oet

arrêt ne fait que coniiTiner, puisqu'elle remonte à l'Edit de

l'établissement de la Compagnie de la Nouvelle-France.

(1) Ed,&ord,in8o.p.33, "

1
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" les marchands de c« Royaome ; tnémt qu'a y éoU régie

" de toutes le» affaire» de police^ publique» et particulOre»
*' de tout lepay» "

..,(, ..

)ii 40. À peine le Roi avait-il créé le Conseil Souverain,

qu'il nomma le sr. Oaudais commissaire pour examiner la

situation et Pétat du pays et lui en faire rapport. Ce com-
missaire qui fut nommé le 7 mai 1663, et dont les instruo-

tions portent la même date, (1) accompagna le nouveau
gouvemeur, M. de Mézy, et l'Evèque de Pétrée, au Cana-

da. (2)

Le 4e article des instructions du sr. Gaudais, lui man-
de " que la principale chose qu'il faut examiner pour la ma-
*' nutention des colonies du dit pays et pour leur augmenta-
" tion étant de défricher la plus grande quantité de tenxis

" qu'il se pourra, et de faire en sorte que tous les habitants

*' soient unis dans leurs demeures, et qu'ils ne soient pas
" éloignés les uns des autres d'une grande distance, sans

" quoi ils ne peuvent s'assister, &c., &c., il n'y a rien de si

" grande conséquence que de travailler à réi^*xir les dits

*' habitants en des corps de paroisses ou bour^ .des, et à le»

" obliger à défricher leur» terre» de proche en proche^ afin de
" s'entre-secourir au besoin. Et quoique ce moyen fût le,

" plus certain, il trouvera assurément, étant sur les lieux,

" que le peu de soin et de connaissance que la Compagnie
*' qui a ci-devant possédé le pays en a eu, et l'avidité de
** ceux qui ont voulu s'y habituer, lesquels ont toujours de-

*' mandé des concessions de terres de grande étendue, dans
** lesquelles ils se sont établis, ont donné lieu à cette sépa-

** ration d'habitations, qui se trouvent fort é^ Ignées les unes

" des autres, non seulement les particuliers qui ont obtenu

** des concessions n^ontpa»été en état d^enfaire le» défriche-

(1) Com. des Gouv. «t Int. p. 22, 23.

(2) CharUvoix, t. l,p.370.

n
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« mêiUiy mais même a donné une grande facilité aux Ito-

** qnoit à coaper la gorge, massaorer et rendre désertes

" presque tontes les dites habitations, H c*ett ce qui a obligé

** M Roi de rendre Varrét dont la copie est mise entre les

** mains dn dit sienr Gandais, ensemble de faire écrire an

" sienr Evêqne de Pétrée, de remettre entre ses mains To-

** riginal dn dit anèt, pour le faire publier et afficher par-

** toat anssitét après son arrivée ;
" (le dit arrêt de révoca-

tion du 21 Mars 1668 )

^ Puis le 6e article des instructions ajoute, " et comme
** il voit clairement par les raisons ci-dessus expliquées,

** qu'il est impossible de se pouvoir jamais assurer de ce

" pays et d'y faire des habitations considérables, que l'on

*( oblige tous ceux qui ont eu ces coucessions de les aban-

M donner, et de s'unir en des bourgades et paroisses les plus

** nombreuses qu'il se pourra pour défricher toutes les terres

** qui se trouveront aux environs de proche en proche, lea-

'* qttdUê en ce CM ilfaudrait de nouveau partager et en donr

'* fier à chacune bourgade ou paroiaee^ selon lejj^ombre de
" familles dont elle serait composée, il^ tâchera de per-

** snader cette vérité, par toutes sortes de moyens an dit

" sieur Evéque, au gouverneur et aux principaux dn pays,

<( afin qu'ils concourent unanimement à faire réussir ce des-

** sein, lequel il leur fera connaître être non-seulement
** d'une nécessité absolue pour leur conservation,':(maM

** mitne que Sa Majetti le fera exécuter par une révocation

" générale de toute» le» conceMtoiM."

6o. " An cas que quelques-uns de ceux auxquels les

** dites concessions ont été faites, se mettent en devoir de
** les défricher entièrementy et qu'avant l'expiration des .'x

** mois portés par le dit arrêt, ils ayent commencé d'en

" défricher une bonne partie, l'intention de S. M. est que,

** sur leur requête, le Conseil Souverain les puisse pourvoir

" d'un nouveau droit de six mois seulement, lequd éUnU
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41. Comme on le voit, lo Roi persiste à chaque moment

dans son droit de surveillance et d'intervention ; il l'exerce

plus ou moins rigoureusement selon que, dans sa discrétion,

les circonstances peuvent l'exiger ; les instructions qu'il donne

à son commissaire et l'arrôt du 21 Mars dont il explique le

motif et l'objet dans ces mêmes instructions, ne laissent

aucun doute sur sa volonté et ses intentions d'en agir sans

relâche, avec les concessionnaires, de manière à les con-

traindre à l'accomplissement de leurs obligations. Cette

intervention active du Souverain forme un trait tout-à-fait

caractèristisque de l'institution féodale canadienne.

42. L'Edit de création du Conseil Souverain et l'arrêt

de révocation des concessions non-défrichées, avaient été

délivrés à l'Evêque de Pétréc (1) qui était le second des

membres du Conseil, et qui, conjointement avec le gouver-

neur, devait en choisir les cinq autres membres. Cet Edit

avait été enregistré au greffe de ce Conseil le 18 Sept.

1663.

Le 6 Août 1664, le gouverneur et l'Evêque qui, avec

l'intendant Robert (2), étaient spécialement chargés de faire

exécuter l'arrêt de révocation du 21 Mars de l'année précé-

dente, présentent cet arrêt au Conseil, et " demandent que
** le dit arrêt soit exécuté de point en point selon sa forme

" et teneur, et, en ce faisant, que toutes les terres (piA ne
]

" sont aujowd'hui désertées et mises en valeur, soient décla-
[^

(1) Instractions de Gaudais, art. 4 et 19.

(2) CharlcToiz, t. 1, p. 372, dit : « M. Robert, Conseiller d'EUl,
" aurait été nominé cette même année (1663) Intendant de Justice,
" police, finance et marine pour la N. !• . et ses provisions sontdattée»
'< du 21e Mars ; mais il n'a point fait le voyage 'du Canada, et M.
" Talon, qui arriva en 1665, est le premier qui 7 ait exercé cet em-
« ploj."

7
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« téen réunie» an domaino da Roi, pour en être disposé an

" nom do Sa Majesté par nouvelle» concessions en faveur

" de ceux qui en demandent comme dit est : déclarant les

" dits sieurs gouverneur et Evêque, qu'ils ne prétendent

«» en aucune façon intéresser Ich peuples habitans de ce

«« pays, ni les obliger de quitter leurs maisons et habita-

" lions, consentant qu'elles demeurent en l'état qu'elles

" «ont, mais que pour celles destiuelles il faudra accorder

«' des concessions, ils tiendront la main »\ ce que l'intention

«» du Roi y soit suivie et qu'elles soient réduites en bourgs

" et bourgades, autant que faire se pourra, comme aussi qu'il

" soit défendu à tckis prétendus seigneurs de disposer par

" concessians d^aucunes terres en non-vateurf à peine de nul-

«' lité ; oui sur ce le Procureur-général du Roi qui a requis

" que toutes les terres occupées de bois de bout soient réunies

" au domaine du Roi."

Sur cette demande et ce réquisitoire, " le Conseil,

" avant faire droit, a ordonné que le dit arrêt sera commu-

" nique au syndic des habitans, à la diligence du Procu-

" reur-Général du Roi, pour, sa réponse vue, être ordonné

" ce que de raison.
"

43. Aucune concession ne parait avoir été faite en l'an-

née 1663. Mais nous avons les titres de deux concessions

faites l'année suivante, le même jour, 8 Août, par le Gou-

verneur de Mézy, et l'Evêque de Pétrée, l'une d'un terrain

aux Trois-Rivières, aux Révérends Pères Jésuites, (1) et

l'autre de la seigneurie de Champlain à Etienne Pezard, Sr.

de la Tousche. (2) Ces concessions furent faites, ainsi

qu'il est énoncé dans la première, ''en vertu du pouvoir à

" nous donné et enregistré où il est deut," c'est-à-dire, en

vertu du dit arrêt de révocation dir 21 Mars 1663. La con-

cession ainsi faite aux Jésuites est d'ime certaine " consis-

(1) « Titres des seigneuries," p. 72.

(2) Analyse de M. Dunkin, p. 18.

4
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tanoe de tene non-detfrichéc,'* adjoignant un lopin de 11 ar-

penta qui leur avait été donné en échange d'une inènic

quantité de terrain cédée aux habitons de» 3 Rivières pour

en faire une commune ; et cette conccHsion porte : ^'cn

" toute propriété, aux mèmen droits et privilégcH que loura

" susdits 14 arpents CHchangés leur ont esté donnés par
'* MeaHeura de la Compagnie générale."

La concession de la seigneurie de Champlain est faite

" en toute propriété, avec droit de toute seigneurie et justi-

*' ce, haute, moyenne et basse, et aux droits honorifiques

" ordinaires aux seigneurs de paroisses duns les Eglise.s,

" lorsqu'ils y seront bâtis,"— lo. " à la charge que les ap-
** pellations de la justice que le dit pourra y es-

" tablir, ressortiront à \v justice royalle de;» Trois-Rivières ;"

2o. " et pour la foy qu'il y sera tenu porter par un seul honi-

** mage lige à chaque mutation de possesseur, la

" portera au Conseil Souverain à Québec," 3o. avec le re-

" venu d^une année, selon la Coutume de la Prévosté et

*• Vicomte de Paris ;
" voulant probablement dire selon la

Coutume de Vexin Français, reconnue par celle de Paris, et

dans laquelle le revenu d'une année, c'est-à-dire, le relief ou

rachat, est dû à chaque mutation.

44. L'intervalle qui s'est écoulé entre le rétablissement

dn gouvernement royal en l'année 1663, et l'établissement

de la Compagnie des Indes Occidentales par Edit du mois

de Mai 1664, peut être regardé comme la seconde période

de notre histoire féodale. Dans ce court intervalle, noua ne

trouvons qu'tm seul anêt du Conseil Souverain de Québec

qui ait fait l'application de l'arrêt du Roi du 21 Mars 1663.

C'est un arrêt du 8 Novembre 1664 qui ordonne aux habi-

tants de la Côte de Lauzon de payer entre les mains du

greffier du Conseil le prix de leurs fermes de pêches. (1)

Les défendeurs avaient été assignés à la requête de Paul

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 2. p. 21.

W
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Chalifuur *' pour leurs parts et portions " de ces fermes.

Ayant " remontré que les dites pêches étaient sur des lieux

" non-défrichés ni habituéa,^^ le gouverneur avait ordonné

îiu Procureur-Général " de s'opposer à la distribution de

'• leurs deniers, comme étant les dites fermes, pourquoi on
^' leur demande, entre les mains de Sa dite Majeaté, suivant

'* son arrêt du 3e. (21) Mars 1663, enregistré, publié et af-

'* fiché où besoin a été, et, de plus, par la déclaration qui

" en a été faite par Nous (le gouverneur) et Monsieur l'E-

" vêque, en date 8e (6) Août dernier, suivant l'ordre que le

** Roi nous en a donné."

" Le Procureur-Général a requis que défenses soient fai-

'* tesà tous seigneurs d'affermer aucunes terrt^ ni pêches sur

" les lieux non-défrichés ni habitués, et de . e prévaloir des ti-

" très à eux concédés par les Seigneurs- .'énéraux, requè-

" rant que les deniers qui sont dus et demandés soient mis
" au greffe au profit de S. M., et que le présent soit lu, pu-

" blié et affiché.

*' Sur quoi le Conseil, faisant droit, a ordonné que les

" dits arrêts de Sa dite M. seront exécutés selon leur forme
** et teneur, jusques à nouvel ordre du Roi, ce faisant que
*' les dits et autres redevables de pareille nature,

" fermiers, paieront le prix de leurs fermes entre les mains
" du greffier de ce Conseil, qui leur en donnera boime
'^ et valable décharge, et que le présent sera lu, publié et

'* affiché afin que nul n'en ignore.^'

45. Nous entrons maintenant dans la troisième période

de l'histoire de notre institution féodale, commençant avec

la Compagnie des Indes Occidentales et finissant avec elle

en 1674.

L'Edit du mois de Mai 1664 (1) qui établit cette Com-
pagnie, lui concède " le Canada, l'Acadie, Isles de Teire-

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 1, p. 40.

-^
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neuve, et autres Isles et terre ferme depuis le Nord du dit

pays de Canada jusqu'à la Virginie et Floride, " en toute

aeigneurie^ propriété etjtutice.

Art. 15. " La Compagnie fera seule à l'exclusion de
" tous nos autres sujets, qui n'entreront en icelle, tout le

*' commerce et navigation dans les dits pays concédés
" pendant 40 année» etc.^ etc.

Art. 19. " Appartiendront à la dite Compagnie, en
" toute seigneurie^ propriété etjustice^ toutes les terres qu'el-

" le pourra conquérir et habiter pendant les dites 40 années
" en l'étendue des dits pays ci-devant exprimés et concé-

" dés, comme aussi les Isles de l'Amérique appelées An-
" tilles, habitées par les françois, qui ont été vendues à
" plusieurs particuliers par la Compagnie des dites Isles

" formée en 1642, en remboursant les seigneurs propriétai-

** res d'icelles des sommes qu'ils ont payées pour l'achat,

*' conformément à leurs contrats d'acquisition, et des amé-
** llorations et augmentations qu'ils y ont faites suivant la

" liquidation qu'en feront les Commissaires par nous à ce
*' députés, et les laissant jouir des habitations qu'ils y ont

*^ établies depuis l'acquisition des dites Isles.

Art. 20. '' Tous lesquels pays, Isles et terres, places et

** forts, qui pourront y avoir été construits et établis par nos
*^ sujets, nous avons donné, octroyé et concédé, donnons,

*' octroyons et concédons à la dite Compagnie pour en jouir

« à perpétuité^ en toute propriété, seigneurie et justice ; ne
" nous réservant autre droit, ni devoir, que la seule foi et

" hommage-lige, que la dite Compagnie sera tenue de nous
*' rendre et à nos successeurs Rois, à chaque mutation de
*' Roi avec une couronne d'or du poids de trente marcs.

Art. 21. " Ne sera tenue la dite Compagnie d'aucun

*' remboursement ni dédommagement envers les Compa-
'* gnies auxquelles nous on nos prédécesseurs Rois ont
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** concédé les dites terres et Isles, nous chargeant d'y satis-

" faire si aucun leur est dû, auquel effet nous avons révoqué

" et révoquons à leur égard totUes Ui* concesaioru que nous

" leur avons accordées^ auxquelles, en tant que besoin, nous

" avons subrogé la dite Compagnie, pour jouir de tout le

*' contenu en icelle, ainsi et comme si elles étaient particu-

" lièrement exprimées.

Art. 22. " Jouira la dite Compagnie en qualité de

seigneur des dites terres et Isles, des droits seigneuriaux

*' qui y sont présentement établis sur les habUans des dites

" terres et Isles^ ainsi qu'ils se lèvent à présent par les

" seigneurs propriétaires, si ce n'est que la Compagnie
" trouve à propos de les commuer en autres droits pour le

" soulagement des dits habitans.

<c

Art. 23. " La dite Compagnie pourra vendre ou inféo-

*' der les terres, soit dans les dites Isles et terres fermes de
*' l'Amérique ou ailleurs dans les dits pays concédés, à tels

*' cens, rentes et droits seigneuriaux qu'elle jugera bon et à
*' telles personnes qu'elle trouvera à propos.

Art. 24. " Jouira la dite Compagnie de tontes les mines
" et minières, caps, golfes, ports, havres, fleuves, rivières,

" Isles et Islots, étant dans l'étendue des dits pays concê-
*' dés, sans être tenue de nous payer pour raison des dites

** mines et minières aucuns droits de souveraineté, desquels
** nous lui avons fait don.

Art. 26. " La dite Compagnie pourra aussi établir tels

** gouverneurs qu'elle jugera à propos, soit dans la tenc
" ferme, par provinces ou départements séparés, soit dans
" les dites Isles, lesquels gouverneurs nous seront nommés
*' et présentés par les directeurs de la dite Compagnie pour
*' leur être expédié nos provisions ; et pourra la dite

** Compagnie les destituer toutes les fois et quantes que
** bon loi semblera et en établir d'autres en leur place, aux>

hTHL
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" quels nons ferons paieillement expédier nos lettres sans

" aucune difficulté, en attendant l'expédition desquelles,

" ils pourront conunander le tems de six mois ou un an
" au plus sur les commissions des directeurs.

Art. SI. " Pourra la dite Compagnie comme seignetirs

" haut justiciers de tous les dits pays, établir des juges et

" officier i partout où besoin sera, et o^ elle trouvera à pro-

" pos, de les déposer et destituer, quand bon lui semblera,

" lesquels connoîtront de toutes affaires de justice, police,

" commerce, navigation, tant civiles que criminelles ; et

** où il sera besoin d'établir des Conseils Souverains, les

officiers dont ils seront composés, nous seront nommés et

présentés par les directeurs généraux de la dite Com-
pagnie ; et sur les dites nominations, les provisions se-

ront expédiées.

(C

((

Art. S3. *' Seront les juges établis en tous les dits lieux,

" tenus de juger suivant les Urix et ordonnances du Roycntme^
'* et les officiers de suivre et se conformer à la coutume de

" la Prévoté et Vicomte de Pans, suivant UujwUe les Aofrt-

'' tan» pourront contracter sans que l'on y puisse introduire

" aucune autre coutume pour éviter la diversité.

46. L'Edit de Mai 1664 créait de nouveau un gouver-

nement^opriétaire. A la nouvelle Compagnie appartenait

le droit de nommer les gouverneurs et tous les officiers ; ce-

pendant il parait qu'elle n'exerça {Sas ce privilège durant sa

courte existence, du moins quant aux charges de gouver-

neur et intendant. Les nominations de ces deux fonction-

naires continuèrent d'être faites directement par le Roi qui

par là retint, en quelque sorte, la haute main sur l'admiids-

tration de la colonie, jusqu'à la suppression de la Compa-

gnie par Edit du mois de Décembre 1674.

Charlevoix ; t. 1, p. 379, remarque à ce sujet : "comme
" cette nouvelle Compagnie, dit M. Colbert dans un mé-

( i
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** moire, que j*ai entre les mains, n'avait pas encore assez
*' de connaissance des sujets propres à remplir les premier»
*' postes, elle supplia le Roi d'y pourvoir, jusqu'à ce qu'elle

*' pût être en état d'user du privilège, que Sa Majesté avait

** eu la bonté de lui accorder, et ce fut en conséquence de
*' cette prière que M. de Mézy fut nommé gouvemeur-gé-
^' néral, et M. Robert intendant de la Nouvelle-France." (1)

47. Il ne parait pas qu'aucime concession ait été faite

au nom de la Compagnie avant l'arrivée, en l'année 1665,

de MM. de Courcelles et Talon, l'un nommé gouverneur et

l'autre intendant. Par un extrait, que rapporte Charlevoix,

(2) des instructions données à cet intendant par le ministre

Colbert, l'on voit que ces instructions, relativement aux con-

cessions et à la nécessité de faire les habitations de proche

en proche, avaient le même caractère que celles qui avaient

été données au commissaire Gaudais en l'année 1663. Dans

ces instructions qui font mention de l'arrêt du Conseil d'E-

latdu 21 Mars de cette dernière année, il est dit :
" cet ar-

" rêt est demeuré sans effet sur ce que, pour réduire les

*' habitans dans des corps de villagesy il faudrait les assujettir

à faire de nouveaux défrichemens, en abandonnant les

leurs. Toutefois comme c'est un mal auquel il faut trou-

ver quelque remède. Sa Majesté laisse à la prudence du

Sieur Talon d'aviser avec le Sieur de Courcelles et les

officiers du Conseil Souverain, aux moyens de faire exé-

cuter ses volontés.

t(

il'

Ces instructiems fournissent une nouvelle preuve de

l'intervention toujours active du Roi de France à l'effet de

surveiller les concessions de terres dans ses colonies, et de

(1) MM. de Mézy et Robert «raient été nomm^ dès l'année

1663, et par conséquent avant l'établissement de la Compagnie. Les
commissions de leurs successeurs ne font aucune mention de leur pré-
xentaiion au Roi par la Compagnie, pour recevoir les provisions de

leurs charges.

(2) t. 1, p. 387. ;.
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faire opérer le système qu'il entait le plus propre à leur

établissement.

48. En cette même année 1665, la Compagnie des In-

des Occidentales nomma M. Le Banoys son agent général

en Canada. La commission qui porte la date du 8 Avril (1)

et qui fut enregistrée à Québec le 23 septembre suivant, lui

donne le pouvoir de " distribuer ou faire distribuer aux par-

ticuliers les terres aux cens et rentes qui seront trouvés à

•propos^'* et *' avoir l*œil à ce que la Compagnie soit payée
" des droits seigneuriaux et autres redevances qui se payent
** ou se payeront ci-après par les habitans du dit pays."

Il parait que la Compagnie avait éprouvé des difficul-

tés à se faire mettre en possession. (2) M. de Tracy, lieu-

tenant-général du Roi en Amérique, étant venu en Canada,

Pon voit M. Le Barroys, le 18 Août 1666, lui présenterune re-

quête, à lui, au gouverneur M. de Courcelles, età l'intendant

M. Talon, demandant, entre autres choses, par le 1er article,

que ** Messieurs de la Compagnie soient reconnus et décla-

** rés ainsi qu'il a été par lui requis, dès le 10 Juillet de Tan-

(1) Com. des Goût, et Int. p. 36, 37.

(2) Suivant CharleToix, 1. 1, p. 382-3, l'Intendant Talon, dans un

mémoire i Colbert, du 4 Oct. 1665, avait dit : "Mais si Sa Majesté
** veut faire quelque chose du Canada, il me parait qu'elle ne réussira

« qu'en le retirant des mains de la Compagnie des Indes Occidentales, et

'< qu'en j donnant une grande liberté de commerce aux habitans, à
** l'exclusion des seuls étrangers. Si au contraire, elle ne regarde ce
** pays que comme un lieu de commerce, propre à celui des pelleteries,

** et au débit de quelques denrées qui sortent du royaume, l'émolument,

« qui en pevt revenir, ne vaut pas son application, et mérite très peu
** la vAtre. Ainsi il semblerait plus utile d'en laisser Pentiire direc'

<* tùn à la Compagnie en la manière qu'elle a celle des Isles. Le
" Boy, en prenant ce parti, pourrait compter de perdre cette colonie

;

« car sur la première déclaration, que la Compagnie à faite, de ne souf-

*' frir aucune liberté de commerce, et de ne pas permettre aux habitans

M de faire venir pour leur compte des denrées de France, même pour

« leur subsistance, tout le monde a été révolté. La Compagnie, par

" cette conduite, profitera beaucoup en dégraissant le pays, et non
« seulement lui otera le moyen de subsister, mais sera un obstacle es-

** sentiel i son établiasement.

!« 1
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'' né« 1665, seigneurs'des pays dénommé» en l'Ëdit de S. M.
'* donné à Paris pour l'établissement de la dite Compagnie
** dès le mois de Mai 1664, pour en jouir en toute propriété

" et justice, ainsi que de tous les autres droits à eux concé-
'* dés par le dit Edit, enregistré au Conseil Souverain de
" ce pays, le sixième Juillet de l'année dernière," ce qui

est accordé par le mot " Bon " écrit en apostille de l'ar-

ticle.

Le 26e article de la requête demande " que les conces-

" sions qui se feront à l'avenir seront données par mon dit

*^ Sieur l'intendant, à tels cens et rentes qu'il sera par lui

" jugé à propos^ en présence du dit agent ou commis gé-

'^ néral de la dite Compagnie, au nom de laquelle tous les

'* titres de concessions seront passés." La réponse à cette

demande porte : " Rien ne paroit plus conforme aux in-

" tentions de S. M., ainsi il semble très juste d'accorder ce

" qui est demandé par cette article." (1)

L'intendant, ce fonctionnaire que le Roi nomme et

qu'il peut démettre suivant son bon plaisir, conser /e donc le

pouvoir de faire les concessions de terres, pouvojj qui lui

avait déjà été donné par l'aiTêt du 21 Mars 166S, et dont

l'attribution et l'exercise attestent sans cesse le droit d'in-

tervention et de surveillance du Roi en cette matière, comme
inhérent à l'institution féodale dont il avait doté le Canada.

49. Dans les règlements " concernant la justice, police

et manutention de la colonie," préparés par Talon et signés

(1) Les réponses aux 31 articles de cette requête, sont datées à
Québec le 11 Sept. 1666, et signées " Tracy, Courcelles et Talon."
Ed. et'ord. iu 8o. t 1 p. 59. C'est probablement à ce fait que Cbar-
levoix fait allusion dans le passage suivant, t. 1. p, 388 : " Dés que la

" navigation fut libre, [1667] M. de Tracy repassa en France, et le

" dernier acte d'autorité, qu'il fit dans l'Amérique, fut d'établir la
" Cotnpagnie des Indes Occidentales dans tous les droits, dont avoit
« joui celle des Cent Associés. On en espérait beaucoup ; mais elle ne
" prit guère plus à cœur les intérêts de la Nouvelle France, que n'avoit
" fait la précédente, ainsi que M. Talon l'avait prévu. "

«
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par lui et M. de Tracy, ensuite adoptés par le Conseil Sou-

verain le 24 Janvier 1667,(1} nous voyons le projet que

l'intendant présente, d'établir des cotonie» militaireê aux

environs de Québec, en *' hameaux, villages et bourgades
'* que S. M., est-il dit, fait ou fera à ses dépens, pour être

** distribués aux pauvres familles qu'elle enverra de France
" et dont elle prétend peupler le Canada, ou qu'elle voudra
" distribuer aux soldats qui voudront s'y habituer. " Puis

il est dit que les articles précédents ne traitant que de

droits à établir dans ces hameaux, villages et bourgades,

" il est très à propos d'examiner à quels titres et sons quel-

" les conditions on distribuera d'.s terres, et on fera des con-

" cessions aux particuliers qui voudront faire dépense et

" employer leurs soins à la culture du Canada, formant eux-
*' mêmes des hameaux, des villages ou bourgades. "

{(

On lit aussi dans ces règlements ce qui suit :
*' comme

dans toute cette distribution, il n'est rien réservé au

profit de la Compagnie des Indes Occidentales, que

S. M. veut bien gratifier de l'avantage que donne en pa-

" reil cas le droit de Seigneurie, ou les habitans relèveront

" immédiatement d'elle, et en ce cas, la haute, moyenne et

" basse justice pourra lui être attribuée, avec le droit de lods

" et ventes, saisines et amendes, et même un cens léger,

" s'il est jugé à propos, ou si S. M. estimant qu'il soit plus

« avantageux pour elle d'avoir pour Vassaux des officiers

" de ses troupes qui aient sur les roturiers la seigneurie

*' utile et domaniale, elle peut créer en leur faveur quelques
*' droits de cens ou censives peu considérables, qui soient

" plutôt des marques d'honneur que des revenus utiles, et

" leur accorder la moyenne et basse justice, se réservant la

haute, qu'elle attachera à une Cour Souveraine des fiefs

" ou à quelques officiers créés pour la conservation des droits

de seigneur suzerain ou dominantissime. "

Telles sont les suggessions faites par l'intendant Talon,

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 2. p. 28 et suir.

<(
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appronvées par M. do Tracy et par \o Conseil Soaveiain.

50. Le 28 Mars 1667, le Conseil intervient au sujet des

propriétaires de moulins et de leurs meuniers, par un arrêt

dont je parlerai plus tard en traitant du droit de banalité ;

de même de l'arrêt du même r^onscil, du 20 Juin suivant,

qui ordonne que " le droit de mouturage sera pris en ce pays

à la 14e. portion. " Je ne les cite ici que pour prouver

l'intervention toujours active do l'autorité publique, entre

seigneurs et censitaires, selon les circonstances et les besoins.

51. M. Talon, qui repassa en France en l'année 1668

et en revint peu d'années après (1), parait n'avoir fait que

deux concessions pendant son premier séjour en Canada
;

l'une du fief St. Maurice, le 10 Janvier 1668, et l'autre du

fief St. Michel, le 20 Juin suivant. (2) La première est men«

tionnée dans une concession subséquente du 4 Août 1676,

(3) comme ayant été faite par simple lettre missive à Mau<
rico Poulln, Sieur de la Fontaine, procureur du Roi aux

Trois-Rivières, lui permettant, disait sa veuve, " de faire

travailler sur une terre avec promesse de lui en don-

ner titre de concession." La seconde parait avoir été faite

au sieur de Tilly. (4)

52. A la date du 3 Janvier 1669, (5) le gouverneur, M.
de Courcelles donne le billet de concession qui suit : " J'ay

" accordé au Sieur Lemoyne, habitant du Cap de la Ma-
'* delaine, la terre qui est entre la concession des Pères et

'* la Rivière Ste. Anne, le long du fleuve St, Laurent, et en

CV) Charlevoix t. 1. p. 405.

(2) Analyse de M. Dunkin, p. 18.

titras.

L'auteur n'a pu en trouver les

(3^ " Titres des Seig. p. 154.

(4) Rapport des Commissaires sur la Tenure Seigneuriale, p. 75,
où 1 inspecteur du domaine remarque que cette concession avait déjà

i été faite au Sr. de Tilly par la Compagnie de la N. F., le 7 Avril

\ 1660 ; ce qui peut faire supposer qu'elle avait été réunie au domaine.

(5) « Titres des Seig." p. 29.
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" cas qu'il n'y eût que trois quarts de lieue dans le dit e»>

** pace de terre et demye lieue dans la rivière Ste. Anne,
«< en montant, avec l'isle des pins qui se trouve vis-à-vis de
" la dite concession, povar y travaitter tncMsamuMiil, le tout

** en cas que cela ne soit concédé à personne, et le cofiAnod

" luy sera foumy comme aux autres.

Ce contrat lui fut en eifet donné plus tard, au retour

de l'intendant Talon, le 3 Novemtm 1678. (1)

53. Sur les représentations de l'intendant M. de Bon-

teroue, sucesseur de Talon, le Conseil rend, le 13 Avril

1669, (2) un arrêt qui " enjoint à tous ceux qui donneront à
*' l'avenir des concessions, de les faire mesurer, arpenter et

" tirer les alignemena de dix arpens en profondeur, en com«
" mençant par la plus ancienne dès la première année de
" la distribution, aux dépens néanmoins de ceux qui les

" recevront, à peine de répondre par les dits bailleurs en
*' leur propre et privé nom du dommage et des intérêts que
" pourraient prétendre ceux qui seroient lézés, et jusqu'à
*' ce que le dit alignement de dix arpens en profondeur soit

" achevé, leur fait défense de payer aucuns droits ni rede>

" vances portés par leurs contrats."

Cette obligation de bornage qui n'était pas écrite dans

les tities de concessions faites aux seigneurs, l'autorité pu«

blique intervient pour la leur imposer sous peine de ne pas

recevoir leurs droits seigneuriaux ; nouvel ineident qui ajou-

te au caractère particulier que doit prendre notre institution

féodale, à mesure qu'elle se développe.

54. Dans un titre du 14 Août 1676 (3), ccmcemaat la

seigneurie de Gentilly, il est fait mention d'un acte du 17

Juin 1669, par lequel, l'intendant Bouteroue aurait donné à

(1) Titrea des Seig. p. 28.m Ed. et Ord. io 8o. t. 2, p. 48,

[3]
M Titres des aeif^s. ** p. 1^

\
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Micliel Pehier, Sieur de la Prade une partie des terres dont

•e coropoM cette seigneurie, " |)ortant promesse de lui en don-

ner titre de concession au nom de Sa Majesté, " ce qui fut

(hit le dit jour 14 Août 1676.

Nous trouvons deux concessions faites en l'année 1670

par de simples billets du gouverneur M. de Courcelles, l'une

en date du 10 Février et l'autre du 10 Juillet : la première

au Sr. de la Badie " de 20 arpens sur le fleuve St. Laurent

.... finissant à l'habitation de M. Boucher. ... à la charge

d'y travailler incessamment et la mdtre en valeur^ suivant et

conformément aux intentions du Roy et aux mêmes clauses

et conditions ; la deuxième au Sieur Normanvillc, " à la

charge dyfaire travailler incessamment suivant l'intention

du Roy. "

55. L'intendant Talon revient en Canada en l'année

1670 (1), remplaçant M. de Bouteroue.

Le 14 Mars 1671, M. Talon, propriétaire de la seigneu-

rie des IsletSy obtient des lettres-patentes du Roi (2), qui lui

font " cession et transport " des " trois villages qui y sont

voisins et à Nous appartenant^ dit Sa Majesté, le premier

appelle Bourg koyni, ie second le Bcurg la Reyne, et le

troisième, le Bourg Talon^^^ les unissent et incorporent à sa

terre des Islets " pour doresnavant ne faire qu'une seule et

même terre, fief et seigneurie, " et érigent le tout " en titre

et dignité de Baronnie ;
" et '' sans que pour raison des pré-

" sents don, union et érection, les habitans, tenanciers,

** hommes et vassaux des dictes terres et Bourgs, soient

" tenus à autres et plus grands droicts que ceux qu'ils doi-

" vent à présent. " Conditions : la. " le tout à charge qu'il

*' n'y aura aucun changemetU de la mouvance à nous apar-
^* tenant en Veatendue du dit pays ; 2o. à une seule foi et

*' hommage ; 3o. adveu et dénombrement de la dicte terre

[1] ChiirleToix t. 1. p. 424-25.

[2j Journal du Coneeil Législatif, 1852-53 appendice no. 2. p. 694.
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'* et baronnie ; 4o. «tue érokU ef debvoir» à aou» deab» «t

** ordonnei au dict pais ; 60. et sans qu'a detlault d*hoint

'* masles nés en loyal mariage, nous puissions, ny nos suc*

** cesseurs Roys, prétendre la dicte baronnie, estre réunie k
" nostre domaine suivant l'ordonnance du mois de Juillet

" 1566 etc., etc. (1). t^^ .*

Ces lettres patentes nous apprennent que les trois vil-

lages ou bourgs dont il s'agit, appartenant au Roi, avaient été

établis conformément au plan suggéré dans les instructions

du commissaire Gaudais et dans les règlements de police

du 24 Janvier 1667 préparés par l'intendant Talon. L'un

de ces Bourg» portait même le nom ds l'intendant.

56. Depuis l'arrivée de Talon en l'année 1670 jusqu'au

nois d'Octobre 1672, il ne parait pas qu'aucune concession

de terres ait été faite en Canada, soit au nom du Roi, soit

au nom de la Compagnie des Indes Occidentales, mais dans

le cours des mois d'Octobre et Novembre 1672, l'intendant

Talon fit un grand nombre de concessions en fief, particuliè-

rement à des officiers du Régiment de Carignan. L'on

en compte plus de soixante, suivant l'analyse de M. Dun-
kin.

Il est remarquable que ces concessions n'eurent lieu

qu'à la suite d'un arrêt de retranchement rendu par le Roi

en son Conseil d'Etat, le 4e jour du mois de Juin précé-

dent. (2).

L'arrêt est en ces termes :

(1) Ces lettres patentes penncttaieot ** an dict Sieur Baroo des
" Idets d'establir prisons, fourches patibulaires à quatre pilliers où
M bon lui semblera en l'estendue de la dite Baronnie ; comme encor
'< un pillier à carcan où sas armoiries seront empreintes."

Plus tard, la Baronnie des Idets fut, à la demande de Talon, érigée en

Comté sous le nom tTOrtainville, par lettres-patentes du Roi, du mois
de Mai 1675. [«Titres des seig." p. 34S.

(2) Ed. et Ord. in 80. t. 1, p. 70.
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** Le Roi étant Informé que ton* ses mijett qni ont pas-

** aé de Panoienne en la NouTelle^Franoe ont obtenu des
** oottoenions d'une très gnmde quantité de terres le long

** des rivières du dit pays, lesquelles ils n'ont pu défricher

** à cause de la trop grande étendue, ce qui incommode les

" autres habitans du dit pays, et mémo empêche que d'au*

'* très François n'y passent pour s'y habituer, ce qui étant

** entièrement contraire aux intentions de Sa Majesté pour
** le dit pays et à l'applicaticm qu'elle a bien voulu donner
" depnb huit ou dix années pour augmenter les colonies qui
** y «Mt établies, attendu qu'il ne se trouve qu'une partie

** des terres le long des rivières cultivées, le reste ne l'étant

** poiat, et ne le pouvant être à cause de la trop grande
** étendue des dites concessions et de la faiblesse des pro*

** piiétaixes d'ioelles.

\ '

** A quoi étant nécessaire de pourvoir, Sa Majesté
** étant en son Conseil, a ordonné et ordonne que par I»

** Sieur Talon, conseiller en ses Conseils, intendant de la

** justice, police et finances au dit pays, il sera fait une
** déclaration précise et exacte de la qualité des terres con-

(( cédées aux principaux habitants du dit pays, du nombre
" d'arpents ou autre mesure usitée du dit pays qu'elles con-

** tiennent sur le bord des rivières et au dedans des terres,

** dn nombre de personnes et de bestiaux propres et em-
** fdoyés à la culture et au défrichement d'icelles, en con-

" séquence de laquelle déclaration la moitié des terres qui

" avoient été concédées auparavant les dix dernières an-
** nées sera retranchée des concessions et doimée aux par-

" tieoliera qni se présenteront pour les cultiver et défricher.

" Ordonne Sa Majesté que les ordonnances qui seront

** lilites par le dit Sieur Talon, seront exécutées selon leur

" forme et teneur, souverainement et en dernier ressort

** comme jugements de Cour Supérieure, Sa Majesté lui

'* attribuant pour cet effet toute cour, jurisdiction et con-
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naiiMiioe ; ordonne en outre Sa Majesté qne le dit Sieur

Talon donnera les concessionsdes terres qni aurontété ainsi

retranchées à de nouveaux habitants, à 'condition toute-

fois qu'ils les défricheront entièrement dans les quatre ^cré-

mières années suivantes et consécutives, autrement va à

faute de ce faire, et lo dit temps passé, Ic^ dites conces-

sions demeureront nulles. Enjoint Sa Majusté au sieur

Comte de Frontenac, gouverneur et lieutenant général

pour Sa Majesté au dit pays, et aux officiers du Conseil

Souverain d'ioelui, de tenir la main à l'exécution >:-<m ;-<Té-

sent arrêt, lequel sera exécuté nonobstant opposition et

empêchement quelconque."

L'arrêt est accompagné d'un " mandement et ordre "

du Roi, de même date, adressé au gouverneur le Comte de

Frontenac, et aux officiers du Conseil Souverain étnbli à

Québec, leur enjoignant " de tenir la main à l'exécution du
" dit arrêt et à tout ce qui sera fait, réglé et ordonné par le

" dit Sieur Talon en conséquence, commandons au premier

" notre huissier ou sergent sur ce requis de faire pour son

" entière exécution tous actes et exploita nécessaires sans

** antre permission."

•

67. Cette fois, l'intervention du Roi dans les conces-

,

sions canadiennes, se montre plus active et lui fait pronon-

cer contre le seigneur une déchéanœ plus sévère que par le

passé : la moitié des terres concédCies " auparavant les dix

dernières années," doit être reirattchée des concessions, et

les nouveaux concessionnaires doivent les défricher entière-

ment dans les quatre années suivantes, sous peine de iinlli-

té de leurs concessions.

Il est à propos de remarquer que l'arrêt du 4 Juin 1678

ne fait aucune mention de la Compagnie des Indes Occi-

dentales.

\

/

57. hit. Un autre arrêt du Conseil d'Etat en date du
9
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même jour, 4 Juin 1672, (I) fundé sur *' les mémoires qui

étoient venus en fin de l'année dernière du pays de Canada

ou Nouvelle-France, concernant l'état du dit pays," enjoint

à l'intendant Talon de faire " des règlements de police tant

" pour le général du dit pays que pour les habitations partiou-

" lières, pour être apportés à S. M., et être ensuite, après le

*' rapport qui lui en sera fait en son Conseil, ordonné ce

" qu'il appartiendra par raison ; et cependant veut S. M.
'* que les dits règlements faits par le dit Sr. Talon, êoieni

** exécutés par provision selon leurforme et teneur.

58. La première concession que Talon, " en vertu du

pouvoir, " y est-il-dit, " à nous donné par Sa Majesté, " fit

après l'arrêt de retranchement du 4 Juin, est celle du fief

d'Orvilliers ; elle est du 10 Oct. 1672 (2). Elle fut donnée

au sieur De Comporté, officier du régiment de Carignan,

" en fief et seigneurie et justice." Conditions : lo. " à la

*' charge de la foy et hommage que le dit seront tenus

*' de porter au château St. Louis de Québec duquel il relé-

" vera. v

-(

2o. *' Aux droits et redevances accoutumés, et au
** désir de la coutume de la Prevosté et Vicomte de Paris,

*' qui sera suivie à cet égard par provision et en attendant

" qu'il en soit ordonné par ?a Majesté.

3o. '' Et que les appellations du juge qui pourra estre

« estably au dit lieu ressortiront paidevant

4o. " A la charge qu'il tiendra feu et lieu sur sa dite

** seigneurie dans l'an.

5o. " Et qu'il stipulera dans les cotUracts qu'il fera à
" ses tenandersy qu'Us seront ternis de résider dans Van, et

" tenirfeu et lieu sur les concessions qu'il leur aura accor-

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 1, p. 72.

(2) "Titresdesseig."p. 66.
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*' dées, et qu'à faute de ce faire il rentrera de plein droit

*' en possession des dites terres.

60. '* Que ledit conservera les bois dechesnes
" qui se trouveront sur la terre qu'il se sera réservée pour

" en faire son principal manoir.

7o. " Mesme qu'il fera la réserve des dits chesnes dans
" l'estendue des concessions particulières faites à ses te-

" nanciers, qui seront propres à la construction des vaissaux.

80. ** Pareillement, qu'il donnera incessament advis au
'* Roi ou à la Compagnie royalle des Indes Occidentales

" des mines, minières ou minéraux si aucuns s'y trouvent

*( dans l'estendue du dit fief, \i

9o. '* Et à la charge d'y laisser les chemins ou paséa-
*' ges nécessaires,

lOo. Le tout sous le bon plaisir de S. M., de laquelle

** il sera tenu prendre la confirmation des présentes dans
" un an du jour d'icelles."

Ces conditions, à l'exception des trois premières, sont

nouvelles, si ce n'est quant à leur effet pour quelques-unes,

du moins quant à leur forme. On ne les trouve pas dans les

concessions antérieures. Mais elles sont souvent répétées litté-

ralement, ou en termes équivalents, dans des concessions

subséquentes à celle dont il sagit, de même que les mots

suivants, applicables à la Coutume de Paris, qui sont dans

la deuxième condition, savoir : ** qui sera suivie à cet égard

parprovinon et en attendant ^''U en soit ordonné par Sa

Majesté ;
" ces mots, ncHi plus, ne sont pas dans les pre-

mières concessions, mais on les retrouve plus tard dans un

grand nombre d'antres avec l'addition du mot ** autrement,"

c'est-à-dire, " eu soit autrement ordonné par S. M."

59. La deuxième concession faite par Talcm est du 17

Oct. 1672. (1)

(1) " Titres des Seig." p. 254.

Kl
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Il parait qu'une concession, contenant " plus de 50

lieues de iront," dans l'Acadie, avait été accordée plusieurs

années auparavant au sieur de Latour, qui depuis était décé-

dé, laissant plusieurs créanciers, au nombre desquels était

Martin d'Arpentigny, sieur de Martignon, son gendre. Ce

dernier, conseillé de se mettre en possession de toute la con-

cession de son beau-père, ne crut pas devoir le faire. "Mais

ayant appris," dit-il dans son exposé à l'intendant, " que le

" Roi estoit en droict de rentrer en toutes les terres concé-

** dées awparavaid les dix demièrea armées faute de les a\oir

" habituées et mises en valeur," (faisant allusion, sans au-

cun doute, à Panêt de retranchement du 4 Juin 1672.),

D'Aipentigny demandait à l'intendant de lui concéder " le

tout ou partie des dites terres, offrant de les mettre inces-

samment en valeur en les cultivant." Talon lui en concè-

de, " en fief et tous droits de justice et seigneurie," une par-

tie seulement, savoir, 6 lieues de front sur 6 lieues de pro-

fondeur, mettant par là à exécution le susdit arrêt de re«

tranchement.

Au nombre des conditions de la nouvelle concessicm,

est celle-ci : 2o. " et pour rachapt le revenu d'une année à
" chaque mutation de possesseur, suivant la Coutume de
" Vexin-François enclavé de celle de Paris." Cette sti-

pulation est répétée dans plusieurs concessions subséquentes.

60. 18 0ct. 1672.(1) concession en fief par Talon à
Jacques Potier, Sr. de St. Denis, sur larivière S t. Jeandansl'A-

cadie ; avec la clause " de tenir feu et lieu dans l'an ; qu'il

stipulera la mesme clause dans les contrats qu'il fera à ses

tenanciers, et qu'à &ute de ce faire, fe ito» rentrera de pUin
droit en possession des dites terres."

\ !
l

61. 18Nov. 1672. Voici le titre bien court de la

(1) " Titres de» Seig." p. 255,

(2) ib. p. 317 -^'' y,.'4,i ,
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oonoessiitt de la seigneorie de Matane, laite par Talon :

((

" Certiffions à tous qu'il appartiendra que nous avons

permis au Sieur Damour, conseiller au Conseil Souve>

" rain de ce pays, de faire travailler sur une lieue de terre

** de fitont et une lieue et demy de profondeur, savoir : une
** demy lieue au deçà, et une demy lieue au delà de la ri-

" vière de Matane ; le tout sons le bon plaisir de Sa Ma-
" jesté, de laquelle il aéra tenu prendre la cor^firmation des

« prétente».'' (1)

Il n'y a point de doute que plusieurs concessions furent

faites de la même manière, et que plus tard les concession-

naires qui étaient déjà en possession, prirent des titres plus

formels ; ce qui peut expliquer cette clause qui est insérée

dans plusieurs de ces titres, à savoir que le concessionnaire

** continuera de tenir feu et lieu sur les concessions qu'il

** leur accordera ou leur aura accordées^ 4^c., fyc."

68. En l'année 1673, le gouverneur, M. de Frontenac,

** en vertu du pouvoir à lui donné par S. M., " dit-il, fait

lui-même quelques concessions ; elles paraissent être au

nombre de six, d'après l'analyse de M. Dunkin, (p. 26, 27.)

La première de ces concessions, qui est datée du 9

Janvier, est celle des Isles Courcelles le long de Tlsle de

Montréal ; elle est donnée à l'abbé de Féniélon " en tout

droit de fiefet seigneurie, et à la charge de l'en faire cultiver

et habiter autant que leur étendue le pourra permettre." (2)

63. L'Analyse de M. Dunkin (p. 27 et 28) fait mention

de quatre ccmcessious faites en l'année 167S par la Compa-

(1) Cette concesiioD, arec son augmentation concédée par l'in-

tendant Bucbeineaa, le 26 Juin 1677, à Mathieu Damour (analyse de

M. Dunkin, p. 36,) à été confirmée par l'arrêt du Eoi en aon Conaeil

d'Etat, du 29 niai 1680, (Ed. et Ord. ia 8o. 1. 1, p. 240.

(2) « TitiM des Seig. p. 859,

•|
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gnie des Inde'? Jc< ' ientales cUe-mêne ; elles sont presque

toutes semblables, la pTemièie en date du 15 Novembre, et

les trois autres du 23 Décembre. (1) Conditions: lo. "à la

*' charge par le dit de la foy et hommage, qu'ils se-

" ront obligés de rendre à la dite Compagnie à chaque mn-
'^ tation de possesseur, au Fort St. Louis de Québec, ou en
" cette viKe de Parit^ au bureau de la direction généralle

" d'icelle Compagnie.

2o. " Avec un écu d'or qui sera payé en rendant le dit

" hommage, dont il sera expédié acte.
,

' So. " Et encore à la charge et condition que le dit. . .

.

" fera commencer dans 3 ans le défrichement des terres de

" la dite concession.

I 4o. " Dont Parpentage sera fait et les bornes plantées

" dans le dU temps. '^

6o. " A faute de l'exécution desquelles charges, les

" terres contenues en icelle concession seront réunies au
" domaine de la dite Compagnie qui en pourra disposer

*' comme bon lui semblera, sans que pour ce sujet le dit. .

.

" puissent prétendre aucun dédommagement, lesquelles

" concessions ont été acceptées par le dit

On lit dans la concession du 15 Nov :

*' A l'e/Tet de quoi nous avons révoqué et révoquons par

" ces dites présentes toutes autres concessions qui pour-

" roient avoir été cy-devant faites de la dite contenance de
" terre ou partye d'icelle, mipposé qu^tUe ne soit point dé/ri-

" chée. " Une révocation semblable est prononcée dans

(1) tit. des seig. p. 38. 39. 40 et «Brevets de ratification," p. 3. Cett«

dernière concession, celle de Terrebonne, porte, dans l'impnmé, la date

du 23 Dec. 1676. C'est éTidemment une erreur, puisque la Compa>
gnie des Indes Occidentales avait été sopprimée deux ana auparavant.

-"^'M
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deux des concessions du 23 Décembre, celleH fuites à

M. Daulier du Parc et à M. Daulier Dealandes. .,„ .

64. L'analyse de M. Dunkin, (p. 28, 29 et 30) rend

jompte de 9 concessions ûiites en l'année 1674, du 25 Avril

au 13 Septembre, par le comte de Frontenac, " en vertu du

pouvoir à lui donné par S. M. " (1), et aussi de deux autres

titres de concession donnés en la même année par la Com-

pagnie des Indes Occidentales, le premier en date du 28

Mars et le deuxième du 6 Mai, tous deux en faveur de Al

de Laval, Evêque de Pétrée.

Pour obtenir le premier de ces ti^'es, l'Evêque repré-

sente que les concessions originaires des seigneuries de

Beaupré et de Vlsle d^Orléans qu'il avait acquises, avaient

été faites à la charge de *' payer, à chaque mutation de
" possesseur, une année de revenu des terres et domaines
" qui seront retenus. . . . après avoir concédé aux particuliers

*' ce qu'ils ne voudroient garder," et que cette charge était

trop onéreuse " eu égard aux grandes dépenses qu'il

" convient faire pour l'établissement des domaines au dit

pays. »

l :H)

Le nouveau titre le décharge de l'obligation de payer

ce revenu d'une année, demeurant à l'avenir soumis à celle

'' de rendre la foy et hommage à la dite Compagnie de 20
*' ar.s en 20 ans, au Château de Québec, avec une maille

n) « întres des seij." p. 110, 112, 134, 23, 121, 5, 87, 119.

La première de ces concessions (p. 110) avait été précédée d'un
<* titre de M. Talon, cy-devant intendant etc. portant permission de
" travailler sur la dite habitation avec promesse de luy en délivrer le

« titre ;
" et dans la 4e, (p. 23) on lit :

<' sur lesquels Hieux) il aurait

" déjà fait foire qudques travaux pour l'établissement d'une pèche sé-
** dentaire, suivant la permission qu'il en aurait eue de nous et par écrit

" dès le 30 Oct. 1673, en attendant que nous lui eussions accordé le

" titre de concession. "

On remarque dans la concession du 17 Août 1674 (p. 5), qui est

celle des Ides de Beauregard, les mots suivants : « tt les bien cultiver

et hiJ)iter autant que leur estendue le pourra permettre. "
, ,,

'^^^
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** d'or du poida de demi-once pctur chactme de'i dites sei*

" gneuries."

Dans le d^'uxième titre qui e-A celui de la concessionde la

" seigneurie de la Petite Nation," on lit les conditions qui sni»

vent : lo. " à la charge par le dit. . . . de la foi et hommage qu'il

" sera tenu de rendre à la dite Compagnie de SO >-' 'Va

" en 20 ans au Fort St. Louis de Québec, ou en ce^te vlliù

*' de Paris, ou bureau de la direction générale d'icoiio,

—

2o,—Avec une maille d'or apprêtée ou fixée à un louis

" dV vallant 1! livres,

—

4o. " Et moyennant les dites clauses et conditions, la

** dite concession demeurera quitte pour toujours de tons

" autres droits et redevances généralement quelconques,

—

So. " Sera obligé le dit de faire commencer des
" défrichés sur la dite concession dans 4 ans, à moins qu'il

" n'en soit empêché parquelque guerre on autre cause raison>

" sonnable,

—

6o. " Et que les bornes seront plantées aux deux bouts

" de la dite concession seulement par un arpenteur,—

7o. " Â faute de quoi la dite Compagnie pourra dispo*

" ser conune bon lui semblera des dites terres et les réunir

" à son domaine, sans que pour ce sujet le dit. . . . puissent

" prétendre aucun dédonunagement, lesquelles conditions

" ont été acceptées par le dit

65. Tel est le caractère des concessions en fief, faiteé

pendant la troisième période de notre histoire féodale, c-à-d.

depuis 1664 à 1674 inclusivement. Tant par la nature des

diverses stipulations portées dans les titres de ces conces-

sions que par celle de la législation qui eut lieu durant cette

période et le gouvernement royal de 1668, nous voyons que

l'obligation de défricher, et parconséquent de sous-cottcéder,

\

-^. '•
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l'on ne pouvant se faire sans l'autre, était devenue, s'il était

possible, plus impérative que par le passé.

66. La suppression de la Compagnie des Indes Occi-

dentales, par l'Edit du mois de Décembre 1674 (1) nous fait

entrer dans la quatrième période qui se termine à la promuU

gation des deux celles arrêts de Marly, rendus le 6 juillet

1711, et enregistrés an Conseil Supérieur de Québec le 5

Dec. 1712.

L'Edit de révocation de la Compagnie, en réunissant la

Nouvelle-France au domaine de la couronne, fait perdre au

gouvernement du Canada la qualité de gouvemement-pro-

priétait» qu'il pouvait avoir eue pendant l'existence de cetttî

Compagnie, et lui fait reprendre celle de gouvernement-royal

qu'il a conservée depuis jusqu'à la fin de la domination fran-

çaise.

Par cet Edit, le Roi donne la liberté de conunerce à tous

ses sujets, et confirme " les concessions des terres accordées

par les directeurs de la Compagnie, leurs agents et procu-
)irenrs.

67. Deux concessions faites les 22 Avril et 6 Mai 1675

par le comte de Frontenac " en vertu du pouvoir à lui don-

né par S. M." portent: '' aux droits etredevances accoutumés
" et au désir de la Coutume de Paris, et en attendant qu'il

" en soit ordonné par S. M."

68. Le 10 Mai 1675, le Roi rend un arrêt en Conseil

d'Etat, par lequel il confirme plusieurs concessions faites par

le comte de Frontenac depuis le 22 Mars jusqu'au 2 Septem-

bre 1674, et " ordonne que les concessionnaires en jouiront,

*' en la forme et manière portée par les actes des conces-

'* sions, sons pouvoir et*» trnnblés en la possession et jouis-

*' sance pour qnelque cause et occasion que ce soit, à la

(Ij Ed. et Ord. in-8 t. 1. p. 74.

:o
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" charge de payer leii redevancea dont elles seront chargéen.'^

69. Lo 13 Mai 1675 (1,) une concession d'un caractère

tont-à-fait particulier est faite à Robert Caveller, Sr. de la

Salle, en vertu d'un arrôt du conseil d'état, et par lettres pa<

tentes du Roi. Il suffit d'en rapporter ici les motifs et les

conditions, pour faire voir combien était irapérative l'obll*

gation de défricher et de sous-concéder.

" Le Roy ayant faict examiner en son conseil les propo-

" sitions faictes par .... contenant que s'il plaisait à S. M.
" luy accorder en pur don, et à ses hoirs, successeurs et ayans
' cause, le fort appelé de" Frontenac" avec 4 lieues

" de pays adjacent, les isles nommées .... et les islets

" adjacens, avec le droict de chasse et de ptcche sur les

" dictes terres et dans le lac appelle Ontario ou Frontenac et

" rivières circonvoysines, le tout en droit de fief, seigneurie

' et justice, dont les appellations du juge ressortiront par

" devant le Lieutenani-Gént rai de Québec, avec le gouver-

•' nement du dict fort de Frontenac, et des lettres de nobles-

'* se, il ferait passer au dict pays de la N. F. plusieurs effets

" qu'il a en ce royaume pour y eslever et constniiro des ha-

" bitations qui dans la suite du temps pourroient beaucoup
*• contribuer à l'augmentation des colonies du dict pays, et,

" outre ce, offre le dict.... de rembourser Id somme de
" 10,000 livres à laquelle monte la dépense qui a esté faicte

" pour construire le dict fort de Frontenac, d'entretenir le

" dict fort en bon estât et la garnison nécessaire pour la dé-

" fense d'iceluy, laquelle ne pourra estre moindre que celle

" du fort de Montréal, d'entrcnir 20 hommes pendant 2 an-

'* nées pour le défrichement des terres qui luy seront concé-

" dées, et en attendant qu'il ayt fait bastir une église, d'en-

" trenir un prestre ou religieux pour faire le service divin

" et administrer les sacremens, desquels entretiens et autres

" choses le dict .... fera seul les frais et dépenses jusques

(1) Brevets de ratificBUon, p. 28.
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" n ce qu'il se soit estably au dessus du Long Sault

** quelques particuliers, avec semblables conccsnions quu

" celles (ju'il demande, auquel cas ceux qui auront obtenu

" les dictes concessions seront tenus de contribuer aux dicta

" entretiens f> proportion des terres qui leur seront concé-

" dées,—Et ouy le rapport du Sieur Colbert, S. M.
*' en son Conseil a accepté et accepte les offres du dict. . .

.

,

" et en conséquence S. M. luy accorde la propriété du dict

" fort appelle de " Frontenac" et 4 lieues de pays adjn-

" cent le long des lacs et rivières au dessus et au

" dessous du dict fort et d'une Jlieue au dedans des terres,

'' les isles nommées et les isles adjacentes avec le

" droit de chasse et de pêche sur le dit lac Ontario et riviè-

" res circonvoysines, le tout en titre de fief et en toute sei-

'* gneurie et justice,

" Conditions :—
a.—" A condition de faire passer incessamment en Ca-

*' nada tous les effects qu'il a en ce royaume qui ne pourront

" estre moins que de la somme de 10,000 livres en argent

*' ou effects,

—

b.—" Et en rapporter un certificat du Sr. Comte de

*' de Fontenac...

—

c.
—" Et rembourser la somme de 10,000 livres pour la

" dépense faite pour la construction du dict fort,

—

*'
d.—" L'entretenir et le mettre en bon estât de défense,

*' payer et soldoyer la garnison nécessaire pour la garde et

*• défehce d'iceluy, laquelle sera au moins esgale à celle du

" fort de Montréal,

—

e.
—" Comme aussi d'entretenir 20 hommes pendant 2

" ans pour le défrichement des terres, lesquels ne pourront

*' estre employez à autre usage pendant le dict temps*,

—

/.—" De faire bastir une église dans les 6 premières
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*' nnnéc» dn Na concf'ftsion, nt en attendant d'y entretenir un
'•'• pit^stn! ou religieux pour adminiHtrcr log sacremcns,

—

g,
—« Commo aussy d'y fairo venir des Sauvages, leur

*' donner des iiabitutionH ut y former des villages, ensemble

*' des FrançoÏH auxquels il donnera part des dictes terres à

" défricher,

—

A,
—" Toutes lesquelles terres seront dÉfrichées et mises

" en valeur dans le temps et espace de 20 années à compter

" de la prochaine, 1676, autrement le dict temps passé, S.

" M. |)ouna disposer des terres qui n'auront pas esté défiri-

" chi'ea ou mises en valeur,

—

».
—" Veult S. M. que les appellations des justice»» qui

" seront cstablyes par le dict. . . . ressortiront pardevant le

" Lieutenant Général de Québc c,

—

j.
—" Et à cette fin veult S. M. que toutes les lettres de

" don et concession sur eu nécessaires soient expédiées au
" dit. . . .

, ensembles celles du gouvernement du diot fort de
" Frontenac, et des lettres de noblesse pour luy et sa pos-

" terité."

En conséquence duquel arrêt, la concession elle-même

est faite en ces termes :

" Lui avons faict et faisons don par ces présentes signées

" de nostre main de la propriété, fonds et superficie du fort

" appelle de " Frontenac,". . . . avec 4 lieux de pays
*^ le long des lacs et rivières au dessus et au dessous du dict

*' fort et deux demyes lieues au dedans des terres, ensemble
'' des isles nommées. ... et islets adjacens, avec le droit de

(' chasse et de pesche sur les dictes terres et dans le dit lac

" Ontario ou de Frontenac, et rivières ciroonvoysines ; des-

" quels forts, terres, isles, islets, chasse et pesche, voulons et

^^ nous plaist que le dict. . . . jouissent en titre de fiefet tous

" droicts de Seigneurie et justice,—

.
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—

lo. " A la charge des foy et hommage que le dict. . .

.

** seront tenua de nous rendre à chaque; mutation comme le

** tout relevant de nous et do nostre couronne,

—

2o. '* Et de payer les droicts et redevances acooustnméz
" suivant la Coustume de la prévosté et vicomte de Paris,

—

So. " Et que les appellations du siégo do la dite Sei-

" gneurie qui sera establie au dit fort de Frontenac, ressor-

*^ tùront par devant le Lieutenant Général de Québec,

—

4o. " Voulons aussi que le dict Cavelicr soit et demeure
** Gouverneur pour nous du dict fort de Frontenac, sous les

** ordres de nostre Lieutenant Général au dict pays do la

** N. F., et pour cet effect que ces présentes luy serviront de
" tontes provisions à ce nécessaires.

5o. ** Et pour faire connoistre combien nous est agréa-

(* ble l'augmentation des colonies des dits pays. Nous, en
** considération des soins et dépense que le dict Cavelier a
*( faictes et fera cy aprez, avons iceluy annobly et annoblis-

" sons,—voulons qu'à cette fin toutes lettres de noblesse

** Iny soient expédiées.

60. " Permettons néanmoins à tons Icb habitants du dict

" pays, et autres qui s'y establiront cy aprcz de traicter

" avec les Sauvages en la manière accoustumée suivant les

" reglemens de police et arrests de nostre Conseil de Qué-
*' bec, sans que sous prétexte de la présente concession l'ex-

" posant puisse les en empescher en quelque sorte et ma-
" nière que ce soit.

7o. " Laquelle concession nous avons accordée an dict

" Cavelier aux charges, clauses et conditions portées par

" l'arrest de nostre Conseil. ... de ce jourd'huy, attaché

" sous le contre scel de nostru chancellerie, lequel entre-t
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" tien |Vx|)()9i\ni »pru tenu de fiiire A ses seul? frnii et dé-

" |»rns, tant et xi lon^iiiMiicnr qu'il n'y aurn que luy ou se»

" suri / .«sciirs L'stahlyc dan» ic dit fort do Frontenac et

" autres terre» et seigneuries de la présente concession.

fo. *' Et on cas .|u'il xoit accordé ey nprez. . . .des con-

" cessions de seigneurie au dessus du Long Sault.... ceux

•* nu proffict d(! (jui le;» dictes concessions seront faictes

•' seront tenus dn contribuer à la dépense ordinaire et cx-

" traordinairo de la garnison, et à l'entretien des fortifica-

" lions du dicl tort de Frontenac à proportion des terres et

" liéritages qui leur seront concédez."

70. Un arrêt du Con.seil d'Etat, rendu le 4 Juin 1675,

et rédigé dans les mêmes termes (juc; celui du 4 Juin 1672,

rapporté ci-dessus no. 56, ordonne le retranchement, c.-à.-d.

la réunion au domaine, de " la moitié des terres qui avaient

été concédées auparavant les dix dernières années," en

ajoutant, " et qui ne se trouveront défrichées et cultivées en

terres laboinables on en prés," mots (jui n'étaient pas dans

le premier de ces arrêts.

. ».

71. Le même jour, 4 Juin 1675, une déclaration du

Roi confirme l'établissement fait du Conseil Souverain en

l'année 1663, lequel doit être composé, à l'avenir, du gou-

verneur, de l'Evêque de Québec, ou, en son absence, de son

Grand Vicaire, de l'intendant, et de sept conseillers.

72. Le 11 Mai 1676, (1) présent l'intendant Duchesneau,

successeur de Talon ; le Conseil Souverain, *'vû son arrêt

du 14 Janvier dernier, portant qu'il seroit travaillé aux rè-

glements de police, conformément aux ordres donnés par

le Roi au sieur Duchesneau, intendant , contenus

\ ^

gistr

(1) Ed* et Ord. in 8o. t. 2. p. 65 et sair.
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dm» M commwkion. ..." (2), décrète des régleiiiens g^nt-

taux pour la police, poar être exécutéu pur provision jusqu'à

CM qu'il ait plu à Sa Majesté les confirmer.

Ces règlements reproduisent celui déjà fait le 13 Avril

1669, (no. 53 ci-dessus), relativement à l'obligation, pour

les seigneurs de faire " mesurer et arpenter " les terres qu'il»

concèdent, sous peine de ne pas percevoir leurs redevance»

seigneuriales, (art. 26). Ils leur laissent néanmoins '* lu li-

berté de donner tels alignements qu'ils désireront sur les

terres de leurs fiefs," (art. 28). Et le 35e article prescrit des

règlements pour les meuniers, dont il sera fait mention à

l'article de la banalité.

73. Des lettres-patentes du Roi, du 20 Mai 1676, enre-

gistrées au Conseil Souverain le 19 Oct. suivant, adressées

uu gouverneur, M. do Frontenac, et à l'intendant, M. Uu-

chesneau, leur confèrent le pouvoir " conjointement pour
** donner les concessions des terres tant aux anciens habitans

" du dit pays qu'à ceux qui s'y viendront habituer de nou-
** veau, à condition que les dites concessions nous seront

" représentées dans l'année de leur date pour être confirmées,

" autrement et à faute de ce faire; le dit tems passé, nous

(2) La commission de l'intendant Ducfaesneau, en date du 5 Juin

1675, et enregistrée au Conseil Souverain, le 16 Sept, suivant, (com.
des gour. el int. in 8o. p. 42 et suir.) lui attribuait le pouvoir de "faire

" avec le dit Conseil Souverain tous les régleroens que vous estimerez
" nécessaires pour la police générale du dit pays et en cas, "

ajoute la commission, *' que vous estimiez plus à propos et nécessaire

" pour le bien de notre service, soit par la difficulté ou le retardement
" de faire les dits réglemens avec le dit Conseil, nous vous donnons le

« pouvoir et faculté par ces mêmes présentes de les faire seul, même de
" juger souverainement seul eu matière civile, et de tout ordonner ainsi

« que vous verrez être juste et à propos, validant dès à présent comme
" pour lors, les jugemens, réglemens et ordonnances qui seront ainsi par
" par vous rendus, tout ainsi que s'ils étaient émanés de nos Cours Sou-
** veraines, nonobstant toutes récusations, prises à partie, Edits, ou
" ordonnances et autres choses à ce contraires Voulant qu«
" vos jugemens soient exécutés comme arrêts de Cours Souveraines,
" nonobstant toutes oppositions etc. etc.

"

1
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" les déclarons dès à présent nvOea. Voulons de plus que les

" dites concessions ne soient accordées qu'à condition d'en

«* défricher les terres et les mOtre en valeur dans les six

" années prochaines et consécutives, autrement elles demeur

" feront nvUe» ; et que vous ne pourrez les accorder que de

" proche en proche et contigues aux concessions qui ont

" été faites ci-devant, et qui sont défrichées.''*

74. Nous lisons, dans l'analyse de M. Dunkin (p. 33,)

qu'à propos de la confection du papier-terrier^ le procureur

des Dames Religieuses Ursulines, seigneuresses de Ste.

Croix, avait le 22 Mai 1678, déclaré à l'intendant Duches-

neau " qu'il n'avait aucun dénombrement à donner des dits

" lieux, autre que la présente déclaration, n'y ayant encore

" aucun habitant sur iceux, lesquels il se soumet au dit

" nom de faire habiter et concéder le plut6t que faire se

" pourra, pourquoi nous lui avons ordonné défaire habituer

** tout ou partie de la dite seigneurie dans un an de la date

" des présentes."

La concession originaire de cette seigneurie avait été

faite aux Religieuses le 16 Janvier 1637, (voir ci-dessus no.

24) à la charge de faire défricher^ cultiver et bâtir, &c. . .,

sous peine de nullité de la concession. Un acte de confir-

mation de cette concession, donné par le gouverneur, M. de

Lauzon, le 6 Mars 1652, (1) portait que les Religieuses en

jouiraient " en franc-alleu et main-morte, avec pouvoir de
** bailler les dits lieux en fi(fs, cens et rentes, portarU lods et

*' ventesy saisines amendes. *....

L'intendant Duchesneau, procédant à la confection du

papier-terrier pour mettre à exécution l'arrêt de retranche-

ment du 4 Juin 1675, donne aux Religieuses un nouveau

délai d'un an pontfaire habituer la dite seigneurie. Le dtf-

,^^Aem«nf n'était donc pas seulement facultatif.

(1) Analyse de M. Dunkin, p. 12.
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''. ' 76. En l'année 1676, M. Charles LeMoynu possédait

une grande partie de ce qui forme aujourd'hui la seigneurie

de Longueuil, en vertu de trois concessions différentes. La
première obtenue du Sr. de Lauzon de la Citière le 24 Sept.

1657, comprenait 50 arpents de front sur 100 de profondeur

à la charge du revenu d'une " année, à chaciue mutation
" de possesseur, suivant la Coutume du Vexin-françois ;"

la deuxième qui lui donnait l'Isle St. Hélène et l'Islet Rond
vis-à-vis Montréal, lui avait été faite d'abord par billet du

sièur de Lauzon Charny^ du 30 Mai 1664, " aux charges

qu'il plairait au Sieur de Lauzon y apposer," et ensuite par

titre daté à Paris le 20 mars 1665, donné par le sieur de

Lauzon " conune tuteur et ayant la garde noble des enfans

" mineurs de feu sieur de Lauzon, grand Sénéchal de
" ce pays auquel appartenait la seigneurie de la Citière. . .

.

" pour par lui en jouir en fief avec justice moyenne
" et basse seulement, relevant de la dite seigneurie de

" te Citière^ et pleine foy et hommage, à la charge de
" dix minots de bled froment de rente noble, féodale

" et foncière, payable à chaque fête de St. Martin d'hyver,

" avec le revenu d'une année de la dite Isle à chaque
*' mutation de possesseur, suivant la dite Coutume du Vexin-

" Français.... au bas duquel iitre le dit sieur do Chamy
" reconnoit que la rente portée par iceluy est exorbitante et

" beaucoup au dessus de ce que l'on pourroit exiger par la

" dite concession, et, en vertu du pouvoir à lui donné par le

*' dit sieur de Lauzon, il réduit la dite rente à dix livres en

" argent, par écrit de luy signé, daté à Québec le 12e Dé-

," cambre au dit an 1665."

Enfin, par la troisième de ces concessions, l'intendant

Talon avait, par titre du 3 Nov. 1672, accordé au Sieur

LeMoyne une certaine quantité de terre à prendre de chaque

côté de sa première concession de 50 arpents, " en fief cA

droit de justice et seigneurie . . .
." relevant du Château Si.

Louis de Québec. ..." aux droits et redevances accoutumez

"
i
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et au désirdn la Coutume de la prévo^té et vicomte de Paris."

Tou8 ces fait» sont relatés dans un nouveau titre du 10

Juillet 1676 (1) qui, sur la requête de M. Lemoyne, lui fut

donné par l'intendant Duchesneau, lorsque celui-ci procé-

dait à la confection du papier-terrier du donoaine de la NofO-

velle France. Dans sa requête, ce seigneur exposait que ses

trois concessions étaient de trop peu de valeur pour en com-

poser différentes seigneuries, que leur revenu, quand même
elles seraient entièrement en valeur, ne pourrait pas «ubvenir

à entretenir les officiers de trois justices qu'il faudrait y
établir au désir de ses titres qui étaient différents les uns des

autres, lesquels lui seraient plus onéreux que profitables s'il

était obligé de les exécuter, notamment ceux qui lui avaient

été donnés par les dits Sieurs de Lauzonet la Citière sous la

Coutume du Yexin-françois. Il ajoutait que cette Coutume
" n'avait lieu en ce pays, et que même les dits titres ne

pouvaient subsister, la dite sHgnewie de la Citière étant rétt-

nie au domaine de Sa Majesté. Enfin il demandait que ses

trois concessions fussent réunies en une seule seigneurie

sous le nom de Longueuil."

*' Vu, dit l'intendant, les dits titres cydevant datés, et

^* qu'il nous est apparu par plusieurs concessions données par
*' mon dit Sieur Talon, au nom de Sa Majesté, dans les lieux

" qui dépendaient et desquels était composée la dite seigneurie

" de la Citière, sans faire aucune mention d'icelle, ny des

" conditions auxquelles Monsieur de Lauzon, cy-devant
*' Gouverneur de ce pays, ayant la garde noble des enfans

'' du dit Sr. Grand Sénéchal son fils. Seigneur de la Citière,

" avoit concédé et accordé partie des terres de la dite Sei-

^' gneurie de la Citière, qui a été réunie au domaine du Roy^
" non plus que des charges portées par la Coutume dn
" Vexin-françois, ce qui marque que ce n'est pas l'intention

" de S. M. qu'aucune autre Coutume soit suivie en ce pays

[l] « Titres des Seig," p. 99.

^ f

"^ •

((
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•* que' celle de la Prévosté et Vicomte de Paris et considé-

** rant aussy les grands services que le dit Siear Lemoync a
" rendus à cette colonie, qui ont obligé le Roy à les recon-

" noitre en luy accordant, et à tous ses descendants, le titre

« de noble dont il a plust à S. M. de l'honorer, et ne pouvant

" trop reconnoitre ceux qu'il rend journellement ; nous, en
" vertu du pouvoir à nous donné par S. M., et sous son

" bon plaisir, avons réuni et réunissons les lieux cy-dc!vanl

" désignés.... en un seul et même qui sera appelle Lon-

" gueuil .... en fief, avec tous droits de Seigneurie et jus-

" tice, haute, moyenne et basse."

—

Conditions.
,

lo. " A la charge de la foy et honunage que le dit. . .

.

" seront tenus porter au Château St. Louis de Québec,
" duquel il relèvera à l'avenir,

—

2o, " Aux droits et redevances accoutumez et au désir

" de la Coutume de la Prévosté et Vic;omté de Paris,

—

3o. " Et que les appellations dL. > je qui sera estably

" en la dite Seigneurie de Longuend, réassortiront de la

" justice royalle de la ville des 3 Rivières, jusques à ce

" qu'il ait plu au Roy d'en establir ime plud proche de la

" dite Seigneurie,

—

4o. " Qu'il continuera de tenir et faire tenir par ses

" tenanciers feu et lieu sur ft, dite seigneurie,

—

5o. " Qu'il conwrviiia et fera con8er\'pr les bois de

" chesnes qui se trouveront sur la, dife seigneurie propres

" pour la construction des vaisseaux,

—

6o " Qu'il donu'ifa incessamment avis au Roy des

" mines, minières, ou minéraux si aucuns se trouvent sur

" le dit fief,—

7o. " De laisser but Ion dits lieux le» chemins et passa-

" ges nécessaires.
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\ L'inlt-ndanl n'aoconlc jias au Sr. Lcmoyno Vangmentation

lii'il voulait avoir, en disant :
" sauf à étendre la dite sei-

gneurie d(! I.on'^rucuil jusqu'aux deux lieues et* demie de-

mandées, après la confection du papier terrier. " Puis il

lui donne acte de la foi vX hommage qu'il venait de rendre.

La réunion de la Ciiièrc, dont le fait est ainsi constaté,,

quoique l'acte de <!ette réunion n'ait pu jusqu'ici être trou-

vé, fournit une preuve de l'exécution des surets de retranche-

ment, faute par le seigneur d'avoir accompli ses obligations..

I^a seigneurie de la Citière, qui parait avoir été concé-

dée en Janvier 1635, à M. François de Lauyion, fils de M.

Jean de Lauzon, qui était alors l'un des principaux associés

de la compagnie de la Nouvelle France, et qui fut plus tard

gouverneur du Canada, était d'une étendue immense, com-

mençant à la rivière St, François, sur le Lac St. Pierre, et

s'étendant au desstis du SauU St. Louis, en montant le fleuve

St. Laurent, jusqu'à des limites qu'on ne peut pas constater

aujourd'hui. Nous n'avons point le titre de concession,

mais nous avons l'acte de mise en possession, donné par le

gouverneur, M. de Montmagny, le 29 Juillet 1638. D'après

la désignation contenue dans cet acte, dont on trouvera une

cu|»é#' à la note, il est évident que cette seigneurie compre-

Bsiii un«> partie du territoire des Etats-Unis. Elle eût formé

un royaume en Europe, Est-il, possibl' le soutenir que le

concessionnaire pouvait en faire le défrichement et la mettre

en valeur ou culture, par le moyen de siuiples engagés ? (2)

(1) Cetie concession du 10 Juillet, 1G76, lui confirmée pr le Roi

le 23 Avili 1700. [
•' Brevets de ratification, p. 08.]

(2) Copie de cet acte de mise en possession.

« Non* Charlfi» Hiiaii'* de Montmagn>, chevalier dv l'ordre Saint

" Jean de Jérusalem, Lit. nt de "^a IVlajesté en toute i'ét,ei*^iie du

" fleuve St. Laurent de la ^xoiiv^lie i'Vacice, suiv«»t un B«i»«icinent

" fn suite d'une concession faite (>ar messieurs de la impagnit de la N.
" V ., en «klte du 15 Janvier 1635, au profic; d* I rançoys de f^qzon »

" E«rufer, fils de !VIc.<»ire Jran de J^au/Z/A. chcfklwer, ronseiUer du itoy.

¥
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est donné par It, mén: intendant ù Jacqufs L<'Bt'r, projjrié-

taire des deux tiers de i'isle St. Paul vis-à-vis l'isie dit

Montréal, et relevant ci-devant de la seigneurie de la Ciliè-

re, et à Claude Robutel, sr. de St. André, propriétaire dn

l'autre tiers. (I.) Le 14 Août suivant, il réunit trois conccs-

.sions antérieures en une seule, formant la. s(;igneurie de

Gentilly. {2}

" en son Conseil d'Estat, de la consistance des terres cy-après décla-

" rées, Nous sommes transportés aux lieux mentionnés par la dite con-

" cession, et étant à l'embouchure d'ime rivière qui est du costé du

" Sud qui descend du Lacq ou vient proche du laei de Champlain, y
" aurions entré et monté en yuelle, et pour plus facile cognoissance

" auroit été nommée la rivière St. Francoys, et descendus à terre, as-

" sisté du sieur Paul, de Guillaume Hébert, de Gaspard le Poutourel,

" du sieur Bourdon, ingénieur et de Jean Guytùt, notaire, comiris-

" greffier, aurions déclaré à Nicolas Trevct, escuyer, à ce présent, que

" nous le mettions en pocession réelle et actuelle de la consistance de»

" terres, isles, rivières, mer et lacqs mentionnés par la dite concession,

" au nom et comme procureur du dit sieur de Lauzon, fils, pour en

" jouir par luy ses hoirs et ayans cause ; à quoy obtempérant, le dit

" sieur Trevet, au dit nom, auroit couppé du boys et araché de

" l'herbe croissant sur les dites terres et faict les cévémonyes à ce re-

" quises. Et pour marque de la prise de pocession avons faict enfouir,

" du costé main gauche, en terre, vis-à-vis le bout de liault de la pre-

" mière isle, une pierre aveq quattre placqucs de plornb au pied d'un

" cicomore, sur lequel nous aurions faict graver une croix par le dit sieur

* Bourdon, en présence des susnommés ; lesquelles placques et pierre

«* que nous avons faict enfouir ne servent que pour marque de prise de

" pocession et non pour bornes, d'autant que la dite rivière St. Fr iiscv.s

" sert de bornes d'uv. bout aux dites terres et d'autrekbout pour borne

•' une isîe nommée l'isie St. Jean et la rivières nommée la rivière Ste.

" Marye qui sont au dessus du Sault St. Louis en montant, le dit

" fleuve St. Laurent, yielle rivière St. Francoys, isle St. Jean et

" rivière St?. Marye y comprise auxquelles terres concédée» nous au-

(1) " Titres des seig. " p. 124., 137.

(2) « Titres des seiz. " p. 12.
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77. Par lettres patentes du mois d'Avril précédent, à la

demande du sieur François Berthelot, "conseiller du Roi,

" secrétaire et commissaire général de l'artillerie, poudres

" et salpestres de France," Sa Majesté avait érigé en com-

té sous le nom de St. Laurent la seigneurie de l'Isle d'Or-

léans que M. Berthelot avait acquise de l'Evéqne de Qué-

bec, et " dont une bonne partie, est-il dit, est défrichée et

" peuplée de plus de mille personnes qui composent quatre

« rio&s donné (*) la seigneurie de la Citière, suivant le désir du dit

** Sieur François de Lauzon. Et d'autant que la dite rivière St.

« Francojrs et isie St. Jean sont tenans incoramutables et qui ne peu-

** vent varier ni estre changés, nous n'avons pas estimé estre nèses-

" aaire de nous y transporter. Et de tout ce que dessus le dit sieur

« Trevet nous a requis acte à luy octroyé.

« Faict au fort des Troys-Rivières, le 29 Juillet 1638.

[Signé]

C. H. DE MOMTMAGNT,

N. Trevst, avec paraphe,

Jeham Bourdon, avec paraphe,

LsPosT, avec paraphe,

GuU.IJk.UME HtBERT,

Po'JTERBi., avec paraphe.

La minute de cet acte a été trouvée dans l'étude de M. Jean

Guytet,. notaire, déposée dans les archives du district de Québec, dont

les protonotaires de la Cour Supérieure sont les gardiens.

La seigneurie de la Prairie de la Magdeleine faisait partie de la

Citiire. Elle fut concédée aux Jésuites par Frs. de Lauion le 1er

Avril 1647. J'ai vu la copie d'un titre confirmatif de cette conces-

sion, donné par l'intendant Duchesneau à l'occasion du papier-terrier

par lai fait en conséquence de l'arrêt du Conseil d'Etat du Eoi du i
Juin 1675, et de l'ordonnance de cet intendant du 9 Février 1676.

(*) Les mots le nom de paraissent manquer dans l'original.
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'* grandes paroisses dans lesquelles il y a deaja une Eglise

" entièrement bonstroite et deux commencées qui seront

** parfaites et achevées dans le courant de la présente an-

" née et la quatrième dans Pannée prochaine, en sorte que
** ce sont quatre gros bourgs et villages, dès à présent

" formés, outre plusieurs fiefs considérables et de grande
" estendue dans la dicte Isle, qui relèvent du dit Berthelot

" "(0

?8. Au no. 73, nous avons vu que les lettres patentes

qui donnaient au gouvemeur et à l'intendant le pouvoir de

faire conjoifUement les concessions de terres, avaient été en-

registrées au Conseil Souverain le 19 Octobre 1676. La
première concession qui eut lieu après cet enregistrement

parait être celle faite au seigneur de Berthier, d'une Isle

** étant au bout de celle qu'on appelle Isle au Castor " (2.)

Dans la copie de ce titre confinnatif, qui est entre les mains de M.
Varin, notaire à Laprairie et agent de la seigneurie, et qui m'a é(6

communiquée par notre savant archéologue canadien, l'Hon M. Jacques

Viger, il est dit que It dit sieur de Lauzon possédait une seigneurie

[c.-i.-d. celle de la Citière] ** d'une étendue de plus de soixante

" lieuts de pays aux mômes droits que le Roi avait accordé ce pays

" à la Compagnie de la Nouvelle-France," et que la dite seigneurie

HoU deprisent réunie au domaine de Sa Majetti.

La date de ce titre cogfirmatif n'apparait pas dans la copie.

]!tate.-^i dois ici exprimer i l'Hon. M. Jacques Viger ma pn*

fonde reconnaissance des services qu'il s'est empressé de me rendre, avec

cette oUigeanee qui le distingue et que j'ai sa apprécier en plus d'une

occasion, en m'aidant à constater ou à vérifier des faits importants qui

se rattachent au sujet des présentes observations.

Je dois aussi exprimer à M. Beaudry, le « greffier des appels,"

ma reconnaissance de l'aide intelligente et efficace que j'ai reçue de

lui, dans les nombreuses recherches qu'il m'a fallu faire.

(1) « Journal du Conseil Législatif, 1852-53. Appendice no. 2
p. 706.

(2) M Titres des seigMors'* p. 135t
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Klle cHt luitu par deux uctits Ht'puit'iH, iimirt «teiublablcN dani

leur rédaction ; le premier est donné ù Québec le 15 Mari*

1677, et «igné du gouvcrnetir seul, M. le comte de Fronte-

nac ; et le deuxièuio est également donné à Québec le 25 du

môme mois, et signé de l'intendant seul, M. Ducliesneau;

Conditions : , ,^ a

lo. " A la charge de la foy et hommage que le dit.". .

.

" seront tenus de porter au Château St. Louis de Québec
" duquel 11 releyera,

—

ifjj.

2o. " Aux droits et redevances accoutumés et au désir

*' de la Coutume de la Prévôté et Vicomte de Paris qui sera

" suivie ù cet égard par provision et en attendant qu'il en
*' soit autrement ordonné par S. M.

—

3o.—Comme aussi qu'il tiendra et fera tenir fevi et lieu

" par ses tenanciers sur les concessions qu'il leur accordera,

" et à faute de -^e faire il rentrera de plein droit en posses-

" sion de la dite terre,

—

4o.—" Et conservera et fera conserver les bois de ches-

" ne propres jiour la construction des vaisseaux,

—

,

5o.—" Qu'il donnera avis au Roy, ou à nous, des mi-

" nés, minières et minéraux si aucun s'y tronvent.

6o.—" Et y laissera et fera laisser les chemins et passages

" nécessaires,

—

7o.—* Le tout sous le bon plaisir de S. M., de laquelle

" il sera tenu de prendre la confirmation des présentes dans
" un an.'

79. Plusieurs concessions sont faites de la môme rtvxr

nière, par des actes séparés, par le gouverneur et l'intendant
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\

^ I»

dans les années 1677 et suivantes jusqu'en 1780. (1) Le

premier acte parait toujours avoir été donné par le gouver-

neur, excepté dans un seul cas (2) ; encore n'est-ce qu'une

promesse de concéder " en cas qu'il plaise à S. M. que les ter-

res qui sont au-dessus de l'Isle de Montréal soient habituées ;'*

la promesse de l'intendant Duchesueau porte la date du 7

Juin 1680, et celle du comte de Frontenac, du 15 Juin 168S.

Deux de ces concessions, en date des 31 Oct. et 4 Nov. 1680,

sont faites chacune par un seul et même acte (3). Quatre

concessions paraissent avoir été faites dans le même inter-

valle par le gouverneur seul (4), et cinq par l'intendant seul,

(5.) Du moins s'il existe un second acte de ces concessions,

fait par l'un ou l'autre de ces deux fontionnaires, il n'a pas

été imprimé ni indiqué.

80. Des lettres d'amortissement données par le Roi en

faveur des Révérends Pères Jésuites, le 12 Mai 1678, enre-

gistrées à Québec le dernier jour d'Octobre en l'année suivan-

te, (6) portent : " à condition toutefois qu'ils mettront toutes

" les dites terres en culture ef en valeur dans quatre années
" suivantes et consécutives, à commencer du jour de la

" date des présentes, et faute de quoi déclarons, dès à pré-

(1) Analyse de M. Dunkin, p. 35 à 40 ; et « titres des seigneuries,"

p. 44, 45, Réaume ; p. 93, 94, Isles Bouchard ; p. 7, 8, Aug. de
Verchire ; p. 80, 81, St. François du Lac ; p. 76, 77, I^es Bizard;
p. 25, St. Pierre les Becquets ; p. 402, Ste. Marguerite ; p. 372,
ArgetOeml } p. 74, Aug. du Sault St. Louis ; p. 18, Me à la
fourche.

(2) « Titres des seig.'' p. 372 Argenteuil.

(3) Ib. p. 74, Aug. du Sault St. Louis ; p. 18, Lie à la four'
che.

(4) « Titres des seig." p. 374, Islet St. Jean
; p. 130, Fort-Joli

;

p. 340, St. Denis, ;
'< Jou'.-nal du Cons. Lég. app. No. 2, p. 708 ; et

encore, analyse de M. Piinldn, p. 36 i 38.

(5) « Titres des seig." p. 380, Isles Mingan; p. 360, Isles adja-

centes à celle de Montréal
; p. 378, Anticosti ; Analyse de

M. Dunldn, p. 36 à 38, Matane et Bonsecours.

(6) Ed. et Ord. in 8o. 1. 1, p. 102.

IJI

f I

,



9U h

" lient >-»»iiime pour lors, les diti > conceMsii»»? et les préM'/i

" tes nulles et de nulle force et vertu."

81. Un nouvel arrêt de retranchemiiU des terrea non-

défrichée» est rendu par le R(»i en wm eonweil d'état, le D

Mai 1679, et enregistré à Qut'l,oe le dernier jour d'Oclobru

suivant. (I) Après avoir relaté la teneur de celui du l Juin

1675, (ci-(lev ant no. 70), et avoir énoncé que Tintendanl

Dueliesnean, en eonforiiiité de cet arrêt, avait fait une dé-

claralion (on papier-terrier) " ' imtenant l'étendue de ehacu-

" ne concession et le nombre d'arpents qui en est dé-

" friche et habité, j)ar laquelle il paroit que ces concession»

" sont d'une si grande étendue (juc la plus grande partie

" est demeurée inutile aux propriétaires, faute d'hommes
" et do b(;stiaux pour les défricher et mettre en valeur,''^ le

i,OT)vol arrêt procède ainsi :
" Sa Majesté, consldéi-ant que

" lef? terres qui restent à concéder dans le dit pays sont les

" moins commodes et plus dillit iles à cultiver pour leur si-

" tviation et éloignement des rivières navigables, en sorte

*^ que ceux de nos sujets qui passent au dit pays perdent

•' la pensée d'y demeurer et s'y établir par cette seule rai-

" son, ce qui est très préjudiciable au bien et à l'augmen*

" tation de cette colonie ; à quoi étant nécessaire de ponr-

" voir, S. M. étant en son conseil a ordonné et ordonne que
" l'arrêt rendu en icelui le 4e Juin 1675, sera exécuté se-

" Ion sa forme et teneur, et en conséquence déclare le quart

" des terres concédées avant l'année 1665, qui ne sont pas
«' encore défrichées et cultivées, dès à présent, retranché aux
" propriétaires et f-ossesseurs d'icelles.

" Ordonne de plus S. M. qu'à l'avenir il sera pris cha-

*' ciine année, à commencer l'année prochaine 1680, la 20e.

" partie des dites concessions qui ne se trouveront défrichées^

" pour être distribuée aux sujets de S. M. habitans du dit

" pays, qui t:ont en Clat de les cuUiver, ou aux François qui

" passeront au dit pays pour s'y habituer.

'

(1) Ed. et Ord. 8o. t. 1,. j-. 233.
'.

tt

M
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V

*' Knjoint S. M. au mUmif Coiutu de Frontunao et

^' au dit niuur DucheHOcau, <l<; '<>nir la main ù Pexécution

" du préattnt «rrôt, et île pr

" veil»M;once8sion (|i ^ di'

" donné par lettrcs-puten

no. 7S). PuJH 'lent un m-

conforme X l'arrêt. (11^.

r t\ la dÏHtribution et nou-

^nivant lo pouvoir ù i;ux

>fai 1676 " (ci-dcssUH

Roi, d« mémo date.

82. Ce nouvel arrêt du retranchement commo Ica précé-

dents, ne fait aucune distinction entie les concession-

naires ni entre leiurs titres ; il s'applique à tous ceux dont

IcM concessions sont antérieures à l'année 166ô. Mais, au
lieu de la moitié qui, aux termes des deux arrêts du 4 Juin

1672 cl du 4 Juin 1675, devait être retranchéCy le nouvel

arrêt n'ordonne le retranchement immédiat que du quart, et du
cinquièiiio pour chaque année subséquente. Dans sa discré-

tion, le Roi regarde cette mesure comme devant suffire pour

(11). Il parait que c'est en cette même aonée 1679 que fut

donnée la première commission d'intendant de justice, police et finances

des tsies françaises de l'Amérique. Elle est datée du 1er Avril, et nomme

M. Patoulet qui a le pouvoir de " distribuer par provision, les terres

<* aux babitans des isles, et à ceux qui j passeront, bien intentionnés,

<* disposés à les cultiver et faire valoir pour s'y habituer, jusqu'à ce qu'ils

" se soient pourvus par devant nous, pour en demander la confirmation.'*

(Morean de St. Méry ; Loix et constitutions des colonies françaises

de l'Amérique sous le vent ; t. 1. p. 318.)

Un arrêt du conseil d'Etat du Roi, rendu pour les dites Isles le 11

Juin 1680, (semblable aux arrêts des 4 Juin 1672 et 1675 pour le Ca-

nada) ordonne le retranchement de " la moitié des terres qui auraient

« été concédées auparavant lus dix dernières années, et qui ne se trou-

« veront défrichées et cultivées en cannes propres pour les sucres, et

" autres marchandises servant pour le commerce des dites Isles." Les

concessions doivent être données par le gouverneur et l'intendant.

Cet arrêt est suivi de lettres-patentes en date du même jour^ et sem-
blables à celles du 20 Mai 1676 pour le Canada. (Moreau de St.

Méry ; t. 1. p. 335.)

1

' 1





^,

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

1.0

u
ta
us
itt m
U

u

I2J

2.0

IL25 iru
U&

n^i1.6

6"

1

Photographie

Sciences
Corporation

23 Wtil MA>N STRIIT

WnSTILN.Y. l4StO

(716) «72-4903





92 b

porteries seignenn à remplir les obligations de leurs conces-

dons, et pour réaliser ses vues de colonisation. L'arrêt or-

donne en même tems de àidribuer, c-à-d. de concéder les

terres de nouveau, mais il ne répète pas en termes exprès,

comme l'avaient fait h» arrêts précédents, l'obligation, pour

les nouveaux concessionnaires, de défricher leurs terres dans

un tems donné ; cependant, en ordonnant que l'arrêt du 4

Juin 1675 soit exécuté selon sa forme et teneur, il doit être

censé ordonner que ces nouveaux concessionnaires " les dé-

** fricheront entièrement dans les quatre premières années
** suivantes et consécutives," d'autant plus qu'il établit pour

règle que les concessions devront être faites à ceux " qui sont

en état de les cultiver."

83. Par un arrêt rendu en son Conseil d'Etat, le 29

Mai 1680, [1] dans lequel on relate la teneur des lettres-

patentes du 20 Mai 1676 [voir ci-debsus, no. 73] donnant

au gouvemeur et à l'intendant le pouvoir de faire cotyointe-

metU les concessions de terres, le Roi confirme les conces-

sions qu'ils ont faites depuis le 12 Oct. 1676 jusqu'au 5

Sept, inclusivement : " à la charge de défricher et mettre

*' les terres à eux concédées en valeur dans six années, à
<< compter du jour des dites concessions, à peine de nullité

** d*ieelles^ et aussi à la charge de payer les redevances dont

" elles seront expédiées ;" ainsi s'exprime l'arrêt, qui est

accompagné d'un mandement du Roi con/ormey en date du
même jour.

84. Dans le journal du Conseil Législatif 1852-53,

appendice no. 2, p. 710, sont insérées sans date (2) des

lettres-patentes du Roy érigeant la seigneurie de Portneuf

en BaronmCy en faveur de René Robineau, sieur de Bécan-

court. Conditiona:

(1) Ed. et Ord. in R, t. 1. p. 240.

(2) Dans son analyse, p. 41, M. Dunidn place la date de ces lettres-

patentes entre Mars 1681 et le 27 Avril 1683.

\\

* «
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lo. ** Relevant de nous à canie de notie Couoiiim à
« une seule foy et homm&ge, adven et déncNnbiement leqnis

" par U$ loyt de notre royaume et coutumes du dit /Niy«, au
** dit titre, nom et dignité de baronnie,

So. " Sans néanmoins que les dits vassanx soient tenos

** à cause du contenu des dites présentes à autres plus

" grands droits ny devoirsque ceux qu'ils doivent à présent,"

85. Dans les années 1682, 168S et 1684 (1) plusieun

emcessions sont faites par le nouveau gouverneur, M. de la

Barre, et le nouvel intendant, M. de MeuUe. Outre plusieun

conditions qui sont insérées dans des concessicms précéden-

tes, celles qu'il peut être à-propos de remarquer dans quel-

ques-unes de ces nouvelles concessions, sont les suivantes :

lo. Seig. Bonhomme ou Belair, 24 Nov. 1682 :

IX. " Et ce à condition qu'il fera difiricher d habiter

la dite terre^ et la garnir de bâtimena et beatiauXy dc.ia2 ans

ù compter du jour et doie d'tcette», sinon la priêenie concee-

«ton sera nulle et de nul effet.*^

Cette condition est souvent répétée, soit en donnant le

mdine délai ou un délai plus ou moins grand, pour l'exécuter.

8o. Seig. Des Eboulemena^ 1er Avril 1683 :

IV. " Et conservera et fera conserrer les bois de chesnes
" qui se trouveront propres pour la construction des vais-

** seaux, eneemble lea boi» de pina rouget propres pour la

** goudronneriez dans l'estendue des dits lieux.'*

Se. Rivière du Loup^ en haut, 20 Avril 1683 :

Cette seigneurie avait déjà été concédée par l'intendant

Talon, le S Nov. 1672, à M. de Mannereuil qui avait été le

(1) Analjse de M. Dunldn, p. 40 à 45, où les renvois anx ** Titrtt

(les seigneuries" sont indiqués.
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•ecrétaire du comte du Frontenac. Dans ie titre de cette

nouvelle concunuion, le gouverneur et l'Intendant s'expriment

ainsi:

" ayant par notre Ordonnance du 12 Mars dernier et

" pour leB causes y contenues, déclaré le sieur de Manne-
** reuil descheu du titre de concession de la rivière du Loup,
*' et réuny au domaine de S. M. la dite concession

*' pour en disposer par nous sous son bon plaisir comme
'^ nous le jugerions à propos et après nous être fait

*^ représenter notre susdite ordonnance du dit jour 12e

" Mars, rendue en conséquence de» arrêt» du Conseil du
'* Roy du 4e Juin 1672 et 9e Mai 1679 au sujet du reirmr
'^ chement des concessions.^* Puis on lit à la fin du titre de

cette nouvelle concession : " enjoignons aux habitons qui se

" sont habitués sur la dite terre sans titre ni permission, de
** reconnoitre le sieur Le Chasseur (nouveau concession-

** naire) pour seigneur de la dite terre et de lui payer dores-

« navant les redevances accoutumé^.'*'*

l|f

4o.

—

Itle Madame^ 27 Avril 168S :

Même mention, (et dans les mêmes termes que la pré-

cédente), de déchéance^ par ordonnance de même date, d'une

première ccmcession de cette seigne. faite par l'intendant

Talon, en l'année 1672, à feil Roma. .quet.

do.

—

Augmentation de KiuviUe ou Pointe aux Trem-

bles; 27 avril 1683 : " pciir sn jouir par luy, ses hoirs et

" ayans-cause, aux mêmer^ droits de fief et justice qu'il

" tient son dit fief(de Neuville), le tout ne composant qu'une
** même seigneurie et jusàce, et aux charges, clauses et

*' conditions qu'il est tenu envers le Roy pour le dit fief de
** Neuville," lequel avait été concédé le 15 décembre 1653

par M. de Lauzon, gouverneur, à Jean Bourdon, sous le

régime de la coutume du Vexin-français, (1).

(1) Titres de$ seig. p. 390.



95 b

il Bo. LtMsauf^ière ; 26 juillet )(î8S :
' '

'

Même mention, (et dans les même» turniea que la nou-

velle concession de la Rivière du Loup) de déchéance et de

réunion au domaine^ par ordonnance du 26 mai précédent,

d'une première concession faite de cette seigneurio par Pin-

tendant Talon le 29 oct. 1672.

lo.—Isle Verte ; 27 Avril 1684 :

C'est une nouvelle concession, dans le titre de laquelle

on lit : " et quoiqu'il paroisse que les dites deux lieues

" ayent été ci-devant concédées à divers particuliers il y a
" plus de trente années, lesquels n'ont depuis ce tems pris

** aucime possession, ni fait aucuns travaux ni fait aucuns
" défrichements sur iceux, n'ayant par ce moyen acquis

*' aucune propriété des dits fonds, et cette manière étant

" contraire aux intentions de S. M., comme il paroit par les

" arrê'i de son conseil du 4e. Juin 1672 et 9 Mai 1679, au
" sujet des retranchements des concessions, en tant que be-

*' soin est ou serait, nous avons réuni le tout au domaine du
" Roy, et, en conséquence de la dite réunion, d'abondant,
*' donné, accordé et concédé, donnons etc. etc.

"

9o.—Freuneu8e dans l'Acadie ; 20 Sept. 1684 :

Conditions :—2o. " aux droits et redevances ordinaires

suivant la Coutume de la P. et Y. de Paris, soua laquelle ce

paya m régit ;

bo.—" Qu'il nesouf&ira les dites rivières de St. Jean et

du Ramouctou, être embarrassées afin que la navigation y
soit libre.

"

Toutes ces concessions sont faites chacune par un seul

et même acte, signé du gouverneur et de l'intendant ; et,.

comme on le voit, quelques-unes d'elles constatent des dé-

chéances et des réunions t^u domaine en confonnité des

'i P.
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arrêts de retranchement.
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Ces arrêts ont done été mis en

86. Par arrêt du conseil d'Etat du 15 avril 1684 (1)

dans lequel est relatée la teneur des lettres-patentes du SO

mai 1676, le Roi confirme les concessions faites par MM. de

la Barre et De Meulles depuis le 5 janvier 1682 jusqu'au 17

sept. 1683 inclusivement, et ordonne que les concessionnai-

res " en jouiront, leurs hoirs et ayans cause, en la forme et

" manière portées par les actes de concession, sans pouvoir

** être troublés en la possession et jouissance pour quelque

" cause et occasion que ce soit, à la charge de défricher et

" mettre les terres à eux concédées en valeur dans six

** années, à compter du jour des dites concessions, à peine

*' de nullité d'icelles, et aussi à la charge de payer les

" redevances dont elles seront chargées."

Cet arrêt est suivi d'un mandement du Roi, ordonnant

(11.) Moreau de St. Méry ; t. 1. p. 392.

Arrêt de retranchement pour les laies françaises, du 12 Oct. 1683,

enregistré à la Martinique le 2 Mai 1684 : par lequel le Roi « ordonne

** que la partie des terres qui auront été concédées et cultivées aux

*< dites isles françaises de l'Amérique, demeurera incontestablement i

' celui des habitans qui aura fait le défrichement, sans avoir égard aux

" plus anciennes ou plus nouvelles concessions, i moins que le proprié-

" taire de la plus ancienne n'ait avant la fin du premier mois de l'on-

" verture ou travail, fait sommation au propriétaire de la plus ancienne

" (nouvelle) concession d'en cesser le défrichement, jusqu'à ce qu'il en

** ait été autrement ordonné ; Veut S. M. que toutes les terres qui

** auront été concédées avant les trois dernières années, et qui ne seront

" pas cultivées et défrichées, soient réunies à son domaine ; et i l'égard

** de celles qui sout seulement défrichées en partie, et qui par la trop

** grande étendue du reste de leurs concessions, ne peuvent être culti-

« vèes par les propriétaires, S. M. ordonne que la moitié de la dite

<* étendue, qui sera restée inculte, sera retanehée par la partie la plus

" éloignée du défrichement et réunie i son domaine, pour être par pro^

** vision de nouveau distribuées aux particuliers qui se présenteront pour

(1) Ed. et Ord. in 8o té 1., p. 251.
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ion exécution. . 11 confirinu de nuiivellctt c-onceti!>iuns il«

terrcH qui avaient été réunies à sun domaine soit par onicn'

nance préalable, soit par le titre même de la nouvelle cou-

cettsion. Ainsi que cette réunion soit faite d'une manière

ou d'une autre, S. M. lui donne sa sanction, car elle accom-

plit l'objet de sa législation sur cette matière.

'*'' 87. La concension de l'augmentation de la seigneurie

de Lotbinièrc, faite par MM. de la Barre et de Meulles le

1er avril 1685 (1) porte, entre autres conditions, celle-ci :

** y laissera et fera laisser, mettre et tenir en ban estât, les clie-

** tnins et passages nécessaires, sinon la dite concession sera

*' nulle et de md effet.'*'*

88. Le 4 juin 1686, le Roi en son conseil d'Etat rend

tin arrêt au sujet des moulins. C'est l'arrêt sur lequel les

seigneurs se fondent principalement pour prétendre que la

banalité de moulin en ce pays est devenue une banalité

légale, c'est-à-dire existant indépendanunent de toute coU'

Vention. J'en parlerai dans un autre endroit.

« les défricher et les culti?er ; à l'égard de celles sur lesquelles il n'au'

'' rait été fait aucun défrichement une année après la date de la dite con-

" cession, veut S. M. qu'elles soient données à d'autres habitans par

« les sieurs comte de Blénac, gour. et Lieut.-Gén., et Begon, inten-

" dant de la justice, police et finances anx dites I&les conjointement, à

" condition toutefois que les concessions qui auront été de nouveau ac-

« cordées, seront par les nouveaux habitans défrichées et mises entiére-

" ment en valeur dans les six années suivantes et consécutives, autre-

" ment et faute de ce faire, et le dit tenu passé, ce qui en restera de

« non-défriché, sera réuni à son domaine ; ordonne en outre S. M. que

*< le« ordonnances qui seront laites par le sieur Begon, au sujet de

** la rbunion des terres, soient exécutées selon leur forme et teneur, snu-

« verainement et en dernier ressort, S. M. lui attribuant pour cet effet,

" toute cour, jurisdiction et connaissance."

<1) « Titres drs Seig :
" p. 364.

i.n

I

I 1
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89. De 1686 à 1689 inclnsivement (1), plasieiincoii<

cessions sont faites par les nouveaux goavemenr et inttn*

dant, MM. Denonvillc et de Champigny. On retrouve, soit

dans les unes, soit dans les autres, toutes les stipulations des

concessic^s antérieures
;
je ne transcrirai ici que ce que Pan

peut remaïquer de particulier dans ces nouvelles conoessioBs.

lo.—Ide aux Coudres ; 39 octobre 1687, " et qu'ils ne
" seront habituez par aucuns autres que par des perwmneBda
" dit Séminaire." (Sém. de Québec]. [11]

2o.

—

Ance et rivière Cap Chai ; concession en censive

faite le 12 mars 1688.

I.—A la charge d'y tenir feu et lieu.

(1) Analyse de M. Dunkin, p. 46 à 54, où l'oa trouTe les ranvoia

aux titres de concession. Toutes ces concessions sont données chacune

par un seul et même acte, signé du gouremeur et de l'intendant.

[11] Moreau de St. Mérjr ; t. 1. p. 493.

Par lettres-patentes du mois de Mara 1687, le Roi confirmemie con-

cession faite à St. Domingue, le 16 Dec. 1684, par l'intendant Begoo

au gouverneur M. de Cussy," i la charge qu'il ne pourra vendre ni

« aliéner les bois debout qui se trouveront sur la dite place, qu'après

« qu'il en aura défriché les deux tiers, conformément au dit acte de

« concession."

Ib. p. 4S9, arrêt da Conseil d'Etat du Roi, du 23 AoAt 1687,

qui donne au gouverneur et à l'intendant des Ides, le pouvoir de « re-

« trancher partie des coneessiens qui sont dNme trop grande étendae,

" (' que les propriétaires ne peuvent mettre en valeur en peu de i

« concéder à d'autres les parties qu'ils auront retranchées ; fixer

" uns et aux autres le temps nécessaire, pour les défricher, et redonner

« à d'autres celles qui n'auront pas été défrichées dans le tenpi pics^

" crit, voulant que dans les concessions tant par retranchement des an-

« ciennes, que faute de défrichement, ils obligent ceux auxquels ib feront

" ces concessions i planter une quantité de mûriers, i proportion dt

" l'étendue des terres qui leur seront concédées, et à les cdtiver jus-

« qu'à ce qu'ils soient en état de servir à la nourriture des vert à soie*"

^'
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II.—** Et de S sols do cens qu^il payera par chaque
** annéd à Qnebeo au domaine de S. M. en ce pays,

—

III.—^* Qu'il conservera et fera conserver les bols do
** chesnes qui pourront se trouver dans la dite estcndue,

—

IV.—" Qu'il donnera incessamment avis au Roy, des

'* mines, minières ou minéraux s'y aucuns s'y trouvent,

—

V.—*^ Et qu'il laissera les chemins et passages néces-

" saires,

—

VI.—** le tout sous le bon plaisir de S. M. et co^formé-
** tiMfU à «M ordonnancea et réglementé^ de laquelle il sera

** tenu de prendre la confirmation des présentes dans un
« an dujour d'icelles, "

—

• So.~« Rimotttki ; 24 Avril 1688 :

V.—^** Conservera le dit et fera conserver les bois

** de chesnes qui se trouveront pn^res pour la construction

** des vaisseaux »ur la terre çu'^f «e «era réservée pour son
** frimeipal manoir. "

4o.—JUmoroie ; 87 Avril 1688 :

Quelques-uns des héritiers de Charles Stvestre expo-

saient dans leur requête qu'il y avait plus de trente ans que

cette seigneurie lui avait été concédée, et plus de 26 qu'elle

leur était échue ;
qu'elle était toujours restée inhabitée et

indivise entre les cohéritiers, n'ayant pu jusqu'alors en venir

aa pa^rtage, " i cause du nombre de co-partageans dont la

" demeure est esloignée les uns des autres et que qudqu^una
" (Tnix n'tfti U/emnaU camfte^ que S. M. n'accordoit de pa-

** leilles conoesflitms que pour les faire habituer^ et deffrichet

** it ailikter ;
" qu'en outre ils avaient appris ** que lacon-

** oeMJan qui avoit été expédiée des ditz lieux avoit esté

** bmalée l'esté dernier dans l'incendye de la maison du
** ùenr de Villemy. " Puis ils demandaient la réunion au

-1 -ij

:. M
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domaine " au désir des nrrests du conseil d'estat de 8. M.,"

et une conccHslon nouvelle h leur profit ; ce qui est fait par

le titre dont il s'agit.

60.

—

Rivière de la Mafçdeleine ; 28 mars 1689 : C'est

une nouvelle concession di; cette seigneurie au sr. Denis

Riverin, et dans le titre de laquelle on lit ce qui suit :

" Ayant fait entendre h Charlotte La Combe, vefve d'An-
*' toinc Caddé, demeurante à Québec, que nous désirions,

" conformément aux intentions du Royy
qu'elle fit valoir et

" habiter la rivière de la Magdeleine.... le tout accordé et

" concédé au dit deffunt Caddé suivant les titres de
" concession des 30 et 31 may 1679, sans avoir commencé
" de faire aucun ostablissernent dans la dite rivière ny sur

" le dit terrain conceddé, pouniuoy nom' luy aurions tesmoi-

" gné que suivant les ordres et pouvoir» que nous avions de
" S. M., nous allions réunir la dite rivière et terres concé-

" dées au dit Caddé, au domaine, de S. M., pour l'accorder

" à une autre personne qui voudrait y faire quelques establis-

semens pour le bien et augmentation de la colonie, sur

quoy la dite vefve nous ayant déclaré l'impuissance où

elle estait de se servir de la dite concession et dy faire

quelque establissement, elle aurait par acte de ce jour-

" d'huy, renoncé à la possession d'icelle, et en conséquence
" nous l'avons réuny et réunitaons au domaine de S. M.,
" sans que la dite Caddé ny héritiers de son mary y puissent
** jamais prétendre aucune chose de mesme que si le tout

" n'avait pas esté concédé...."

60.—Dans Lauzon ; 14 octobre 1689 : Concession par

le gouverneur et l'intendant aux Pères Jésuites de \ de lieue

de front dans la seigneurie de LauzcHi, pour y établir une
mission de Sauvages de la nation des Abénaquis. Il y est

dit : " et bien que nous eussions pu donner de noatre autorité
** le susdit { de lieue, n'y ayant eu aucun travail defait sur
*' la dite concession^ néanmoins pour gratifier ou dédomraa-
<• ger en quelque façon le seigneur propriétaire de la dite
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** costc de Lauxon du retranchement que noui lui fuinniis

'* de la dite seigneurie, nous luy avons accordé.... \ de lienu

•• de front de terre non concédée.... et annexons le dit \ di?

" lieue à la dite seigneurie.... le tout aux niesmes peines et

" prérogatives qu'il jKM«sède la dite seigneurie...."

90. Dans les années 1688 et 1689 (1), le Roi confirme

plusieurs concessions par des brevets particuliers. On
remarque que, dans quelques-uns de ces brevets, tel que

celui du 1er janvier 1688 pour la seigneurie des Trois-

Pistoles, il est dit : " aux droits et redevances accoutumés

suivant la coutume de Paris," tandis que le tttre de conces-

sion portait :
*' aux droits et redevances accoutumés suivant

" la coutume de la P. et V. de Paris, qui aeru suivie â cet

" égard par provision en attendant qu'Û en soit ordonné par

"S. M."

91. Le 14 juillet 1690 (2), les concessions faites par

MM. Dcnonville et Champigny depuis le 15 nov. 1688 jus-

qu'au 15 octobre 1689, sont confirmées par arrêt du Roi en

son conseil, semblable aux arrêts de confirmation déjà cités,

et par conséquent contenant la clause de défricher et mettre

en valeur dans six années.

92. De 1690 à 1699, (3) le gouverneur et l'intendant, MM.
de Frontenac et Champigny font un très grand nombre de

concessions, et le Roi donne plusieurs brevets de ratifica-

tion. Voici ce qu'on peut remarquer de particulier dans ces

concesâons, comme pouvant les distinguer des autres dont,

au suiplos, elles leprodaiaent plus ou moins les stipulations.

lo.—3ftramtc%; 18 avril 1690:

On lit dans ce tttre donné par l'intendant de Champigny,

(1) Analyse de M. Dunkin, p. 49 et 53.

(2) Ed. et Qrd. in 8o, t. 1, p. 262.

(S) Analjse de M. Dunkin, p. 55 i 76, contenant les renvois aux

titres as ces coMosaions et aux brevets de ratification.

I

; 5lJ
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** oommiflsftiie député poar roxéoation d« l'amst du coMcil

da Roj, da 17 avril 1687:*'

" Vou le dit amtt et la commiMion obtenus sur iooluy

le mémo jour.... par lesquels il nous eut ordonné de régler

et limiter au sieur Nicolas Denis une cstcnduo de terre

sur le pied des plus oonsidérables concessions accordées

en ce pays, aux oonditions y portées, nous oonfonnément

au dit arrest.... avons réglé et réglons la concession du dit

Nicolas Denis à 16 lieues de front sur 15 lieues de profon<

deur.... à condition quMl en jwa h déjriekenuntj savoir :

le tiers dans S années, à commencer de ce jour, et le res-

tant dans les S années suivantes, à faute de quoy et le dit

temps passé, il en demeurera duchu^ et la dite estendue

rHmie au domaine de S. M., pour en disposer à sa volonté
;

faisons defienses au dit Denis.... de faire aucun trouble ny

empeschement à ceux qui y sont, et qui y seront establis,

sous quelque prétexte que ce puisse estre... le tout confor<

mément au dit arrest du conseil du Roy."

90.-816. Marguerite ; S7 juillet 1691 :

t(

On lit dans ce tttie : " Estans informés que les terres

qui ont esté concédées.... au sieur Boyvinct.... suivant le

" tttre de la dite concession en datte du 1er febvrier 1679,

** ont été abandonnées depuis le déceds du dit sieur

« Boyvinet arivé en Pannée 1686, et comme Pintention du
" Roy eet gue les terre» eoncédéea soient défrichée» et mi»e»

** en vaUeuTy nous avons réuny an domaine de S. M. celles

** mentionnées au tttre de la dite concession ;
" et par le

** même tttre, une nouvelle concession est faite de ces terres

** au sieur Jacques Duboys.

Par brevet du 18 février 1698, le Roi, bien informé, est-

" il dit, que les terres qui avaient esté concédées le 1er

" février 1679 au sieur Boyvinet ayant esté abandonnées

" depuis son décéda arrivé en l'année 1686, le don en
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** •unit esté fait an nom de S. M., le t7 jnillet 1691, an
** ir. Jacques Dn-Bois,'* confinne cette nouvelle concession.

Ainsi c'était ayeo la connaissancu de la manière dont l'acte

de rhmUm avait été fait, que le Roi donne son approbation.

Cette maniera de procéder snflSsait donc pour la validité de

Urénnk».

\\

ii

Sa—Angm. de Lotbini^«;t5 Mars 1693.

" EiaqneUe (oonoession) sera partagée «itretonitset

enfants par égales portions qui seront autant de fiets dis*

tingues, indépendans les uns des autres, et sans qu'il y
ayt aucun droit d'ainesse entr'enx, n'y qu'une seule et

mesme justioe qui sera indivisible, et dont ils jouiront

tous ensemble également, s'il arrive que le dit. t . * décède

sans avoir antrament disposé d'icelle, sans quc^ elle n'au-

rait esté accordée"—«oridiHonf ; 8o: "faira tenir feu et

lieu, ainey que ses sneeesseurs ou ayans cause, aiu habi-

tans qu'ils y pourront placer àtUrêdteeiutt renfss, autre-

ment et à faute de ce faire, ils rentreront de plein droit en

possession des habitations qu'ils leur auront ctmcédées."

4o.

—

SMère de Pocmoueh«t dans l'Acadie; 17 Août

1693:

Conoessitm à Philippes Esnanlt; elle comprend UM
lieue de teire de front qui avait déjà été concédée an nonuné

Degrais *' qui, disait Esnanlt dans sa requête, s'est retiré

M avec les anglois de Boston et marié à une angloise quoy*
'* qu'il le fût à une sauvagesse en lace de l'église, et qui est

** son redevable d'envinm deux cents livres n'y auewu
** travaux awr ta terr* eu dit DegraiêJ'* Une nouvelle c<ni-

cession est accordée à Esnanlt ** attendu Paban/do» que
" Dégrais en a fiùt suivant l'expoeé cy^dessus, et à cMtdi-

«« ti<Hi qu'il se trouve véritable ;" cette conceseion ratifiée

pu le Roi le 16 Avril 1694.



104 b

i.
60.—itouviUe ; Ib Janvier 1694. —

,

*

VI.—'' Comme aussy de tenir feu et lieu aur le domaine

*' qu'il se aéra téiervé, et le faire tenir par ses tenanciers sur

" les concessions qu'il leur accordera,

—

VII. —" De commencer aussitôt la présente guerre finie

ù habituer etfaire déserter la dite concession."

Cette dernière stipulation que l'on rencontre, je crois,

pour la premièro fois dans cette concession, est répétée dans

plusieurs autres.

60.—St François le Neuf; 1 Mars 1696 :

V.—'" Comme aussy sera tenu de réserver et faire con-

** server par ses tenanciers les bois de chesnes et autres pro-

" près pour la construction des vaisseaux de S. M."

7o.

—

Lussaudière ; 1 Mars 1695 :

Ce titre fait à M. du Boilrchemin une nouvelle conces-

sion de cette seigneurie déjà concédée le 29 Oct. 1672, après

avoir, par le même titre, prononcé la déchéance du premier

concessionnaire et la réunion au doipaine, ce dernier, est-il

dit, n'ayant fait qu'abattre quelque bois, et étant l'ahnée sui-

vante parti de ce pays pour repasser en France sans êtrti

revenu depuis, ayant abandonné sa dite terre, *' ce qui était

" contraire aux intentions de S. M. portées par les arrêts

*' de son Conseil des 4 Juin au dit an 1672 et 9 Mai
" 1679."

8. Lessard : 8 Mars 1696 : (11)

.. (11) Moreau de St. Mery ; t. 1. p. 557.

Pir arrêt du 26 Sept. 1696, le Roi " ordonne, que dans six ans

" à compter du jour de la date du présent arrêt, pour toute préfixion

" et délai, les habitans des Isles françoises de l'Amérique, qui ont cnco-

re quelques parties de leurs terres en friche, seront tenus de les
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Concession faite " à condition que les enfanta des ma-

riages de la dite Fortin partageront également la dite terre

entre eux après le décès des dits concessionnaires :'* et

aussi,

VI.— " De déserter et faire déserter incessamment, à
" peine d'être déchu de la possession d'icelle,"

Cette dernière clause est répétée Verbatim dans plu-

sieurs autres concessions,

9o.—Arrière-Fief dans Lauzon ; 1698 et 1699 :

'* A la chaige d'une tasse d'argent du poids
** d'un marc, ou la valeur en argent monnoyé, à chaque mu-
tation de possesseur ou seigneur dominant."

93. De 1699 à 1703 inclusivement (1), l'on remarque

plusieurs concessions faites par le gouverneur de Callières,

soit avec l'intendant Champigny, soit avec l'intendant de

Beauhamois, et aussi plusieurs brevets particuliers de rati-

fication, donnés par le Roi. Voici ce qui distingue les énon-

cés de ces titres de ceux des titres antérieurs.

lo.

—

Longueuil ; 26 Janvier 1700.

Par ce titre la seigneurie de Longueuil est érigée en

baronie : I " relevant de nous à cause de notre couronne,

*' à une seule foy et hommage, adveu et dénombrement re-

" mettre en culture de sucres, de TÏrres, ou d'autres denrées pour la

" subsistance, ou le commerce de la colonie ; à faute de quoi, veut S.

« M. qu'elles soient réunies à son domaine à la diligence du Procureur-

<' Général du conseil souverain, sur les ordonnances qui en seront ren-

« dues par le gouTemeur-général des dites Isles, et par l'intendant,

<* qu'elle a pour ce commis, pour être ensuite par eux fait de nouvelles

" concessions des dites terres en la manière accoutumée."

(1) Analyse de M. Dunkin, p. 77 a 84, contenant les renvois aux
titres. Toutes ces concessions paraissent avoir été faites chacune par

un seul et même acte.

14
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" quis par les loix de notre royaume et Coutume de Paris

" suivie au dit pays, au dit titre, nom et dignité de baron-

*' nie,

—

II.—" sans néanmoins que les dits vassaux soient te-

" nus à cause du contenu es dites présentes, à autres plus

" grands droits et devoirs que ceux dont Us sont chargés à
" présenty

III. " Aucun changement de ressort, ny contrevenir aux

cas royaux.

2o.

—

St.-François du Lac ; 23 Mai 1701.

C'est un brevet particulier de confirmation de conces-

sions bien antérieures, donné par le Roi. Ces concessions

remontent à l'année 1678, et on lit dans le brevet : " Et
" d'autant que la veuve et héritiers ou ayans cause du dit

" feu sr. Crevier pourraient estre inquiétés au sujet de la

" jouissance des dites concessions, pour n'avoir point encore

" esté confirmé et ratifié par S. M. dans le tems qu'elle

" devoit l'être."

Si un concessionnaire pouvait être inquiété pour ne pas

avoir, dans le tems donné, demandé un brevet de ratification

de sa concession, ne pouvait-il pas craindre de l'être, et en-

core avec bien plus de raison pour ne pas avoir accompli

l'obligation de défricher et de faire habituer et par consé-

quent de sous-concéder .'

3o.—Soulanges ; 23 Octobre 1702 :

I.—" A la réserve de six arpents du terrain qui con-

" viendra le mieux pour construire un fort pour le service

" du Roi, lequel terrain, pourra estre pris par M. le gouver-

" neur-général, sans que le dit.... puisse prétendre aucun
" dédommagement, aussi bien que les bois pour la cons-

" traction du fort et chauffage de la gamison."
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4o.

—

Coneeation aux Ursulines, à Québec, ou près de

Québec : 1 Juin 1703 :

C'est un brevet de ratification de cette concession, don-

né par le Roi, " quoique la confirmation, y cst-il-dit, n'en

" ait pas été faite par S. M. dans le terme d'un an à comp-
" ter du dit jour 26 Décembre 1696, " date de la concession.

(H)

94. Un arrêt du Conseil supérieur de Québec, en date du

6 Mai 1704, (1) ordonne d'enregistrer en ce Conseil et au

siège royal de l'Acadie un arrêt du Conseil d'Etat du Roi

du 20 Mars 1703, " par lequel, est-il dit, S. M. ordonne

(11) Moreau de St. Méry ; t. 1. p. 711-715.

Extrait des instructions du Roi, an sieur Deslandes, premier com-

missaire ordonnateur, faisant fonctions d'intendant à St. Domingue. p.

715 : " Il y a eu peu d'ordre jusqu'à présent dans les concessions des

'* terres de St Domingue ; les gouremeurs les ont accordées aux habi-

« tants qui les ont demandées, sans examiner s'ils étaient en état de

** les faire valoir, et s'il y avait des ménagements à prendre pour la

« commodité du public, ou pour en réserver pour ceux qui viendraient

« dans la suite. S. M. recommande au sieur Deslandes d'entrer avec

" application dans ce détail, de concert avec le sr. Auger ; et après qu'il

" aura visité les quartiers, de se faire rapporter par les [habitans les titres

« sur lesquels ik possèdent les terres qu'ils ont ; et en cas qu'ils jugent que

« quelques-uns en aient d'une trop grande étendue, ils la restreindront

« à celles qu'ils peuvent cultiver, en y laissant des bois debout et les

** autres commodités nécessaires, en faistmt poser des bornes pour évi-

** ter toutes contestations avec ceux auxquels ce qu'on leur otera sera

" accordé dans la suite. S'il y en a qui aient poussé leurs habitations

« sur les rivières ou sur les chemins, de sorte qu'ils aient ôté au public

« un passage, ils le feront rétablir, et ils en dresseront ensemble des

" procès-verbaux. Us observeront de ne point concéder les terres

« dans lesquelles ils estimeront à propos de placer dans la suite les villes

** ou lieux à fortifier, en sorte qu'on ne soit point obligé à des dédom-

** magements, atns» qu^it est arrivé en Canada.

(1) £d. et Ord. in-S 1. 1, p. 132.
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" entre autres chose» que la province de l'Acadie demeure-
" ra réunie à son domaine en toute son étendue, circonstan-

" ces et dépendances, et déboute M. le Duc de Vandosm*;
" et le sieur LeBorgne, es noms qu'ils procédaient, des oppo-
*' sitions qu'ils avoient formées aux arrêts du dernier Février
" 1682, et 9 Février 1700, comme aussi de leurs fins, deman-
" des et conclusions ainsi que les sieurs de la Tour, Dou-
" blet, de Brcvedent et autres, et cependant S. M. pour
" bonnes considérations, accorde plusieurs espaces de terre,

" tant au dit sieur LeBorgne- qu'au dit sieur de la Tour et

*' autres, aux charges et conditions y exprimées, avec plu-

" sieurs retranchements des concessions ci-devant faites,

«' etc."

95. Plusieurs concessions sont faites par le gouverneur

et l'intendant de 1704 à 1711 inclusivement, et dans cet

intervalle plusieurs brevets particuliers de ratification sont

donnés par le Roi, outre son brevet général du 6 Juillet

1711. (1) Les clauses ci-après transcrites feront connaître

ce que ces concessions peuvent avoir de différent des précé-

dentes.

lo.—Sir. Paul ; 20 Mars 1706.

l.
—" A la charge de laisser la grève libre à tous les

" pêcheurs, à l'exception de celle dont le dit sieur de
*' St. Paul aura besoin pour faire sa pesche. "

Je crois que ce titre est le premier qui contienne cette

stipulation. Elle a été souvent répétée depuis ce tems-là. .

2o.—Cloridan 2 Mai 1707.

X.—" Et après la dite ratification et la présente guerre

" finie, à faute d'y tenirfeu et lieuy sera la dite concession

(1) Analyse de M. Dunkin, p. 84 à 90, où l'on trouve les renvois
aux titres et aux brevets.
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" réunie au domaine de S. M. "
: condition reproduite dnn>

les mêmes termes dans des concessions subséquentes,

—

3o.—Afonnoir ; 25 Mars 1708 :

VII.—" Le tout sous le bon plaisir de S. M., laquelle st;

*'' réserve aussi la faculté de pouvoir disposer des terrains

" qui luy seront nécessaires, sans payer aucun dédomma-
" gement, au cas qu'elle fût obligée à l'avenir de faire cons-

*' truire des forts ou autres bâtimens sur la dite concession

" et de pouvoir prendre sur icelle tous les bois propres à

" bastir, clore et fortifier, qui lui seront nécessaires, sans

** estre non plus tenue d'aucun dédommagement. " Cette

réserve est répétée dans plusieurs autn^o concessions.

96. Nous voici rendus au terme de la quatrième pério-

de de l'histoire de notre institution féodale. La cinquième

commence avec les deux arrêts de Marly du 6 Juillet 1711,

devenus célèbres dans la discussion de la loi abolitive de

la tenure seigneuriale. Ils furent emégistrés au conseil

souverain de Québec le 5 décembre 1712. (1)

Avant de commencer l'examen des dispositions de ces

deux arrêts, il est à propos de faire mention d'une correspon-

dance qui eut lieu dans les années 1707 et 1708, entre l'in-

tendant M. Raudot, père, et le ministre M. de Pontchartrain,

du moins en autant que les suggestions contenues dans cette

correspondance auraient pu exercer quelqu'influence sur le

Jeu de fief en Canada, si elles eussent été adoptées et mi-

ses en vigueur. (2)

Dans une lettre du 10 novembre 1707, M. Raudot

signale au ministre des faits qui, à son avis, sont des abus

(1) Ed. et Ord. p. 324 à 327.

(2) Cette correspondance fait partie de certains documents, impri-

més récemment, et obtenus des archives du département de la marine

et des colonies à Paris, par M. Faribault, lors de son vojage en Europe

en 1851, p. VI à XII.

il'
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sérieux dans le gouvernement du Canada, et plus particu-

lièrement en ce qui concerne Jes conccHsions de terres.

" Plusieurs liabitants, dit-il, ont travaillé sur la parole des

" seigneurs, d'autres sur de simples billets qui n'expri-

" maicnt point les charges de la concession. Il est arrivé

** de là un grand abus qui est que ces habitants qui avaient

"travaillé sans un titre valable, ont été assujétis à des

" rentes et à des droits fort onéreux, les seigneurs ne leur

" voulant donner des contrats qu'à ces conditions, lesquelles

" ils étaient obligés d'accepter, par ce que sans cela ils

" aiiraient perdu leurs travaux ; cda fait que quasi dans

'' toutes les seigneuries les droits sont différents ; les uns

" paient d'une façon, les autres d^une autre, suivant les

" différents caractères des seigneurs qui les ont concédés...

" Je croirais donc, Monseigneur, sous votre bon plaisir,

" que pour mettre les choses dans une espèce d^uniformité,

" et faire aux habitants la justice que les seigneurs ne leur

" ont point faite jusqu'à présent, et les empêcher de leur

" faire dans la suite les vexations auxquelles ils seront sans

" doute exposés, qu'il serait nécessaire que S. M. donnât

" une déclaration qui réformât et qui réglât même pour
" Pavenir tous les droits et rentes que les seigneurs se sont

" donnés et qu'iit? se donneront dans la suite, et que S. M.
" ordonnât qu'ils prissent seulement par chaque arpent de ce

" que contiendraient les concessions, un sol de rente et un
" chaponpar chaque arpent de front, ou 20 sols au choix du
*' redevabU

;
qu'on supprimât la clause de préférence (le

" retrait) que le seigneur se donne dans les ventes pour les

" héritages roturiers, qu'on supprimât aussi le droit de four

" banal
;
que dans les endroits où il y a de la pêche, qu'on

*' réduisit les droits du seigneur au 10e purement et simple-

" ment sans autres conditions; qu'on conservât aux sei-

" gneurs le droit de banalité en faisant bâtir un moulin dans
" leurs seigneuries dans un an, sinon qu'on les déclarât

" déchus de leurs droits, sans que les habitants fussent
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" obligés, lorsqu'il y en aurait an de bftti, d'y aller faire

*' moudre leurs grains ; sans <:ela, Monseigneur, on ne vien-

** dra jamais à bout de leur faire bfttir des moulins, de la

" privation desquels les habitants souffrent beaucoup,
" n'étant pas en état, à cause de leur peu de mojrens, de
" profiter de la grâce que S. M. leur a faite en leur accor-

" dant la permission d'en bâtir en cas que les seigneurs ne
" le fissent dans un an."—(savoir par l'arrêt du 4 juin 1686).

M. de Pontchartrain répond, à la date du 13 juin 1708 :

" Il serait fort à désirer qu'on pût réduire les droits seigneu-

** riaux dans toute l'étendue du Canada sur le même pied.

" Voyez ce qui se pourrait faire pour cela et rendez m'en

compte....u

{(

" A l'égard des redevances que l'on paie aux seigneurs,

" l'évaluation dont on se plaint ne doit être qu'en cas que

l'espèce manque, à moins que dans la concession il ne
" soit dit, au choix du seigneur ; mais je serais d'avis d'a-

*' bolir ces redevances^ parce que c'est matière à vextUion. Je
" verrai ce qui se pourra faire sur cela, etje vous en infor-

" merat. A l'égard aussi des fours banaux, il n'y a qu'à
" se conformer à l'arrêt qui a été rendu en l'année 1686 qui

a statué sur cela et le pu^vre." (1)
t(

Le 10 juillet suivant, M. de Pontchartrain écrit à M.
Deshaguais, à Fontainebleau : " M. de la Touche m'a
** remis, monsieur, en partant de Versailles, une lettre de
" M. Raudot concernant la justice qu'il rend en Canada,
<( avec le mémoire des observations que vtms avez faites sur

" chacun des articles. J'ai fait réponse au dit sieur Raudot
" en conformité de ces observations, et je lui ai marqué que
*' je proposerais au Roi de rendre une déclaration pour fixer

" les droits des seigneurs des paroisses de ce pays qui ont

" concédé des terres à des habitants tant pour le passé que

(1) Il n'est pas question de fours, dan» cet arrêt ; il ne parle que de
moulina banaux.

?

! ;

, I
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" pour l'avenir â un aou de rente et un chapon par chat/ue

** arpent de terre de jronX ou vingt aoIa uu choix du rede-

" vable suivant voire avis. Je vous prie de projeter cette

" déclaration de concert avec M. D'Aguesseau comme vou»
*' le proposez. Voici une lettre que je lui écris pour le prier

*' d'y travailler à son loisir parce que je compte que les

" vaisseaux du Canada sont à présent partis et qu'ainsi

" nous ne pourrons envoyer cette déclaration que l'année

" prochaine. Je vous renvoyé la lettre du dit sieur Raudot
" avec votre mémoire d'observations.

Dans sa lettre à M. D'Aguesseau, le ministre disait :

" M. Raudot, intendant en Canada, m'écrit, monsieur, que

" les seigneurs des paroisses de ce pays qui ont concédé des
*' terres à des habitants, les ont assujétis à tous les droits

" qu'ils ont voulu qui aotU presque tous différents ;
qu'il y a

" dans la plupart de ces concessions des redevances çu't/ ne
" faudrait point souffrir parce que c'est matière à vexation

" et qu'il serait nécessaire de rendre une déclaration pour

" fixer les droits et rentes de ces seigneurs, tant pour le

" passé que pour l'avenir. J'ai prié M. Deshaguais de vous
" voir et de prendre votre loisir pour pouvoir projeter cette

" déclaration. Je lui envoyé la lettre du dit sieur Raudot,

" qui vous mettra au fait de ce qu'il écrit sur cela."

97. Si j'ai transcrit cette correspondance, c'est parce

que les avocats soutenant les propositions du procureur gé-

néral, et par conséquent les prétentions les plus avancées

que les censitaires auraient pu émettre eux-mêmes, m'ont

paru y attacher une grande importance, oubliant peut être,

dans leur zèle, bien louable d'ailleurs, à défendre ces propo-

sitions, que la cour seigneuriale, quelle que soit la latitude

qui lui est donnée, n'est pas appelée à dire ce que la loi de-

vrait être, mais bien, seulement ce qu^est la loi existante. La
correspondance don': il s'agit ne contient que des suggestions

qui pouvaient être plus ou moins judicieuses, plus on moins
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commandées par les ciiconstances, et l'état do la colonie à

l'époque où elles fuient ainsi faites. Il serait absurde pour

des juges, en l'année 1856, d'exprimer une opinion à cet

égatd. Des suggestions do réforme, quelque bonnes qu'elles

puissent être, ne sont pas des règles légales, avant que

l'autorité du législateur se soit interposée pour leur donner

sa sanction. Au contraire, elles 8up]x>8cnt un état légal

pré-existant, qu'elles ont pour objet de modifier ; état légal

qu'il est du devoir des juges do respecter scrapuleuscment,

aussi longtcms qu'aucune modification n'y est apportée par

une autorité supérieure.

Les suggestions de M. Randot, non plus que les ins-

tructions du ministre, M. de Pontchartrain, à M. Dus-

iiaguais et à M. D'Aguesseau, n'ont pu avoir l'eliut

de changer ou modifier les lois existantes, d'autant

plus que l'un n'approuvait pas toutes les suggestions de

l'autre. Le ministre demandait à l'intendant de nouveaux

renseignements, que celui-ci lui donna dans une lettre du

18 Octobre 1708 ; en même tems, par un excès de politesse,

il priait M. D'Aguesseau de ménager sa santé, de ne tra-

vailler au projet de loi qu'il lui confiait, qu?à son loisir. Ce
dernier rédigea un tel projet de loi, il est vrai ; mais rendant

politesse pour politesse, il prit en effet son Unsiry car ce ne

fut qn'en l'année 1717 qu'il lui donna le jour. Encora ce

projet, "tel qu'il nous est parvenu, est-il toujours resté à l'état

de simple projet. Ce n'est donc pas une loi ! alors comment

peut-on nous demander sérieusement, à nous qui n'avons

d'autre mission que celle de déclarer ce qu'est la loi entre

seigneurs et censitaires, de regarder ce simple projet de loi

comme ayant en quelque sorte un caractère législatif? C'est

pousser le zèle trop loin. Nous ne pouvons pas aller jus-

que-là.

Quant aux nouveaux renseignements donnés au minis-

tre par M. Rattdot dans sa lettre du 18 Octobre 1708, j'en

15
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parlerai plus pnrticuliùrement à rurticio rien cons \v rentes.

98. C'est en 1707 que le zèle de M. Raudut le porte à

faire des suggestions, qui, si elles eU!>isont 6t6 ndoptées, au-

raient attesté, d'une manière bien sensible pour ne rien dire

de plus, jusqu'où, dans le système du tcms, i)ouvait aller

l'Intervention du Roi dans les concessions de terres colonia-

les. C'est en 1708, que le ministre du Uoi, voulant en appa-

rence agir sur ces suggestions, charge M. d'Aguesseau do

rédiger un projet de loi conforme, tout en lui disant qu'il

peut prendre son loisir. Que fait le Roi durant cet inter-

valle ? Attend-il, pour intervenir, que le projet de loi de M.

D'Aguesseau soit éclos } Pas du tout. Tandis que celui-ci

parait se livrer aux jouissances de la vie paisible de son

cabinet, le Roi promulgue les deux arrêts de Marly, du 6

Juillet 1711, (1) ; arrêts qui, en résumant le passé, et n'ayant

d'autre effet que celui de lois déclaratoirea, impriment de

nouveau à l'institution féodale canadienne, mais en termes

bion plus explicites que ne l'avaient fait les Edits et Arrêts

précédents, ce caractère propre et particulier, que les Rois

de France avaient voulu lui donner dès son origine, et

({u'on ne saurait méconnaître quand on étudie les premiers

monuments de cette institutiqn.

99. Il est digne de remarque que les deux arrêts de

Marly furent précédés de lettres-patentes du Roi, en date du

môme jour, 6 Juillet 1711, enregistrées à Québec le 6 No-

vembre suivant, et par conséquent longtems avant l'enregis-

trement de ces deux arrêts, qui n'eut lieu que le 5 Décem-
bre 1712, (2) ; par lesquelles lettres-patentes, le Roi confirme

im grand nombre de concessions faites par MM. de Callières,

Talon et Champigny, et MM. de Vaudreuil et Raudot, le 29

Octobre 1673, 7 Avril 1701, 8 Août 1702, 36 Mars, 1er

Août, 26 Sept, et 24 Ocl. 1708, 7 Nov. 1709, 8 Juillet, 6

TT) Ed. & Ord. in So t. J. p. 324 à 326.

(2^ Ib. p. 323.



.i.^JW^Sit«

ÎET

,li5 A

Stipt., ti n Oct. 1710: —" A la chargo tU; porter loi cl liom-

niago au cliatcuu St. L«>uis di; QuuInh! diiqui;! Hh rt'lfve-

ront, et autrcN reduvunccH urdinaircn ; ducotiHcrvurut foira

cutuurviT U'n buis du ciiùnu propre» |K)ur lu construction

des vaisseaux du Roi, de donner avis à S. M., ou aux

gouverneurs et intendants du dit pays, des mines, minières

* et minéraux, si aucuns se trouvent dans l'étendue des

' dites concessions ; d'y tenir feu et liim et le faite tenir

* par leurs tenanciers, à faute de quoi eUca seront réunies

' au domaine de S. M. ; de déserter et faire déserter inccs-

sament les dites terres ; laisser les chemins nécessaires

pour l'utilité publique ; laisser les grèves libres ù tous

pêcheurs, à l'exception de celles dont ils auront

besoin ytout leur pêche ; et en cas que dans la suite S.

M. eût besoin d'aucune partie des dits terrains jxjur y
faire construire des forts, batteries, places d'armes, maga-

sins et autres ouvrages publics, S. M. pourra les prendre

aussi bien que les arbres qui seront nécessaires pour les

dits ouvrages publics, sans être tenue d'aucun dédom-

magement. Voulant S. M. que toutes les concessions

jontenues au présent brevet soient sujettes aux conditions

ci-dessus énoncées, sans aucune exception, sous prétexte

qu'elles n'auraient pas été stipulées dans les dites cor:-

cessions....'*

';'ii!

L'on voit que ces lettres-pai<:.;.tes ne font aucune dis-

tinction entre les concessionnaires, quels que soient leurs

titres, lorsqu'elles ordonnent de tenir et faire tenir feu et

lieu, de déserter et faire déserter incessamment.

100. Il résulte de tout ce qui précède que, jusqu'à la

fin de la quatrième période de notre institution féodale, le

jeu de fief était illimité, c'est-à-dire qu'il pouvait s'étendre

à la totalité du corps du fief, avec cette différence que, quant

aux terres en friche, il était obligatoire pour le oeigneur,

tandis qu'il n'était que facultatif quant aux terres que le

r
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«fîîgneur avait dêfrichéen ot miêca en valeur ; ayant aînsl, nom

t.o domicT rapport, \r caracl^ri' du j<;u do fief (io l'art. 61 do

la Coutume do Pnri». Main Io poigncur oanadion, en so

jouant ainHi do son fiof, pnuvait-il K-galomont, comme le

Hcîgnour on Franco hous l'ompiro do cotte Coutume, rece-

voir doH deniers d'entrée^ outre Ich cens et nmtes ? C'est

ce que nous allons voir en traitant do8 doux arrôts do Marly

du 6 Juillet 1711.

101. Le premier de ces arrôts est relatif aux seigneurs,

j\ leur obligation de concéder; le deuxième est relatif aux

censitaires, ù leur obligation de tenir feu et lieu et do mettre

leurs terres en valeur.

Le premier " ordonne que dans un an du jour de la

" publication du présont arrêt, pour toute préfixion et délai,

" les habitans de la Nouvelle-France auxquels Sa Miij^sté

" a accordé dos terres en seigneuries, qui n'ont point de

" domaine défriché et qui n'y ont point d'habitans, seront

*' tenus do les mettre en culture et d'y placer des habitans

" dessus, faute de quoi et le dit toms passé, veut Sa Majesté

" qu'elles soient réunies à son domaine, à la diligence du
*' procureur-général du Conseil Supérieur de Québec, et sur

" les ordonnances qui en seront rendues par le gouverneur

" et lieutenant général do Sa Majesté et l'intendant au dit

" pays ; ordonne aussi Sa Majesté que tous les seigneurs

** au dit pays de la Nouvelle-France ayent à concéder aux
*• habitans les terres qu'ils leurs demanderont dans leurs

" seigneuries à titre de redevancqp et sans exiger f^'oux au-

»* cune somme d'argent pour raison dei- Wm-^ cuinieasions,

" sinon et à faute de ce faire permet aux dits habitants de leur

" demander les dites terres par sommation, et en cas de refus

*' de se pourvoir pardevant le gouverneur et lieutenant gé-

" néral et l'intendant au dit pays, auxquels Sa Majesté

" ordonne de concéder aux dits habitans les terres par eux
" demandées dans les dites seigneuries, aux mêmes droits

•m
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" impodéfi Bnr les antrpii tcrro» poncC'dAo» dans le» ditr»

** Hcigneiiricfl, IrflquflH droit» nvront pny^'H par \en noaveaux
'* habitans cntm los mainM du receveur du doniaino du Ha
" Majesté en la ville de Québec, sand que Ich itcignenrs en

*' puissent prétendre aucun sur eux, de quelque nature qu'ils

« soient." (11)

I 103. On lit dans le préambule de cet arrêt :

" S. M. étant aussi informée qu'il y a quelques 8ei<

" gneurs qui refusent^ sous différents prétextes, de conci-

*' der des terres aux habitans qui leur en demandent, dana la

** vue de pouvoir les vendre^ leur imposant en même tcms
'* des même» droits de redevance qu'aux habitans établis,

'* ce qui est entièrement contraire aux intentions de S. M.
" et aux clauses des titres de concessions par lesquels il leur

'^ est permis seulement de concéder les terres à titre de rede^
" vance.,..^^

L'on a objecté à cet énoncé, prétendant que les titres

de concession en fief, donnés jusqu'alors, ne co 'cnaient pas

la défense de vendre, que ce préambule présuppose. La
discussion de cette question serait oiseuse, puisqu'elle ne

conduirait à aucun résultat pratique. Ces temps sont trop

éloignés de nous, pour que cette prohibition de vendre,

(11) Moreau de St. Mérjr, t. 2. p. 226.

Arrêt du Conseil d'Etat, du 1er Dec. 1710, pour la réunion dea

terrains qui sont en friche dans l'isie de la Tortue et côte Saint-Domin-

gue, semblable à celui du 26 Sept. 1696 (ci-devant p. 104), exceptô

qu'il n'accorde aux habitans qu'un délai de six mois pour les mettre

M en culture de sucre, d'indigo, vivres et autres denrées nécessaires

'* pour la subsistance ou le commerce de la colonie ;" sinon réunion au

domaine " à la diligence des procureurs généraux des Conseils Sou-
" verains de Léogane et du Cap ; et sur les ordonnances qui en seront

" rendues par le gouverneur de la dite isie la Tortue et côt«i Saint-

« Domingue, et par le comroissaireH)rdonaateur qu'elle a pour ce com-
«* mis. . .

."

H
•'i

4
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c'eet-à-tUre de prendre des deniers Wcnlrée, dont le préam-

bule de l'arrùt fait mentiun, puiss*.* donner lieu à aucune

réclamation. Je me contenterai de faire remarquer que le

Roi était plus en état que qui que ce soit d'expliquer quelles

avaient été ses intentions dans la concession des sei^euriea

en Canada ;
que, si la défense de vendre n'est pas écrite en

termes exprès dans les actes d'inféodation, l'on |)eut raison-

nablement prétendre qu'elle résulte de l'ensemble de leurs

stipulations, de leur esprit, de leur teneur, ainsi que de toute

la législation antérieure sur l'obligation de défricher et par-

tant de sous-concéder. Exiger des deniers d'entrée aux

époques dont il s'agit, c'était, on peut le dire sans tomber

dans l'exagération, équivalent de fait à un refus de concéder,

et par conséquent à l'inexécution de l'obligation de défricher

et mettre en valeur^ obligation écrite en termes formels ou

dans les titres mêmes de concession, ou dans les édits et

arrêts. Même plus, ne peut-on pas dire que la prohibition

de vendre se trouve en quelque sorte écrite en termes assez

précis dans deux documents solemnels déjà cités aux nos.

42 et 44. Je fais allusion aux arrêts d;i conseil souverain

des 6 août et 8 novembre 1664. Dans le premier, dont le

second ordonne l'exécution selon sa forme et teneur, nous

voyons le gouverneur et l'évêque qui étaient spécialement

chargés de faire exécuter l'arrêt de retranchement du 21

mars 1663, dcmandei et conclure " qu'il soit défendu à tous

*' prétendus seigneurs de disposer par concessions d'aucunes

" terres en non-valeur, à peine de nullité.^* Le mot " con-

cession " n'est pas employé ici pour signifier une concession

à simple titre de redevance, un simple bail à cens, ce serait

un contresens , mais bien une aliénation à prix d'argent

,

une vente en un mot. Et lorsque l'arrêt du 8 Nov. 1664

prive les seigneurs, au profit du Roi, du prix des pêches

aflermées sur lei.rs terres non-défrichées ni habituées, ne

comporte-t-il pas virtuellenient la défense de trafiquer de

'•es mêmes terres à prix d'argent '

11

^ b
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Au reste, si, avant le premier arrêt de Marly, il pouvait

y avoir quelques doutes sur ce point de la discussion, il ne

peut plus y en avoir depuis l'enrégistement de cet arrêt.

La défense qu'il fait au seigneur do prendre des deniers

d'entrée, jointe à l'injonction de concéder seulement à titre

de redevance, y est écrite en termes trop formels et trop

précis.

103. Je dois intervertir ici l'ordre des dates que j'ai

suivi jusqu'à présent, et citer l'arrêt du conseil d'Etat du 15

mars 1732 (1), comme étant lié très étroitement aux arrêts

de Marly, dont il relate d'abord le dispositif. Puis on y lit :

" et S. M. étant informée, qu'au préjudice des dispositions

" de ces deux arrêts, il y a des seigneurs qui se sont réser-

" vés dans leurs terres des domaines considérables, qu'ils

" vendent en bois de bout au lieu de les concéder simplement

" à titre de redevances, et que des habitans qui ont obtenu

" des concessions des seigneurs les vendoient à d'autres,

" qui les revendent successivement, ce qui opère un com-
" merce contraire au bien de la colonie, et étant nécessaire

*' de remédier à des abus si préjudiciables ; Sa Majesté

" étant en son conseil, a ordonné et ordonne que dans deux
" ans, à compter du jour de la publication du présent arrêt,

•' tous les propriétaires des terres en seigneurie non encore

" défrichées, seront tenus de les mettre en valeur et d'y

" établir des habitans, sinon, et le dit temps passé, les dites

" terres demeureront réunies au domaine de Sa Majesté

'* en vertu du présent arrêt, et sans qu'il en soit besoin

" d'autre.

" Fait Sa Majesté très expresses inhibitions et défenses

" à tous seigneurs et autres propriétaires, de vendre aucunes

" terres en bois de bout, à peine de nullité des contrats de

" vente, et de restitution du prix des dites terres vendues,

" lesquelles seront pareillement réunies de plein droit au
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" domaine de Sa Majesté, et seront au surplus les dits deux
** arrêts du six juillet mil-sept-cent-onze , exécutés selon

*• leur forme et teneur."

104. De la part des seigneurs, il a été dit que tout

l'effet que pouvait avoir la disposition du premier arrêt de

Marly qui impose l'obligation de concéder, était de donner

aux habitans le droit d'obtenir des concessions en roture à

simple tîlre de redevance, sans être forcés de payer des

deniers d'entrée, s'ils se refusaient à ce payement; mais

que, du moment qu'ils y avaient consenti, il n'y avait pas

lieu à la nullité de la concession, ni à la restitution des

deniers payés, puisque l'arrêt ne prononçait ni l'une ni

l'autre. A l'appui de cette prétention, l'on argumente du
fait que, par l'arrêt du 15 mars 1732, la peine de la nullité

du contrat et de la restitution du prix a été attachée à la

vente que les seigneurs faisaient de leurs terres ; d'où l'on

conclut que cette peine n'était pas dans l'arrêt de Marly.

Cela peut-être vrai en autant que le contrat portait

concession à titre de redevance ; l'arrêt de Marly le laissait

subsister; mais conclure de là qu'il ne devait pas y avoir

lieu à la restitution des deniers d'entrée, c'est raisonner à

faux, et s'exposer à tomber dans l'absurdité de prétendre

que le législateur, dans une partie de sa loi, permettait de

faire ce qu'il avait prohibé dans une autre partie de cette

même ''^i
;
prohibition qui, dans le préambule, est déclarée

être l'un des principaux objets de cette loi.

106. Il faut donc dire que la peine de la restitution des

deniers d^erUrée, c'est-à-dire du prix de vente, se trouve dans

l'arrêt de 1711, bien que celle de la nullité de la concession

ne s'y trouve pas. Mais l'abus que cet arrêt avait pour objet de

prévenir, continuant d'exister, le Roi alla plus loin dans son

arrêt du 15 mars 1732 ; non seulement il maintint la peine

de la restitution des deniers, mais il prononça encore la

peine de nullité du contrat tant comme concession que
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comme vente, en ordonnant qu'en pareil cas, les terres ven*

dues seraient réunies à son domaine. La peine frappe les

deux parties au contrat, le censitaire comme le seigneur,

tandis que, sous l'arrêt de 1711, elle n'atteignait que le

seigneur.
, ,

106. En outre l'arrêt de 1732 renferme une disposition qui

ne se trouvait pas dans les arrêts de Marly. Il parait que

les seigneurs n'étaient pas les seuls qui se rendissent cou-

pables de l'abus que le Roi voulait réprimer, celui de ven-

dre des terres avant qu'elles fussent défrichées. Leurs cen-

sitaires avaient fini par les imiter ; ils vendaient à leur tour,

avant de les avoir défrichées, les terres qu'ils avaient obte-

nues en concession, et les acheteurs les revendaient de même
à d'autres, sans les mettre en culture. Ce nouvel abus, le

lloi veut aussi le réprimer par son arrêt de 1732. Il croit y ré-

ussir en prononçant contre ces ventes des censitaires

la })eine de nullité , la restitution du prix, et la réu-

nion des terres à son domaine, tout de même qu'il l'avait

prononcée contre les ventes faites par les seigneurs.

107. De 1713 à 1718, quelques concessions furent faites

par le gouverneur et l'intendant, MM. Vaudreuil et Begon,

et quelques brevets particuliers de ratification furent donnés

par le Roi. (1) (11)

(1) Analyse de M. Dunkin
;
partie 2, p. 1 à 5.

(11) Moreau de St. Méry ; t. 2. p. 395.

Ordonnance du Roi, du i6 Oct. 1713, qui statue " que les pro-

" priétaires des terres situées en l'isle de la Tortue et c6te St.

*' Domingue, soit par concession ou contrat d'acquisition, soient te-

" nus de faire un établissement dessus et d'en commencer le défriche-

'* ment dans un an du jour de la date des présentes, d'en défricher les

<' deux tiers dans le terme de six années suivantes ; savoir, un tiers

" dans les trois premières années, et l'autre tiers dans les trois suiran-

« tes, " sous peine de réunion au domaine ; ordonne d'insérer une

" clause à cet effet dans les nouvelles concessions ;

—

" Permettons aux

16
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L'une de ces concessions, celle de Vaugmentation de

la seigneurie de Beaumont, faite le 10 Avril 1713, (2) se

distingue des concessions antérieures par une condition

tout-à-fait particulière, et que l'on rencontre ici pour la pre-

mière fois : c'est celle de " concéder les dites terres à sira-

*' pic titre de redevance de 20 sols et un chapon pour cha-

" cun arpent de front sur 40 de profondeur, et 6 deniers de

" cens, sans qu'il puisse être inséré dans les dites conces-

*' sions ny sommes d'argent, ni aucune autre charge que
'' celle de simple titre de redevances et cetac ci-dessus, sui-

" vant les intentions de S. M."

La seigneurie des MUle-Isles concédée au sieur Dugué,

le 24 Sept. 1683, n'ayant pas été défrisée, fut réunie au

domaine de la couronne, sur la requête et les conclusions

du procureur-général, par ordonnance du gouverneur et de

l'intendant, MM. Vaudreuil et Begon, rendue le 1er Mars

1714, en conformité du premier arrêt de Marly ; et le 6 du

même m )is, elle est concédée de nouveau à MM. de Lan-*

gloiserie et Petit. (3)

Outre les conditions ordinaires, et particulièrement

" propriétaires des dites terres d'en conserver un tiers en bois debout
;

<' et leur défendons de vendre les terrains qui leor sont concédés oU

« qu'ils auront achetés, à moins qu'ils ne soient au tiers défrichés, à

« peine de réunion à notre domaine, de restitution du prix de la vente,

'* et de mille livres d'amendes , leur défendons aussi de vendre

" aucuns bois des dites terres, à moins qje ce ne soit des bois de tein-

*' ture, qu'ils n'en aient défriché le tiers, à peine de cent livres d'amen-

<* de
;

Voulons que toutes les peines de réunion et d'amende,

« portées par ces présentes, ne puissent être réputées en aucun cas

" peines comminatoires : et que toutes les discussions et affaires qui

« pourront arriver pour l'exécution des présentes, soient jugées par le

« gouverneur et commissaire ordonnateur de notre Isie de la Tortue et

« côte Saint-Domingue "

(2) « 1Titres des Seig." p. 64.

p. 59.
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celles qui sont insérées dans le brevet général de ratifica-

tion du 6 jniilet 1711, cette nouvelle concension contient

aussi celle de sous-concéder à un taux fixe, semblable au

titre de Beaumont, avec néanmoins cette différence que ce

taux, dans la seigneurie des Mille-Isles, pourra être exigé

sur une terre de 80 arpents de profondeur, au lieu de 40.

La concession de la première partie de la seigneurie

du Lac des Deux-MontagneSy contient les clauses particu-

lières qui suivent : (1)

lo. " A condition qu'ils feront à leurs dépens toute la

** dépense nécessaire pour le changement de la dite mission

" (la translation de la mission des Sauvages du Sault au
" Récollet sur les terres de cette nouvelle seigneurie),

2o. " Çt d'y faire bâtir aussi à leurs dépens une église,

" et un fort de pierre pour la sûreté des Sauvages, suivant

" les plans qui nous en seront par eux remis incessamment
•• pour estre par nous vu et approuvé, et que les dits bâti-

" merts seront finis dans l'espace de deux ans,

lOo. " De concéder les dites terres à simple titre de
'^ redevances de 20 sols et un chapon pour chacun arpent

" de terre de fixjnt sur 40 de profondeur et de 6 deniers de
*' cens sans qu'ils puissent être inséré dans les dites con-

" cessions ny sommes d'argent ny aucune autre charge que

" de simple titre de redevance suivant les intentionsde S. M."

Le brevet de ratification de cette concession, donné par

le Roi le 27 Avril 1718 (2), a ceci de particulier qu'il modifie

plusieurs des clauses du titre de concession, et qu'il y est

dit que la concession est validée " seulement pour les char-

'' ges, clauses et conditions qui seront expressément mcn-
*' tionnées dans le présent brevet."

(1) «« Titres des seig." p. 337.

(2) Brevets de ratif. p. 7.

I
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La 10e. clause du titre, qui est la 12e dans le brevet

8e trouve modifiée ainsi : " de concéder les dites terres qui

'* seront en bois debout, à simple titre de redevances de 20

" sols et 1 chapon par chacun arpent de front sur 40 de pro-

" fondeur, et de 6 deniers de cens, sans qu'il puisse être in-

" sséïé dans les dites concessions ny sommes d'argent ny

" aucune autre charge que de simple titre de redevances,

" leur permettant néanmoins S. M. de vendre ou donner à

" redevances plus fortes les terres dont il y aura au moins
•' un quart de défriché."

108. Dans l'intervalle qu'embrasse le no. précédent, le

Roi, par lettres-patentes du mois de Juillet 1714, renouvelle,

au profit des Ecclésiastiques du Séminaire de St. Sulpice,

la concession qu'il leur avait déjà faite par arrêt du 22

Avril 1704, du droit de percevoir les droits seigneuriaux sur

les échanges de terres dans leurs seigneuries de " l'Isle de

Montréal, côte St. Sulpice, islots courcelles et dépendan-

ces," conformément à " ses Edits et Déclarations des 20

iVlars 1673 et 20 Février 1674, et autres donnés en consé-

quence." (1) Cette concession leur avait été faite pour leur

tenir lieu d'indemnité à raison de leur démission de la haute

justice. (11)

(1) Ed. & Ord. t. 1 p. 342.

Il est dit dans ces lettres-patentes, que l'arrêt de 1704 n'avait pas

encore eu d'exécution, parce que les expéditions qui en avaient été en-

voyées en la Nouvelle-France, avaient été perdues avec le vaisseau

qui les portait.

(H) Moreau de St. Méry ; t. 2. p. 474.

Ordonnance dul gouverneur et du commissaire ordonnateur, du .3

Péc. 1715, qui, sur la remontrance du procureur-général du Koi au

Conseil Supérieur du Cap, et en exécution de l'arrêt du 1er Dec.

1710 et de la déclaration du Roi du 16 Oct. 1713 [ci-devant p. 121]

" réunit au domaine les hatles et corails du dit lieu du Limbe, terres

" abandonnées, concessions qui n'ont pas été mises en valeur, et celles qui

" seront au-de««iu i^ mille pas quatrés, quoiqu'en partie défrichées ...
;
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109. D'après Pordre chronologique suivi par M. Dunliin

dans son analyse des tîtres des seigneuries, il ne parait pas

qu'aucune concession ait été faite de 1717 à 1727. Le fait

est expli(iué par l'extrait suivant d'un " mémoire du Roi à
MM. de Vaudreuil et Bégon," du 23 mai 1719 (1) ;

« S.

" M. a vu le mémoire du sr. Desjord Moreau, capitaine des
" troupes, qui demande une concession de terre à tître de
" fief et de seigneurie avec {sic) tout moyenne et basse

" justice ; elle se serait portée volontiers à lui accorder cette

*' grâce, mais le grand nombre de seigneuries n'ayant que
" trop préjudicié à l'établissement du Canada, il y a plu-

" sieurs années qu'il fut résolu de n'en plus accorder, S. M.
" l'a encore expliqué aux srs. de Vaudreuil et Bégon, par

" aa dépêche du 15 juin 1716 et son intention n'est point de
" rien changer. Elle ne veut à l'avenir accorder des con-

" cessions qu'en roture. Cependant quoiqu'elle leur ait

" ordonné de ne les donner que de 3 arpents de front et de

" 40 de profondeur, dans les bonnes terres, elle trouvera

" bon qu'ils étendent d'avantage, s'ils le jugent à propos."

" déclare les prétendus propriétaires des dites hattes et corails et ter-

« res abandonnées, déchus de leurs prétentions, soit qu'ils les aient

« eues par concession , acquisition, ou autrement, faute par eux de les

" avoir entretenus, habitués et garnis de bêtes, conformément aux ter«

" mes des concessions, à l'ordre observé dans la colonie de tout tenu,

** et aux arrêts et déclaration du Roi rendus à ce sujet .... et faisant

« encore droit sur la dite remontrance du procureur-général, à l'occa-

« sion de quelques propriétaires des dites hattes et corails, lesquels ont

« vendu èa ces raques, bois debout, sins les avoir défrichées en entier,

" ou même les dits bois, à des ouvriers, contre les défenses expresses

" de S. M., portées par la dite déclaration du Roi, sous peine de mille

" livres d'amende envers les premiers et de cent livres envers ceux qui

" ont vendu seulement de^ bois ; nous déclarons les marchés faits des

" dits terrains, bois debout, et des dits bois, nuls et de nulle valeur, etc.

« etc."

(1) Documents obtenus à Paris, p. XV ; voir ci-devant no. 96

.

f!
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C'est dans l'année 1717 que M. D'Agnesseau mit au

jour le projet de loi dont il a été fait mention au no. 97, et

auquel il donnait le titre " d'arrêt pour annuler, dans les

" actes et contrats de concession faits en Canada, les clau*

" ses contraires à la Coutume de Paris, et ordonner qu'elle

" y sera observée à l'avenir."

Il n'en fui tenu aucun compte, et l'oeuvre de M. D'A-
guesseau est toujours restée à l'état do simple projet. Bien

plus, en cette même année 1717, (1) on voi<; le Roi, dans

dee lettres-patentes du mois d'Août, par lesquelles il établit

la Compagnie d'Occident et lui coucède la province de la

Louisiane, dmmer à cette Compagnie (art. 8) le droit '* de
*^ vendre et aliéner les terres de sa concession à tels cens

** et rentes qu'elle jugera à proposj même les accorder en

" franc-aleu sans justice ni seigneurie. (11)

1 10. Après un laps de 10 années, on voit les concessions

en fief recommencer en Canada. La première qui est du 18

Août 1727, (2) est celle de Vaugmentation du fief St. Jean,

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 1, p. 377.

(11) Moreaa de St. Mérj ; t. 2. p. 590.

Ordonnance des administrateurs, du 14 Sept. 1717,^qui, sur la remon-

trance du procureur-général du Roi au conseil du Cap, et en exécution

des arrêts du conseil d'état et déclarations du Roi, des 1er Dec. 1710,

16 Oct. 1713, et du règlement du 3 Dec. 1715 [si-devant p. 117, 121,

124.] réunit au domaine plusieurs concessions qui n'ont pas été mises en

valeur, déclare nulles et de nulle valeur toutes les ventes et cessions de

terres en friche, soit par-devant notaires, ou sous seings-privés ; ordonne

que Ifs vendeurs et cessionnaires des dites terres seront poursuivis à la

diligence du procureur-général ou de ses substituts. . . pour se voir con-

damner à mille livres d'amende portée par la déclaration du 16 Oct.

1713. .. .et le prix restitué à l'hcbeteur dont les terrains seront réunis,

pour être concédés, s'il est estimé raisonnable, ou aux dits acheteurs ou

il d'auf es qui se présenteront et qui n'auront point do terres. . .
."

(2)
M Brevets de ratif." p. 84.

* .4
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joignant an fief de la RMère du Loup^ dans le Dlttrict des

S Rivières ; elle est donnée par le gouvemenr, M. le Mar-

iiuis de Beauhamois, et l'intendant M. Dupny, aux Dames

Religieuses Ursulines des 3 Rivières, avec droit de basse

justice seulement " pour les cens et rentes, redevances, lods

<( et ventes, quint et relitf et tous autres droits et devoirs

" seigneuriaux.... à telles sommes qu'ils puissent mon-
" ter. ..." Leur juge devait aussi connaître. ... de toutes

matières personnelles entre " leurs sujets et vassaux jusqu'à

" concurrence de la somme de 60 sols et de tous délits dont

" Pamende n^exédera pas la somme de 10 «ob." Les con-

ditiona particulières à remarquer dans cette concessioncomme
la distinguant des précédentes, sont :

io.—" A la charge que les appellations de leurs offi-

" ciers ressortiront nuement à la justice royale et pardcvant
*' le lieutenant général des 3 Rivières, çue leur juge aéra

" obligi d'avertir en cas de délit» punissables de plus granr

** deamendSf

2o.—" Et à la charge de faire conduire tons les délin-

" quants qui seront trouvés dans l'étendue de leur fief, dans
" les prisons de la justice royale des 3 Rivières, pour raison

" de quoy elles pourront avoir elles-mêmes sergents et pri-

" son,

9. Réserve ordinaire de terrain et bois pour la construc-

tion des forts etCé, " sans être tenue d'aucun dédommage-
" ment envers les dites dames religieuses, non plus qn'en-

" vers les propriétaires des dits terrains nécessaires à Sa
" Majesté.»

1 lo.—^" Et de ne concéder de la part des dites dames rè-

" ligieuses les dites terres qu'à simples titres de redevances
" de 20 sols et 1 chapon pour chacun arpent de front sur 20
" aipents de profondeur, sans qu'il puisse être inséré dans les

" dites concessions ny sommes d'argent telle qu'elle soit ny

i'i

!
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•< aucune autre charge que celle de «impie titre de redevan»

" ce suivant les intentions de S. M." (11)

La seconde concession, qui est celle de la seigneurie de

Bcauhamois ou Villechauve, est faite par le Roi lui-même

le 12 Avril 1729 (I) au gouverneur M. le marquis de Beau-

hamois, et à son frère le sr. Claude de Beauhamois de

Beaumont. Elle ne contient (pie les conditloi:) insérées

dans le brevet général de ratification du 6 Juillet 1711, (ci-

dessus no. 99.) Ainsi elle ne fait aucune mention du taux

des redevances des sous-concessions à faire en censive.

La troisième des concessions faites depuis 1727, est

celle de Desplainea, en augmentation de celle de Terrebon-

ne qui avait été concédée le 23 Décembre 1673, (ci-dessus

p. 70.) Le gouverneur et Pinte l'^ant, par lettres du 22

Juillet 1730 (2) avaient permis au seigneur de Terrebonne,

sr. Louis Lepage de Ste. Clair, de continuer des établisa

ments dans la profondeur de deux lieues, sous le bon plai-

sir de S. M., qui, le 10 Avril 1731 (3), lui donna la conces-

sion de cette profondeur sur tout le front de sa seigneurie

de Terrebonne, " aux mêmes droits qui sont attachés à sa

" dite seigneurie, et sous les mômes redevances, clauses et

" conditions dont elle est chargée. "

Enfin la quatièmc de ces concessions qui ont précédé

l'arrêt de 16 Mars 1732, (ci-dessus no. 103), fut faite sur la

[1 1] Moreau de St. Méry ; t. 3 p. 250.

Ordonnance des administrateurs, du 30 Avril 1728, qui annule des

concessions dont on avait fait " trafic et commerce, au mépris des or-

donnances du Roi et règlement à ce sujet " et ordonne que les prix des

entes ou cessions seront restitués par les concessionnaires ou ven-

deurs.

[1] 2« vol. des « documents seigneuriaux," imprimés à Québec
en 18b2, p. 260.

(2) 2o. Vol. des " documents seigneuriaux ;
" p. 140.

(3) Brevets de ratif. p. 4.

> I f
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rivière Yamaska par le gonvemenr et l'intendant Hocquart

à l*Evêque de Samoa, coadjuteur de Québec. Elle porte la

date du 15 Oct. 17S1 (1). Ce qui peut dintinguer cette

concession des précédentes, c'est la clause suivante :

8o. " et de faire insérer pareilles conditions dans les con-

" cessions qu'il fera à ses tenanciers, aux cens et rentes et

" redevances accoutumés par arpent de terre de front sur 40
" arpens de prqfondew. "(2). Cette clause se retrouve dans

des concessions subséquentes.

111. Au no. 103, j'ai rendu compte de l'anêt du conseil

d'Etat, du 15 Mars 1733, qui fut enregistré à Québec le 4

Sept, de la même année. Il fut rendu à la suite des repré-

sentations faites par MM. de Beauhamois et Hocquart,

d'abord dans une lettre du 10 Octobre 1730, et réitérées dan»

une autre du 3 Oct. 1731, qu'ils adressèrent au ministre en

réponse à celle que ce dernier leur avait écrite le 24 avril

précédent. (3) Le dispositif de l'arrêt est emprunté pres-

que littéralement à la lettre du S Oct. 1731.

Il suffit de transcrire ici la lettre du ministre, pour faire

voir combien était persistante la volonté du Roi relati-

vement à l'obligation des seigneurs canadiens de défricher

et par conséquent de concéder :

" J'ai reçu la lettre que vous m'avez écrite le 10 Octo-

" bre de l'année dernière, au sujet des concessions des titres

" en Canada et j'en ai rendu compte au Roi. S. M. a ap-

" pris avec peine l'inexécution des arrêts du 6 Juillet 1711,

" au sujet de ces terres et les abus qui se commettent en

" contravention à ces arrêts. Elle se serait déterminée

** pour faire cesser un désordre aussi préjudiciable à l'éta-

(1) « Titres des seig. " p. 156.

(2) Cette concession a été réunie au domaine par ordonnance du

10 Mai 1741, arec plusieurs autres seigneuries, faute de défricbementi

(3) Documents reçus de Paris, p. m, IV, V, et XVI.
17
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'^ hlisM^mcnt de la colonie (|u'aux intéri^u dcH Imbitoni» ef

•• du commerce, à rendre nn urnH pour ordonner l'cxécu-

'*
t ion de ceux du Juillet 1711, et dcclan;r en m<^mo

" tcmpH nulles toutcH le» conccsHions des terres en seigneu-

" ries'ct en roture qui n'ont jjoint <}té confirmées et qui ne
" sont point en valeur et de vous défendre do concéder d(!9

" terres jus(iucs «i la confection du pnpier-terrier et jusqu'il

" ce (|u'il en fut autrement ordonné, mais elle a bien voulu
" suspendre JHsqn'i\ ce que j'aie reçu votre réponse et votre

" avis sur cela. Ces défenses ont deux objets : le premier

«' de finir l'ouvrage do ce pnpier-terrier et le second de
" parvenir i\ la réserve des forêts pour prévenir la disette

" des bois dont vous marquez que les concessionnaires des

'* devantures manquent actuellement et aussi pour faire

*' dans la suite dans le pays un domaine ù S. M. "

" Ce no sera que par l'examen du papier-terrier que l'on

*' pourra avec connaissance de cause et avec utilité établir

'* l'étendue de ces forêts, ainsi M. Ilocquart ne peut avoir

" trop d'attention ù commencer cet ouvrage qui dure depuis

si longtemps."U

112. On voit la mention do cet arrêt du 15 mars 1732,

dans un tître antérieur ù son enregistrement en Canada.

C'est un brevet de ratification, donné par le Roi le 8 Avril

1732, do la concession faite à l'Evoque de Samos, le 15

Oct. 1731, (ci-dessus no. 110). La 6e clause de ce brevet

porte :
'• à la charge de la mettre en valeur, et d'y tenir et

" faire tenir feu et ILîu par ses tenanciers, dam le tema
" prescrit par Varrét du conseil d'Etat du \5 Mars dernier

y

" à faute de quoy elle sera réunie au domaine de S. M."

113. Depuis l'enregistrement de l'arrêt du 15 Mars

1732, jusqu'à l'année 1740 inclusivement, un très grand

nombre de concessions sont faites par le gouverneur et

intendant, MM. de Beauhamois et Hocquart, et plusieurs

brevets de ratification sont obtenus du Koi. Les clauses de
j.
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ia plupart do ces conrcsfliunrt, parliculièrcmc-nt do ccUca

dunnuua ^4llr lu» buitlt* du Lac (jlminplain, nont prcftciUK tou-

tes HOUiblublcH ; eu Bont les conditions inttérées dans le

brevet général de ratification du G Juillet 1711(1). Voici

ce (|ui peut distinguer quehpu^H-unes do cca concessioDH

entre elles et celles qui les ont prôcédécs.

le.

—

Augmentation do la neigncurio du Lac des Detix-

Mmtagma ; 26 sept. 1733. (2)

A la fin do la clause ordinaire, " de faire insérer

" pareilles conditions dans les concessions qu'ils feront à
" leurs tenanciers," le titre ajoute les mots suivants :

'• aux
cens, rentes et redevances accoutumés par aq)ent de terre

de front sur 40 arpents de profondeur." Le brevet de ratifi-

cation est en date du 1er Mars 1735, (3). On y lit :
" Le

" Roi.... s'étant fait représenter la concession faite le 26
« Sept. 1733.... aussi.... le brevet du 27 Avril 1718, par
" lequel il a concédé au même Séminaire la dite seigneurie

" appelée le Lac dea Detix-Montagnesy... confirme la dite

" concession... aux cîiurges, clauses et conditions cy-après,

" savoir " 1 lo. " et de faire insérer pareille condition

" dans les concessions par un tîlro qu'ils feront, à leurs

" tenanciers aux cens, rentes et redevances accoutumés par
'* chaque arpent de terre dans les seigneuries voisines, eu
*' égard à la qualité et situation des héritages au temps des
*' dites concessions particulières, ce que S. M. veut aussy

" estre observé pour les terres et héritages de la seigneurie

*' du Lac des Deux-Montagnes appartenante aux dits Ecelé-

'' siastiques, nonobstant la fixation des dits cens et redevan-

" ces et de la quantité de terre de chaque concession portée

" au dit brevet de 1718, à quoy S. M. a dérogé.... 12o.

" voulant S. M. que les dites concessions (c'est-à-dire les

" deux parties de la seigneurie) soient restreintes et sujettes

(1) Analyse de M. Dunkin 2e. partie, p. 8 & 21.

(2) « Titres des seig "
; p. 171.

(3) Brevets de ratificatioD, p. 8.

I



132 b

" aux conditions cy-dessus ..ans aucune exception sons

*' prétexte qu'elles n'auraient point esté stipulées, tant dans

" la dite concession de 1733 que dans le dit brevet du 17

" du mois d'Avril 1718."

2o.—Ste. Marie, St. Joseph et St. François, Beauce,

33 Sept. 1736. Trois concessions semblables sont faites le

même jour à MM. Taschereau, Rigaud de Vaudreuil, et

Fleury de la Gorgendière (1) ; et sur l'offre des concession-

naires, leurs titres leur imposent l'obligation de " faire faire

sous trois ans conjointement et solidairement un grand

chemin roulant et de charrette,. . . . lequel chemin sera pris

du bord du fleuve St. Laurent et sera continué au travers

les terres des concessions appartenantes aux héritiers Cha-

rest (seig. de Lauzon) et aux héritiers Joliet, sans interrup-

tion jusqu'au devant de l'îslet au Sapin, mesme de faire

faire des ponts aux endroits où il sera jugé nécessaire pour

le passage et la commodité des habitants qui voudront aller

s'établir tant dans les dites deux anciennes concessions que

dans celle accordée par ces présentes et de celles qui sont

et seront concédées au-dessus."

3o.—St. Etienne ; 15 Avril 1737 : (2)

" A la charge par le dit sr. Cugnet de contribuer pour

" sa part au chemin que les srs. Taschereau, Rigaud de
'' Vaudreuil et de la Gorgendière sont tenus de faire aux
" termes de leurs concessions."

4o.—Fief St. Etienne, aux 3 Rivières :

Ï2 Sept. 1737. Nouvelle concession de ce fief à la

*' Compagnie des forges établies à St. Maurice" ; 3o. à la

charge ordinaire de donner avis des mines, " à l'exception

" des mines de fer dont le privilège a esté accordé aux dits

" intéressés."

(t) « Titres des Seig."
; p. 178 à 181.

(2) ib
; p. 189,
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II y avait en une concession antérieme de oe fief ; et

dans le nouveau titre qui fait mention expresse de l'arrêt du
15 Mars 1732, il est dit que cette première concession avait

été réunie au domaine par ordonnance du 6 avril précédent.

5o.—St. Giles de Beaurivage ; 1 avril 1738 : (1)

Concession par le gouverneur et Pintendant, à Gilles

Rageot, contenant, à la demande de ce dernier, la clause

suivante.: " Déclarons qu'après le décès de Pexposant et

** de sa femme, le dit fief sera partagé également entre les

" dits trois enfans ou ceux qui leur snrvi\nront, dérogeant
« en tant que de besoin à toutes coutumes à ce contraires

** pour ce regard seulement."

114. Nous avons déjà vu qu'en différents tems il y
avait eu, en vertu des arrêts de retranchement, de ceux de

1711 et 1732, plusieurs réunùma de seigneuries au domaine

du Roi, faute d'avoir accompli l'obligation du défrichement.

Il en fut fait 20 d'un seul coup par un même jugement ou

ordonnance, rendu par le gouverneur et l'intendant, MM.
de Beauhamois et Hocquart, le 10 mai 1741 (2), sur le

réquisitoire du procureur général contre autant de seigneurs

duement assignés (dont 17 avaient comparu, et 3 avaient

fait défaut), " pour voir dire et ordonner, que, faute par eux,

" aux termes des arrêts du conseil d'Etat du Roi, des 6

" Juillet 1711 et 15 Mars 1732, et dans le tems y porté,
«< d'avoir mis en culture et valeur les terres en seigneuries

" qui leur ont été concédées, et d'avoir placé et établi des

" habitants dessus, elle seront et demeureront réunies au
*' domaine de Sa Majesté en ce pays." Nonobstant les

raisons données par les comparants et leur demande d'un

nouveau délai, la réunion fut prononcée par le jugement qui

porte : " Vu les ordonnances de S. M. en date du 6 Juillet

" 1711 et 15 Mars 1732, et ses ordres à nous adressés

(1) Tttres des Seig.
; p. 200.

(2) Ed. et Ord. in-So^ t. 2, p. 555,

f
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" l'annOe dernière, par It-^^iiuels ollt; nou?i ordonne 1res

" exprcsisénieiU de luire pr*x.'édt'r à la réunion ù son do-

" inaine des terres anciennement et nouvellement concédées
*' faute par les propriétaires d'icelles d'avoir rempli lea con-

" ditions expliqtiées dans leurs titres ;

" Nous, faisant droit sur la réquisition du procureur

" général du Roi, avons réuni et réunissons au domaine de
" S. M. les terres ci-après, savoir. . .

.

" En conséquence avons déclaré tous les concession-

" naires ci-dessus dénommés, déchus de tous droits et

" propriété sur icellcs terres ; et cependant ayant aucune-

" ment égard aux représentations faites par aucuns des dits

" défendeurs, nous nous réservons, sous le bon plaisir de
" S. M., de donner de nouveaux titres de concession des

" mêmes terres à ceux des dits défendeurs qui nous justi-

" fieront, dans un an, avoir sérieusement, et par des dépen-

" ses et des travaux réels, mis en valeur partie notable des

" dites terres, ou placé des habitans dessuspendant le cours

" d'icelui an, passé lequel tems, en vertu et exécution des
" présentes et sans qu'il en soit besoin d'autres, les dites

" terres seront concédées à qui et ainsi qu'il appartiendra."

(1)

1 15. Entre la date de la réunion de ces 20 seigneuries

et le 20 Avril 1743 (2), nous remarquons plusieurs brevets

de ratification et quelques concessions, dont l'une faite par

le Roi à l'intendant Hocquart, le dit jour 20 Avril 1743,

" sur le Lafc Champlain et vis-à-vis le Fort St. Frédéric. "

(1) Toutes ces concessions ainsi réunies au domaine dataient de
1731 à 1737 inclusivement, et étaient toutes situées dans la partie su-

périeure de la rivière Chambly, et sur le lac Champlain, à l'exception

île deux, dont l'une faite le 15 Oct. 1731 à l'Evêque de Samos, depuis

Evêque de Québec, était sur la rivière Yamaska, et l'autre faite le 6
Octobre 1736 au sr. d'Argenteuil, était située au bout de la seigneurie

de Lanoraie. Plusieurs des terres ainsi réunies furent concédées de nou-

veau, quelques unes même aux premiers concessvmiait'^s.
,

(2) Analyse de M. Dunkin, p. 25 et 20. ;
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'/> Au nombre de ces concessions est celle du 23 Mars
1743 (1), faite par MM. Beauharnois et Hocquart au sr.

Daniel Liénard de Beaujeu, d'une seigneurie (aujourd'hui

LacoUe) qui, est-il dit, avait été " réunie au domaine de
S. M. par notre ordonnance du 10 Mai n41,en exécution de
l'arrest du conseil d'Estat du Roy du 6 Juillet 1711 ;

" à la

charge, 7o. " de déserter et faire déserter incesssamment la
" dite terre, rf de nousjustifier des travaux qu'il y aurafaits
" d'ici à Vautomme prochain, à faute de quoy îa présente
" concession sera et demeurera nutte et comme non-ave-
" mte en vertu du dit arrest du conseil d'Etat du Roy et de
" notre d. ordonmnce du d.jour 10 May 1741, et sans qu'il

*' en soit besoin d'autre. "

ih Le 1er. Mai 1743, le sr. Foucault dont la seigneurie

était une de celles qui avaient été réunies par l'ordonnance

du 10 Mai 1741, ayant justifié de travaux de défrichement

regardés comme suffisants, en obtient une nouvelle conces-

sion, avec augmentation d'une lieue de front, (2)

116. L'on voit par le titre de concession de Livaudière,

du 20 Sept. 1744 (3), que cette concession est faite par le

gouverneur et l'intendant en exécution de deux arrêts du
conseil d'Etat du Roi, dont l'un en date du 20 Avril 1742 et

l'autre du 10 Avril 1743. Le premier de ces arrêts rendu

sur une contestation entre le sr. Hugues Jacques Péan
de Livaudièrc, et le sr. Jacques de la Fontaine, avait décla-

ré nul et non-avenu un brevet du 30 Avril 1737, confirma-

tif d'une concession faite au dernier le 10 Oct. 1736, et

ordonné de concéder au premier la seigneurie dont il s'agit.

Le second arrêt avait débouté les Dames Religieuses de

l'Hôpital général de la demande par elle faite qu'il fût

sursis à l'expédition du titre de concession ea faveur du dit

dit sr. Péan jusqu'à ce qu'il eût été statué sur leurs préten-

tions à la propriété de la moitié de cette concession.

(1) Titrc8"dës seig. p. 203^
(ii) Titrns des scig. p. 205.

(3) ib. p. '208.
,^
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117. Le 17 Jtdllet 1743, (1) le Roi rend une déclaration

concernant les concessions dans les colonies. Mais cette

déclaration ayant principalement rapport à ,1a manière de

procéder anx réunions an domaine de la couronne et sur les

contestations soulevées entre les concessionnaires, j'en par-

lerai dans un autre endroit, me contentant de transcrire les

deux premiers articles :
** Les gouverneurs, lieutenans-gé-

" néraux pour nous et les intendans de nos colonies, conti-

" nueront ùe faire conjointement les concessions des terres

** aux habitans qui seront dans le cas d'en obtenir pour les

" faire valoir, et leur en expédieront les litres aux clausea et

" condUiona ordinaires et accoutuméety^^ art. 1er. " Ils pro-

" céderont pareillement à la réunion à notre domaine des
<* terres qui devront y être réunies, et ce à la diligence de

" nos procureurs des jurisdictions ordinaires, dans le res-

" sort desquelles seront situées les dites terres," ait : 2.

118. De 1743 à la fin de la domination française, le

gouverneur et l'intendant firent un grand nombre de con-

cessions en fief, suivies, pour la plus part, de brevets de ra-

tification donnés par le Roi. (2) Ces concessions,' dont les

deux dernières, suivant l'analyse de M. Dunkin, datent de

1705 et 1758, ne contiennent aucune claus£^ particulière

qui les distingue des précédentes à un tel point qu'il soit

nécessaire d'en faire mention.

(1) £d. et ord. iii-8, 1 1, p. 572.

Moreau de St Mery ; t. 3, p. 745, 864.

La déclaration du Roi, du 17 Juillet 1743, " conceraaat les con-

cessions dans les colonies," a été enregistrée au conseil du Cap, le 9

Déct suivant, et à celui de Léogane, le 24 Jauvier 1744. Elle ne l'a

été au Conseil Supérieur de Québec que le 5 Oct. 1744. Et celle

du 1er Oct. 1747, rendue en interprétation de la première, a été en-

registrée au conseil de Léogane, le 16 Sept. 1748, et à celui du Cap,

le 4 Novembre suivant. Elle l'avait été au conseil supérieur de Qué->'

bec le 19 Juin de la même année.

(2) Analyse do M«Dun2dD, 2e partie, p. 26 à 33 '
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119. Les détails dans lesquels je suis entré pour faire

l'historique de notre institution féodale, pourront peut>être

paraître fastidieux. Cependant, convaincu de la nécessité

de donner cet historique, afin de mieux expliquer la nature

et l'étendue du Jeu de fiefen Canada, c'est-à-dire, du droit

ou du pouvoir des seigneurs de disposer de leurs terres, ce

qui forme le point de départ dans l'examen des questions

graves et importantes qui nous sont soumises, j'ai cru que

je n'aurais pas atteint mon but ni rempli mon devoir, si je

n'avais pas, par une analyse détaillée des titres de conces-

sion, des actes administratifs et judiciaires de l'autorité pu-

blique, et de la législation particulière au pays sur cette

matière, fait connaître cette institution féodale, et dans son

origine et dans ses développements successifs sous le gou-

vernement français.

120. Il résulte donc de ce qui précède, que le Jeu de

fief a été considérablement modifié pour le Canada. La
première modification consiste en ce que le seigneur do fief

a été dès l'origine, à mon avis, soumis à l'obligation de dé-

fricha' les terres, et par conséquent d'en disposer ; la se-

conde consiste en ce qu'en disposant de ses terres non dé-

frichées, il n'a pas eu le droit, du moins depuis le premier

arrêt du 6 Juillet 1711, de les vendre, c'est-à-dire, de pren-

dre des deniers d^entrée ; il n'a eu le droit d'en disposer

qu'à simple titre de redevance.

i\
Mais l'on demandera : quelles sont ces terres dont la

vente est ainsi prohibée au seigneur ? sont-ce seulement

les terres en bois de bout 9 Ces mots, " terres en bois de

bouu" qui sont ceux de l'arrêt du 16 Mars 1732, doivent-ils

recevoir une interprétation tellement rigoureuse qu'ils doi-

vent être censés exclure de la prohibition les terres qui ne

seraient pas entièrement en bois de bout, quoique non-ctUti-

vées, ou non-défrichées, ou non mises en valeur ? Je ne le

crois pas. Les anêts et les divers documents que j'ai cités,

18
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se servent de diflférents termes pour désigner une seule et

môme chose. Je pense que toutes les terres qui sont "«ton»

le cas d'être réunies au domaine, faute tfavoir été mises en

valeur^''* (Déclaration du 17 Juillet 1743,) sont comprises

dans la prohibition. Ce sont les terres : lo. " encore en

friche ;
" (arrêt de retranchement du 21 Mars 1663.)

2o.—" Non-défrichéeR, non-cultivées ;
" (arrêt de re-

tranchement du 4 Juin 1672.)

3o.—" Non-défrichées et cultivées en terres laboura-

bles ou en prés ;
" (arrêt de retranchement du 4 Juin 1675.)

4o.—" Non-défrichées et cultivées ;
" (arrêt de retran-

chement du 9 Mai 1679.)

5o.—" Non-défrichées et mises en valeur ;
" (brevets de

confirmation, des 29 Mai 1680, 15 Avril 1684 et 14

Juillet 1690, et lettres patentes du 20 Mai 1676.)

6o.—^" Non-désertées ;
" (brevet de confirmation du 6

Juillet 1711.)

7o.—"Terres qui n'ont point de domaine défriché et

qui n'y ont point d'habitans ; non mises en valeur ;
" (1er

arrêt du 6 Juillet 1711.)

8o.—" En bois de bout ; non encore défrichées ; non-

mises en valeur ; n'ayant point d'habitans établis ;
" (arrêt

du 15 Mars 1732.)

9o.—Qui peuvent être réunies, " faute d'avoir wiM en

cvJtwe et valeur les terres en seigneuries qui leur ont été

concédées, et d'avoir placé et établi des habitans dessus ;
"

(réquisitoire du procureur-général, suivi de l'ord. du 10 Mai

1741).

Telles sont les terres qui, devons-nous dire, en donnant

à toutes ces difiércntes expressions une interprétation con-

forme à l'esprit des arrêts cités et en en faisant une juste ap-

i \

I
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plication, doivent être atteintes par la défense de vendre ;

u*c8t-à-dire, les terres que les seigneurs doivent concéder

Hux habitants qui les demandant (et, ajoutons, qui sont eti

état de les cufttver, arrêt du 9 Mai 1G79,) à simple titre de
redevance, "sans exiger d'eux aucune somme d'argent pour

raison des dites concessions, " (1er arrêt du 6 Juillet 171 1.)

Chaque cas particulier, comme de raison, doit être laissé à

l'appréciation du juge selon les circonstances. Aucune rè-

gle précise n'est et n'a pu être donnée quant ^ l'étendue et à
la nature du défrichement qu'un terrain devait avoir; pour que
le seigneur p<^t être soustrait à l'obligatiou de le concéder

sans deniers d'entrée. Si, par analogie, la règle établie

pour le seigneur par l'arrêt du 4 Juin 1675, doit guider en

pareil cas, assurément le terrain qu'un seigneur aura " dé-

friché et cultivé en terre labourable ou en pré " ne tombera

pas sous la prohibition dont il s'agit. D'un autre côté, se-

lon le 2e arrêt du 6 Juillet 1711, il faudrait, en suivant la

môme analogie, prendre pour règle que " quelques abbatis

de bois " ne suffisent pas pour constituer un dé/richement

ou mise en valeur, mais qu'il faudrait, selon le sentiment

exprimé par le gouverneur et l'intendant qui rendirent l'or-

donnance de réunion du 10 Mai 1741, ** justifier avoir se-

" rieusement et par des dépenses et des travaux réels,mis en
'^ valeur partie notable " du terrain ainsi demandé en con-

cession. Si cette règle était bonne dans un cas pour sous-

traire le seigneur à la déchéance, par réunion au domaine,

de ses droits à la propriété de son fief, elle devrait être

bonne dans l'autre cas pour le soustraire également à la

défense de vendre, ou de prendre des deniers d*entrée en

sous-concédant. Le droit que le colon pouvait avoir, en

vertu de l'institution féodale, de participer à la propriété du

sol en ne payant qu'une redevance annuelle, ne pouvait

aller jusqu'à profiter, sans compensation, des travaux réds

et sérieux que le seigneur pouvait avoir faits.

121. Ainsi, durant la cinquième période de notre iusti-
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tution féodale, laquelle finit avec la domination française

en Canada, le Jeu de fief à mon avis a continué d'êtie illi-

mité, comme il l'avait été pendant la période précédente ; il

pouvait s'étendre à la totalité du corps du fief, avec cette

différence, déjà signalée ci-dessus no. 100, que qnoïit aux

terres non-défrichée8y le Jeu de fief était obligatoire jwur le

seigneur, mais qu'il n'était que facultatif quant aux terres

que le seigneur avait défrichées ou mises en valeur ; que,

dans le premier de ces cas, le seigneur n'avait pas le droit

de prendre des deniers d^entréc, mais qu'il pouvait valable-

ment en stipuler dans le second ; vu que,, pour ce dernier

cas, la partie de l'article 51 de la Coutume de Paris, qui

permet au vassal de se jouer de son fief, avec frofity n'avait

subi aucune modification dans le système t-eigneurial du

Canada ; laissant, naturellement et de toute nécessité, au

juge appelé à prononcer, la pleine liberté d'apprécier les

faits et les circonstances de chaque espèce particulière.

- Il s'ensuit donc de ce qui précède, qu'en Canada, le

vassal peut, par le Jeu de fief opéré par sous-inféodation ou

par bail à cens, aliéner plus des deux tiers, même la totalité

du corps de son fief sans que le seigneur dominant puisse

exercer sur la partie ainsi aliénée au-delà des deux tiers, les

droits qu'il pouvait exercer sous l'empire de la Coutume de

Paris, lorsqu'il n'avait pas inféodé le cens. En d'autres

mots, l'effet des lois particulières au Canada, sur l'institu-

tion féodale, serait qu'à l'égard du seigneur dominant, le

cens imposé dans les concessions faites par son vassal, de-

vrait être censé inféodé de plein droit , sans qu'il fût

besoin d'approbation de sa part, soit expresse ou tacite.

122. Avec ces observations sur le Jeu de fitf, se termi-

ne l'historique de l'institution féodale en Canada jusqu'à la

cession de ce pays à l'Angleterre en l'année 1763. L'histo-

rique de cette institution, à partir de cette dernière époque,

sera donné en autant que le sujet peut le permettre, dans

4
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ni

mes observations sur la question do la quotité des cens et

rentes ; de la nature du pouvoir du gouverneur et de l'in-

tendant de réunir au domaine^ et do faire de nouvelles con-

cessions ; de la banalité de moulin ; de la propriété des

eaux courantes, et des réserves stipulées par les seigneurs.

i



DEUXIEME PARTIE.

CENS ST RENTES.

La quotité du cens et des rentes seigneuriales était-elle

fixée par la Coutume du Paris, ou par la jurisprudence du

parlement de Paris ?

Si elle ne l'était pas sous l'empire de cette coutume,

Pa-t-elle jamais été en Canada?

123. Voyons d'abord pour la France. Des citations

doivent suffire. Je les ferai nombreuses, sentant la nécessité

qu'il y a de bien fixer l'esprit public sur ce point important

des questions seigneuriales. De toutes ces questions, c'est

celle de la quotité des cens et rentes, qui semble avoir eu

la principale part à l'agitation vive qui a précédé la passa-

tion de la loi abolitive de la tenure seigneuriale.

124. Observons d'abord qu'aucun texte de la coutume

de Paris ne fixe cette quotité, et ne la limite en auctme

façon.

Quant à la jurisprudence du parlement de Paris, si elle

établit cette quotité dans certaines limites dont il sera bien-

tôt fait mention, ce n'est que lorsque la redevance n'a pas

été fixée par un titre ou une longue possession, c'est-à-t'bo

par une convention écrite ou supposée entre le seigneur '^t

son censitaire.

La coutume de Paris n'obligeait pas le seigneur à con-

céder, c'est-à-dire à se jouer de son fief ; elle ne lui en don-

nait que la faculté, pourvu qu'il retint sur la partie aliénée
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" quoique droit seigneurial ei domnnial," main elle n*inUi-

quait ni la nature ni la quotité de et; droit. Encore cett«!

faculté était-elle limitée aux deux tiers du fief, pour que le

Jeu pût être fait *' sans payer profit au seigneur dominant."
(art. 51.)

125. Dumoulin, qui a écrit sur l'ancienne coutume de

Paris, avait défini le cens, '' modicum annum canon quod
»« prœattUur in recognitionem doniinii directi ; " sur quoi

Henrion de Pansey, à l'article cens dans ses dissertationn

féodales, (I) observe :
'' Lorsque Dumoulin dit que le cens

" est une prestation modique, modicum canon, on sent bien

" qu'il parle suivant Vacception commune, et sûrement on
" ne le soupçonnera pas d'aVoir ignoré que le cens peut-

" être plus ou moins considérable ; au surplus, il ne peut
** pas y avoir à cet égard le moindre doute, puisqu'avant

" d'avoir donné la définition que nous venons de transcrire,

" il avait dit que la prestation connue dans le Nivemoia
*' sous le nom de bordelage, est un cens de l'espèce la plu»

" onéreuse.
r» ^^

" Le mot cens, en effet, est une dénomination générique

" qui comprend tous les droits récognitifs de la seigneurie

" directe, tous les droits imposés in recognitionem dominii
" directi. (p. 266)

" Une redevance première (la première de toutes le»

" charges dont l'immeuble est grevé), sous quelque dénomi-

" nation qu'elle soit désignée, de quelque manière que s'en

*' fasse le payement, soU en argent, soit en nature, lorsqu'elle

'' est due au seigneur de l'héritage, est un vé: UaUe cens, en
" a tous les attributs, tous les privilèges, p. 206. (2)

Le seigneur, continue Henrion de Pansey, §. 3., est

(1) Publiées en 1789

(2) L'auteur cite : Coût : d'Âuvergae, art. 1, tit. 3 ; l'ancien coutu-

mier de France, liv. 2, tit. 6, du cliatnpart ; Loiseau, de la distinction

des rentesiliv. 1 cbap. 5; Cbofinqui rapporte un arrêt du 23 fev. 1577.
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ParbUrê de la qual{/icationj do la nature et de la quotité du
cens». (1)

126. Nous lisons sur le même sujet, dons le nouveau

Denisart t. 4, au mot " cens, " p. 341 :
*' Si ce jariscon-

" suite (Dumoulin) définit le cens une redevance modique,
" c'est parceque dans l'état des choses actut;!, la plupart

" des cens sont devenus si modiques qu'ils sont moins con-

" sidérés comme formant un revenu que comme une sorte

" de marque d'honneur et de supériorité. Mais cela n'em-
" pèche point que Dumoulin même ne reconnoisse que le

" cens est quelquefois (M««z/or< pour être considérécomme
" un revenu. "

" L'auteur des institutions au droit français, liv. 2, eh.

" 4, observe que dans les premiers tems le cens égaloit

" presque la valeur des fruits de l'héritage donné à cens

" comme sont aujourd'hui nos rentes foncières ; de sorte

" que les censitaires n'étaient en quelque sorte que les fcr-

" miers perpétuels des seigneurs dont les revenus les plus

" considérables consistoient dans leurs censives. Les sols

** et les deniers étaient une monnoie d'or et d'argent pur

" qui valoit incomparablement plus que les sous et deniers

<< ne valent aujourd'hui (1786.) La valeur de ces mon-
" noies dans les différents temps est expliquée dans le traité

" historique des monnoies de Leblanc, où l'on remarque

" que dans les altérations qui ont été faites peu à peu,

" et qui les ont enfin réduites au bfs prix où elles sont

" aujourd'hui, les seigneurs qui avoient leurs censives et

" leurs rentes seigneuriales en sous et en deniers, furent

" entièrement ruinés, et que ceux au contraire qui les

" avoient constituées en grains et en espèces n'ont rien per-

" du de leurs revenus ordinaires.

'' Cette grande altération des monnoies, lit-on dans
'* le même ouvrage sur le droit fi-ançais, composé à la fin

(1) Il cite Bainage sur l'Art. 204 de la Coût de Nonnandie.

!. »
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" du siècle dernier, a trompé la plupart des auteurs qui ont

" écrit depuis deux cents ans sur la matière dos censivcs ;

" ils ont vu que le cens ordinairement n'étoit que d'un ou
" deux »oh par arpent, pluê ou moine ; ce qui leur a fait

" croire que les seigneurs avoient plutôt imposé cette rede-

" vanco comme une marque d'honneur et de supériori-

" té que comme un revenu ordinaire ; mais cela n'est vrai

" qu'à l'égard des censives qui n'ont été créées que depuis
** que ces sortes de monnoies ont été réduites au point où
*^ nous les voyons aujourd'hui.

127. Hervé dit la même chose (1). Après avoir discuté

la question de savoir " si le cens est une simple redevance

honorifique, ou si c'est une redevance proportionnée au

véritable produit de la chose accensée," il adopte la der-

nière proposition et fait voir que les auteurs qui sont d'opi-

nion que le cens devait être une redevance modique, n'ont

pas pris en considération les changements opérés dans la

valeur des moimaies.

L'auteur (p. 96) dit qu'on voit, dans le polyptiqne de

St. Germain, " qu'un seul censitaire payait en argent 4 /.

" 4s. 9d ; et que pour 4 perches de terrein, on payait 12d.

" Or, sous Charlemagne, le denier valait Gs. 6d. de notre

" monnaie. Ainsi ce propriétaire payait, en argent, plus

" de 330 livres monnaie d'aujourd'hui ; et une perche de

" terre produisoit près de 20s. de la même monnaie.

p< 109. " Au commencement du 13e siècle, le marc
" d'argent, qui est un poids fixe, valait trois livres ; aujour-

*' d'hui il vaut $4 livres environ. La livre numérique
" actuelle ne répond donc intrinsèquement, qu'à im dix-

" huitième de la livre qui avait cours an commencement
*^ du 13e siècle ; et comme la division et la sous-division de

(1) *< Théorie des maUères ièodalcs et censueUes," t. 5, publié en

1786, § 9.

19

1

;
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" la livre sont aujourd'hui ce qu'elles étaient alors, le eou

*' et le denier actuels ne valent aussi que la 18e partie du
" sou et du denier de ce temps-là, en ne considérant

*' que le poids et le titre de la matière, et en supposant que

" ce poids et ce titre n'aient pas varié.

Il *' Si l'on considère d'autres rapports, si l'on suppose par

'' exemple, qu'il y ait aujourd'hui, dix fois plus d'ai^ent

*' qu'il n'y en avait au commencement du 13e siècle, toutes

'^ choses égales d'ailleurs, il aura dix fois moins de valeur

" dans les échanges ; et au lieu du 18e, la livre actuelle ne
*' vaudra plus que le 10e du 18e, c'est-à-dire le 180e de ce

" que valait la livre, au commencement du 13e siècle.

p. 111. ''. . . . 20 sols répondaient en 1350, à plus de 40
*' franc» de notre monnaie actuelle.

p. 113. " Une charte de Landrecies nous apprend que

" cnaquc bourgeois devait à son seigneur, au 4e jour de

" Noël, deux cliapons et deux pains des plus beaux de sa

•' maison^ pour un courtil ; et que, s'il n'avait point de pains,

" il devait en acheter deux au marché pour le prix de deux
*' deniers. Ainsi un denier était le prix du plus beau pain

V. qu'un bourgeois eût ordinairement dans sa maison.

" En 1514, im arpent de terre s'affermait 8 boisseaux

" de blé, à Marly-la-Ville, et les 8 boisseaux valaient 16

" sols 8 deniers. M. Dupré de Saint-Maur observe que de
" son temps, ces mômes 8 boisseaux valaient 12 francs, el

" aujourd'hui ils valent au moins le double.

" L'ancienne coutume du Perche, rédigée en 1505,

** estime l'arpent de terre à froment, 6 sols par an ; l'arpent

" de terre à seigle et à mcsteil, 3 sols 4 deniers ; l'arpent de

" terre en pâture, 2 sols 6 deniers, etc.

" L'ancienne coutume de Boiubonnois, rédigée en 1493,

" esthuc 1 sClier de froment, 8 sol"! tournois : ! î-éticr de
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'' seigle, 6 fnAs ; 1 adlkt d'orge, 4 sols ', d'avoine, 3 sols ;

<' une gelinc 4 deniers ; un agneau, 15 deniers ; 1 livre de
*' cire, 8 deniers ; ime charretée de foin en pr6, 5 sols, etc.

128. Le cens n'était donc pas purement honorifique ; il

pouvait constituer un revenu. Ce n'était pas seulement un

devoir ; c'était une dette et un devoir tout à la fois.

129. En France, le seigneur pouvait-il, par le bail à

cens, stipuler telle redevance qu'il jugeait à propos ; et cette

redevance, quclqix'élevée qu'elle pût être, une fois acceptée

par le censitaire, était-elle obligatoire pour ce dernier?

Pouvait-il revenir contre son contrat ?

Ici, encore des citations suffiront. Des auteurs avaient

adopté le système de la distinction des redevances seigneu-

riales en redevances ordinaires formant un droit commun, et

en redevances extraordinairea exigeant, pour être perçues,

un titre particulier, ou pour le moins une longue possession.

Les citations qui vont suivre, en autant qu'elles peuvent

toucher à la question, controversée par ces auteurs, de savoir

jusqu'à quel point ces redevances pouvaient être affectées ou

par la prescription ou par un décret, sont sans aucune in-

fluence sur les propositions que j'examine dans ce moment.

Je n'invoque ces autorités que pour prouver que, sous l'em-

pire de la coutume de Paris, il était permis, par le bail à

ceas qui est la convention primitive entre un seigneur et un
censitaire, de fixer la quotité des cens et rentes, et que cette,

quotité réglait les rapports entre eux.

130. Henrion de Pansey a déjà dit que " le seigneur
** est Varhitre de la qualification^ de la nature et de la quo-

" tUé du cens. Citons encore de cet auteur, § 8, p. 273 :

'' Il y a deux espèces de cens, l'un modique seulement
*'• de quelques deniers, qui est le plu» ordinaire, et que l'on

'^ regarde conune étant de droit commun dans les coûtâmes
** censnelles ; l'autre phis conndérabley beaucoup plus rare,
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*< et qui consiste dans une rente en u^nt on une partie

*' noÛMe des firoits de ThÊritage.

" Quoique ces deux espèces de prestation aient égale-

" ment la dénomination de cens, et qu'elles soient égalc-

*' ment recognitivea [de la directe^ cependant il existe entre

" elles une diffêrence très importante. Comme la première

" est de droit commun, on n'exige pas que le seigneur

» l'établisse par titres ; sa qualité de seigneur lui suffit ;

" mais comme la seconde suppose une convention qui l'a

" fixée à cette quotité, il faut que le seigneur représente le

" titre dépositaire de cette convention, ou une possession

*' qui le fasse présumer.
j

" Inutilement pronvendt-il que les héritages circonvoi-

" sins sont grevés de la prestation qu'il demande : ce moyen
** serait insuffisant : c'est la décision de Dumoulin ; anc.

*' coût de Paris, §. 2, gl. 6. no. 6. >].;..

" Pour que le seigneur soit en droit d'exiger une rede-

« vance extraordinaire, il lui faut donc ou des titres, ou du

moins une longue possession. (1)

§. 9, p. 275. " Lorsque l'héritage vendu est grevé d'un
*' gros cens, par exemple d'un droit de terrage, (2) et que
** le contrat, sans déclarer ce terrage, porte cependant à la

'* charge des droits seigneuriaux qui peuvent être dus^ l'ac-

" quéreur est-il en droit d'exiger une indemnité ? (étant de
" principe que le vendeur doit une indemnité à l'acquéreur

" pour toutes les charges réelles qu'il ne lui a pas déclarées,

" et qu^il pouvait ignorer.) Henrion de Pansey répond, en

ossession, Boatarie, ch. 1, n. 41.

'ans, gl. 6, no. 4 ; D'argentré, art.

(1) n cite, sur h qaestion de

Dumoulin, sur Farté 3 de la C. de
227 de Bretagne.

(2) Terrage : Ce mot est ordinairement sTnonime de Chemipart
;

il dièiigne «se certaine portion des fniita de la terre et surtout des

chaai|ps ou terres labourables, que le propriété est obligé de d<MUier

au seigneur en vertu de la concession.

V ' .T
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répétant la distinction dont il avait déjà pulé : "la dénomi-
'' nation de droit seigneurial appartient à toute espèce de

" prestation étabUe «n traditionem fundi et in récognition

" nem dominii : cette prestation peut être pins ou moins

forte, peut être en argent, en nature.

" A cet égard, le seigneur bailleur de fonds, n'a d'au-

tre loi que sa propre volonté ; tous les droits qu'il se ré-

perve in recognitionem dominiif sont seigneuriaux et

jouissent des mêmes prérogaaves.

" Cependant la différence qui peut se trouver entre

" ces différentes prestations, a fait admettre la distinction

" que l'on vient d'annoncer. On divise les droits seigncn-

" riaux en deux classes ; les droits ordinaires et les droits

'' exorbitants. On donne la première de ces deux dénomi-
" nations à la prestation qui forme le droit commun, à celle

" que la coutume locale admet et indique comme le signe

*< spécialement et généralement récognitif de la seigneurie,

" tel est le cens de dix ou douze deniers par arpent dans la

" coutume de Paria. Cependant rien n^empêche que, dans
" cette coutume, un seigneur n'impose un terrage sur les

'' terres qu'il aliène. Cet exemple peut être imité par un
" très grand nombre : cette prestation devenue par là très

" commime dans le ressort de la coutume n'en formera pas
" le droit commun, ne sera pas le signe naturel de la direc-

*' te. Le droit sera seigneurial à la vérité, mais exorbi-

'* tant : md ne pourra le prétendre gu^en vertu de titrespar-

'* ticulierSf et le vendeur de l'héritage qui en est grevé, se-

" ra tenu de le déclarer nominativement à l'acquéreur, à la

" différence du cens accoutumé qu'il n'est pas même abso-

" lument nécessaire d'énoncer dans le cfmtrat, parceque la

" loi publique avertit elle-même tous les acquéreurs comme
*' tons les tenanciers qn'ils ne peuvent posséder qu'à la

" charge de ce même cens.
>f-

131. Fréminville, " Pratique des teirien, " t 1, Se.

Ed. p. 10. Quest. 6.
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Le bail à cenp, dit-iî^ est suaceptible de loules sortes de

clauses :
*' par >a raison 4 le, comme il est libre à celui qui

" donne, de donner ou de ne donner pas, il lui est j)ennis

" d'imposer à sa donation telles charges et conditions qu(;

" bon lui semble : c'est au preneur à les accepter ou à les

" refuser en ne prenant pas l'héritage ; et ainsi le bailleur

" et le preneur ont la môme faculté, l'un de faire la loi

" 't l'autre de la refuser ; et l'accfîptation par l'un de la

" loi faite par l'autre, assure la perfection du bail à cens.

Sous la question 7e., l'auteur dit même que l'on peut

insérer des clauses contraires à la coutume du lieu qui régit

les héritages donnés à cens, en renonçant à cette coutume.

132. Ancien Denizart, t. 1, au mot " cens, " p. 48. no.

" 27 : Quant à la quotité du cens, ce sont les titres et la pos-

session qui la règlent. "

133. Pocquct de Livonière, p. 534 :

" Le cens est ordinairement une menue redevance, qui

" peut Être jointe à rme grosse rente, par exemple s'il est

" dû un sol de cens et un septier de bled de rente . . . .
"

p. 536 " Lorsque le sujet ne doit à son seigneur

" qu'une rente assez considérable pour tout devoir, sans

" aucun cens distinct et séparé ; en ce cas, cette rente tient

" lieu de cens, a la même faveur que le cens, et est impres-

" criptible coiiune le cens. (1)

t

134. Freminvile, Dict. des fiefs, t. 1, au mot " cens "

(1) Il cite un arrêt du 12 Mars 1667, rapporté au Journal des au-

diences, t. 2, eh. 19, p. 541, et confinnatif d'une sentence rendue, en la

coutume d'Anjou, le 11 Mai 1665, qui avait condammé Kibard i pajer

à l'intimé " 28 années d'arrérages de cens et rente foncière, noble,

seigneuriale et féodale de cinq septiers fromentfmes}m de Mirebeau,

et quelques autres mesnttes redevances, et continuer ainsi à l'avenir

.tant et si longtems qu'il serait propriétaire et possesseur de 14 rais-

neaux de terrr,
"

n

1 ï
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p. 211 : " Un Seigneur qni donne des héritages par nn bail

à cens doit mesurer prudemment la «barge du cens à la bonté

" du terrain et y avoir égard, &c., &c." Après avoir re-

marqué que cbez les Romains, il existait une loi à cet effet (loi

10, cod. de fundia patrimonialUms,) il ajoute : " C'est ce

" qui a été renouvelle par la sagesse de Louis XIV, par

" son Edit du mois de Mars 1655, pour les aliénations des
" héritage» qui sont dans la mouvance de son domaine, qui
" seront vendus par les coimnissaires ; sur lesquels ce

" prince veut qu'il soit réservé un cens qui soit réglé au
^' 20e du revenu d'une année

136. Prudhomme, " des biens en roture," liv. 2, du
cens, chap. 1, p. 38 :

" cette redevance, (le cens,) est ordi-

" nairement en argent, grains, volailles, ou autre espèce,

" selon le titre du seigneur duquel la censive dépend, ou
" selon sa longue possession.

P. 47, eh. 3. Parlant de la prescription de la quotité^

l'auteur dit : " un seigneur qui pourrait en vertu de son
" titre, prétendre 10 sols par arpent de terre, et qui s'est

" contenté, pendant 30 ans, d'en recevoir quatre, est obligé

" de suivre la loi qu'il s'est imposée à lui-même, en déchar-
" géant tacitement les héritages du surplus de ce qu'il

" avait droit d'exiger.

136. Pothier, du cens, sect. 1, art. 1, § 3 : " la quotité

" du cens est prescriptible. Par exemple, si on a payé
" pendant 30 ans 2 sols de cens pour un héritage qui avait

" été donné pour 4 sols de cens, le censitaire aura acquis la

" libération de 2 sols, etc., etc.

137. Ferrièrc, Grand com ; t. 1, des censives, p. 1061,

no. 14 : " Le cens et censives se paient comme il est porté
" par les concessions primitives et originaires, et les décla-
" rations et reconnaissances qui ont été faites, en argent, en
" grains, ou en volailles, ou autres espèces.

.«

-:.^
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" A Pégard de la quantité, elle se paie suivant ce qui

'* eat porté par U bail qui en a été fait.

P. 1081, no. S. " Le champart est fort en usage dans
" quelques coutumes mais dans la coutume de Paris,

" il y a peu de terres données en champart, et lorsqu'il est

" le seul sans le cens, il emporte lods et ventes de même
" que le cens. (1)

" C'est un droit qui se lève sur les fruits des terres, de

" 13 gerbes une, s^il n*est porté autrement, tant en bled,

" orge, avoine, pois, fèves, navets, chanvre, lin, qu'autres

" fruits, ainsi qu'il est porté par l'art. 4 du titre 3 de la

" coutume de Montargis.

" Le champart n'est pas de pareille quantité partout, en

" quelques lieux il est de la 3e gerbe, en d'autres, de la 4c,

** 5e, 6e et 7e ; en cela, il faut se régler suivant Vusage des

" lieuXy ou selon les conventions particulières.

138. Henrion de Pansey, à l'article champart, § 3, p. 32G,

reconnaît que ces deux prestations, un cens et un champart,

peuvent être stipulées par le même bail à cens, en disant

que, " toutes les fois que le seigneur s'est exprimé de

" manière qu'il faut en conclure que son intention a été

" d'imprimer au champart, conune au cens proprement dit,

" les mêmes charges et les mêmes prérogatives," le cham-

part est censuel et récognitif de la directe. (2)

(1) Ferrière, sur l'article 51 de la C. de Paris, p. 845, en parlant

du jeu de fief dit : *' H me semble qu'il j a cinq droits seigneuriaux et

<* domaniaux qui tiennent lieu du fonds et qui le représentent, à la charge
" desquels une partie du fief peut être aliénée, savoir, le cens, la rente

•< foncière, la redevance de l'empbytéose, le champart, et la foi et liom-

« mage ou sous-inféodation," et à la page 852, no. 45,. . . ." quoique

« dans notre coutume, il ne soit pas parlé de champart, il peut être

« constitué par les parties..."

(2) Il cite Basset qui dit que, quand le champart est joint avec le

cens, ou apposé in augmentum d'icelui, il va de pair avec le cens et

est imprescriptible! (anéts du Pwl. de Grenobtei t. 2, lir. 6, tit. 8.)



163 5

Le même auteur, à l'article da jeu de fief, antorisé par

la coutume de Paris, dit, p. S86 : " Si le jeu de fief est fait

" par bail à cens, le vassal peut indifféremment imposer un
" cens proprement dit, une rente foncière, un droit de cham-
** partf de terrage, ou donner en main-morte, et en horddage
" (1). Enfin, à la p. 440, il dit : " les charges d'un fief

** peuvent être de deux sortes, ordinairea et exiraordinaire».

" Les charges ordinairea des fiefs sont celles que la coutume
" établit elle-même ; les droits extraordinairea sont des

" rentes, des charges imposées sur le fief, par une convention

" entre le seigneur et le vassal.

139. Bourjon, tit. des censives, sect. S. art. 14. p. 266,

dit :
*' à Pégaid de la quotité du cens, elle se règle par les

titres, si aucun il y a

140. Hervé, t. 5, p. 241, en parlant du Champart^ dit :

*' de l'aveu de tous les auteurs, quand le champart est seul,

" c'est un vrai cens ; et cependant ce n'est pas alors le me-
'* nu cens, et le cens symbolique et fictif de Dumoulin.
" Une redevance importante et considérable peut donc être un
*' véritable cens, même d'après les auteurs que je com-
*' bats. Or, pourquoi une redevance de cette nature ne
" pourroit-elle pas être composée de plusieura parties qui

" conatitueraient un même tout cenauel " et p. 260 :

*' Sur la quotité du champart, il n'y a pas d'autre règle

«< générale à suivre que les titres et la poaaeaaion etc

141. En voilà assez, ce me semble, pour prouver,

même aux plus incrédules, qu'en France, et particulière-

ment sous l'empire de la coutume de Paris, il était permis

an seigneur de stipuler, dans un bail à cens, telle quotité de

cens et rentes qu'il jugeait à propos.

(1) Borddag» se disait, dans les coutumes du Bourbonnois et du
Nirernois, quand un propriétaire donnait un domaine i un laboureur

pour lui et les siens, i la cbarge de lui en payer «ne certaine prestatioa

et redevance.

80
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tm' Mais, quand il n'y avait pas de litre, uur quel pied 1h

prestation devait-elle se faire } C'est ce que je vais établir

par des citations dont plusieurs confirment les autorités sus-

transcrites à l'appui de la première proposition, celle de la

légalité de la quotité fixée par la convention des parties lors

du bail i\ cens.

1 42. Henrion de Pansey, à l'article " cens, " p. 269 :

" Si, de tems immémorial, le seigneur a négligé de se faire

" scr.'ir, s'il ne reste aucune trace du cens originaire il faut

" en créer un. C'est ce que l'on fait tous les jours. " Il

cite deux arrêts dont l'un du 12 Sept. 1746, qui déclare

les territoirt;s d'Agen, Condon et Marmande, sous la directe

universelle du Roi, et qui ordonne que, " dans les lieux où
" la perception du cens peut avoir été interrompue, il en
" sera imposé de nouveau, à raison de ce qui se paie dans

" les Seigneuries circonvoisines, "

L'autre arrêt est du 28 Août 1776 ; il en sera bientôt fait

mention. L'auteur répète la même chose au § 26, p. 295,

et ajoute : " et quoique ce soit un cens nouvellement impo-

" se, cependant les censitaires en doivent les arrérages pour
" les 29 années antérieures à la demande. (1)

143. Nouveau Denisart, t. 4, au mot "cens," p. 347 :

" La maxime nulle terre sans seigneur , a un second

" eflet remanjuable ; c'est qu'elle donne lieu d'établir

" un cens universel dans des cantons, où de temps im-

" mémorial, il n'y a qu'un petit nombre d'héritages qui y
" sont assujétis, et dans les lieux mêmes où il ne se per-

" çoit i)oint de cens de tems immémorial.

*'^ " On îitiribue au seigneur apparent d'un territoire le

" domaine de toutes les ten-es qui v sont situées. S'il n'y

"a point perçu de cens, c'est une négligence de sa

(1) Outre Panel du2S Août 1776, il cite l'airét de Chaource, du

W Avril 1755.

0?
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" pari ou d»î la part dt; ses fermier», qui ne lioii pn» lui prô-

" judicier ; le» seigneuries faisant parmi nous partie du droii

•" public contre lequel il n'y u point de prescription.
.' • t • • I

" Au reste, quand il y a lieu d'éfablir le cens univer-

'' sel dont nous venons de parler, on ne le fait qu'en obsor

" vaut un tempéramment très équitable. Les li-rres nouvtil-

" lement assujéties au cens ne sont jamais soumises qu'à

" un cens modique, quand môme il y aurait dans la pa-

" roisse des terres sujettes à un cens trèsfort.

((

" Mais on adjuge toujours au seigneur 29 années d'ar-

rérages du cens qui ne lui a pas encore été payé, porci-

" que ce n'est pas un dr'>it nouveau qu'on lui accorde, ei

" que l'on ne fait que l'autoriser à exercer un droit ancien."

Plusieurs arrêts sont cités, entr'autres, un du 6 Avril 1781

«lui, dans la coutume du Vermandois qui est une coutum*-

censuelle, accorde aux Religieux de St. Rémy, seigneurH

par moitié de Terron, *' un cens universel de deux deniers

*' par arpent, de tenes labourables, et prés, ou par quarte I

" de vignes, ou tel autre moindre cens qui sera établi

'' sur les héritages voisins du dit Terron, sauf néanmoins
" aux Religieux à réclamer tels cens, ou droit de ferrage

" qu'ils pourroient justifierjiar titres•particuliers^ et saufaux
" habitants de Tenon, à faire valoir chacun en particulier

" les titres de firanchises qu'il peuvent avoir ;
" encore, l'ar-

rêt du 28 Août 1776 déjà cité, rendu sur la demande du

sr. Le Tellier, Marquis de Coiutanveaux, qui reclamait la

directe universelle sur le territoire de la ville de Tonnerre,

régie par la coutume de Sens, où régnait la maxime nuUe

terre sans seigneur ; lequel arrêt " condamne les habitans

" do Tonnerre à reconnaître la directe universelle de la

" ville, finage et territoire de Tonnerre, dans laquelle il est

" gardé ; déboute le comte de Tonnerre de sa demande eu

'' champart ; condamne les habitans à payer le cens à rai-

son d'un sou par arpent de terre de quelque nature qu^ellrn
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" »oii dans lo finage et territoire de Tonnene ; le dit cens

" portant amende à raison de 20 deniers tournois sur les

*' habitans et 6 sols sur les forains ; condamne les habitani

" à payer 29 années d'arrérages antérieures au 30 Mai 1766,

** jour de la demande ; condamne les dit habitans à payer la

" d ite amende de cens, faute d'avoir payé le cens, et les amen-
" des des ventes recelées s'il y ulieu ; le tout aanapréjudice

*' de» titre» particuliera du seigneur contre chacun de» Aafri-

" tan» et de chacun de» hMtana contre le seigneur.

(En parlant de cet arrêt, Henrion de Pansey, p. 269,

observe ;
" comme jamai;^ les propriétaires n'avoient payé

*' de cens, du moins qu'il n'en existoit aucune trace, l'arrêt

" impose sur chaque arpent de tene, le cens le plu» ordù
" naire sur les territoires voisin».)

On lit encore, dans le Nouv. Denisart, p. 851, No. 8 :

« La directe une fois reconnue, on ne sauroit douter qu'une

" possession ancienne, paisible et continue, n'autorise le

** seigneur à prescrire à son profit XviquotUé de la redevance
" quelqueforte qu^eUe pui»»e être.

144. ^ncÂen Denisart, t. 1, an mot "ceiw," p. 408, No.

27 : " Quant à la quotité du cens, ce sont les titres et la

" possession qui la règlent ; et s'il n'y a ni titre ni posses-

** sion, la seigneur peut l'exiger, en pays coutumier où la

" maxime nulle terre »an» seigneur est admise sur le même
«( pied que paient les héritages voisins. L'art. 35 de la

" coutume d'Angoumois, qui, sur cela, est conforme au
** droit commun, en contient une disposition précise : voici

** comme il s'explique :
'* tout seigneur ...... ayant

" territoire limité, est fondé par la commune obser-

*' vance de soi dire et porter seigneur direct de tous
'' les domaines et héritages en icelui et au moyen d'i-

" celle directité, s'il trouve en ses limites, terres possé-
'' dées sans devoirs, peut sur icelles asseoir cens, tel, con-
'' forme et semblable qu'est assis è» terre» voisine» de son
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" territoire^ Il eite vn airét dn 28 Août 1760, en favcnr

" du Br. Saulnier de Pierre Levée. (1)

145. Bosquet, Dict. dn domaine, au mot " cens," t. 1,

p. 388 :
'* si le propriétaire ne justifie du franc-aieu par

** titres, on doit imposer le cens sur son héritage, pour les

'* terres du domaine du Rui, sur le pied de celui des terres

" prochaines qui paient cenaive."

146. L'annotateur de Boutaric, p. 18, n. 43, dit : " le

'' seigneur, en se faisant reconnoitre de proche en proche,

" peut exiger tous les mêmes droits qu'il trouve établis

" sur les tenanciers voisins.

147. Prudhomme, " des biens en rotnre, " p. 92 :

" Le seigneur qui n'a ni titre ni reconnoissance de la cen-

'^ sive, ni cueilloirs ni registre de la recette, ni possession,

'* peut demander la censive sur les maisons et héritages

*' qui se trouvent situés et assis dans l'étendue de son do-

'* maine, fondé sur la maxime nulle terre sans seigneur
;

" mais pour fixer la censive, il faut avoir égard aux terres

" voisines^ à leur aitiuUion, et au revenu qu'elles produisent,

" le tout à proportion de la valeur du terrain.

148. Bourjon, t. 1, des censives, tit. 4, s. 3, art. 14 p.

266 : " à l'égard de la quotité du cens, elle se règle par les

*' titres si aucun il y a ; et lorsqu'il n'y a aucun titre qui
*' fixe cette quotité, l'usage, c'est-à-dire la quotitù la plus
*^ ordinaire dans le lieu, la règle : c'est, dans ce dernier

" cas, un guide sûr et déterminant.

" C'est ce qui se pratique au chatelet en ce cas. "'

149. Forrière, p. 1061 : " an cas que le seigneur ne
" justifie point du cens à lui payé, par tUre valable et par
*' écrit , le cens se doit régler siu le pied de la censi-

(1) Frudhoinine, p. 51. cb. 4,
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** v»dae par les hériinges qui Hont dun» l'enclave du iorri-

** luire de la yeigniuiric v.i du li«.>t'. r
"

p. 1066, II. 32 : Sur lu (|ii)-sti)m de «avoir" t*i, en rt\>

" de revente par un «ei^eur, d'un lit'riliiyf, jmr lui ac(iui«

" dans sa censive aven déelanitioii selon i'arlicit' â.'J de la

** coutume, sans déclarer (ju'il enl dann sa cenitire, le (•eii>i

" en seroit dû coniuie il étoit avant (|ue le seij^neur en lit

" l'acquisition ; Ferrière dit que " si It; cens dont il étoii

" chargé, est conforme au cens dont les hérilacjcs voiniits

* sont redevable» ; en ce cas l'aociuéreur doit payer le nu'nu-

" CMM, qumquHl aoit considérable Mais si l'Iiéritage

•• étoit à plus grand cens^ l'acquéreur ne serait tenu que

" de payer le cens dû par les autres liérita^'es
;

j)ar(e(|n''

" le seigneur devrait s'imputer de n'oroiV pas stipulé le cens

" dont il vouloit que l'héritage fut chargé envers lui ; d'aii-

" tant que l'ayant acquis, la censive a été éteinte entière-

" ment.

Il ajoute que " la coutume d'Auxcrro, art. 23, décide

" que le propriétaire est tenu de payer la censive, à mison
" des autres héritages sujets au cens, et que où il y a au

" dit lieu censives de divers prix, à raison de la moindre.

160. Brodeau, t. 1, des censives, p. 787 :
" Les droits

" seigneuriaux extraordinaires., insolites et irréguliei's, qui

'* ne dépendent point de la nature des fiefs, ni ne se règlent

** par la loi et décision générale de la coutume, mais par

** les anciennes concessions et investitures, tombent dans la

" prescription, et se purgent par un décret solemnel, faute

" d'opposition de la part du seigneur, qui ne les peut pré-

" tendre sans titre, comme sont les droits de champart ou

" terrage, bourdelagc, vinage, la banalité de moulin, four,

" pressoir, banvin et corvées, et autres droits semblables.

^, p. 798. "La censive d'un héritage dont on ne voit

" point avoir jamais été rien payé au seigneur, et que le

^n
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'' priiprii'titire nu muntre point, par titra valubl» et par écrit,

'' être un frunc-uleii, su règle Hur le pied de la ceniiive de»
'* héritageii circonvoi«ins qui sont dans l'enclavo du t^rri-

*^ toirc de lu seigneurie et du fief.

151. Pothier, éd. in4u., t. 5., '* des champarts/* p. 870

1

" Lorsque lu champart est seigneurial, il suffit au «eigneur
'' de justifier que le terrain, sur Icqihl on lui conteste lo

'^ champurt, est dans l'enclave de la seigneurie, et qva
" toutes les terres qui environnent le terrain contesté y tu. r.

" sujettes ; car, comme dans ces provinces, la maxime nu^
" le terre sans seigneur, a lieu, le possesseï^ - 'n terrain,

" contesté ne justifiant pas relever d'un autre teigi!<3ur, eit

" présumé relever, pour ce terrain, du la seigneurie dans
" l'enclave do laquelle il se trouve^ et aux même» droite
'•' auxquels relèvent toutes les autres terres de cette aeignnt-

" rie. (1).

153. Il est donc bien établi qu'en Franct;, le seigneur,

on baillant un héritage à cens, pouvait fixer la quotité de la

redevance ; et qu'à l'égard d'une concession déjà faite, mais

dont on ne représentait pas le titre, ou pour laquelle le pos»

sesseur n'avait jamais payé de redevance au seigneur, la

(luotité de la redevance était réglée sur le pied de la cen-

sive lii plus ordinaire, ou acco^tw lée, soit des héritages

voisins dans la même enclave, aou des héritages des sei-

gneuries voisines. C'est uniquement pour démontrer l'exac-

titude de ces deux propositions, aux partisans les plus scep-

tiques de l'une des parties à ce grand procès, que j'ai

suijtrauscrit, tant d'auiorités sur la matière, extraites des

feudistes fiançais.

153. Voyons maintenant si les deux règles énoncées au

no. précédent, qui prévalaient en France, ont aussi prévalu

dans l'institution féodale du Canada, avec ou sans modifi-

«•ation.

I

(I) Hervé s'exprime de la même manière, t. 5, p. 298.
rj-
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Le Marqnis de la Roche (1), par sa commission qui date

du 12 Janvier 1698, avait le pouvoir de concéder aux gentils-

hommes et gêna de mérite des terres en fiefs, seigneuries,

etc., ;
" et aux autres de moindre condition, à telles chargea

" et redevancea annuellea qu'il aviaerait.^^ La même auto-

rité a dû pouvoir être exercée par ses successeurs, ou par

ceux dont ils étaient les délégués, jusqu'à la formation de la

compagnie de la Nouvelle-France en 1637-128.

154. Sous le gouvernement de cette compagnie, les

concessions des terres pouvaient être faites " à telles char-

ges, réserves et conditions que les associés verraient bon

être." Ceux-ci pouvaient "même commettre tels sur les

lieux qu'ils trouveraient à propos pour la distribution des

dites terres, et en régler lea conditùma.^* (2)

Ainsi, aucune limite n'est fixée à la quotité de la rede-

vance que cette compagnie était en droit d'imposer.

155. Dans l'arrêt de retranchement du 21 Mars 1663

(3), qui ordonne de faire de nouvelles concessions, la quotité

de la redevance exigible n'est point fixée; il n'y est pas

même fait mention de cens ou redevance, du moins ces mots

ne s'y trouvent pas.

156. La compagnie des Indes Occidentales (4), créée en

1664, a le pouvoir de " vendre ou inféoder les terres. ... à
" tela cetw, rentea et droita aeigneuriaux qu'elle jugera bon
" et à telles personnes qu'elle jugera à propos." Son agent

général, M. LeBarroys (5), est autorisé, par sa commission^

à " distribuer ou faire distribuer aux particuliers les terres

aux cena et rentea qui aeront trouvée à propos.''* En vertu

(1) Voir mes observations sur le Jeu de fief, no. 7.

(2) Observations sur le Jeu de fief, nos. 10 et 11.

(2S ib no. 37
r4) t& no. 45 ^

(5) ib not 48

'~

—

i
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de l'art. 26 de la requête de cet agent, (I) rintendant a la

faculté de faire les concessions ** à tels cens et rentes qu'il

sera par lui jugé à propos," et " Rien," disent MM. de

Tracy, Courcelles et Talon, dans l'apostille accordant cette

demande, '* ne paroit plus conforme aux intentions de Sa
Majesté." Tout cela ne tend pas à fixer la quotité des cens

et rentes.

Il n'en est pas fait mention, non plus, dans les arrêts

de retranchement des 4 Juin 1672, 4 Juin 1675, et 9 Mai

1679 (2), ni dans les lettres-patentes du 20 Mai 1676, qui

donnent au gouverneur et à l'intendant l'autorité de faire

conjointement les concessions (3), ni dans les cinq brevets

généraux de confirmation du Roi, des 10 Mai 1675, 29 Mai
1680, 15 AvrU 1684, 14 Juillet 1690, et 6 Juillet 1711 (4).

De toutes les concessions en fief antérieures aux deux

arrêts de Marly du 6 Juillet 1711, et parvenues à notre con-

naissance, je n'en ai trouvé aucune qui fasse mention de la

quotité de la redevance qu'un seigneur pourra exiger de son

censitaire.

157. Quel était donc l'état des choses lors de la pro*

mulgation de ces anêts ? Le même qu'il avait été jusqu'a-

lors en France ; le seigneur Canadien pouvait, dans un bail

à cens, stipuler telle quotité de redevance qu'il jugeait à

à propos ; cette stipulation, autorisée sous l'empire de la

coutume de Paris, était légale parmi nous ; l'Edit de l'éta-

blissement de la Compagnie des Indes Occidentales amême
une disposition expresse à cet égard, (art. 33,) lorsqu'il dit

que les juges sercuittenus de "juger suivant les loix et ordrai-

« nances du royaume, et les officiers de suivre et se confor-

*' mer à la coutume de la P. et Y. de Paris, sidvant laquelle

" les habitans pourront ccmtracter."

(1) ObserratioDB sur le Jeu de fief, no. 48

(2) ib nos. 56, 70, 81.

(3) ib no. 73

(4) ib nos. 68, 83, 86, 91, 89

81

i^^n
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Si l'on objecte que le seigneur Canadien élanl obligé

de concéder, devait être tenu de le faire à un certain taux
;

qu'autrement cette obligation devenait illusoire
; je ré-

ponds : c'était l'obligation de défricher les terres de sa sei-

gneurie, qui avait été imposée au seigneur principalement
;

cette obligation entraînait, il est vrai, comme conséquence,

celle de sous-concéder, puisque c'était le seul moyen d'opé-

rer le défrichement. Mais cela n'allait pas jusqu'à le pri-

ver du droit qu'il avait de faire un bail à cens aussi avanta-

geux que possible. S'il trouvait des colons disposés à ac-

cepter telle ou telle quotité de redevance, et à défricher les

terres qu'il leur concédait ainsi, il avait accompli son obli-

gation de rfé/rtcAemcn/. Il pouvait, avant 1711, refuser de

concéder ; la loi n'avait pas encore donné aux colons un

droit d^action contre lui pour l'y contraindre ; mais si, par

suite de ce refus, son fief restait enfriche, non mis en valeur.,

la décliéance de son droit de projjriété et la réunion au do-

maine de la couronne, étaient là pour lui faire subir la pei-

ne de son injuste refus.

Si le seigneur avait concédé sans stipuler la quotité de

la redevance, ou s'il ne pouvait pas représenter un titre qui

établit cette quotité, ni justifier d'une possession suffisante,

alors cette quotité devait être réglée, comme cela se prati-

quait en France, sur le pied de la censive la plus ordinaire,

ou accoutumée, soit des héritages voisins dans la même en-

l'iave, soit des héritages des seigneuries voisines.

158. J'ai examiné les titres d'un nombre considérable

de concessions en censive faites avant l'armée 1711, dans le

domaine de la couronne et dans celui des seigneurs particu-

liers, et le résultat de cet examen démontre que le taux des

cens et rentes n'a jamais été uniforme, qu'il a constamment

varié, même dans une seule et même seigneurie.

Dans le domaine de la couronne, ce taux a varié, durant

lu période dont je parle,depuis 6 deniers de cène pour une
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concession de 3 x 2 lieues, jusqu'à 6 deniers de cens par

chaque urpent en superficie ; et même, quand la redevance

est ainsi distribuée par arpent, elle est établie sur le pied

d'un, trois, ou six deniers par arpent.

159. Tel était l'état légal des choses lors de la promul-

gation des deux arrêts de Marly du 6 Juillet 1711 (1). Au-

cune loi n'avait fixé la quotité de la redevance qu'un sei-

gneur pouvait stipuler dans un bail à cens.

Dans un autre endroit, j'ai donné tout le texte du pre-

mier de ces arrêts, en commentant la partie qui jwuvait

affecter le Jeu de fief, La partie qui peut avoir trait au

présent sujet, est celle qui, après avoir imposé au seigneur,

en termes exprès, l'obligation de concéder à titre de rede-

vances, et donné, à leur refus, aux habitants le droit de se

pourvoir pardevant le gouverneur et l'intendant, pour en ob-

tenir la concession, ordonne à ces derniers de faire cette

concession aux mêmes droits imposés sur les avires terres

concédées dans les dites seigneuries,''^ et " lesquels droits, "

ajoute l'arrêt, " seront payés par les nouveaux habitants

entre les mains du receveur du domaine de S. M. etc. etc.
"

Assm-émen'i, on ne peut pas dire que, d'après la lettre

de cette loi, l'état de choses préexistant, en autant qu'il s'a-

git de la légalité d'un taux conventionnel, quelque puisse

être ce taux, ait été changé. Quant à son esprit, nous verrons

bientôt, à l'aide de la jurispruden* :e qui a prévalu sous la

domination française, s'il a permis d'arguer un tel change-

ment et de le recoimaitre. Par les mots " aux mêmes
droits imposés sur les autres terres concédées dans les dites

seigneuries, "l'arrêt semble n'avoir eu en vue que de pres-

crire au gouverneur et à l'intendant une règle de conduite

et de décision, pour éviter tout dissentiment entre eux, lors-

que, dans le cas particulier prévu par l'arrêt, ces deux fonc-

(1) Obs. «ur le Jeu de fief, no. 101

à

1»
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ûcmaairt: ftv> Jent été appelés à exercer l'antorîté excep-

tionnelle qne cet arrêt lear conférait. Le Législateur se

serait exposé à lenr donner wuiiletMnt cette autorité, s'il

ne leur avait pas en même tems prescrit une règle obligatoi-

re, à l'aide de laquelle ils fussent en état d'établir facile-

ment la quotité de la redevance, et ne pussent pas avoir de

prétexte d'opposer à la concession ainsi demandée, soit un

dissentiment, soit un refus, sans se rendre coupables d'un

abus repréhensible de leur autorité. La disposition de

l'arrêt semble donc ne devoir s'appliquer qu'au seul cas où

l'intervention du gouverneur et de l'intendant pouvait être

rendue nécessaire. Or, ce seul cas était le refus du seigneur

de concéder. Il ne pouvait donc pas y avoir lieu à cette

intervention, lorsque, volontairement et librement, l'habitant

avait accepté la concession qu'il avait demandée au sei-

gneur, quelle que fût la qtiotUé de la redevance portée dans

cette concession, puisqu'il ne pouvait alléguer un refus de

concéder de la part du seigneur.

Du reste, la règle de décision ainsi prescrite au gou-

verneur et à l'intendant, n'était pas nouvelle ; c'était celle

qui prévalait en France pour régler la quotité des cens et

rentes, lorsque le seigneur ne pouvait invoquer contre son

censitaire ni titre, ni longue possession, pour justifier la

quotité que le premier demandait, et à laquelle le second

objectait. C'était la seule règle équitable à suivre en pa-

reil cas ; et c'était aussi la seule règle équitable à adopter

dans le cas particulier prévu par l'arrêt de l'/ll, l'habitant

qui obtenait une concession par l'intervention du gouverneur

et de l'intendant, sur le refus injuste du seigneur de le faire,

ayant une redevance seigneuriale à payer.

160. Quant aux lois postérieures à l'arrêt de 1711,

et qui ont rapport aux concessions des terres en Canada,

savoir, l'arrêt du conseil d'état du Roi du 15 Mars 1732,

la déclaration du 17 Juillet 1743, et celle du 1er Octobre

^ f»
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1747 ; elles ne tovohent en rien à la qv'istion de la quotité

des cens et rentes. Sous ce rapport, la condition du censi-

taire reste la même qne celle qui loi est faite par l'arrêt de
1711.

161, Je passe maintenant à la jurispradence que la do>

mination française nous a laissée sur cette matière.

Les personnes qui croient fermement à la fixation de la

quotité des cens et rentes par un acte ou un règlement

quelconque de l'autorité souveraine, sans néanmoins avoir

pu jusqu'à présent représenter cet acte ou ce règlement,

citent principalement, pour en faire supposer l'existence, un
jugement rendu pour la seigneiuie de Gaudarville par

l'intendant Hocquart, le 23 Janvier 1738. (1) Il y a en
effet, dans ce jugement, quelques expressions qui, à pre-

mière vue, et sans explication pourraient tendre à appuyer

l'impression que ces personnes entretiennent. Voici les

circonstances dans lesquelles ce jugement est intervenu.-

La Dame Peuvret, seigneuresse du lieu, avait fait cinq

concessions en censive, soit verbalement, soit par billet^

comme cela se pratiquait souvent ; mais elle n'avait pas

fixé la quotité ni l'espèce de redevance que les concession-

naires auraient à fournir. Ceux-ci demandaient, par leur

requête, que la seigneuresse fût condamnée à leur accorder

" titres en benne forme des terres qu'elle leur avait concé-

dées, et ce, sur le pied da»4''Jres de ronc^tion de» autres

terres de la dite seigneurie.^* C'était, r fttane ^^s (bit, in-

voquer, presque littéralement, la règle consacrée par l'airêt

de 1711.

La défenderesse répond qu'elle " offre et cornent d'ac-

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 2, p. 545.
Note. La concession de GaudarviUe date du 8 Fév. 1652, pour

la première partie, et du 15 Nor. 1653 pour ladeuiième. [Titres des

seig. p. 383-84.

S'J'jb,-
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s

distinctement tontes leu concessions en censivo faites par ses

vaMsaux, il n'aurait jamais pu s'élever de contestation ou

de difliciiltô sur cette matière. Si les mots du jugement

sont une preuve de l'ev-Gienee d'un tel règlement, distinct

de la règle énoncée dans le premier arrêt du 6 Juillet 1711,

alors les cens et rentes n'ont j)u être constitué» qu'en deniers

et en chapons, le chapon évaluéù 20 sols et non au delà ; la

redevance seigneuriale, dans ce cas, eAt été uniforme, ou du
moins n'eût pas pu excéder cette quotité on cette limite, à

moins qu'on n'en excepte le taux stipulé par la convention

des parties, admettant par là sa légalité. Tel règlement

limitatif existant, les intendants appelés à décider les con-

testations des parties n'auraient pas eu do discrétion à exer-

cer ; ils auraient été obligés, le cas échéant, de faire l'appli-

cation du taux du règlement. Mais encore une fois, que ne

représente-t-on ce règlement limitatif ? Le fait est qu'il n'a

jamais existé. Nous en avons la preuve dans le silence

môme, sur cette question d'une quotité fixe, des diverses lois

particulières au pays, qui ont été citées.

Du reste, il est facile d'expliquer ces expressions de

l'intendant Hocquart, ordonnés par le Roi, et de leur donner

leur vrai sens, le seul dans lequel il a pu les employer. Il

a voulu, sans nul doute, ainsi qualifier les mots usuels en

cette matière, cens et rentes ordinaires, cens et rentes accou-

tumés, ou autres mots semblables comportant le même sens,

et que le Roi, en conformité de la règle du droit commun, a

reproduits dans cette phrase de son arrêt de 1711, " aux

mêmes droits imposés sur les autres terres concédées dans les

dites seigneuries" ; expressions qui laissent nécessairement

au juge un fait à apprécier, puisqu'elles supposent existant

des redevances ordinaires et des redevances earfraordinatrcs,

des redevances accoutumées, et des redevances inaccoutu-

mées, parmi lesquelles, en cas de contestation, le juge doit

choisir la plus ordinaire, la plus accoutumée.

C'est ainsi que les parties au procès de Gaudarville ont

li
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compris leurs droits et levr^ obligations respectifs ; les cen-

sitaires en demandant à l'intendant de fixer les cena et rentes

" sur le pied des titres de concession des autres terres de la

dite seigneurie," et la seigneuresse en offrant et contientanl

de passer contrat " aux cens, rentes et droits seigneuriaux

qu'il lui plairait régler."

C'est encore ainsi, devons-nous dire, que l'intendant a

compris la position des pitrtics et sa propre autorité judiciai-

re. Car en accordant, pdr son jugement rendu seulement

après avoir vu " plusieurs contrats donnés par la Dlle Peu-

vret aux habitants du Se rang," les cens et rentes énoncés

dans ce jugement, il doit être censé, dans les circonstances,

n'avoir accordé que les cens et rentes ordinaires ou accoutu-

mé» de la seigneurie, c'est-à-dire " les mêmes droits impo-

sés sur les autres terres concédées dans la dite seigneurie,"

selon la règle reconnue par l'arrêt de 1711 ; droits que, par

cet arrêt, le Roi ordonne expressément d'imposer dans un
cas analogue. L'intendant a donc pu dire avec raison q>ic

les cens et rentes auxquels il assujétissait les cinq censitai-

res de OatuburvilUf étalent réellement " les cens et rentes

ordonné» par Sa Majesté " pour une espèce semblable, sans

qu'il puisse être censé avoir voulu par là d yunet à entendre

qu'il existait un règlement limitatif, distinct de la règle du

droit commun, répétée dans l'anêt de 1711.

Ce qui me porte encore à dire que l'intendant Hocquart

n'a accordé à la seigneuresse de Gaudarville que les cens et

rentes ordinaire» ou accoutumé» dans sa seigneurie, c'est le

fait suivant. Au taux énoncé dans son jugement, la rente

en argent et en chapons, pour une terre de 3 m 30 arpents,

aurait été, sans comprendre les trois sols de cens, de 1 sol,

8 deniers par arpent en superficie, le prix du chapon étant

fixé à 20 sols. J'ai vu un titre de concession du 13 Sept.

1708, (La Citière, notaire), donné par le seigneur de Ga
darville, d'une terre de 3 h 20 aipents, joignant la rivière

"«i
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du Cap rougfc. Cette concesnion, antérieure de 30 ans an

jugement dont il s'agit, est faite à rai«on de " 3 livres et

" 2 chapons vifs |K>ur toute la dite concession, ou 40 sols en

" argent, à défaut de bailler les dits deux chapons, et iî sols

" de cens," cVst-à-dire, pour cette terre de (JU arpents en

superficie, à raison de 1 sol, 8 deniers de rente par chatiue

arpent en suj: rficie, non compris les 2 sols de cens. C'est la

même quotité que celle énoncée dans le jncfcmcnt de l'in-

tendant Hocquart.

163. Voyons maintenant un autre jugement rendu par

le môme intendant, M. Ilocquart, pour laseigneurie de Fort-

neuf, peu d'années avant son jugement de Gaudarville,

savoir, le 20 Juillet 1733, (1). 11 n'y est fait aucune men-

tion de cens et rentes ordonnés par le lloi.

Le seigneur, M. Charles Le Gardeur, demandait par sa

requête (juc tous ses censitaires (jui avaiimt des contrats de

concession, fussent tenus de lui en donner copie en bonne

forme, et que ceux d'entr'eux qui n'avaient point do contrats

ni billets de concession, fussent tenus de prendre des con-

trats de concession par devant notaires, conformes aux

anciens contrats, et suivant les clauses de corvées et cens et

rentes y portées, et avec celle de payer h \\e poisson pour

droit de pèche dans leur devanture.

Après avoir entendu les habitants, et avoir vu deux con-

trats de concession dans cette seigneurie, dont l'un, du 3

Nov. 1684, fait à Jean Catelan, et l'autre, du 23 avril 1685,

fait à Mathurin Comeau, l'intendant ordonne, quant à ceux

qui n'avaient point encore pris de contrat, qu'ils seraient

tenus d'en prendre dans un certain délai et d'en donner des

expéditions à leur seigneur, " et ce, aux mêmes clauses et

*' conditions que celles portées par les deux contrats ci-des-

" sus énoncés, si mieux ils n'aimaient se soumettre à la

(1) Ed. et Ord.; in-So t. 2, p. 531.

22
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" redevance de 30 hoU et d'un uha|)un par ciiaqiie arpent d«
" frunt sur 40 de |)rofundeur, de 6 déniera de cenH, et du lia

" poisson, ce qu'il» seront tenus d'adopter lort» de la pama-
*' tion des contrat^«, sinon l'option déférée au dit sieur..."

Je me Huis procuré Ich deux cuntrata de Cutclan et de

Comeau, lesquels comprennent, chacun, une concession de

4 M 40 arpents, les deux terres voisines l'une de l'autre,

et les deux contrats passés devant Génaple, notaire. Sous

le rapport des redevances, les deux concessions sont sem-

blables ; celle faite à Catelan porte :
'' à la charge de qua-

•' tre livres et quatre bons cliupons gras, avec 4 deniers de

" cens, pour toute la dite concession, à raison de 20 sols et

" 1 chapon pour chacun des dits 4 arpents de front..." ; de

plus, '' le lie de chacun poisson qu'il péchera au devant de
'* la dite concession dans le dit fleuve et 2 journées de

" corvée par chacun an...

La deuxième alternative donnée parce jugement accor-

dait, pour la redevance en deniers, un tiers de plus que ce

qui était porté dans les deux contrats de Catelan et Cor-

neau, puisquV .le accordait 30 sols par 1 h 40 arpents, et 6

deniers de cens. Ces derniers payaient à raison d'un sol

par arpent en superficie, le chapon évalué à 20 sols, tandis

que sous la seconde alternative du jugement, le censitaire

aurait eu à payer 1 sol 3 deniers.

Cinq ans plus tard, le même intendant accordait à la

seigneuresse de Gaudarville deux cinquièmes de plus qu'il

n'avait .iccordé à son second voisin, le seigneur de Port-

neuf ! Serait-ce donc dans l'intervalle entre ces deux ju-

gements qu'un règlement royal, ordonnant des cens et ren-

tes fixes, aurait été fait ?

164. Si, nonobstant le jugement de Portneuf (1733,) il

est des personnes dont la croyance ferme à l'existence d'un

^1 règlement limitatif, fait remonter cette existence à une
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<lute uniérieure, «llet ne puurrunt manquer de revenir d*

leur erreur, en lisant l'uualyse que je donne ici de plusicun

ordunnunccii rendues dans une iitènie ull'aire, et dont la der-

nière, en date du 22 Avril l*JO, par Tintendant lluequart

lui-même.

Cette analyse, f|noiqiie néeessairementlongiie, présente

néanmoins un intérêt particulier, en ce que la première de

ces ordonnances esi antérieun;, d'environ deux ans, à l'cn-

régistremnnt des arrêts du G Juillet 1711.

Cette ordonnanro rendue par l'intendant Raudot, le 8

Mars 1710, condamne le sr. Tremblay, seigneur des Ebou-

lements, à fournir à Louis Gauthier un contrat de conces-

«ion d'une terre de 13 ^ 40 arpents, " aux mômes clauses

et conditions portées par les concessions laites aux habitants

de la Petite Rivière" (1) Tremblay n'en fait rien. Mais

à l'arrivée du nouvel intendant, M. Bégon, il lui présenta

une requête sur laquelle il en obtient une ordonnance en

date du 18 Avril 1713 (3,) sans lui avoir /ait connaître cello

de Raudot. Le seigneur demandait la réunion à son do
mainc, faute de défrichement suffisant, de la moitié de cette

terre, concédée par un billet de ses prédécesseurs, et con-

cluait à ce que Gauthier fût tenu '• de prendre un titre de
*' lui, à la charge de lui payer tous les ans au jour et fête

" de St. Rémy, 20 sols et 1 chapon ou 20 sois au choix du
" dit Tremblay, par chacun arpent de terre de front sur 40

" de profondeur, et 1 sol de cens pour les dits 6 arpents d«
" front" restant, c'est-à-dire 1 sol par arpem en superficie ;

ce qui, comme on le verra bientôt, était justement le doubla

de la redevance assise sur les terres de la petite rivière,

l'une des seigneuries voisines. Les conclusions de la re-

quête sont accordées par cette ordonnance du 18 Avril

1713.

(1) 2e vol. de»" doc. seiff." p. 91.

(•2) ib. p. 40.
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Snr iinn nmivollo instatifc* lormt'p, sniis micrni dontp, à

In rrqu»^tf df (Jaiithicr, li' iiit'iiii- inlctidiint lit'-i^'oii, r«'ii(l lo

le ;J t* vricr 1717, un»' initP' orclimniiricf (jni portr (|U(', sans

H'arrfitiT à cclln du IH îivril 1713, (UkiucIIi? il driiliin- avoir

ilun^//<' sariH (jiu' Tn >
' hiy lui ont fait ((irinaîtrc rcll»' de

Hiiiidot dn 8 Mars I , lO,) cette dcrnirii' (irdounanet! st'ra ex-

/'(•utée selon sa foitiie et teneur, " e(,' Taisant, le dit Treui-

" bluy tenu de laisser jouir paisiblement le dit Guntliier

" des dits VZ aqients qu'il avait étc eondairinéde lui conré-

" dcr ffitr 7ni'ii}"s danses et cnudilinus t/ne crlhs <nii /fuient

" pofléeH dons les contrats îles autres concessions données

" aux hahitnnis de la Petite Rivière, à condition qu'il lui

'• paierait tous l(;s arrérages des dites rentiîs à commencer
" du 8 Mars 1710.

('ne autre instance intervient, suivie d'abord d'une or-

donnance de l'intendant Hégon du 2H .hiin 1723, prescri-

vant la nomination d'arbitres pour régler la profondeur de

la terre de tiautliier, puis d'une seconde ordonnance du

mftme intendant du 12 Avril 1721 (1) cjui condamne de

nouveau le dit Tn>mblay "à concéder à Gauthier 12 x 40

" arpents dans sa seigneurie, aux mêmes clauses et condi-

" lions portées par les concessions faites aux habitants de la

" Petite Rivière, et ainsi qu'il a été ci-devant ordonné par

" l'ordonnance de M. Kuudot du 8 Mars 1710, et par celle

" que nous avons rendue en conséquence le 3 Fév. 1717 ; et

" étant informé «jue les habitants de la Petite Rivière

" paient, suivant leurs contrats de concession, 10 sols mon-
" noie du pays par arpent de front, et la moitié d'uH cha-

" pon, nous condamnons le dit Gauthier de payer au dit

'' Tremblay, les arrérages de rente de saterre, en deniers ou

" quittances, à commencer du 8 Mars 1710, sur le pied de

" G livres monnoie du pays, faisant monnoie de France

" celle de 4 livres 10 sols, et 6 chapons ou pareille somme

(1) 2e vol. des doc. seig. p. 91. .-',<

^sn
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'* de 4 liv. 10 hoIa, et 9 denicrH do cens par arpent, et pour
'^ chiKMino nnnéu ; ordonnons au dit Tremblay de paHw>r
*' un <-(mtmt de concesHiun au dit Gauthier aux clatuea et

*' conditions cinlesaus expliquées, et faute par le dit Trem-
^^ blay de lui faire la dit*; cunouaHion dans un mois do cû
'' jour, et icclui passé, ordonnons que notre présente ord.

" ser\'ira au dit Gauthier de titre de concession."

Voi!i\ donc le seigneur des Eboulemcnts réduit encore

une fois t\ ne pouvoir exiger de redevance de son censitaire

Gautliier que sur le pied d'un demi sol par arpent en supet'

ficie. Mais il ne perd pas courage ; il ne donne pas de con*

trut i\ son tenancier ; il attend l'arrivée d'un nouvel inten-

dant, et cet intendant est M. Ilocquart lui-même qui, plus

tard, rendit l'ordonnance de Gaudarville. Gauthier était

alors décédé ; ct,sans aucune assignation, le seigneur obtient

contre sa veuvo et ses enfants, à. raison de la môme terre,

une ordonnance du nouvel intendant, rendue, est-il dit,^' sur

" la requête verbale à nous faite par le sr. Pierre Tremblay

" au sujet de quelques habitants do sa seigneurie des Ëbou-

" lements, qui refusent de prendre de lui des contrats pour

" les concessions qu'il leur a faites, notamment la veuve et

" héritiers defeu Louis Gauthier qui tiennent et possèdent

" une terre dans la dite seigneurie , do 6 h 40 arpents,

" laquelle faisait partie d'une de 12 arpents ci-devant pos-

" sédée par le feu Louis Gauthier, dont la moitié fut réu-

'^ nie au domaine du dit sieur Tremblay par ordre de M.
" Bégon du 18 avril 1713 ; nous demandant le dit sieur

" Tremblay qu'il nous plût obliger la dite veuve et héri-

" tiers à prendre contrat pour la dite terre de 6 arpents con-

" formément à la dite ordonnance, c'est-à-dire sur le pied
'' de 20 sols et d^un chapon par arpent, ou de 40 sols sans

" chapon au choix du dit sr. Tremblay^ et d^un sol de cens

" j)our les dits 6 arpents.^*

Les conclusions du seigneur loi sont accoidées, et l'in-
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tendant Hocquart condamne la veuve et les héritiers Oau-

tliier en conséquence, sous peine de réunion au domaine,

par une ordonnance du 22 Avril 1730 (1), " laquelle, ajoute

*' l'intendant, aura pareillement lieu à l'égard de ceux des

" autres habitants du dit sieur Tremblay qui refuseront de
*• prendre des contrats pour leurs terres."

165. Ainsi finit, après la mort de Gauthier, la lutte

engagée entre lui et son seigneur. L'on voit que ce dernier

en agit envers l'intendant Hocquart comme il en avait agi

envers son prédécesseur, M. Bégon. Il se garda bien de

porter à sa connaissance les ordonnances de 1710, 1717 et

1724, qui avaient rejeté ses prétentions. Il ne lui repré-

senta que celle du 18 Avril 1713 qui avait pronoucé la réu-

nion à son domaine de la moitié de la terre de Gauthier,

et lui avait accordé un sol de rente par arpent en super-

ficie. „ ..^ ,

, , ,-,,

' ' Gautier était en possession ; mais aucun titre ne fixait

la quotité de sa redevance. C'était le cas de faire l'appli-

cation de la règle du droit commun, à l'aide de laquelle cette

redevance devait être assise sur le pied du taux le plus or-

dinaire^ le plus accoutumé^ dans la même enclave, ou dans

celle des seigneuries voisines. En 1710, l'intendant Raudot

adopte le taux de la Petite Rivière ; il est d'un demi sol par

arpent
;
plus tard l'on voit ses successeurs, qui avaient le

même fait à apprécier et la même règle à appliquer, adopter

un taux double du premier, sans doute parce qu'où leur

avait prouvé son existence sur d'autres terres dans la môme
enclave, ou dans l'enclave d'une autre seigneurie. Il n'y

avait donc rien de moins fixe que cette quotité des redevan-

ce» seigneuriales, aux différentes époques que comprennent

les ordonnances citées plus haut. Assurément, s'il eût

existé un règlement fixant cette quotité à 1 sol, 8 deniers

par arpent en superficie, qui est celle énoncée dans l'ordon-

(1) 24 vol. des « doc. seig" ; p. 132.
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oance de Gaudarvilie du 23 Janvier 1738, cumnie ayant été

ordonnée par le Roi, les intendants qui ont rendu cen ordoii'

nances, M. Hocquart lui-même, en auraient eu connaissance,

et s'y seraient conformés ; un seigneur aussi persévérant à

se créer un revenu que l'était le sr. Tremblay, n'aurait pas

manqué d'en invoquer le bénéfice, puisque ce règlement lui

aurait donné droit à deux tiers de plus que ce qu'il deman*

dait à son censitaire Gauthier.

166. Les partisans du système d'un taux fixe, «'ap-

puient encore sur ce qu'il est dit, dans une ordonnance ren-

due par l'intendant Bégon peu d'années après les arrêts de

1711, que le seigneur de Demaure ne pourra imposer de nou-

velles charges. Cette ordonnance, qui est du 15 Février

1716 (1), condamne ceux des censitaires qui n'ont pas encore

de contrats de concession, " de rapporter les billets qu'ils ont

du feu sr. Demaure, afin que le dit sr. Aubert leur en passe

des contrats aux chargea et conditions des anciens contrats^

sans pouvoir y augmenter de nouvelles charges."

Si la quotité et la nature des cens et rentes avaient été

établies d'une manière fixe, comme on le prétend, l'inten-

dant n'aurait-il pas dit de suite: " à raison de tant....'*

(1 sol, 8 deniers, comme pour Gaudarvilie), plutôt que de

rendre un jugement qui ne terminait pas la contestation,

puisqu'il ordonnait un recours aux anciens contrats, qui, s'ils

eussent été différents, devaient nécessairement être appré-

ciés avant qu'on pût arriver à la fixation de la quotité de la

redevance ? Quel besoin y aurait-il eu d'ajouter ces mots :

" sans pouvoir y augmenter de nouvelles charges ?
"

Les tenanciers, pour n'être porteurs que de billets, n'en

étaient pas moins déjà concessionnaires ; les terres leur ap-

partenaient ; seulement, la quotité et la nature de la rede-

vance pouvaient n'être pas fixées dans ces billets. Alors,

ri) Ed. et Ord. in-8o, t. 2, p. 448.
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en l'absence de stipulation écrite, ils devaient être censés

n'avoir pris leurs terres qu'aux cens et rentes ordinaires ou

accoutumés, qui ne pouvaient être que ceux portés dans les

ariciens contrats, sans que, dans ce cas, le seigneur eAt le

droit d'y ajouter. Or, par l'insertion de ces mots, nouvelles

charges, dans l'ordonnance dont il s'agit, soit qu'ils compris-

sent les cens et rentes, ou qu'ils ne dussent s'entendre (jne

de charges proprement dites, il est évident que le nouveau

seigneur de Demaure avait tenté d'assujétir ces porteurs de

billets à des prestations plus onéreuses que celles qui étaient

portées dans les anciens contrats, les seules auxquelles ces

habitants étaient censés avoir vyulu se soumettre. Delà

l'explication toute simple de la défense faite par l'intendant

et résultant de ces mots, sans pouvoir y augmenter de nou-

velles charges ; défense qui n'était ainsi faite que pour pro-

tégerj des concessionnaires qui étaient déjà en possesion,

et qui refusaient de s'obliger à de nouvelles charges.

167. L'intendant Itocquart a lui-môme, le 15 Janvier

1738 (1), c'est-à-dire peu de jours avant son jugement de

Gaudarville, rendu une ordonnance pour cette môme sei-

gneurie Demaure, appartenant alors aux pauvres de l'IIotel-

Dieu de Québec. Les Religieuses administratrices de la

seigneurie, demandaient au nommé Jean Desroches une

année de cens et rentes à raison d^un iol par chaque ar-

pent en superficie et d''un chapon pour chaque arpent defront

sur 30 arpents de profondeur.''''

Desroches demanda un délai " pour faire la recherche

du titre de sa terre, suivant lequel titre, il prétendait ne de-

voir pas payer des rentes sifortes, que celles que les dites

Dames Religieusee lui demandaient. " L'intendant lui

accorda un délai de 8 jours " pour rapporter le titre en

question, " et " passé lequel tems, et faute par lui d'y

avoir satisfait, " l'intendant le condamne, " dès à présont

(IJ 2o. Vol. « des doc. seig. " p. 169.

i- -S
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cuiiuue dès lors, " à payer l'aimée d'arrérages sur le pied

ci-dessus mentionuô,

Cette ordonnance n'a été ainsi rendue que 8 jours avant

celle do Gaudarville, cependant l'intcndart Hocquart n'y

l'ait aucune mention de " cens et rentes ordonnés par S. M.,"

bien que la quotité de la rente en deniers et en chapons soit

la môme. Serait-il donc possible que l'ordre ou le règle-

ment royal, fixant la quotité des redevances, serait arrivé en

Canada, dans cet intervalle de 8 jours ? et (juc M. l'inten-

dant se serait empressé de le proclamer à la première occa-

sion qui s'offrait à lui de le faire ? Où est donc ce règlement ?

A-t-il été enregistré ? Quelle est sa date ? Quelle est celle

de son enregistrement ? M. Hocquart a oublié de nous le

dire.

168. Procédons à constater la jurisprudence de ces

temps-là.

Le 11 Nov. 1718, Joseph Robillard obtient du Bcign'-ur

de la Valtrie une conces^'ion d; i < 20 arpents, en conti-

nuation d'une première, et joignant à une troisième, à lui

appartenant. La minute du contrat n'est signée ni du

notaire (Lepailleur), ni des parties, ni des témoins. Cepen-

dant Robillard prend poss' -non. Le 29 Nov, 1743, dans la

jurisdiction royale de Montréal, le seigneur fu;t prononcer

contre lui une sentence par défaut, qui, \ il l'absence de

signature à la minute du contrat, n'y a aucun égard, et

condamne Robillard à pn ndre un contrat de concession en

forme, et à payer au Seigneur la quaiUilé de 3 minots de

bled froment, G /turcs en argent, pour nw îinnée d'arrérages

échue le 11 Nov. 1773, et ainsi continuer d'année t'nnnnfi0i

Robillard interjette appel ; il r(.'j)résent(' son contrat qui ne

portait, pour toute la concession, que J minot de bledfroment

et 6 livres 6 sols de cens et retitea.W représente f.n même If ms
23 quittances depuis 1718 jusqu'à 1713. H prétend qu'il
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m doit payer quf sur le pied de son contrat ainsi qu'il l'a

toujours fait, mais à la réduction du quart (1) en conformité

des déclarations du Roi de 1718 et 1719, " en ce qu'il était

" disali-il, revêtu d'un titre suffisant tant par une jouissance

" de 25 ans et bornage que par les dites 23 quittances, et

" grosse et expédition du dit contrat de conr'ession du 11

'* Nov. 1718, duemcnt signée du dit Lepailleur, notaire. "

Avant d'interjeter appel, Robillard avait sur saisie,

mais en faisant les protestations requises, payé à l'huissier

le montant de la condamnation, c'est-à-dire, outre les frais,^

6 livres pour une année d'arrérages de rente échue le 11

Nov. 1743, et 12 livres pour 3 minots de hlé (le blé ainsi

évalué à 4 francs),} faisant^ 3 sols par arpent en superficie.

Le conseil supérieur, " vu la déclaration du Roi du 6

" Mai 1733, concernant les actes défectueux des notaires

" décédés, ou qui se sont démis de leurs emplois, enrégis-

" trée en le conseil le 26 Août suivant," maintient Robillard

en possession de la concession à lui donnée par le contrat du

11 Nov. 1718, "lequel sera exécuté selon sa forme et teneur,"

(1) Par une déclaration du 5 Juillet 1717, expliquée par celle du

21 Mars 1718 et f-elle du 25 Mars 1730, le Roi avait réduit le cours

4w inonnoies de cartes à la moitié de la valeur écrite sur ces cartes, en

MTte qu'une t:arte de 4 livres monnoie du pays, ne devait avoir cours

que pour 2 livr«« même tnonnoie et ne valoir qu^une livre dix sols mon-

aoie de France.

]| était porté que les paiements, raônif ceux des cens et rentes, lors-

qu'il n'aurait point été stipulé monnaie de Fraiic [Décl. du 5 Juillet

1717], ou monnaie tountoise ou parisis [Décl. du 2ô Mars 1730]

seraient faits avec la vumnaie de France, à la rUduction du quart

qui était la réduftio' la monnaie du pays en ni' tmaie de France ; et

qiip lorsqu'il aurait èi. ipnlé ptytntt'àe de France, ou wonnaie tour-

Hoise ou parisis, les pMm^nl» seraient faits «ir le pi«d év la monnaie

«le Frunce, sans aucune induction. {VA. ei Or«l. m 8, t. 1, |>. 370

in et M''J.
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porte l'anêt qui est du 2 Mara 1741 (1) j et le seigneur e»l

cuodamné en conséquence à rendre et restituer à Robillard

la somme cl >. 35 livres, 8 sols, que celui-ci avait payée à

l'huisHier saisissant, à la déduction de celle de 8 livres Ç

sols, savoir 6 livres pour la rente i'oncière, 6 sols de cens, et

2 livres pour un demi rninot de blé, faisant une rente de 1 sol,

4 deniers par arpent.

M. Hoequart était encore, à cette époque, intendant de

la justice en Canada ; mais il ne parait pas qu'il ait été

présent au conseil lorsque l'arrêt fut rendu. L'affaire n'en

est pas moins importanlt;. Le jugement de la cour de Mon-

tréal, qui ne fut infirmé que parce (jue le contrat de conces-

sion, quoique défectueux par le défaut de signature, fut

maintenu par l'arrêt, démontre clairement qu'il n'y avait

pas de règlement limitatif de la quotité des cens et rentes à

celle énoncée dans le jugeiiicnt de Gaudarville : d'abord,

parce qu'il accordait une rente en blé, et ensuite, parce que

Je blé évalué à 4 francs, il accordait au seigneur une rente

de trois sols par arpent en superficie. S'il eût existé un tel

règlement, la cour de Montréal n'aurait pu s'abstenir d'en

faire l'application ; et le conseil supérieur, le j)remier tribu-

nal de la colonie, celui-là même au greffe duquel, d'après

son propre ordre, ce règlement eût du être enregistré, n'au-

rait pas gardé le silence sur une condamnation qui, en vio-

lation du règlement, aurait ainsi accordé un taux excessif

en pareil cas. Que l'on remarque en outre que la conces-

sion faite à Robillard était postérieure aux arrêts de 1711.

169. Dans une autre ordonnance rendue par l'intendant

Hocquart, le 13 Avril 1745, (2) il est fait mention de plu-

sieurs contrats de concession dans l'isle d'Orléans, -n .uat de»

taux différents. L'un môme, en date 19 Mars 1659 (Autiouart,

notaire,) avait été fait à Jacques Bemier dit Jean de Pari»,

(1) Ed. et Ord. m-8o, t. l,p. 217.

(2) 2e vol. de» " doc. seig. p. 187. ,
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à lu charge de " 10 sois par arpent en mperficic, ei 3 cha-

" pons vifs par chacun an, et 3 deniers do cens pour toute

" hi dite concession." Il est vrai que, dès avant la contes-

tation «lui donna lieu à cette ordonnance, le principal de la

rente avait et»'? racheté ; mais cette rente dcnait, dans les

circonstances, paraître tellement forte, que, si le règlement

limitatif auquel on veut bien croire, ciH réellement existé,

on ne pourrait qu'être surpris du silence de j'intendant à

cet égard, lorsque la terre môme qui avait fait l'objet do

cette concession, et les redevances dont elle devait alors

être chargée, faisaient également l'objet do la contestation

portée devant lui.

170. Il existe un autre jugement de la cour royale de

Montréal, du 25 Juin 1745 (1), adjudicatif de cens et rentes

excédant de beaucoup le taux énoncé dans l'oidonuance de

Gaudarville.

Michel Colin dit Laliberté possédait 120 arpents de

terre dans l'Isle Bouchard. La seigneuresse lui demandait

des cens et rentes " conformément aux anciens contrats de

concession des autres habitants de la dite m .rie." Le

jugement condamne le défendeur à payer '• 3 livres pour

deux journées de corvée de l'année précédente (2), ensemble

4 livre 10 sols, 1 sol de cens, et 6 chapons pour une année

de et as et ve.'ites, et le lie de tous les poissons, etc, etc."

Les chapons évalui- - à 30 sols chaque, cette condamna-

tion accordait, en y comprenant les corvées, des cens et

rentes à raison do 2 sols 9 deniers par arpent en superficie,

et 2 sols 3 deniers sans les corvées. Le jugement constate

(1) 3e vol. des " doc. seig." p. 79.

(2) La seigneuresse demandait 40 sols pour chaque journée de ror-

véc. Une ordonnance de Tintcndaut ïiégoa, du 3 .luin ITll, rendue

sur la requête des habitants de l'Isle Bouchard leur avait permis " de

s'cxetiipter des dites corvées en donnant au seigneur 40 sols pour cha-

cune d'icelies." Ed. et Od. in-8o t. 2, p. 437.

1» ^
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qu'on avait représenté nu juge le titre d'une concession d'une

ten'u dans isi môme Ib1(;, fîiitc au nommé Jacques Foisy, le

14 déc. 170!) (Raimbault, notaire). 11 y a raison do croire

que c'est d'après ce titre que le prix des corvées et des cens

et rentes fut fixé dans cette instance. J'ai vu la minute de

ce titre qjii comprend une concession d'environ 90 arpc^nts

en superficie, portant " 1 sol de cens et une rente seigneu-

" riale de 1 liv. 10 sols et 4J chapons bons et valables, ou 30
" sols en argent pour chaque cJiapon, pour toute la dite con-

" cession. . .
.

, le lie do tous les poissons. ... et 3 journées

" de corvée j)ar chacun an. . . . ou 30 sols du pays pour

" chaque journée."

Sans les corvées, cette concession de Foisy était à raison

de 2J sols par arpent en superficie, et de 3J sols avec les

corvées

Comment la cour de Montréal aurait-elle pu adjuger

des cens et rentes comparativement aussi élevés, s'il eût

existé un règlement limitatif à 1 sol, 8 deniers ? Comment
aurait-elle pu, en présence de ce règleir.ent, prendre pour

se de son jugement, un contrat de concession dans lequel

L aurait été stipulé une redevance à un taux excédant celui

iu règlement.' N'était-ce jias reconnaître la validité d'un

taux conventionnel, quelque fort qu'il pût être ' La cour

n'a-t-elle pas décidé, par son jugement du 25 Juin 1745, que

le défendeur, en prenant une terre à cens sans contrat par

écrit, était censé s'être soumis à ce même taux déjà imposé

sur les terres voisines .' (1) .

171. M. l'intendant Hocquart, nous a encore laissé un

(1) La minute du contrat de concession de Foisy n'est signé ni des

parties ni du notaire. Cependant cet acte a servi de base au jugement

contre Colin. Le notaire en avait sans doute délivré une expédition

en forme [comme dans le cas de Jlobillard,] de même que si la mmuts

avait ét^ signée. La concession de Cclin avait pour voisin le nommé
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jagement sur cette matière, rendu le iî3 Fév. 1748 (2), pour

la seigneurie de Bortliicr (district de Montréal).

Par billet du 3 Nov. 1710, la seigneurcsse avait donné

à l'égli-se de Bcrthier une terre fonnunt environ ViQ arpents

en supcrlieie. La fabrique deinanda plus tard un contrat

de concession en forme. Lch seigneuresi^es du tems y con-

stîntaiont, mais pourvu cpi'il fût ordonné " qu'en cas que la

" dite fabrique viendrait à aliéner la dite terre, le posses-

" seur d'icelle seroit tenu de payer les rentes dont lesterreê

" dea autres habitants de la dite seigneurie étaient chargéeSy

" e'est-ù-dirc 2 sols de cens, I sol par chaque arpent de su-

" ptufiei(,', et J ininotde bled froment par chaque 20 arpents."

Ainsi les parties n'étaient pas d'accord ni sur la quotité

Gabriel Laclouceur dont J'ui cxaminù le titre de concession qui est du

24^ Janvier 1710 llaiiiibault, notaire,] et ducment signé. Cette der-

nière concessiof est mentionné j comme étant de " 4J arpents de front

sur tout le travers, de l'Isle, à la charge de 4- lir. et Ai chapons gras de

rente, avec 4 deniers de cens pour toute la dits concession, " avec

" droit de pèche en portant le lie poisson.

J'ai encore examiné un contrat de concession du mois de Janvier

1710 [même notaire,] à Laurent Degannes, de 3 arpents de front

dans l'isle Bouchard " d'un bord à l'autre de la dite Isic contenant en-

viron 60 arpents de superficie . . . ." portant " 3 liv. 3 chapons gras

de rente seigneuriale avec i deniers de cens ... .le 11 de chaque espè-

ce de poisson etc, et 2 journées de corvée" [prix non fixé.) En éva-

luant les chapons et les corvées à 30 sols, ainsi qu'ils l'avaient été dans

le contrat do Foisy du 14 Dec. 1709, cette concession serait, avec les

corvées, à kaison de 3^ sois par arpent en superficie, et de 2) sols sans

les corvées.

Une autre concession d'une même quantité de terre, dans la même

Isle, a été faite à Michel Desmarets le 24 Janvier 1710 [même no-

taire,] aux mômes rentes que la précédente elle n'en diffère que dan*

la quotité du cens proprement dit, qui est de 3 deniers au lieu de 4.

[2] Ed. et Ord. ia-So t. 2, p. !î81

.
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ai Hur ia nature de la redevance qui devait être imposée ; Iv

procureur des défenderesses déclarant " qu'il s'en rapportait

à ce qui serait décidé par l'intendant." Il est évident qu'il

y avait déjà à cette époque des rentes en blé ; et que le taux

des redevances dans cette seigneurie n'était pas uniforme.

La rente en blé pouvait ne pas être alors la rente la jiliis or-

dinaire, la plus accoutumée. Pour faire l'application do

cette règle, il y avait donc lieu à appréciation par l'inten-

dant. Si, au contraire, il eût existé un règlement fixant un

taux certain et unijorme, il n'y aurait pas eu de difficulté
;

M. Hocquart, n'ayant point d'alternative, aurait été obligé

d'adjuger en 1748 ce qu'il avait adjugé en 1738 par son

ordonnance de Gaudarville. Et bien que fait-il en cette ins-

tance ? Il ordonne au procureur des seigneuresses de Ber-

thier de donner à la fabrique un contrat de concession " à la

*' charge seulement qu'en cas que la dite fabrique vienne à

" aliéner la dite terre, le nouvel acquéreur sera tenu de

" payer au propriétaire de la seigneurie les cens et rentes

" au taux ordinaii e de 1 sol de rente par cJiaque arpent en
" superficie, 3 chapons pour toute la terre et 2 sols de cens."

A ce taux, et fixant le prix des chapons à 20 sols, comme
ils l'avaient été par l'ordonnance de Gaudarville, la conces-

sion de la fabrique était, sans le cens, à raison de 1 sol 6

deniers par arpent en superficie, c'est-à-dire im peu moins

que la redevance adjugée pour la seignenrie de Gaudarville.

Au taux de cette dernière, le seigneur de Berthier aurait du

avoir 4 sols de cens, 4 chapons, outre le sol de rente pour

chaque arpent en superficie.

Ainsi M. Hocquart lui-même nous a laissé, avant son

départ (1), une preuve bien convaincante, d'abord de la non-

existence d'aucun règlement limitatif des cens et rentes,

semblable à celui que son ordonnance de Gaudarville pour-

[1] L'intendant Hocquart arriva en Canada en l'année 1729 ; et ce

n'est qu'en 1748 que le Eoi lui donna peur successeur M. Bigot. Ilist»

du Canada, par M. Garneau, i:. 1 p. 380 et 487.

I i



1^4 b

jruit, i\. première vue, luire Bii|jpo*'('r, et ensuite do lu persis-

J.tnce, ù dtl'uiit il'im taux t-onvcnliounel, do la règi(; du droit

commun (ju; enjoint d'inijWHor, en puri'il t-aH, la redevuncu

ordinaire ou accotttuméc, régi»' reconnue par l'nrrùtde 1711.

172. Prenant congé de M. Ilocquart, je continuerai d'a-

nalyser quelques autres décisions, rendues tant antérieure-

ment que postérieurenicn' aux arrêts do 171 1.

Nous trouv(ms dans deux ordonnances de l'intendant

Bégon, des 3 Juillet cl U Sept. 1720,(1) la relation d'un

procès qui dura longtenipa entre la seigneuresse de Verchère»

et l'un de ses censitaire-^.

Par billet du 4 Juillet 1685, le Keign(?ur de Verclières

iivait donné en concession au nonnné André Berjat une

terre de 3 i»<i 3U arpenta, à la charge do fournir "1^- niinot

de bled, les droila seigneuriaux et la journée de commune."

Nicolas Bissonet, parties au procès, avait succédé à Berjat.

Une ordonnance de l'intendant Raudot, du 9 Juin 1()86, ren-

due contradictoirement avec Bissonet, porte (jue ce dernier

recevra son contrat de concession " aux clauses et condi-

" lions portées par le dit billet, et, pour les clauses qui n'y

" sont point exprimées, aux clauses et conditions portées

" dans les contrats de concession qui ont été donnés aux aur

" Ires habit uit'i. Un contrat de concession fut fait par la

Dame de Vct chères au dit Bissonet, le 25 Juin 1704 (Adhé-

mar, notair'\) Le censitaire dit qu'en l'année 1707, la

Dame de Verchères ayant refusé de lui donner quittance de

5 années de rente sur le pied de \\ minot de blé par an, pré-

tendant que la rente était de 3 minots de blé, il avait été

obligé de se pourvoir pardevant l'intendant Raudot qui, par

ordonnance du 25 Juin de la même année, avait condamné

la seigneuresse à lui faire expédier un contrat aux clauses

et conditions portées par le dit billet de concession.

De son côté, le 2 Juillet delà même année (1707,) la

(1) Ud vol. des « doc. scig." p. 63 et 07. . ;

i
'^•r^' ,

-'

\ .

bJ
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Dame de Vert^hèreu avait '

ordonnance à l'cflet qU' Bi

30 arpents, " 4 liv. 10 st»ls «

dernier «lisait qiio cetti c

Kignifiéc
;
qu'elle avait tic i

de Raudot une atitr*

I' i-ait, [Kïur les dit» 3 m

blé par an." Ce
.1 i.ii iivjiit pas étt'j

en -on absem-f, et qu'il

n'en avait eu connaissance que pur une sentence du 18

Juillet 1719 que ladite Dame avait oljtcnne en la jurisdie-

tion royale de Montréal. Par une ordonn.uue de l'inten-

dant Bégon du 3 Juillet 1720, Bissonnet est admis à se porter

opposant à l'exécution de celle du 2 Juillet 1707. La sen-

tence de Montréal rendue par INI. Raimbault avait condamné

Bissonet à payer les arrérages des cens et rentes à raison de

4 liv. 10 . 'v, et IJ minot de blé par a».

Sur cette nouvelle instance, est intervenue l'ordonnance

du 14 Septembre 1720 (jui met la sentence de Raimbault au

néant, " en ce qu'il n'a pu ni du connaître, est-il dit, des

ordonnances rendues par M. Raudot énoncées en icelle," et

qui porte que " l'ordre du 2 Juillet 1707 sera exécutée selon

*' sa forme et teneur, ce faisant, que le dit Bissonet paiera

" à la dite Dame de \'erchères les cens et rentes seigneu-

" riales, pour l'habitation dont il jouit, conformément au

" billet du sr. de Verohères et au litre de concession à lui

" fait par la dite Dame par contrat passé devant Adhémar,
" notaire à Montréal le 25 Juin 1701." (1)

L'on voit ici une concession de 90 arpents, dont les re-

devances sanctionnées par des ordonnances tant anlérieurei

que postérieures aux arrêts du 6 Juillet 1711, forment, (lu

blé évalué à 4 liv. le minot), 2 sols 4 deniers, et excédant

par conséquent de 2/7e le taux énoncé dans l'ordonnance de

Gaudarville. Même en évaluant le blé seulement à ;] francs,

ces redevances auraient encore excédé ce taux, puisqu'elles

auraient produit 2 sols par arpent. Il n'y avait donc jias du

règlement limitatif, ou bien, s'il y en avait un, il était donc

(1) La minute de ce contrat u'a pu être trouvée.

24
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pennisd'y déroger valablement par la cMiTention des parties,

sons le rapport tant de la nature qne de la quotité des cens

et rentes.

173. Une concession en censive avait été faite par le

seigneur de Bécancourt au nommé Louis Larose par simple

billet du 9 Septembre 1700, suivi d'un procès-verbal de bor-

nage du 22 Février 1703. Michel Perrot qui, par acte

d'échange, avait acquis cette concession de Larose, est

maintenu
,
par ordonnance rendue contradictoirement par

l'intendant Raudot, père, le 15 Juin 1708, dans la propriété

et jouissance de cette concession ; et il est ordonné au sei-

gneur de Bécancourt " de lui en délivrer un contrat de con-

" cession suivant le billet de concession du 9 Sept. 1700 et

" les bornes portées par le dit procès-verbal, et aux autres

" clauses et conditions portées par le dit procès-verbal et

" Us contrats de concesaion qu!'U a donné» aux autres habi-

" tant».

Puis, après une ordonnance de sursis du 22 Février

1709, une autre ordonnance du 24 Août 1710, rendue par

l'intendant Raudot fils, porte que celle de son père, du 15

Juin 1708, sera exécutée selon sa forme et teneur. (1)

Il en est de même d'une ordonnance rendue par l'inten-

dant Jacques Raudot le 8 Mars 1711 (S), sur la demande de

la veuve Toupin qni lui avait représenté une concession en

seigneurie à elle faite le 20 Janvier 1706, à prendre derrière

la seigneurie de Belair. La Dame DauteuU prétendait en

avoir une concession antérieure, mais comme elle était pas-

sée en France, la Dame Toupin obtint, par cette ordonnance,

la permission de concéder des terres sur ce nouveau fief,

" aux habitants qui se présenteraient pour s'y habiraer aux

mêmes conditions des habitants qui étaient établi» sur la dite

seigneurie de Belair^" seigneurie voisine.

n 2d Tol. des « doc. seis. " p» 38.

S ib

seiï.

.39.
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Ces ordonnanees ne Kmt pas de nature à fSûre connattre,

pas même à faire soupçonner le moins da inonde, qn'avant

les arrêts de 171 1, il y ait en anenn ordre du Roi fixant une

limite aux cens et rentes exigibles en Canada.

174. Nous trouvons des renseignements bien importants

dans un titre de concession du 13 Octobre 1721, donné par

le gouverneur et l'intendant, MM. de Vaudreuil et Bégon,

à la veuve du sr. Petit, vivant conseiller au conseil supérieur

de Québec, en conformité d'un arrêt du conseil d'Etat du

Roi, du 2 Juin 1720, (1), et dont la* teneur est énoncée dans

ce titre. .<

II est dit que, par cet arrêt. Sa Majesté avait ordonné

*' que les Dames Religieuses de l'Hotel-Dieu de Québec
" seraient tenues de concéder au sr. Petit tout le terrain en

" friche et bois deb<nU dont elles s'étaient mises en posses-

" sion, faisant partie de la concession par elles faite à dé-

" funt Martin Le Pirs, le 28 Juin 1698, moyennant les

" redevances ordinaires qui leur seront payées par la dite

" Dame veuve Petit au dit nom, ensemble les arrérages

" d'icelles de tout le passé jusqu'au jour de la concession

" qu'elles lui en feront, sinon et à faute par les dites Dames
Religieuses de le faire à la première réquisition ou au

plus tard dans huitaine du jour de la signification du dit

" arrêt, veut et entend S. M. que le terrain dont es! question

" soit et demeure réuni ù son domaine^ comme S. M. Pa

% réwii en vertu du ditarrét^ et que la concession soit faite

** par nous (le gouv. et l'int.) au dit feu sr. Petit aux mêmes
censy rentes et redevances imposées sur les autres terres

concédées dans la seigneurie de St. Ignace [appartenant

" aux dites Dames Religieuses, lesquels cens, rentes et re-

<* devances seront payés à l'avenir entre les mains du do-

" maine de S. M. en cette ville, sans que les dites Dames
" Religieupes puissent dans aucun cas prétendre aucuns

(1) 2d vol. dM M doc. teig." p. 72.

(i

({
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" droits, de quelque nature qu'ils soient, sur le terrain en

" question, à la charge néanmoins par le dit feu sr. Petit

" de leur payer les arrérages des cens, rentes et redevances

*' de tout le passé jusqu'au jour de la signification du dit

" arrêt "

Les Dames Religieuses ayant refusé de se conformer

à cet arrêt, le gouverneur et l'intendant, par le titre du 13

Octobre 1721, concèdent à la veuve Petit le terrain en ques-

tion, " contenant, disent-ils, avec celui qu'elle possède ac-

" tuellement, 5 arpents 4 perches de front sur 50 de profon-

'* deur, qui est le total de la dite concession faite au dit

•* défunt Martin LePirs 380 arpents de terre ensuper-

" ficie à la cliarge de payer par chacun an, au jour

** ordinaire, au domaine de S. M., les mêmes cens, rentes

" et redevances que ceux qu'elle paie aux dites Religieuses

*' pour les terresfaisant partie de la dite concision, qui re-

" lèvent de la dite seigneurie de St Ignace, et aux autres

*' clauses et conditions ordinaires, et ce, à proportion du
** nombre d'arpents en superficie que contient ^la présente

" concession "

J'ai vu le contrat de concession de ces ' amants en

superficie à Martin Le Pirs. Il est daté du . ain 1698,

(Génaple, notaire ;) et la concession est faite à Martin "Pire

dit le Portugais, " à charge de " 19 .'Ivres et 8 bon chapons

vifs, et 8 sols de cens pour toute la dite concession ;
" ce

qui, (le chapon évalué à 20 sols corune dans l'ordonnance

de Gaudarville), même en compre'iant les 8 sols de cens,

ne ferait pas tout-à-fait 1 sol 6 deniers par aipent en super-

ficie. Ainsi ce serait moins que le taux énoncé dans cette

ordonnance. Le gouverneur et l'intendant, ayant à se gui-

der d'après la règle du droit commun qui doit gouverner en

pereil cas, ne pouvaient pas en faire une application plus

exacte que celle qu'ils ont ainsi faite, en adaptant le taux

déjà existant sur le reste des tenea de la concession origi-

naire.
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Ce qu*il y a d'important à lemaïquer dans cette affairé^

c'est que l'arrêt da Roi atteste de nouveau l'obligation où

étaient les seigneurs de concéder leurs terres en /riche et en

bois de boutf sous peine de déchéance de leurs droits et do

réunion au domaine de la couronne, conformc-mrnt au pre-

mier arrêt de 1711 dont la teneur, comme en étant la base,

est relatée dans ce nouvul arrêt, qui est rendu pour un cas

semblable à celui prévu par l'arrêt de 1711
;
qu'il n'y est

pas question de cens et rentes ordonnés par Sa Majesté,

aufremenf que par l'arrêt de 1711 ; d'où l'on doit nécessai'

rement conclure qu'il n'existait pas de règlement limitatif,

distinct de ce même arrêt, et que seigneurs et censitaires

continuaient d'être sous l'empire de la règle du droit

commun déjà indiquée (1).

175. L'on peut encore consulter avec profit une ordon

nance de l'intendant Bégon du 28 Juin 1721 (2), sur une

demande formée contre Joseph Amiot, seigneur de Vince-

lotte, par quatre de ses censitaires qui s'étaient établis sur

des terres de 40 arpents de profondeur, " sur la foi des pro-

" messes, disaient-ils que le Défendeur leur avait données,

" en 1718, par son billet sous seing-privé, de les leur concé-

(1^ Rien ne fait voir quel motif porta le sr. Petit à se pourvoir par-

devant le Roi lui-même. Comme les Religieuses, par leur refus de

concéder, s'étaient placées dans le cas prévu par l'Arrêt du 6 Juillet

1711, 7 avait-il eu une ordonnance de réunion au domaine par le gou-

verneur et Tintendant, et appel de cette ordonnance à Sa Majesté par

les Dames Religieuses î Ou bien j avait-il eu dissentiment entre le

gouverneur et l'intendant, ou refus ou abstention de leur part d'interve-*

nir, et alors application directe du sr. Petit au Roi î C'est ce que les

documents imprimés ne permettent pas de constater. Dans Tune ou

Tautre de ces hypothèses, ce qui pourrait rendre compte raisonnable-

ment de l'absence de tout renseignement i cet égard, serait le fait que

le dossier du procès, ayant été envoyé «n France, n'en serait jamaii

revenu.

(2) Ed. et Ord. i|i-89, t,.3, p. 461.

I
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** der aux eondUiona det eoncMfitm* ^*U avait faites aupa-

" ratHin/."

" A l'audience, les demandeurs exposent à l'intendant,

" qu'ils ont offert dans leur requête de fournir des contrats

'* conformément à celui que François Richard,j»rocA«voMtn

du dit Jean François Foumier, a fourni au défendeur,

mais qu'ils ont remarqué depuis, que, dans ce contrat

(dont ils représentaient une expédition), il y a des condi-

tions très onéreuses, comme d^tMer cuire aufour banal de

la dite seigneurie, lorsqu'il y en aura un de construit ; ce

qui, ajoutent-ils, n'esi; pas praticable en ce pays, surtout

l'hiver à cause des grands froids et de l'éloignement des

habitations, et autres conditions ctmtraires aux intentions

du Roi ; pourquoi ils révoquent à cet égard leurs offres,

vu même que le dit défendeur ne les a point acceptées,

et qu'au contraire il a persisté à vouloir leur faire passer

<' des contrats à des conditions encore plue onéreuses que
'' celles qui sont dans le contrat du dit Richard

;
qu'il se

" fonde sur ce que par les promesses qu'il leur a données,

*' écrites et signées de sa main, il a promis de leur concéder
** les terres qu'ils possèdent actueUementj aux conditionspor-

" tées dans les titres qu'Ua ti-devant donnés ; et que, sous pré-

" texte de cette clause, il veut leur imposer les mêmes con-

" ditions qu'il a imposées à Mathieu Guillet, l'un de ses

'< habitants, par le billet qu'il lui a fait le 21 Mai 1712, de
" lui concéder une terre de 4 arpents de iront, portant que
" le dit Guillet jouira de la dite terre aux conditions que les

" autres en jouissent, et qu'il ne sera pas permis en outre

'* au dit Guillet de vendre ni donner sur la dite concession

" d'aucune espèce de bois, mais seulement d'en prendre

" pourson service, le ditdéfendeur se les réservant tout autant

*' qu'il en voudra prendre, à condition encore que s'il y a
" encore quelqu'endroit le long du Bras St. Nicholas, dans

" l'étendue de la dite concession, propre à y bâtir quelque

moulin, il le pourra faire sans aucun remboursement,"

r ^
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Les demandenn ajoataient qoe les mots delenn billets,aux

eonditionê de» concsMûms ^*il aryoUfaitu mtparavanty ne

pouvaient s'entendre que de» reàevance» qu'il était eetUement

permi» aux »eigneur» de Mpuler.

Le contrat de concession de Richaid, qui était du 30

Octobre 171 1, comprenaitune terre de 5 h 40 arpents, chargée

d'une prestation " d'un chapon vif et 30 sob pour chacun

des dits 5 arpents de front, et S sols de cens ;
" toute la teneur

de ce contrat est énoncée dans l'ordoimance de l'intendant,

par laquelle le défendeur est ctmdamné " à passer à chacun
** des demandeun, dans un mois de la signification, un
(< contrat de concession du nombre d'arpents de terres tant

" en front qu'en profondeur, qu'il a promis de leur concéder

" par ses billets, lui faisant défenses d'établir d'autres droit»
" sur les dites terres que ceux de redevance^ et de faire insé*

" rer dans les dits contrats d'autres conditions que celle» de
" tenirfeu et lieUy coruerver le» boi» de chêne propre à la

" conetruction de» votwMiiaE-, donner le découvert à leur»

" voisins, et »ouffrir le» chemin» qui »eront nêce»»aire»y des-

« quels contrats les demandeurs lui fourniront chacun à son

** égard une expédition à leun frais ; et fisiute par le dit dé-

** fendeur de passer les dits contrats de concession aux de-

" mandeurs dans le dit tems d'un mois, et icelui passé,

(( permettons aux dits demandeurs de se pourvoir par devant
** M. le Marquis de Vandrenil et nous, pour en demander la

<( concession au nom de S. M. aux même» droit» de rede-

" vance et eon<i«(toM,conformément an dit arrêt du conseil

" d'Etat du Roi du 6 Juillet 1711.»

Cette dernière partie de l'ordonnance est évidemment

erronée ; il ne s'agissait pas de forcer le seigneur à concé-

der, il l'avait déjà fait ; et les demandeurs, de son propre

aveu, étaient déjà en possession de leurs terres. Il ne s'a-

gissait que d'établir les charges de la concession ; ce qui ap-

partenait à la jurisdiction de l'intendant seul. (1)

(1) L'ordosBtM* ht qM le stigMsr eût pisklé su

) !::.
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•" S'il y avait un cas où il fût à propos de faire i'applioa*

tion d'un règlement fixant la nature et la quotité des cens et

rentes, c'était bien celui ji. On aurait par là mis fin au

procès. Cependant l'intendant Bégon, qui, après l'incident

rapporté en note, ne saurait être accusé de partialité envers

les seigneurs, n'en fait aucune mention. Son ordonnance

est remarquable sous plusieurs rapports, quant à la question

des cens et rentes. D'abord, elle ne s'étend pas à d'autres

qu'aux demandeurs dans la cause ; elle n'est pas, comme
dans le cas du seigneur des Eboulements (ci-dessus no. 164),

déclarée commune aux autres censitaires de Vincelotte
;

fonJs. Après avoir comparu en personne, il présente in liminc, dit

l'intendant, une requête " tendante, pour les raisons y contenues, à ce

" qu*il nous pbise lui permettre de s'en retourner incessamment, et

" renvoyer Tinstance dont est question par devant le juge naturel des

" parties, où les délais seront observés, attendu môme que nous avons

« ouvert notre sentiment sur le fait dont il s'agit en présence de té-

" moins ; sur quoi, ajoute l'intendant, vu que depuis le 9 Avril dernier

" que le Défendeur a été assigné, il a eu le temps de préparer ses dé-

" fenses, et charger un jirocureur pour agir pour lui
;
que la contcsta-

" tion roule uniquement sur Vexicution de Varrêt du conseil d'état

« du Roi du 6 Juillet 1711 dont la connaissance n'est attribuée à

** aucun juge qu'à nsus, puisque S. M. y ordonne pu gouverneur et

*' Lieutenant-Général en ce pays et à nous, de concéder en son nom
'* les ttrres en cas de refus des seigneurs de les concéder à titre de

" redevance, et sans exiger aucune aotnmc d'argent ; et attendu

" que nous avo.. . seulement dit au Défendeur que nous ne souiïririons

" point que lui ni les autres seigneurs exigeassent d'autres droits que

" ceux de redevance permi« par le dit arrêt, en conséquence des ordres

" que nous avons d'y tenir exactement la main ; nous avons débouté

« et déboutons le Défendeur des fms dilatoires par lui proposées, en-

" semble du renvoi par lui demandé ; déclarons les dites causes de ré-

« cusations impertinentes et inadmissibles et en conséquncc ordonnons

*' que les parties plaideront présentement, et condamnons le Défendeur

" à 50 livres d'amende, applicable moitié au Roi et l'autre moitié aux

« Demandeurs ; et le dit Défendear a'étant retiré après avoir refuaé

" de plaider sur le fond, let jita Demandeurs ont conclu etc., etc.

^1^
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unsuilu, elle fuit unu application rigourt-u.se du lu règle du

droit eomiiuin en pareille matière, di?jù citée ; fondée prinui-

pulemcnt sur l'urrôl de 1711, elle refuse d'iIn|K>^ier aux de-

mandeurs certaines conditions ou charges (jue le seigneur

s'était cru justifiable du stipuler dans d'autres contrats de

concession.

Dans le contrat de Richard, ([ui était produit dans l'ins-

tance, la redevance annuelle proprement dite, redevance à

laquelle l'intendant applique le mot " droits," comme dis-

tincts des autres charges et conditions de la concession, était

fixée à " 1 chapon vif et 30 sols pour chacun des dits 5 ar-

pents de front, et 2 sols de cens," faisant, sans le cens, I

sol, 3 deniers par arpent en superficie, (le chapon évalué à

20 sols,) et 1 sol 6 deniers, (le chapon évalué à 30 sols
;)

môme dans ce dernier cas, ce taux eût été au-dessous de

celui adjugé par l'ordonnance de Gaudarville ; taux dont

le seigneur de Vincelottc aurait du avoir le bénéfice, si ce

taux devait dominer toutes les concessions et former par

conséquent le droit commun en cas de contestation, pres-

crivant une limite qu'il n'était pas permis de franchir. Com-
ment se fait-il donc que l'intendant Bégon n'ait pas dan^•

l'espèce dont il s'agit, imposé le taux de l'ordonnance ù
Gaudarville, ou celui stipulé dans le contrat de Richard ?

Par l'imposition de l'un ou de l'autre, il mettait fin à la con-

testation. Mais il sentit qu'en l'absence de convention entre

les parties, il n'y avait qu'une règle à suivre, celle du droit

commun, qui prescrit en pareil cas l'imposition du taux le

plus ordinaire, le plus accoutumé. Le taux de la redevance

étant loin d'être uniforme dans la seigneurie de Vincelotte,

(1) il lui aurait fallu faire une enquête pour apprécier le fait.

(1) J'ai constaté cette absence d'uniformité par l'examen de plusieurs

contrats de conce^on : lo celui du 2 Octobre 1697 (Kageot, notaire)

donné à François Tliibault ; 2o celui fait au même le 30 Juin 1703

(Génaple, notaire) ; 3o celui du 3 Mai 1731 (Ragcot, notaire) fait à

J. B. Vincelottc, (ils du seigneur.

25
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La règle dn droit commun n'exclnant pas le taux convention-

nel, l'intendant, dans l'exercice de sa discrétion, d'après la

connaissance qu'il avait acquise des circonstances et des

rapports préexistants entre les parties, crut ne pouvoir mieux

faire que de déclarer seulement que le seigneur ne devait

concéder qu'à titre de redevance, et laisser aux parties la

chance de tomber d'accord entr'elles sur la quotité et la na-

ture de cette redevance, admettant par là la légalité d'un

taux conventionnel, quel qu'il pût être.

176. Une ordonnance de l'intendant Bigot du 1er Juin

1754 (1,) rendue sur la demande d'un censitaire de la sei-

gneurie de la Pocatière, le sr. J. B. Dumont, contre l'agent

du seigneur, porte que le Demandeur prendra possession de

la terre dont il s'agissait, conformément à un billet de con-

cession du 16 Juillet 1731, donné par le seigneur à Louis

Loziers dont Dumont avait acquis les droits, et que le sr.

Dionne, l'agent du seigneur, sera tenu de lui en passer titre

en bonne forme, en par le Demandeur payant les cens et

rentes en entier de la dite terre depuis le 16 juillet 17S1,

date du billet, sur le pied des autre» habitant» du même
rang. Le billet était ainsi conçu :

" Je concède à Louis Loziers une habitation de 4 h 42
*' arpents, au second rang^ joignant François Paradis, aux
" chargea^ condition» et redevance» de» autre» habitant» de
*' ce rangy dont il prendra contrat en forme, et en donnera

grosse au seigneur à ses dépens."<(

J'ai vu le contrat que Dumont prit en conséquence de

Ur jugement du 20 Janvier 1733 d« la Prévôté de Québec con^

damnf ^>,-i des tenanciers de la même seigneurie, le nommé Dupéré qui

possédait une terre d'environ 17 perches de front, seulement à raison

de 30 sols par arpent et 1 sol pour le cens. Extrait» de M. Pernralt|

publiés en 1824, p. 20.

(1) 2d vol. des « doc. seig.** p. 215.
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cette oidonnanoe ; il est du 5 Juin 1766, passé en fonne de

titre nouvel devant Dionne, notaire. Il porte '* 6 livres pour

les dits 4 arpents de front, et 1 un sol de cens par chacun

arpent, le tout faisant 6 livres 4 sols :" c'est-à-dire, la ntntc

est à raison de 9 deniers seulement par arpent en superficie

pour une terre de 4 m 40 arpents. (1)

J'ai encore vu un contrat de concession du 16 Mai 1701

(Chambellan, notaire) à André Minier dit Lagassé, d'une

terre de 4 h 42 arpents au 1er rang de la même seigneurie,

à la charge de *' 20 sols et 1 bon chapon des couvéesdu mois

de Mai, ou 20 sols pour chaque chapon, au choix du dit

seigneur, de rente seigneuriale, et 1 sol de cens, le tout pour

chacun arpent de front, et 25 sols d'autre rente seigneuriale

pour le droit de grève pour toute la dite concession." Pour

une concession de 4 h 40, la rente (non comprise celle pour

la grève) serait au taux de 12 deniers paraipent en super-

ficie, c'est-à-dire, 3 deniers de plus que pour la terre du
second rang.

Tout cela prouve que les taux et la nature des redevan-

ces étaient différents, même dans la même seigneurie. Dans

la concession Dumont, le billet et l'ordonnance de l'inten-

dant, en disant " sur le pied d^^s autres habitants du même
rang" constatent que les parties contractaient en pleine con-

naissance de l'existence d'un taux pour ce second rang, dif-

férent de celui du premier. Ce taux était moindre, il est

vrai, mais cela ne prouve-t-il pas que les parties, pour fixer

la quotité de la redevance, soit en plus soit en moins, pou-

vaient prendre en considération la valeur des terres, leur

qualité, leur situation, &c. ?

177. On voit dans une ordonnance de l'intendant Bigot

(1) Dus I* plupart des contrats, de concession que j'ai examinés,

lorsque la profondeur est donnée comme étant de i lieue ou 42 arpents,

j'ai remarqué que les rentes étaient imposées comme sur une terre de

40 arpents seulement.

\
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d» 7 A<»i)t l7.'i(!,(l)<iHL' k- l AoAt n.'Jl,^l.Mar«•lmntl,prop^i•

t!^m! «le lîi s<ii»nciirit; i\i' St. Friuirois le Nfnl" (|):m»iMW Sl-

ChiirU'n, RivHTc €li;uiil)ly) avnit, pnr nmtnit pa»s»! ce jour

1j\ (If'vunt Dnvprnay, notnire, cone^'iK"' »\ Aiimblt; Hcatidry

un emplacement de G! xi 179 pi»'d -, à la charge de trente lu

très et de bâtir une maison sur icclui ; lequel terrain otte-

nait à l'église. Heaudry avait construit ccttfi maison, mais

])ar onlunnance du môme intendant du 27 Juillet 1756, il

avait été condamné h la démolir, et à payer 100 livres d'a-

mende, attendu (pi'il avait contrevenu i\ l'ordonnanee du
Roi du 6 Février 1745, (2) (pii défendait de bûtir, en dehors

des villes et villages, sur moins de terre que 1} t^ 30 A 40

nqx?nts, et n'y ayant iwint de village ou bourg érigé dans la

dite paroisse de St. Charles. Beaudry demandait en con-

eéquencc que son contrat frtt résilié, et le seigneur condam-

né à lui rembourser ce (ju'il lui en avait conté pour la bftlissc

de la dite maison, à dire d'experts, et à lui payer 1600 li-

vres de dommages-intérêts. L'ordonnance résilie la con-

cession, annule le contrat du 2 Août 1754, permet an défen-

deur de disposer de l'emplacement, et le condamne seule-

r-.cnt en 200 livres de dommages-intérêts envers Beaudry.

J'ai examiné la minute de ce contrat do concession ; il

" est fait "à titre de cens et rentes seigneuriales, fonciè-

" res, non mchctables," et à la charge " de payer par cha-

" cun an, au jour de la St. Martin, 1 1 Nov., 30 livres en
" argent tournois de bail d'héritage, de rente fon-

*' cière seigneuriale et de 3 sols de cens pour le dit empla-
" cément." Cette rente de 30 livres en argent devait, pour

le tems où elle fut stipulée, paraître bien forte, si ce n'est

même excessive. Cependant elle ne fut l'objet d'aucune

remarque de la part de l'intendant. Quoique le contrat fût

annulé pour une iiutre cause, peut-on croire que l'intendant

aurait gardé le silence sur lf\ quotité de cette rente, si cette

(i; 2d vol. des " doc. seig.!' p. 217.

(2) Kd. et Ord. in-8o, t. 1, p. riSr>.

tjl
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(jiKtliU'' ertt 616 ill«'-^uU> ^ ('cri r^t fncow uni" nouvelle

prt'uvo i|iii! Ii'i où lu convonlioii (leH partira iliins Ir buil à

rcns uvnit vtabli lu <|U(>titû de It» rt'duvance, cettu conven-

tion ne i)ouvuit 6tru attaquée.

178. François Massicot, ci-nsitain* <li! Ilatiscan, powté-

dait pluH du teimin que nu |>ortait non titru. Ci-la donna

Hua À un procè» entre les 8eigneur» et lui, devant lo juge

seigneurial f|ui donna gain do cause aux premiern. Massicot

en ap|icla à la jurisdiction royale des 3 Rivières, où il obtint

un jugement iniùrmatif des sentences du jugi; de Batiscan,

et maintenant l'appelant dans la jouissance et propriété du
surplus du terrain en par lui payant 29 années de cens et

rentes au prorata de sa concession^ sons préjudice à l'année

courante, et continuant les dits cens et rentes à perpétuité,

et sujet pour le dit surplus à toutes charges mentionnées au

dit contrat de concession. Les seigneurs ))ortèrcnt l'affaire

au conseil supérieur dont l'arrôt, en date du 15 Novembre

1756 ,confirma le jugement de la Cour des 3 Rivières (1).

Cette instance fournit une nouvelle prruvo que, lorsque

les tribunaux étaient appelés à fixer les cens et rentes, ils

suivaient la règle du droit commun déjà indiquée, qui, en

pareil cas, leur permettait d'apprécier les circonstances.

S'il y avait en un règlement limitatif, ils en auraient de

suite fait l'application plutôt que de prolonger le litige pour

constater les redevances ordinaires ou accoutumées de la

seigneurie ou des seigneuries voisines.

179. J'ai rendu compte de celles des décisions des auto-

rités judiciaires sous le gouvcmemet français, insérées dans

nos recueils, qui peuvent avoir quelqu'influence soi le point en

discussion. J'ai constaté qu'avant l'arrêt du 6 Juillet 1711,

la quotité et la nature des cens et rentes n'étaient pas uni-

formes, môme dans . les concessions à cens faites dans le

domaine du Roi. Voyons maintenant si, depuis c«tte épo-

(I) Rd. et Ord. in-8o, t. 2. p. 246.

P.

Il ;iii



198 b

que, elles sont devenues fixes et uniformes dans ce domai-

ne même, et si la règle qui dominait ces concessions

était celle énoncée par l'intendant Hocquart dans son or-

donnance de Gandarville, savoir, 1 sol 8 deniers par aipent

en superficie.

180. Commençant à la page 242 du volume des titres

des concessions, nous en trouvons cinq, de 1734 à 1750,

donnant en censive plusieurs terrains situés au Détroit du
Lac Erié. (1). Trois de ces concessions sont faites par le

gouverneur et l'intendant Hocquart lui-même, et deux par

le gouverneur et l'intendant Bigot. Toutes sont faites sur

le même pied quant aux oens et rentes, qui sont stipulés en

deniers et en blé, savoir, 1 sol de cens par chaque arpeut

de front, et 20 sols de rente par chaque 20 arpents en su-

perficie, et en outre | minot de blé par chaque deux aipents

de front, la rente faisant ainsi (en évaluant le blé à 4 francs)

1 sol 6 deniers par arpent en superficie.

Nous y voyons encore trois autres concessiws faites au

même endroit, de 1751 à 1753, par le gouverneur et l'inten-

dant Bigot, chacune à des taux diiiérents : la première, du

10 Oot. 1741, à l'Abbé Piquet, missionnaire, de 1} m 1} ar-

pent, à raison de '* 5 sols de rente et 6 deniers de cens par

chacun an " pour tout le terrain, frùsant 1 sol 10 deniers par

arpent ; la seconde, du 12 Juin 1752, à Douville Dequindre,

de l'isle aux cochons " d'environ } lieue de long sur 20

arpents de large," à raison de " 2 sols de cens et 4 livres de

rente, et en outre 1 minot de Ued frKHuent pour toute la dite

concessicm, ne donnant qu'environ 2 deniers par arpent en

superficie, en estimant le blé à 4 francs le minot ; la Se

concession, du 16 Mai 1763, au même Dequindre, de 8

(1) Cône, de 2 M 40, à Chauvin, 16 Juin 1731.
« 4 M 40, à Bonhomme, 1 Sept. 1736.
N 3 M 40, i NsTsm, 1 Mai 1747.
« 12M40,ideLoBguettil,l Avril 1750.
M 2M40,àBéaiiiiie, <* **
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H 60 arpents, à laisoii de ** 1 sol de cens par chaque arpent

de finnt, et 20 sols de rente par chaque 80 aipents en super-

ficie, faisant pour les dits 8 m 60, 8 sols de cens et 24 livres

de rente, et en outre 2 minots de blé froment pour les dits 8

arpents de front," donnant ainsi (le blé à 4 firancs) 1 sol 4

deniers par arpent en superficie.

Loin d'étie uniforme, la redevance de ces concessions

varie de 2 deniers à 1 sol 10 deniers par arpent en superficie.

Le chiffire de 1 sol 6 deniers est celui des trois concessions

auxquelles l'intendant Hocquart était lui-même partie. Ce

chiifie, il est vrai, est moindre, de 2 deniers, que le taux

énoncé dans son ordonnance de Gaudarville, comme étant

celui des ** cens et rentes orionmi» par S. M. "
; mais il en

diffère en ce que partie de la redevance est en Ué, tandis

qu'elle aurait dû être en cAopofu, aux termes de cette ordon-

nance ; nouvelle raison de ne pas croire à aucun règlement

limitatif de la quotité et de la nature des redevances. L'<m

dira peut être que le taux de ces trois concessions faites au

Détroit étant moindre que l'autre, l'intendant Hocquart s'est

renfermé dans les limites énoncées dans son ordonnance de

1738. Soit. Mais à peine trois ans s'étaient-ils écoulés de-

puis cette ordonnance, que nous le voyons, lui M. Hocquart

et le gouvemeur M. de Beauhamois, accorder, le 1er Mai
1741 (1), à François Moquier, une concession de 6 arpents

de front, au sud du Fort St. Frédéric, à raism de 1 sol de cens

par chaque arpent de front, et 20 sols de rente par chaque

20 arpents en superficie, et en outre ^ minot de blé froment

par chaque 40 arpents aussi en superficie," c'est-à-dire, pour

6 M 40 arpents, à raison de 2 »oU par arpent en superficie,

le blé évalué à 4 francs le minot ; ce qui fait un sixième de

plus que la redevance portée dans l'ordonnance de Gaudar-

ville. Une autre concession MfnUobfo d'un terrain situé au

même endroit, fut faite le 15 Mars 1744, par le même inten-

(1) Titres des isi|r. p. 24».246.

,(

i. t
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dant avec le iiicnm'gouvcrnuur ausr. ilcrtel iJcauUi»sin. (1)

181. Aiutsi, après l'orduunance do l'intendant Ilocquart,

dans laquelle on le suppose avoir dit que le Roi avait réglé

les redevances en deniers et en chapons, et les avait de lait

fixées SI un taux équivalent à 1 sol 8 deniers par arpent en

superficie, nous voyons cet intendant lui-même faire des» con-

cessions en censive, au nom de Sa Majesté à un taux tantôt

moindre et tantôt plus élevé. Les cens et rentes ne pouvant

être un objet de revenu pour le Roi, taudis qu'ils devaient

nécessairement l'être pour ses vassaux, est-il à présumer

que, s'il avait limité les cens et rentes exigibles parées der-

niers de leurs censitaires, il aiurait permis que ceu.x qui pre-

naient des concessions en censive dans son domaine, pus-

sent être, par un pur caprice du gouverneur et de l'intendant,

traités moins favorablement que les tenanciers des seigneurs ?

Cela seul doit démontrer que le Roi n'avait jamais fait de

règlement limitatif, distinct de celui qui peut résulter du
dispositif de l'arrêt du 6 Juillet 1711 ; et encore cette dispo-

sition de l'arrêt n'a-t-elle été faite que pour un cas tout-à-

fait particulier. Même pour ce dernier cas, l'on peut dire

que le seigneur avait déjà lui-même, en quelque sorte, fixé

le taux de la redevance de la concession que le gouverneur

et l'intendant devaient donner, sur son refus de la faire,

puisc^u'ils devaient la donner " aux mêmes droits imposés

sur les autres terres concédées dans les dites seigneuries "

(arrêt de 1711), et que c'était lui-même, le seigneur, qui,

par des concessions antérieures, avait déjà établi ces mêmes

(1) Titres des scig. p. 2-16.

Note.—L'arrêt du conseil supérieur (ci-dessus no. 168) qui, dans la

cause de Bobillard avec son seigneur, avait fijié la valeur du blû à 4<

francs le minot, est du 2 Mars de cette même année 1744-,

Dès le 19 Mars 1669, un arrêt du conseil supérieur avait évalué le

blé à 4 francs le minot, en ordonnant " que par provision pendant 3
" mois du jour de sa publication, les débiteurs pouriont donner en paie-

" ment tant aux marchands qu'autres créanciers du bled loyal et niar-

" cliand i raison de 4 livres le miuot, défenses de lo refuser, etc.^'

(Ed. et Ord. t. 2, p. 47.)
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droits dons su ccnsive. 11 |)ouvail donc y avoir deux laox

difTérents, l'un |K>ur la censive du Koi, l'autre pour celle de

8on vassal, et sans aucune limitation du quotité dans l'un

ou l'autre cas, laquelle quotité }x)uvait être tantôt plus élevée

tantôt moins élevée, dans une censive que dons l'autre, (1).

Au reste, la disposition de l'arrêt présuppose elle-même la

possibilité d'une différence entre les taux des deux censives.

Dans le cas particulier auquel elle s'applique, il y a réunion

audomaine de la couronne de la terre refusée \iar le seigneur,

et les redevances de la concession faite de cette terre par

le gouverneur et l'intendant, doivent appartenir à Sa Maj<rsté.

Cependant Sa Majesté n'ordonne pas que la concession

sera faite aux mêmes droits imposés dans ses propres cen-

sives, mais bien aux mêmes droits imposés dans la seigneu-

rie de son vassal, quoique la terre ainsi concédée en soit

distraite.

182. Un fait bien important à constater dans cette ma-

tière de la quotité des cens et rentes, c'est qu'aucune

concession en fief, antérieure aux arrêts de 1711, ne spécifie

(1) Dans une lettre du 6 Cet. 1734i, (p. XVII des documents reçus

de France,) MM. de Beauharnois et Hccquart, rendant compte aux

minisires des concessions qu'ils ont faites, disent : " celles qui sont en

" censive sont situées au Détroit, et déjà presque toutes établies. Les
'* titres qu'ils en ont expédiés, contienuÈC^ à peu près, les mêmes
" clauses par rapport aux réserves que les concessions en fief, et les

" charges sont aussi les mêmes que celles auxquelles les seigneurs

" particuliers assujétisscnt ordinairement leurs vassaux, à Texception

" de la liberté qui est donnée aux concessionnaires du Détroit de

" payer au Receveur du domaine les cens et rentes en pelleteries, jus-

" qu'à ce qu'il y ait une monnaie établie en ce poste."

Ainsi, loin que les concessions en censive faites au nom du Hoi, dus-

sent servir de règle pour la fixation de la redevance dans celles faites

par les seigneurs particuliers, c'est au contraire ces dernières qui fu-

rent en cette occasion adoptées par le gouverneur et l'intendant comme

devant servir de règle aux premières ; ce qui exclut tout idée de l'exis-

tence d'un règlement limitatif.

26
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le taux de la redevance que le vassal pomra imposer à ses

tenanciers ; et que de toutes les concessions qui sont posté-

rieures à ces arrêts, lesquelles sont en très grand nombre,

quatre seulement font mention d'un taux spécifique ; encore,

sous ce rapport même, ces quatre concessions ne sont-elles

pas toutes semblables.

La première qui est en date du 10 Avril 1713, (1) est

celle de la seconde partie {ou augmentation) de la seigneu-

rie de Beaumont, près Québec. Elle est faite par le gou-

verneur, M. le Marquis de Vaudreuil, et l'intendant Bégon,

à Charles Couillard, sieur de Beaumont fils, (2) à la charge

" de concéder les dites terres à simple titre de redevances

*' de 20 sols et 1 chapon par chacun upent de front sur

(1) Titres des seig. p. 64.

(2) Dans sa requête, le concetsionoaire fait Peiposé de faits sui-

vant : " Que le sr. de Beaumont, son père, a non-seulement établj la

<' seigneurie de Beaumont . . . . i luy accordée et dont il est en posses-

« sion depuis plus de 40 ans, mais qu'il s'est encore estendue dans la

« profondeur d'environ une lieue et demie au-delà de la dite concession,

" sur lequel terrain à luy non-concidi, il a fait beaucoup de di-

« pense, et concédé plusieurs terres, crojant que toute cette profon-

« deur lui apparteaoit, et ne s'estanl appercu du contraire que depuis 2

« ou 3 ans, lorsqu'il a reçu les titres de la concession à lui faite de la

« dite seigneurie de Beaumont, et comme il est plus juste que le dit

" sr. de Beaumont son père, ou sa famille, pro6te du dit terrain que

« tout autre, attendu la dépense considérable par luy faite pour l'avoir

« estably, et qu'il en est en possession, etc., etc."

Sans nul doute, le taux spécifié dans le titre du 10 Avril 1713, était

celui déjà adopté par le seigneur tant pour cette concession que pour

la première. Ou la mention de ce taux avait pu être suggérer par le

requérant lui-même pour mieux réussir dans sa demande, et faire excuser

les empiétations de son père, on bien elle n'était probablement faite

que pour protéger les tenanciers contre la tentative que le seigneur au-

rait pu faire d'élever le taux de leurs cens et rentes, sous le prétexte de

son nouveau titre.

M
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" 40 de profondeur, et 6 deniers de cens, sans qu^il puisse

" être inséré dans les dites concessions ni somme d'argent

** ni aucune charge que celle de simple titre de redevance

" et ceux cirdeamUy suivant les intentions de Sa Majesté,"

c'est-à-dire, certaines charges ou réserves portée» au titre

même du fie/y et qu'il était permis ou enjoint au seigneur

de stipuler dans les contrats qu'il donnerait à ses tenan-

ciers.

En estimant le chapon à 20 sols, comme il le fut plus

tard dans l'ordoimance de Gaudarvillc, une concession au

taux ci-dessus spécifié ne ferait qu'un sol de rente par arpent

en superficie, c'est-à-dire 2}5 de moins que le taux 'nonce

dans cette ordonnance comme étant celui ordonna ^ar Sa Ma-
jesté. Il s'ensuit donc que le taux de cette seconde concession

de Beaumont n'était pas un taux général, établi par le Roi

pour toutes les seigneuries, mais bien seulement un taux

particulier à cette seigneurie.

183. La deuxième concession en fief, contenant

la mention d'un taux spécifique des redevances, est celle de

la première partie de la seigneurie des Mitte-Iales (St. Eus-

tache, district de Montréal), faite, le ô Mars 1714, (1) par

les mêmes gouverneur et intendant, aux sieurs de I ^.ngloise-

rie et Petit, à la charge. ... "de concéder les dites terres à
*' simple titre de redevance de 20 sols et 1 chapon pour cha-

" cun arpent de terre de front sur 30 de profopdeur, et 6

deniers de cens, sans qu'il puisse être inséré dans les dites

concessions, ni somme d'argent, ni aucune autre charge

que celle de simple titre de redevance et ceux ci-deasus

suivant les intentions de S. M." (2) ; ce qui fait, (le cha-

pon évalué à 20 sols, et la concession n'étant que de 30 ar-

pents de profondeur), une rente de 1 sol 4 deniers par arpent

en superficie, excédant le taux fixé par le titre de concession

[1] Titres des seig. p. 59.

[2] Pour l'explication des mots " ceux ci-dessus," voir le No. pré-

cédent.

((
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lie lîi Jilt! partie de BeattmorU, mais ini)intlrt; encore, que

celui de l'ordonnance de Gaiidarvillc.

Le Brevet du Roi, confirmant cette concession des

MUle-Tsles, est en date du 5 Mai 1716 (1). Il reproduit

presque toutes les eliarg»>s ou eonditions insérées dans le

litr»? de concession, à l'exception nt'annioins d(î celle des

cens et rentes, dont il ne fait pas de mention sous aucune

l'orme quelconque.

Ce n'est pas tout ; 11 y a luic seconde partie (ou aug-

mentation) de lu sei^neniit! dos MUle-hles. Elle fut concé-

dée à M. Duniont, le 20 Janvier 1152, par le frouverncur,

M. de la Jonquière, et l'intendant Higot, (2). Il y est dit

<|u'il fera " insérer pareilles conditions " (c'est-à-dire celles

(jui sont énoncées dans son propre titre), dans les conces-

sions qu'il/«ra à ses tenanciers, aux cens, tentes tt redevan-

ces accoutumés par arpent de terre de front sur 40 de pro-

fondeur.^^ La môme chose est répétée dans le brevet de

ratification, qni est du Ir Juin 1753. (3)

Deux remarques à faire sur ces deux concessions qni,

aujourd'hui, je crois, ne forment qu'une seule et même sei-

lo,—Du fait que la clause du titre de la seconde conces-

sion, relative aux cens et rentes, est répétée dans le brevet

confirmatif, et (jue la clause du titre de la première conces-

sion, limitative de la quotité de ces mêmes cens et rentes,

ne l'a pas été dans le brevet qui la concerne, ne pourrait-on

pas conclure, que le Roi n'a point voulu donner eflct à la

clause limitative du titre de la première concession .'

2o.—Dans la seconde concession, les cens et rentes doi-

(1) Brevets de ratif. p. 10.

(2) Titres des seig.
; p. 229.

(3) Brevets de ralif.
; p. 131.



idoi-

205 b

vent être le>» eens et rentes accoutumés par chaque 40 «r-

jicnts de profondeur, tandis que dans la première, ils mwi

ûx('.s pour des terres seulement de 30 arpents de profondeur.

La nouvelle concession ne dit pas que ce sera les cens et

rentes accoutumés dans la première concession ; sup})osons

que cela soit sous-entendu, il y aura donc J do difl'érencc

cntr*^ les redevances des deux parties de la seiqneuric. Ce-

pendant ces deux concessions sont postérieures aux deux

célèbres arrêts du 6 Juillet 1711 ; et la dernière même est

postérieure à l'ordonnance de Gaudarville du 23 Janvier

1738. Le seigneur ne serait-il pas en droit d'adopter le

taux énoncé dans cette ordonnance, pour la seconde partie

des Mille-Islea, si ce taux a été vraiment ordonné ou autori-

sé par le Roi ?

184. La troisième concession qui fait mention d'un taux

fixe, est celle de la première partie de la seigneurie du Lac

des deux Montagnes, faite au Séminaire de Montréal, le 17

Octobre 1717, (1) à la charge "de concéder les dites

" terres à simple titre de redevances de 20 sols et 1 chapon
" pour chacun arpent de terre de front sur 40 de profondeur,

" et de 6 deniers de cens, sans qu'il puisse être inséré dans
*' les dites concessions ni sommes d'argent, ni aucune au-

" tre charge, que de simple titre de redevances, suivant les

" intentions de Sa Majesté."

Cette restriction au Jeu de fie/ qnc les seigneurs du Lac

des Deux Montagnes pourront faire, est considérablement mo-

fiée par le brevet de ratification, qui est du 27 Avril 1718
;

(2) lequel brevet porte : " à la charge de concéder les

" dites terres qui sont en bois de bout, à simple titre de re-

" devances, de 20 sols et 1 chapon par chacun arpent de

" terre de liront sur 40 de profondeur, et de 6 deniers de

" cens, sans qu'il puisse être inséré dans les dites conces-

(1) Titres des seig. p. 337.

(2) Brevets de ratif. p. 7.

I
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" sions, ni somme d'argent, ni aucune antre charge que
" de simple titre de redevances, leur permettant néanmoins
*' S. M- de vendre ou donner à redevances plusfortes les ter-

** res dont il y aura au moins un quart de défriché.''*

Remarquons ici que le taux des cens et rentes de cette

concession est semblable à celui porté dans la concession

de la seconde partie de Beaumont, (en évaluant 1^ chapon,

comme pour cette dernière seigneurie, à 20 sols,) sauf le

cas de l'exception apportée par le brevet du 27 Avril 1718.

Mais les choses n'en restèrent pas là longtemps, comme on

va le voir par le titre de concession de la seconde partie de la

seigneurie du Lac, qui est du 26 Septembre 1733. (1) Cette

concession est faite aux mêmes Ecclésiastiques, " à la charge
*'

. . . d'y tenir et faire tenir feu et lieu par leurs tenanciers

'' dans l'an et jour, faute de quoi elle sera réunie au domai-
*' ne de S. M. ; de déserter et faire déserter incessamment
'' la dite terre ; laisser les chemins du Roi et autres jugés

" nécessaires pour l'utilité publique sur la dite concession,

" et de faire insérer pareilles conditions dans les conces-

sions qu'ilaferont à leurs tenanciers aux cenSj rentes et

redevances accoutumés par arpent de terre df. front sur

" 40 de profondeur.**

a

ti

Le brevet de ratification, qui est du 1er Mars 1735 (2)

est semblable à l'extrait ci-dessus donné du titre, jusqu'aux

mots " sur la dite concession ;" puis il dit : " et de faire

'' insérer pareilles conditions dans les concessions par un
" titre

,
qu'ils feront à leurs tenanciers, aux cens, rentes et

*' redevances accoutumés par chaque arpent de terre dans
" les seigneuries voisines, eu égard à la qualité et situation

** des héritages au temps des dites concessiojis par terre ; ce

" que S. Majesté veut aussi être dbs^irvé pour les tertes et hé-

ritages de la seigneurie du Lac des 2 Montagnes, appar-

(1) Titres des seig. p. 171.

[2] Brevets de ratif. p. 8.

((
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' tenant aux diiê ecclétiattique$y nonobstant la fixation des

" dite cens et redevances^ et delà quantité de terre de cka-

" que concessiony portée au dit brevet de 1718, <2 quoi 8. M.
" a dérogé.

Tons les mots du brevet, qui sont en italiques n^étaient

pas dans le titre de concession. Ils embrassent la première

comme la seconde partie de la seigneurie, et par conséquent

font disparaître du titre de concession de cette première

partie, la clause exceptionnelle qui limitait à un sol (comme
pour Beaumont) la redevance exigible des censitaires. Si cette

clause limitative avait eu l'effet, comme on a été jusqu'à le

prétendre, d'établir un taux général, obligatoire pour tous les

autres seigneurs, la conséquence eût été que la redvance, dans

les seigneuries voisines de celle du Lac, aiuait été réduite

au chiiEre de cette dernière. Dans ce cas, c'eût donc été

une absurdité que de dire, ainsi qu'on l'a fait dans le brevet

de 1735, que les seigneurs des Deux Montagnes, nonobstant

cette clause limitative, pourraient concéder au taux des "cens,

rentes et redevances accoutumés par chaque arpent de terre

dans les seigneuries votnnM," puisque c'eût été le même
taux que celui ci-devant existant dans leur propre seigneu-

rie, taux établi sous l'influence de leur propre titre.

Une dernière remarque à faire sur les titres particuliers

de cette seigneurie. La concession de 1717, contenant la

clause limitative dont il s'agit, ne fait aucune mention des

autres seigneuries; le brevet de ratification de 1735 qui ré-

voque cette clause, n'en fait pas mention d'avantage. Si,

raisonnant par induction, l'on se croit justifiable de préten-

dre que cette clause limitative a eu l'efiet d'aflecter toutes

les autres seigneuries, car, dira-t-on, telle a dû être l'inten-

tion du Roi, quoiqu'elle n'apparaisse pas autrement que par

le fait seul de l'insertion de cette clause dans un titre parti-

culier ; assurément le même raisonnement doit s'appliquer

avec non moins de force au bi^vet de 1735, et nous amener
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à lii conclu.vion iiiévitiil)l(> «iiic vu Im^vd, »n abnt^cunt \\\

flausi; limiUitivo pinir les «L-igiioiirs (Ion Dcux-Montu^nc», h

eu iiéccssaircinonl l'ellet de soustniire toutes le» autres sei-

;^neHrics à son opération, ear telle a dû être égîileinent l'in-

tention du Iloi. Il y a la môme raison de déduin.? par

induction cette intention royale dan» un cas comme dans

l'antre.

185. Enfin la quatrième et dernière concession, dant»

laquelle la quotité des cens et rentes se trouve mentionnée,

est en date du 18 Avril 1727, (1). C'est une coneession du

fief St. Jean (ou son augmentation)^ situé dans le district des

3 Rivières. Elle est faite aux Dames Religieuses Ursulinos

des 3 Rivières (2), " ù la charge.... de ne concéder los

" dites terres qu'à simples titres de redevances de 20 sols et 1

" chapon par chacun arpent de front sur tnngt ar|K'nts do

" profondeur, et G deniers de cens, sans qu'il puisse é.re

" inséré da.is les dites concessions ni sommes d'argent telle

" (ju'elle soit ni aucune autre charge que celle de simple

" titre de redevance suivant les intentions de S. M." (3)

L'on voit que le taux des redevances, tel que fixC pour

ce fief St. Jean, est double de celui qui avait été établi au-

paravant pour la seconde partie de Beaumont d'abord, et

ensuite pour la première partie des Deux-Montagnes. Il se

monte à 2 sols par arpent en superficie, en estimant le cha-

pon à 20 sols comme pour les deux autres seigneuries et

celle des Mille-Isles. Il excède par conséquent, de 2/6c8,

le taux de cette dernière.

186. Que l'on remarque, en outre, que ces quatre con-

cessions ne sont pas les premières qui aient été données

(1) Brevets de ratif.
; p. 8t.

(2) Voyez no. 121 des obs. sur le Jeu de fief.

(3) Le brevût de ratification de cette concession est mentionné, sous

le no. l-OO, dans l'analyse du M. Dunkin, partie 2, p. 12. Il ne parait

pas que la clause limitative du taux, Koit lépcléc dans le brevet.
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«près l'eaiégiitiement de* anéta da 1711. Deux «ntie» lea

avaient piéoédéea, Caitaff le 84 Mara 17IS ; l*ane, atir la

riTièie Yaraaska, à M. de Ramoaay, goavemenr de Mcmtréal,

et l'aotie, de Vaugmrnitatiimda Bêkriit an aieui de Longueni],

lientenaat pour le Roi au gouvernement de Montréal» (1).

Cependant il n'y eat fait aucune mention des redevanoes

que lea deux otmeeaaionnairea pounont impoaer à leura

tenanoien. On n'avait donc pas encore fiut la découverte

d'un taux fixe, général et uniforme, dans les dispositions

des anéts de Marly.

186. hi$ Mais dea quatre concessions particulières dont il

s'agit, quelle est celle que nous présenteront les partiians d'un

taux fixe, général, pour soutenir leurs prétentions ? Sera-ce

celle qui autorise le taux le plus élevé, ou celle qui énonce le

taux qui l'est le moins ? Ou biendirant-ila qu'il faut prendre

la moyenne de ces quatre concessions f Dans ce cas, il

s'ensnivm qu'en accédant la plus haute redevance, comme
aux Ursulines des S Rivières, on la plus basse, comme an
seigneur de Beanmont, le Roi n'avait pas, lors de chacune

de ces concessions, l'intention d'établir une règle générale

pour les autres seigneuries du Canada, en adoptaut l'une ou

l'autre de ces deux quotités, mais bien seulement de faire

des exceptions individuelles, dcmt l'une traitait plus favom-

blement les propriétaires du fief St. Jean, et m.<Ins fav^a*

blemeat celui du fief Béanmait. Dans le système contrai-

re, nous serions foreément c<mdnits à cette ocmclnsion pres>

qu'absurde ; que tout en reconnaissant que, jusqu'à l'année

1713, il n^ avait pas de limite au taux des cens et rentes,

les choses ont entièrement changé à cette époque, par l'a-

doption d'un taux universel résultant de la ccmcession

Beanmont, et équivalent à lasomme fixe d'un sol par arpent

en superficie ; que les choses changèrent onae mois après,

par l'adqrtion, en 1714, d'un antre taux universel de 1 sol 4

deniers, résultant de la première concessicm des Mille Isles ;

;
(i

(1) « Titres des aeig."} p* 45i «t 455.

S7
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que, mi ce taux, on lu moyenne nntru eu taux ci celui du

Bcaumont, a dû dtro la rt'gin générait; juwiu'en Punnét-

1717, cl pcut-6tro même juiKiu'cn 1727, époque de la con<

cession du fief St. Jean, selon que la première conccusiun

des Deux-Montagnes, qui date du la prcmièro de ces deux

années, est susceptible d'ôtro interprétée comme ayant eu

l'effet, ou de laisser subsister cette tnof/eitnfl, ou de la faire

disparaitrc, et par là do réduire de nouveau à un sol lu taux

des cens et rentes, même |)our le vcigncur des Mille Isles
;

puisque cette concession des Dcux-Montagnes nous aurait

reportés, dons ce cas, ù l'état de choses do 1713, cet état tn-

nocent dont parle M. l'intendant Raudot
;

qu'enfin le taux

des redevances aurait été modifié de nouveau en l'annéo

1727, par l'adoption du taux do 2 sols autorisé par la con-

cession du fief St. Jean ; et ({ue depuis cette dernière épo-

que, ou ce taux de deux sol^^, ou la moyenne entre ce taux

et le taux soit de Beaumont ou de la première moyenne ci-

dessus indiquée, a du être la règle générale pour toutes les

concessions tant passées que futures. La démonstration de

la fausseté du système que je viens de combattre, n'cst-elle

pas de la dernière évidence ? Elle semble couler de source.

187. Un autre document authentique qui repousse en-

core ce système, est l'ordonnance ùo l'intendant Bigot du 27

Mai 1758, (1) qui semble être la dernière sur cette matière,

rendue sous la domination française. Cet intendant avait,

par sentence du 8 Octobre 1754, enjoint aux possesseurs de

terrains relevant du Roi dano sa censive de Québec, du rap-

porter au bureau du domaine tous leurs titres i>om Otic f. -

registres par extraits. Le directeur, plus tord, ^ruseuta une

icquête à l'intendant, exposant qu'en procédant en exécu-

tion do sa sentence, il avait reconnu que les cens et rentes

des trois quarts des emplacements étaient inconntu et ù ré-

q!4>: les titres primitifs étant perdus
; qu'il aurait vu, par

les titret'j de l'au.trc quart, que toutes les concessions dan»

~^Tl) 2e vol. des "v'oe. scig." p. 222.
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in vill'.> nvuiont b\(s acRord^-rx pnr Iuh gouverneurs et laivn-

(lan^H à lu cliiirgr. do 5 êoh 6 déniera de cen$ et rente paya-

Itli) louH loH ans ù la recette du domaine ; que les conoes-

HUtnn don terreit dauH la banliuuu do Qu6bec, avaient été

fiiiton à la cliargc 'Vun denier de cens et rente par chaque ar-

pent en êuperjicie ; et qu'il serait à propos do pourvoir à la

fixation do cca cens et rentes.

L'intendant, par «on ordonnance, fixe aux chifEres res*

))cctifs ci-dcssuH indiqués les susdits cens et rentes, permet

au directeur d'en poursuivre le recouvrement sur ce pied de-

puis 29 années, et ordonne qu'à l'avenir le recouvrement en

sera fait tous les dix ans.

La première réflexion qui se prbsente à l'esprit, c'est

qno si le Roi avait, comme on le prétend, fixé la quotité

des cens et rentes, il n'y aurait eu aucune nécessité pour

l'intendant do lo faire eh cette occasion ; la seconde, c'est

que les concessions dans la banlieue de Québec devant être

les pins anciennes, le taux des cens et rentes, adopté dans

ces concessions, aurait dû, dans le système des " questions

seigneuriales" devenir la règle générale et uniforme dans

les seigneuries voiaineSy et s'étendre successivement de

seigneurie en seigneurie, d'un côté en descendant jusque

dans l'Acadie et, de l'autre, en remontant jusqu'au Détroit,

sur le Lac Erié. Ce taux aurait eu le double avantage d'être

fixe et bien modique, seulement un denier par arpent en

superficie. C'eut été réellement le modicum canon dont a

parlé Dumoulin. Dans ce système, l'article 124 de la cou-

tumc de Paris qui permet au censitaire de prescrire contre

son seJirn^ar la quotité du cens, serait simplement devenu

Une absurdiit: ou un non-sens.

M%8 il n'en a pas été ainsi, même dans le domaine

du R' 1. Là, comme dans les seigneuries particulières, le

taux des cens et i ««4 a ('un**«uninent varié, et quant à leur



212 6

\ r i

quotité et qnant à lenr nature. Les conoessions déjà icdi>

quées, faites au Détroit et au Fort St Frédéric, le prourent;

et l'extrait d'un registre déposé au bureau du Régistrateur

provincial (1), énonçant ** les droits et réserves du Roi dans

les concessions, " en fournit une nouvelle preuve. Cet ex-

trait nous apprend que le taux orditMire des redevances

dans les censives du Roi, était devenu, même sous la domi-

nation française, d'un soi de cens par chaque arpent defront

et 20 sols de rente par chaque 20 arpents en superficie, et un
demi minot de bléfroment par chaque deux arpents defront.

Il y a bien loin du taux humble et modique de la banlieue

de Québec, imposé lors des premières concessions faites

dans la colonie, à ce taux comparativement considérable,

qui devint ainsi plus tard le taux ordinaire des censives du
Roi. Mais l'un, pas plus que l'autre, n'établissait une rè-

gle générale, obligatoire pour ses vassaux.

188. L'ordonnance de l'intendant Bigot, citée au no.

précédent, constate encore un autre fait important. Sous le

rapport de la quotité des redevances, les simples emplace-

ments étaient distingués des terres proprement dites. Ces
emplacements étaient généralement chargés d'une rede-

vance beaucoup plus forte, variant aussi suivant les lieux et

les circonstances. Selon cette ordonnance, qui reconnaît la

légalité de ces taux, quoique différents, la rente d'une terre

dans la banlieue de Québec, n'afirait été que d'un soixan-

tième de celle d'un emplacement dans la ville, en suppo-

sant la contenance de cet emplacement s'étendrejusqu'à un
arpent. Nous avons vu au no. 177, qu'un emplacement de

61 H 179 pieds, attenant à l'église de St. Charles, (Rivière

Chambly) avait été concédé, en l'année 1754, à la charge

d'une rente seigneuriale de (renteyranc9, outre 1 censde Ssols.

J'ai examiné les titres d'un grand nombre d'emplacements,

de moins d'un arpent, coooédér dans la ville des 3 Rivières,

en différents tems, de 1683 à J 752, et dont les redevances

(1) 2e vol. des " doc. seig." p. 258.
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eignenriales varient depuis 1 dmier poiu un tenain de 50

pieds de (iront soi 7 toises de long, jusqu'à 15 livres en ar-

gent, avec 1 chapon vtfdi dmien de cens pour un empla-

cement de 40 M 80 pieds.

Par un anrêt du conseil supérieur du 29 Mai 1713 (1),

sur contestation entre le seigneur et des possesseurs d'em-

placements dans le bourg de Fargy (Beauport), en expliquant

un arrêt précédent du 32 Juillet 1669, la redevance que le

seigneur pourra exiger sur ces emplacements, est réglée à
*' 1 sol, par chaque aipent, de cens, et un poulet prêt à cha-

ponner de rente seigneuriale," faisant ainsi une rente de 20

sols pour un arpent, en estimant à cette somme la valeur du

chapon. L'anêt acc<xde donc à un seigneur particulier 15

sols de plus que ne payait, dans la oensive du Roi à Québec,

le propriétaire d'un emplacement de même contenance.

Nouvelle preuve que le taux dont Sa Majesté se contentait

dans ses censives, n'était pas une règle pour celles de ses

vassaux. Cependant l'arrêt du bourg de Fargy est posté-

rieur, non seulement à l'arrêt de Marly, mais encore à la

concession Beaumantj qui fixe la redevance à un sol, sfms

faire de distinction entre les concessions de terres et celles

d*emplacements.

Cette distinction n'en a pas moins existé dès le com-

mencement de la colonie. Elle a été le résultat du droit

commun qui, d'im côté, reconnaissait, pour tous les cas, la

légalité d'un taux conventionnel, et, de l'autre, donnait spé-

cialement au seigneur le droit de se jouer, c'est-à-dire de

disposer de ses terres défrichéescomme il le jugeait à propos.

Elle s'est perpétuée jusqu'à nos jours ; elle est formellement

reconnue par la loi abolitive de la tenure seigneuriale, lors-

qu'elle dit, (art 2 de la 6e section) que " les commissaires,

" en estimant la valeur annuelle des lods et ventes dans
" toute seigneurie, distingueront ceux provenant de fonds

(1) Ed. et ord. in-8o. %, 2, f. 161. I 5
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tenus comme (implammenH ou lots à bâtir ou pour

d'antres fins ((Uc pour des lins ai^ricolos, lesquels forme-

ront une cUisse, de ceux qui proviendront des fonds pos-

sédés pour des fins agricole», lesquelsfoi'meront une autre

classe ; et le comniiss^aire répartira la valeur annuelle des

lods et ventes sur chaque classe, sur les fonds appartenant

à celte classe, chargeant chaque fonds d'une portion d'i-

celle, en proportion de sa valeur à l'égard des fonds tenus

comme emplacements, ou lots à bâtir, ou pour d'autres

fins que les fins d^agiHcuUure ; et, en proportion de son

étendue à l'égard des terres possédées pour les fins de Va-

griculturc.^* •

189. C'est en vain que les partisans d'un taux fiJce, li-

mité et uniforme, chercheraient à s'appuyer siur la corres-

pondance des intendants avec les ministres du Roi ; le ré-

sultat de cette correspondance milite contre leur système.

Dans sa lettre du 10 Novembre 1707, l'intendant Raudot

constate " que quasi dans toutes les seigneuries, les droits

étaient différents, les uns payant d'une façon, les autres

d'une autre , suivant les différents caractères des sei-

gneurs ;" et voulant, dit-il, " mettre les choses dans une

espèce d'uniformité," il sollicite une loi, sous la forme d'une

Déclaration du Roi, qui règle, pour le passé comme pour

l'avenir, les redevances des concessions à 1 sol de rente par

chaque arpent de contenance et un chapon par chaque arpent

de front ou 20 sols av "hoix du redevable. Par sa lettre du

13 Juin 1708, M. de Pontchartrain lui répond : " il serait

fort à désirer qu'on pût réduire les droits seigneuriaux dans

toute l'étendue du Canada sur le même pied. Voyez ce qui

se pourrait faire pour cela, et rendez-m'en compte." Puis,

sans attendre que l'intendant lui rende un nouveau compte,

il charge M. Deshaguais de préparer, de concert avec M.

d'Aguesseau un projet de loi à l'effet de régler tant pour

le passé que pour l'avenir les droits des seigneurs " à un

sou de rente et un chapon par chaque arpeut de tene de
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front ou 20 sous au choix du redevable, allant en cela encn-

re beaucoup plus loin que M. Raudot, puisque celui-ci pro-

posait que la rente en argent fût d'un sol par arpent de con-

tenance ou superficie, tandis que le ministre semble n'avoir

voulu qu'une rente en argent d'un sol par chaque arpent

de front. M. Raudot réitère ses suggestions de réforme

dans une lettre du 18 Octobre 1708, en l'accompagnant d'un

mémoire " contenant, dit-il, les droits que j'ai trouvés dans
" plusieurs contrats de concession, tous différents^ à côté

" duquel j'ai mis mon avis touchant, les diminutions et re-

" tranchements qu'on pourrait y faire, et je me suis confor-

" mé en cela aux premières concessions qui ont été don-

" nées dans un tems innocerU, et où l'on ne cherchait pas
" tous ces avantages." Et bien, que fait le Roi de toutes

ces suggestions ? Les adopte-t-il, et leur donne-t-il effet

par une loi ? Non. Trois ans après, il promulgue l'Arrêt

du 6 Juillet 1711, et il ne touche pas à la question de la

quotité de la redevance pour en fixer la limite telle que sug-

gérée par l'intendant et le ministre. Il laisse les parties li-

bres, comme elles l'avaient toujours été jusque là, de la

fixer par leur convention. Il prescrit néanmoins une règle

pour établir cette quotité, mais c'est seulement pour le cas

exceptionnel où la concession sera faite par le gouverneur et

l'intendant, sur le refus injuste du seigneur de la faire ; et

encore cette règle n'est-elle que celle du droit commun pour

des cas analogues. La concessiondevra se faire "aux mêmes
droits imposés sur les autres terres concédées dans les dites

seigneuries ;
" et lorsque le Roi prescrivait cette règle, il

était bien et duement informé que ces droits étsiient différents

quasi dans toutes les seigneuries. Il reconnaissait donc leur

légalité, quelque différents qu'ils fussent ! il voulait donc
laisser subsister, sous ce rapport, l'état de chose exis-

tant !

•«
!

Il en a été de même des arrêts du Roi de France sub-

séquents à celui du 6 Juillet 1711, plus particulièrement de i
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Pairèt dtt 15 Ma» 17S2, rendu à la snite des raggestions

faites par MM. de Beauhamois et Hooqnart qtii semblaient,

aussi eux, penser que les seigneurs auraient dû concéder à
raison d'un sol de cens par arpent et un chapon par chaque

arpent de front. (Lettre du 3 Octobre 1731.) Aucun de

ces arrêts ne porte de règlement limitatif à cet égard.

190. Telle a été la loi, telle a été la jurisprudence, sous

le gouvernement français.

Je n'ajouterai qu'une seule observation. Nos recueils

imprimés contiennent le compte rendu d'un grand nombre

de contestations qui ont eu lieu entre les seigneurs et leurs

censitaires. Et bien, nous n'en trouvons aucune dans la-

quelle il ait été question d'une demande en réduction des

rentes seigneuriales fixées par la convention des parties

dans le bail à cens, ou reconnues par une longue posses-

sion, sur le principe que le taux en était trop élevé. Ce
fait seul n'est-il pas suffisant pour démontrer de la manié-'

re la plus incontestable que, sous la domination française,

la légalité du taux ainsi fixé ou reconnu n'a jamais été ré-

voquée en doute ?

Mais s'il ne se trouve aucune demande de la part des

censitaires en réduction de ce taux, il s'en trouve, du moins

une, en sens inverse. Une ordonnance de l'intendant Rau-

dot du 15 Juin 1707, (1) nous apprend que Robert Drason

avait porté plainte devant lui contre le sieur Hertel qui, dit-

il, le menaçait de l'évincer d'une habitation qui lui avait

été concédée par le sr. de St. Ours, lorsqu'il était seigneur

de la Côte St. Louis, aotu le prêtai qtt*U Pavait eue à trop

bon marché et pour des rentes trop modiques^ quoiqu'il lui

eût payé les dites rentes jusqu'alors. Le contrat de Drason

(1) « Extraits de: EéEltres du conseil supérieur et dei régitres d'in-

tendance," par Cugnet ; Québec, 1775, p. 23.

J'ai vériné l'extrait de Cugnet, «ir UM copie muuucrite de l'ordon-

nance.
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était en date da dernier Janvier 1685. L'intendant déclare

Drason " propriétaire incommntable de l'habitation, avec

défenses au sr. Hertel de le troubler dans la joubsance d'i-

celle." Perstnine ne saurait douter de la justice de cette

décision. Si la stipulation d'un taux quelconque est obli-

gatoire contre le censitaire, elle l'est également contre le

seigneur. Ce qui peut étonner dans cette afiaire, c'est la

hardiesse de la prétention du seigneur. Aussi cette pré-

tention parait-elle n'avoir été mise au jour qu'une seule fois.

191. Je passe maiotenant à la domination anglaise.

' Par l'article 37 de la Capitulaticmde Montréal, en date du

8 Septembre 1760, les seigneurs et les censitaires sont con-

servés dans " l'entière paisible propriété et possession de

leurs biens seigneuriaux et roturiers." Ainsi leurs droits et

obligations respectifs restent les mêmes qu'ils étaient sous

le gouvernement français.

Dès le 33 décembre de la même année, M. Jean Noël

est reçu par le gouverneur, M. Murray, à porter foi et hom-

mage à Sa Majesté Britannique, " à cause de sa terre et '^oi-

gneurie de Tilly et Bonsecours," en exécution, est-il dit, de

l'arrêt rendu au conseil militaire de Québec le 12 Novembre

précédent. (1)

(1) Ci-8uit copie de cet acte de foi et hommage :

M L'an mil Mpt cent soixante, le vingt-trois Décembre, avant-mid/,

** en présence et en la compagnie des notaires royaux en la Cour et

« Conseil militaire de Québec, Jean Noël demeurant en cette ville, en

« exécution de l'arrêt rendu au dit Conseil le Douze Novembre der-

" nier qui ordonne que le dit Noël conformément à ses offiret, fera foj

<* et homage à Sa Majesté Britannique en la manière accoutumé, et

*' payera les droits et redevances conformément i ses titres, s'est

« transporté en l'hôtel du gouvernement de Québec, et à la principale

** porte et entrée du dit hôtel, où étant, ayant le dit Noël frappé à la

" porte, est i l'instant venv un domestique de Son Excellence, Jacques

28

i

ii 1

^ï i
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193. Parmi les documents seigneuriaux récemment im-

primés, nous trouvons un arrêt relatif aux cens et rentes,

rendu par le conseil militaire de Montréal le 20 Avril 1763,

entre le sieur Leduc, seigneur do l'Isle Perrot, appelant

d'une sentence prononcée par la chambre des milices de la

paroisse de la Pointe-Claire le 15 Mars précédent, et Joseph

Hunault, intiniè.

Il paraît que M. Leduc avait été condamné, par cette

sentence, à recevoir à l'avenir les rentes de la terre que l'in-

timé possédait en sa seigneurie, sur le pied de 30 sols par

chaque année et un demi-minot de blé, " ne pouvant, est-il

" Murray, goureroeur-général de Québec, et le dit Noël ayant de-

** mandé au dit domestique, si Son Excellence était en son gourerne-

« ment et hôtel d'icelui le dit domestique a dit que Son Excellence y
** était et qu'il allait l'avertir, et Son Excellence étant survenu, le dit

** Jean Noël en devoir de vassal, sans épèe n'y éperons tète nue et un

« genouil en terre, luy a dit qu'il luy faisait foy et homage, à cause de

" sa terre et seigneurie de Tilly et Bousecours, relevant en plein fief

" foy et homage de Sa Majesté Britannique, lesquels fiefs luy appar-

" tiennent comme fils aine et héritier de feu Philippe Noël son père,

« auquel il appartenoit au moyen de l'acquisition qu'il en avait faitte de

« Dame Angélique le Gardeur, veuve de Gaspé, Damoiselle Charlotte

** Legardear et sieur Âubert de Gïaspé, tant en leurs noms que comme

« fondés de procuration de leurs autres co-héritiers, par contrat passé

« devant Mtre Barolet et Panet, notaires royaux le vingt-un Aoust

« mil sept cent quarante huit duement ensaisiné : h laquelle foy et

" homage Son Excellence au nom de Sa Majesté Britannique, a reçu

" le dit Jean Noël, lequel a fait'serment sur les saints Evangiles, d'être

" fidèle à Sa Majesté Britannique), de ne rien faire contre ses intérests,

" d'obéir aux ordres qui lui seront donnés en son nom et de contenir

" ses vassaux dans l'obéissance qu'ils doivent à leur Boy, la présente

" foy et homage reçu à la charge par le dit Noël, de fournir son aveu

« et dénombrement dans le tems ordinaire, et des droits qu'il peut

« devoir à cause de la mutation des dits fiefs et seigneuries, suivant les

' titres primordiaux. Dont et de ce que dessus le dit Jean Noël a

'> demandé acte aux notaires soussignés qui lui ont octroyé j fait et
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dit dans la «entence, rien réformer des clauses portées au

contrat de concession consenty devant M. Lepailleur, not.,

le 5 Août 1718."

L'arrêt du conseil, sur l'appel de M. Leduc, est en ces

termes : " Parties ouies, le conseil, convaincu que la clause

" apposée au dit contrat qui charge le preneur de fournir an-

" nuellement un demy minot de bled et 10 sols par chacun
" arpent, est une erreur de notaire, le tau ordinaire des con-

" cessions de ce pais étant de paier un soi par chaque ar-

" pent de terre en superficie et un demy minot de bled par
" chaque arpent de front sur vingt de profondeur ; ordonne

*' qu'à l'avenir les rentes de la terre dont il est question seront

" passé à Québec, à la priocipale porte et entrée du Gouvrirnement les

" jour et an susdits, et a Son Excellence signé, ainsy que le dit Jean

" Noël avec nous, notaires soussignés.

(Signé)

(Signé)

(Signé)

J. MURRAT,

Jean Noël,

Pakxt.

Ci-suit copie de l'arrêt du 12 Not. 1760, mentionné dans l'acte de

foy et hommage qui précède :

"Vu la requête présenté en ce conseil par Jean Noël, par laquelle il ex-

" pose qu'attendu le deeede de Fhilippes Noël son père virant seigneur

" des fiefs de Tilljr et de Bonsecours et qu'en qualité de son fils aine, il

« devient seigneur des dits fiefs, il désiroit faire et rendre foy et ho-

« mage à Sa Majesté Britannique, pour quoy conclud à ce qu'il plaise

" et Son Excellence le recevoir à la dite foy et homage aux offres

<< qu'il fait de fournir l'aveu et dénombrement des dits fiefs et seignen-

« rie de Tilly el Bonsecours ; Ouy monsieur Me. de LaFontaine

« procureur général : le conseil ordonne que le dit Noël conformé-

« ment à ses offres fera foy et bomage i Sa Majesté Britannique en

*' la manière accoutumée et payera les droits et redevances confomé»
" ment à ses titres. Signé au Plumitif, H. T. Cnuna'^.

él
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II

" payées «wr le pied de 54 «ois en argent^ et un minot et

*' demy de bled pmr chaque année.

Cet arrêt a été invoqué comme étant favorable aux pré-

tentions émises de la part des censitaires. Je ne pense pas

que tous les censitaires, et particulièrement ceux de la ban-

lieue de Québec qui ne paient qu'un denier par arpent en
superficie, approuvent le principe de cet arrêt. Ils ne ver-

raient pas avec satisfaction attribuer à une erreur de notaire

la clause de leurs contrats qui fixe leur redevance à ce taux

d'un seul denier, pour ensuite élevercette redevance au toux

ordinaire dea conceaêions de ce pay^, même à celui consa-

cré par l'arrêt. En effet cet arrêt accorde plus au seigneur

que ne lui accordaient le contrat et la sentence fondée surce

contrat. L'arrêt ne repose pas surun principe de réduction

des charges du débiteur, mais bien sur un principe d'aug-

mentation de ces mêmes charges ; et aussi, pour faire triom-

pher ce dernier principe, met-il de côté la convention des

parties.

L'arrêt adjugeant 54 sols pour la rente en argent, et un
demi minot de blé par arpent de front, il est évident qu'il

s'agissait d'une terre de 3 h 18 arpents, c'est-à-dire 54 ar-

pents en superficie. En estimant le blé à 4 francs le minot,

l'anêt condamnait le censitaire à payer 8 livres 14 sous par

an, tandis que d'après son contrat et la sentence de la cham-

bre des milices, il ne devait payer que S livres 10 sols. Cette

différence de plus de moitié, explique l'intérêt qu3 M. Leduc

avait d'interjeter appel. Le seigneur de l'Isle Perrot fiit

donc plus heureux, au tribunal de ce conseil militaire

de 1762, que ne l'avait été le seigneur de la Cête St.

Louis, en 1707, au tribunal de l'intendant civil, M. Raudot.

192. 6m. Dès le 8 Nov. 1760, le conseil militaire de

Québec, sur la requête de M. de la Martinière, avait rendu

un arrdt qui ordonnait aux tenanciers de ses seigneuries

*' de 'luy payer au jour de St. Martin, onze du présent mois,
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" l'année de rente qui échoira au dit jour en espèce mon-
" noyé courante, et ce an domicile et au lieu fix6 par leurs

<' contrats de concession lequel présent arrêt, est-il

" dit, servira de règlement pour tous les habitants de ce

** gouvernement, lequel à cet effet sera lu, publié où besoin

" sera aux dépens des seigneurs qui en auront besoin."

Le 26 du même mois, le même conseil, sur la requête

de Jean Lafond, '* maître farinier et meunier du moulin do

fieanport," rend un autre arrêt qui ordomie à tous les habi-

tants de cette seigneurie ** de porter à l'avenir leurs grains

" au moulin de la ditte seigneurie, à la charge par le dit

i* meuaier do tenir le dit moulin en bon état, de faire de
" bonne farine etde rendre un fidel compte ; fait deffenscs aux
'* dits habitants de porter leurs grains moudre à d'autres mou-
" lins à peine de payer les droits de mouture ordinaire et

" de dix schelings d'amende, le quel présent arrCt sera lu

** et publié aux frais et dépens du dit meunier."

Un autre anêt dumême conseil du 1 1 Mars 1 76 1 , rendu

sur la requête de Charles Couillard, seigneur de Beaumont,

condamne six de ses censitaires " à payer leurs droits de
" mouture qu'ils doivent depuis la publication de notre ar-

** rt' du 26 Novembre dernier, leur faisons deffcnses de
" porter leurs grains moudre ailleurs, qu'au moulin de la

^^ dite seigneurie, à peine de l'amende encourue par notre

'* susdit arrêt, leur en faisant grâce pour cette fois senle-

" ment attendu la misère des temps ; et condamne les dcf-

" fendeurs aux dépens liquidés à dix piastres, frais de voy-

" âge compris et ces présentes : sauf aux dits habitants à
" se pourvoir au conseil s'ils ont sujet de se plaindre contre

" le meunier ou contre le seigneur pour raison du dit mou-
" lin, lequel arrêt sera lu, publié et affiché à la porte de
" l'Eglise paroissiale de Beaumont."

y
!

193. Ainsi, dans le court intervalle qui s'est écoul6

entre la capitulation de Montréal jusqu'à la cession du Ca-

i

I
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nad» à l'Anglotorre |)!ir lu imitC* de Paria du 10 Février 1763,

il ne MV^t rien piisHÔ qui pût le muinn du inundc affecter le»

rapports r6cipriM|iu>H de ueigneurs à censitaires, leurs droitH

et obligations respectifs, et par conséquent la question de lu

quotité des cens et rentes.

VAde de Québec (1774, 14 Geo. 3, chap., 83, sect. 8.)

ne fait que confirmer et garantir, d'un côté l'exercice de ces

droits, et, de l'autre, l'accomplissement de ces obligations,

lorsqu'après avoir déclaré que les sujets canadiens de Sa
Majesté " pourront tenir leurs propriétés et possessions, et en

jouir, ensemble de tous les usages et coutumes qui les concer-

nenty'''' il ajoute :
" que dans tontes affaires en litige, qui

'' concerneront leurs propriétés et leurs droits de citoyens,

*' ils auront recours aux lois du Canada, comme les maxi-
" mes sur lesquelles elles doivent être décidées, et nue tous

" procès qui seront à l'avenir intentés seront j igés

*' eu égard à telles propriétés et à. tels droits, en consu-

" quence des dites loix et coutumes du Canada, jusqu'à ce

" qu'elles soient changées, ou altérées par quelques ordon-
*' nances qui seront passées à l'avenir " par le gouverneur

et le conseil législatif créé par cet acte impérial.

Ainsi, les relations réciproques des seigneurs et des

censitaires restent les mêmes qu'elles étaient auparavant.

Elles ne sont pas, non plus, changées par l'acte constitu-

tionnel de 1791, qui introduit le système de gouvernement

représentatif en Canada.

194. Il serait fastidieux de citer documents sur docu.

ments, d'accumuler preuves sur preuves, pour constater

que, depuis la cession du pays, le taux des cens et rentes a

constamment varié comme il l'avait fait avant cette épo-

que, et que dans ces variations, plusieurs seigneurs se sont

distingués par leur connaissance des règles de la progres-

sion arithmétique. C'est ce fait là même qui a été la pre-

mière cause des plaintes des censitaires, la première cause
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de l'agitation anti-scignenrialo «|ui u'ent lorininùu {tiir lit loi

abolitive de 1854.

Depuis 1763, les tribunaux ont eu à prononcer sur un

grand nombre de contestations entre seigneurs et censitaires ;

mais ce n'est qu'à partir d'une époque comparativement ré-

cente que le taux des cens et rentes a été mis en question
;

et à chaque fois, les prétentions des censitaires ont été en

principe reponssécs par les décisions des cours de justice,

soit que ces prétentions eussent pour objet de faire procla-

mer l'existence légale d'un taux universel, fixe et modique

en même tcms, ou simplement de faire déclarer entachée

de nullité la convention par laquelle un censitaire s'était

sounds, en prenant un héritage à cens, à un taux plus élevé

que le taux ordinaire ou accoutumé do la seigneiuie.

195. La première cause dans laquelle je trouve que

cette question de cens et rentes, non fixés dans un bail à

certs, a fait le sujet d'une discussion judiciaire, est celle de

Cuvillier, demandeur, Stanley curateur à la succession de

Richard Hart, défendeur, et Burton, propriétaire de la sei-

gneurie de DeLéry, opposant
;
jugée dans la cour du Banc

du Roi du district de Montréal, le 19 Avril 1827.

Le seigneur exposait, dans son opposition afin de con-

server
^
que son agent avait fait à Richard Hart, en 1814, une

concession verbale de deux lots de terre dans sa seigneurie,

ù la charge de payer annuellement les cens et rentes au taux

orJtnatrc des concessions dans la dite seigneurie, c'est-à-dire

12 sols de cens pour chacun de ces lots, et une rente de 9

sols par chaque arpent en superficie, formant pour les deux

lots £2 6s cours actuel. Il réclamait les arrérages de 1815

à 1824 inclusivement, savoir £38 58.

Dans les moyens de contestation, lu demandeur disait,

entr'autrcs choses, " que l'opposant n'avait jamais concédé
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les lots de terre au taux ci*desras mentionné ; qne la loi

ne lui dunnult pas lo droit de faire une telle concession, les

redevances dues au seigneur en pareil cas étant limitées à

1 pol dn cens, et 1 sol de rente pour chaque arpent en super»

ficic, et un chapon ou 20 sols pour chaque arpent de front ;

qu(! les cens et rentes demandés par l'opposant étaient con-

traires à la loi et devaient être réduits au taux qu'elle per-

mettait d'exiger
;
que l'opposant ne pouvait pas prétendre

que la concession en question, qu'il admettait lui-même

avoir été faite sans aucun contrat spécial entre les parties,

lui donnât le droit de recevoir, comme étant le taux ordi-

naire et accoutumé de la seigneurie, la somme de 12 sols

de cens et 9 sols de rente, parce qu'il ne pouvait pas exister,

dans la dite seigneurie, aucun taux ordinaire de cens et

rentes, plus élevé que celui reconnu par la loi, et qui est

1 sol de ccms, 1 sol de rente, et un chapon, tel que ci-dessus

énoncé." Lu demandeur succomba dans sa contestation. (1)

(1) Le résumé que je viens de donner, est extrait des notes du juge

Reid,quiea prononçant le jugement, s'eiprima ainsi : {Traduction,)

« La question est de savoir ai Poppoiant a droit de maintenir n
réclamation au montant des cens et rentes demandés.

" Les concessions de seigneuries par la Couronne de France i des

individus dans cette colonie, furent généralement faites gratuitement,

et fréquemment comme récompense de services rendus par des offi-

ciers «le mérite ; et bien qu'une saine politique demandât que ces con-

cessions hissent subordonnées au grand et utile objet de l'établissement

et de la culture de la colonie par le mojen de sous-concessions faites

aux censitaires, cependant l'objet immédiat de la concession n'ea était

pas moins le profit du concessionnaire ou seigneur, qui, selon les princi-

pes de la tenure féodale, devenait le vassal de la couronne, et avait la

propriété incontestable de la terre ainsi à lui concédée ; et il est donc

raisonnable de présumer qu'il s'efforcerait d'en user et d'en disposer de

roaniùre à en retirer le plus de profit pour luirtnime ; et quelque soit

l'étendue arec laquelle il pût, par sa conduite sous ce rapport, enfrein-

dre les conditions de la concession, ou contrarier la politique ou les
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I9ti. Voici une etpècu tout-à-luit particulière rappur-

tée daaH lo 3c vol. dea *' documents seigneuriaux," p. Stt

Ù91.

Le Bcigncur d'ArgentenlI, Sir John Jonhson, qui avait

acquis cette seigneurie au décrCt en l'année 1807, réclamait

du nommé Hutchins des lods et ventes sur deux lots de

terre contenant chacun 100 arpens en superficie. (1)

vues de la couronoe, cependaut, personne, autre que la couronne, n'a-

vait le droit d'intervenir ou de reclamer. Le censitaire n'était pas

partie à la concession de la terre faite au seigneur ; et il n'avait pas

acquis à cette terre un droit suffisant pour qu'il pût demander justice

contre le seigneur, quant aux termes de la sous-concession qui lui était

offerte, ou en vertu de laquelle il possédait déjà. C'est ce qui fit

sentir la nécessité de conférer ce droit par autorité législative ; et

pour cette fin , les divers arrêta et déclarations que l'on trouve

enregistrés dans les archives du pays, furent promulgués par le

Roi de France, et sous son autorité. L'arrêt du 6 Juillet 1711 parait

être la principale autorité sur laquelio le demandeur se fonde pour

combattre la prétention de l'opposant aux cens et rentes demandés
;

mais cet arrêt, ainsi que les divers autres maintenant existants, con-

cernant la concession des terres en Canada, n'ont point de disposition

qui puisse s'appliquer au cas de la présente contestation. Tous ces

arrêta ^semblent être dirigés contre la vente de terres par le seigneur,

et ordonner qu'elles soient concédées aux censitaires à la charge d'une

rente annuelle ; de fait toute la teneur et l'objet de tous ces arrêta

étaient d'encourager le défrichement des* terres et l'établissement de

la colonie, ce qui pouvait être 'e mieux eflèctué par des concessions de

ce genre, qui étaient censées devoir être faites à des termes modérés

que tout homme laborieux pouvait remplir ; tandisque la vente des

terres sur de vastes étendues et pour de grandes sommes d'argent, et

toutes sortes de spéculations et d'agiotage, qui ne faisaient qu'opérer

un transport de ces terres, sans avancer réellement leur défrichement

et leur culture, sont expressément prohibées . Mais tandisque lu

(1) Il réclamait aussi dei arrérages de cens et rentes ; ce dont le

rapport de la demande ne fait pas mention, .l'ai vérifié le fait par

Teiamen du dossier.

29

mil
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Dans ses défenses, Hutchins disait que par acte de

vente du 3 Décembre 1796, (Lukin et Delisle, notaires),

M. Patrick Murray, alors seigneur d'Argenteuil, avait cédé

ces deux lots de terre à Jedediah Lane, renonçant en même
tems 8 " tous les droits et prétentions qu'il pourrait avoir

" dans aucune mutation ou amende pour aliénation, de la

" description des lods et ventes, retrait ou autrement, et

" aussi le droit communément appelé le droit de banalité,

" et en général tous ses autres droits et prétentions comme
" seigneur sur son terre-tenaut, excepté la redevance dans le

principe de concéder les terres à la charge d'une redevance annuelle

est ainsi maintenu, nous ne trouvons ni arrêt ni loi, i présent exis-

tant dans le pays, qui établisse ce que le taux de ces redevances de-

vrait être . Peut-être n'était-il pas nécessaire qu'aucun taux, du

moins aucun d'une nature permanente, fût ainsi établi, parcequ'en dé-

fendant au seigneur de vendre ses terres, ainsique dit plus haut, il

devint nécessairement de son intérêt d'en disposer de la manière in*

diquée par les susdits arrêts, c-à-d. par concession, i redevance an-

nuelle, à telles personnes qui voudraient les prendre ; et si nous pou-

vions former une opinion de l'état du pajs il 7 a un sciècle, nous

serions facilement portés à croire que le même motif, ou le même

égard pour ses intérêts, devait induire le seigneur i concéder ses

terres à un taux modique, vù'que l'état de la population, à cette époque,

demandait que le seigneur offirit plutôt des encouragements, que d'exi-

ger des droits inaccoutumés, dans la concession des terres, puisqu'il

y avait alors plus de terres i concéder qu'il n'y avait d'habitants

demandant des concessions. D'après cette circonstance, l'on peut

se rendre compte du fait que l'on ne trouve, dans les tribunaux an-

térieurs à la conquête, ni poursuite, ni jugement, à l'effet d'obliger un

seigneur de faire une concession à un censitaire, sous la pénalité de

l'arrêt de 1711, c-à-d. dans le cas d'un taux exhorbitant de concession,

n senblerait donc qu'il ne pouvait résulter que bien peu de danger,

ou de préjudice, pour les droits des particuliers, de laisser faire les con-

cessions, selon le langage du tems, aux cens et rentes et redevances

accoutumés, suivant la convention des parties. D'un côté, c'était,

sans aucun doute, l'intérêt du seigneur, lorsqu'il ne pouvait pas
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" dit acte ritervity " savoir une redevance annuelle d'un

sol par chaque 40 arpents de terre, payable chaque année,

au 1 1 Novembre, au manoir du seigneur. Prix de vente

" 1500 piastres d'argent d'Espagne. " En conséquence de

cette renonciation, le défendeur qui avait acquis les deux

lots de terre par acte du S Juin 1813, (Lukin et Desautels,

notaires), prétendait que ces immeubles ** n'étaient pas
" sujets au paiement d'aucuns lods et ventes, ou cens et

'* rentes, ou d'aucune rente quelconque, à Pexception de la

'' dite redevance d''un sol pour chaque 40 arpenta de terre.

Tendre ses terres de les concéder à la charge d'une redevance annuelle,

de manière à augmenter la valeur de sa propriété par l'établisse-

ment réel de ses terres ; d'un autre côté, aussi, c'était l'intérêt du

censitaire d'obtenir ces concessions à des termes aussis faciles que pos-

sible.
*

« Dans le titre de concession, donné par le Roi de France, le 6

Avril 1733, de la seigneurie de DeLérj, nous trouvons, au nombre

des conditions de cette concession, les suivantes : " d'y tenir feu et

" lieu et le faire tenir par ses tenanciers â faute de quoi die sera

" réunie au domaine de Sa Majesté ; de déserter et faire déserter

« incessamment la dite terre ; laisser les chemins du Roi et autres,

« jugés nécessaires pour l'utilité publique, sur la dite concession, et

« de faire insérer pareilles conditions dans les concessions qu'il fera à

" ses tenanciers aux cens et rentes et redevances accoutumés par
" arpent de terre defront sur 40 de profondeur 4«."

Ici nous voyons l'établissement et le défrichement des terres, requis

sous une pénalité,comme étant le principal objet de cette concession et de

chaque autre concession de ce tenu là ; tandisque la mention du taux de

concession semble y être faite en mots qui sont plutôt de forme que

de commandement particulier ; il n'est, non plus, attaché aucune pé-

nalité à la contravention de cette partie de la concession ; ce qui

était ordinairement le cas lorsqu'il existait quelque loi ayant trait au

sujet. Nous sommes donc appelés i dire ce que signifient ces mots :

« cens et rentes accoutumés."

« Cet mots MOU nul doute lont de nature i produire l'impression

I
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Le nouveau seigneur, qui entendait très bien les dispo-

sitions des arrêts des 6 Juillet 1711 et 15 Mars 1732, répli-

quait " que l'acte du 3 Décembre 1796 était nul
;
que

" M. Murray, en sa qualité de seigneur, ne pouvait dispo-

" scr, ni se déposséder d'aucune partie de la seigneurie

" d'Argenleuil qui fiit en bois debout, pour aucune somme,
" étant obligé par les lois du pays d'octroyer et concéder

" les dites terres pour une rente foncière annuelle à titre

" de cens et rentes seigneuriales, et pour les droits et pro-

" fits seigneuriaux ordinaires et accoutumés
;
qu'il ne pou-

qu'il existait alors quelque principe général, soit consacré par la loi, ou

généralement suivi dans la colonie , d'après lequel les concessions

aux censitaires étaient réglées ; et partant,, comme conséquence né-

cessaire, nous devions nous attendre à trouver toutes les concessions

de ce genre, du moins celles antérieures à ce titre de concession par

le Roi de France, faites sujettes à ces mêmes cens, rentes et rede-

vances ; car s'il y avait une loi à cet effet, cette loi devait être gé-

nérale dans son opération, et s'appliquer à toutes les propriétés dans

le pays également, mais nous vojons, tant par les jugements de ce

tems là et ceux rendus depuis, que par le fait lui-même généralement

bien connu, que les cens, rentes et redevances de divers seigneurs,

étaient très fréquemment différents, variant selon les circonstances

et les lieux, et à l'heure qu'il est, ^nous pouvons presque dire

qu'il est à peine deux seigneuries où les choses soient semblables

BOUS ce rapport. Ce fait, comme usage général dans le pays, milite

fortement contre l'existence d'aucune règle légale en cette matière,

ou bien s'il en a jamais existé une, ce fait démontre qu'elle n'a pas

pu être d'une nature permanente, ou d'une application générale .

Dans l'absence, donc, d'aucun règlement positif, nous sommes laissés

à former l'opinion qui nous paraîtra la plus conforme à la raison et i

la justice selon les circonstances. Comme règle de droit, par consé-

quent, on ne peut pas présumer que ce qui aurait été un taux raison-

nable d'une concession faite en l'année 1733, par un seigneur à son

censitaire, pût être considéré comme l'étant également presqu'un

siècle plus tard, à moins qu'on ne puisse présumer que trus les» rap-

ports de la vie d'homme à homme, aient contini'i d'être les mA mes

et que les progrès tant dans le monde mora! que dans le inonde \>hj-
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" vait par aucun acte elianger la tenurc de lu dite

'' seigneurie ou d'aucune partie d'icelle, ou abandonner et

" résigner ses prétentions, comme seigneur de la dite sei-

" gneurie d'Argenteuil, à aucune mutation ou amende pour
''' aliénation de la description de loda et ventes, retrait, ou
*' autrement, ou au droit communément appelé droit de
" banalité, ou à aucun autre droit ou prétention comme sus-

" dit, contre les lois expresses du pays. " Et, comme
moyen subsidiaire, le demandeur disait qu'en supposant,

que l'acte du 3 Décembre 1796 eût été valable, le décret

sique n'aient apporté aucun changement dans nos habitudes de vivre

ou dans les transactions qui se règlent ou s'apprécient par le mojen

de la valeur de l'argent. Si le revenu qu'un seigneur retirait des con-

cessions faites par lui il y a un siècle, ne peut pas lui procurer à

présent les mêmes moyens et les mêmes facilités de vivre qu'il avait

alors, tandisque les moyens et les ressources du censitaire, provenant

de la terre même qui lui a été ainsi concédée, sont décuplés, il ne peut 7
avoir en pareil cas ni raison ni justice, à contraindre un seigneur de

concéder ses terres aujourd'hui au même taux qu'il y a un siècle,

lorsque nous n'avons aucune règle de droit obligatoire i cet égard.

Nous avons néanmoins une règle applicable à la présente espèce, ré-

sultant des faits conétatés par la preuve. H parait que le taux gé-

néral de concession des terres dans la seigneurie de DeLéry, durant

les dernières vingt années, a été de 12 sols de cens, et 9 sols par

chaque arpent en superficie de toute terre ainsi concédée ; le dit feu

Eichard Hart connaissait l'existence de ce taux ; il doit être par

conséquent censé s'y être soumis, en prenant possession des deux

terres dont il s'agit. Ceci l'obligeait, même sans titre de concession,

à payer le taux ordi^aire et accoutumé que payaient les tenanciers de

la seigneurie, dans des situations semblables ; rien de plus n'est de-

mandé.

Hervé, 1. 1, p. 415 : « L'usage général d'une seigneurie, appelé

« usance ou usement de fief, peut quelquefois suppléer à la coutume

** et aux titres particuliers, et suffire pour soumettre à un droit ou à

** une prestation qui s'exerce généralement dans l'étendue du fief,

« quelques vassaux ou censitaires qui prétendroient se soustraire i ce
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forcé, en vertn dnqnel il avait fait l'aeqnisition de la

seigneurie avec le droit de cm» et rentes^ lods ei verUesy

retrait etc. etc.j avait eu l'effet de purger et faire disparaitre

les remises ou exemptions de ces droits sur les terres dont

11 s'agit, portées au dit acte de 1796.

La cour du banc du Roi de Montréal, par sou jugement

du 20 Avril 1818, ordonne au défendeur de payer au seigneur

les cens et rente» à raiaon de 3 tninot» de blé et 5 chelina en

argent pour chaque 90 arpent» en superficie^ et ce depuis la

vente par décret de la seigneurie d'Argenteuil. (1)

Mais ce jugement est infirmé par la cour d'Appel, le

20 Janvier 1821, " en autant qu'il a rapport à la rente y

« droit ou à cette prestation. Car, lorsqu'un droit quelconque est

'' énoncé dans presque tous les titres du fief, et s'exerce sur presque

** tous les sujnts de ce fief, il doit être regardé comme un droit naturel

« de la terre, dont personne n'est exempt, à moins qu'il n'ait un titre

« précis d'exemption."

Ce principe est applicable an cas où il n'y a pas de titre de conces»

cession, comme dans le ca& présent ; car s'il j arait eu un titre de

concession, il ferait la loi des parties, et la règle de décision de la

question qui nous est soumise.

« La Cour est donc d'opinion que dans le jugement de distribution

qui devra être rendue en cette cause, l'opposant soit colloque,] suivant

son privilège, pour le montant de sa réclamatioa telle qu'énoncée dans

son opposition, avec dépens.

Note.—Je dois à l'obligeance de M. l'avocat Taylor, neveu de M.
le juge en chef Reid, et dépositaire de ses manuscrits, l'avantage

d'avoir eu communication des motifs de ce jugement, ainsique do

quelques autres que j'ai occasion de eiter dans le cours de mes obser-

vations.

Puisse la collection de décisions, que Ton sait avoir été reeeuilliea

avec soin par ce savant juge, être bientét livrée à la publicité.

(1) Présents M. le juge «a ehef Monk, et M. le juge Beid.

y *1
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** mentionnée, anx taux de S minots de blé, et 6 chelin» en

" monnaie pour chaque 90 aipents en superficie ;
" et la

cour d'Appel, adjugeant que la redevance annuelle d'un sol

pour chaque 40 arpents de teire, stipulée dans l'acte du 3

Décembre 1796, " était et est cens par la loi, et, comme
" tel, une reconnaissance que la dite terre était et est

" tenue en roture du seigneur de la dite seigneurie

" d'Argenteuil, selon la loi," condamne l'appelant Hut-

chins à payer à l'intimé un chelin pour arrérages du cens

depuis le 21 Novembre 1807 et le 16 Janvier 1813, avec

une autre somme de £4. 2s. 6d. cours actuel pour loda et

ventes sur son acquisition.

Le jugement de la cour d'Appel est exact, en ce qu'il

maintient la redevance fixée par la convention des parties
;

mais le jugement de Montréal n'en démontre pas moins

qu'à cette époque, on ne regardait pas comme ^illégale une

redevance équivalente au moins à 4 sols par aipent en su-

perficie, (le blé estimé seulement à 4 firancs le minot.)

197. Unjugementde la courdu Bancdu Roidu District de

Québec, en date du 10 Février 1827, (1) condamne William

Hamilton à payer au seigneur de Fossambault et Gaudar-

ville, M. Duchesnay, les cens et rentes d'une terre de 3 h

34 arpents qu'il possédait dans la seigneurie de Fossam-

bault, continuation de celle de Oandarville, à raison de huit

souapar an pour chaque arpent en «uperfide.

Le défendeur, dans son exception péremptoire, préten-

dait que le seigneur ne pouvait pas obtenir les conclusions

de sa demande, 1:. ** parce que, lorsqu'il avait acquis la

*' dite terre du nommé John Walsh, par acte sous seing

" privé en date du 3 Fév. 1825, lequel acte sous seing pri-

" vé avoit été ensuite ratifié et confirmé par le dit deman-
" deur, aussi par acte sous seing privé, en date du 12 Fév.

(1) 3e Vol. des « doc. aeig. p. 84 à 87.
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^'- de lu Uitti année, lu quotité du eeuci que lu dit délendtiur

'* devait payer au seigneur en la ccnsive duquel lu dite

** terre était située, n'avait pas été stipulée, ni mentionnée,

^' ni par le denuindeur, ni par le dit John Walah au dit dé*

" fendeur;

2o. " Parce que le dit William Hamilton n'avait jamais
' refusé de passer titre, déclaration et reconnaissance do
" cens et rentes et autres droits seigneuriaux envers le sei-

" gneur du lieu oii la dite terre était située, au taux de 1

" sol tournois par chaque arpent en superficie, qui était le

" taux auquel grand nombre de terres situées dans la même
" seigneurie que celle où était située la dite terre, avaient

" été concédées, lesquels tître et déclaration le dit défen-

" deur avait souvent offert au seigneur de la dite terre, aux
*' conditions ci-dessus mentionnées, dès avant l'introduction

" de l'action."

3o. " Parce que, par la loi maintenant en force en cette

** province, un seigneur devait concéder ses terres au taux
*' ordinaire auquel les terres ont été concédées dans sa sei-

{( gneurte. »

Cette dernière proposition étant incontestable, fondée

8ur la règle du droit commun qui domine en pareil cas, il

est évident qu'elle a servi de base au jugement de la cour de

Québec, eu égard à la preuve qui avait été faite du taux

alors existant dans la seigneurie de Fois.ambault, continua-

tion de celle de Gaùdarville dont le nom est devenu si célè-

bre dans l'agitation anti-seigneuriale, grâce à la phraséolo-

gie de l'ordonnance de M. l'intendant Hocquart du 23 Jan-

vier 1738. Du chiffre de 1 sol 8 deniers par arpent en su-

perficie, mentionné dans cette ordonnance, à celui de 8 sous,

adjugé par la cour de Québec, la différence est bien grande.

Cependant la redevance seigneuriale, à ce dernier taux,

n'en fiit pas moins considérée comme étant parfaitement

légale.
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aux

198. Dans un jugement de la cour du Banc du Roi de

Montréal, du 18 Avril 1828, (1) noua lisons que le nomm6
William Grey avait de bonne foi pris possession en 1819,

de lots de terre dans la seigneurie de St. Jacques, sous la

garantie d'une promesse du seigneur, M. James McCallum,

qu'il lui en donnerait un titre en bonne forme, mais sans

aucune merlion des conditions auxquelles cette concession

devait être faite. La cour, " considérant que, par les ItriSy

" usages et coutumes de cette province, et afin de faciliter

" et encourager l'établissement et le défrichement des terres

" incultes tenues en fief et seigneurie dans la dite province,

" tout sujet de Sa Majesté a droit de demander et obtenir de

** tout seigneur possédant des terros incultes et non-concédéea

" dans la seigneurie, un lot ou concession d'urne portion des

*^ dites terres incultes et non-concédées^ pour être par tout tel

" sujet, ses hoirs et ayants-cause, tenu et possédé comme
" leur propre bien-fonds, pour toujours, à la condition

" de cultiver et améliorer les dites terres incultes, et de
" payer à chaque seigneur les rentes, droits et reconnais-

*' sauces raisonnables^ accoutumés et ordinairesj qui, par la

" tenure féodale en force en cette province, doivent être

" payés faits et accordés à tels seigneurs par leurs locataires

" (tenanciers) ou censitaires, pour tous tels ou semblables

" lots de terre," maintient le dit William Grey dans la pro-

priété et jouissance des lots de terre en question, en par lui

payant au seigneur " les rentes, redevances, profits et recon-

naissances raisonnables^ accoutumés et ordinaires, ..."

199. Henriette Guichaud et al., contre John Jones, ju-

gée dans la cour du banc du Roi de Montréal, le 18 Fé-

vrier 1831. (2)

Reid, '.4±. le juge Foucher, M. le

(1) 3e vol. des « doc. seig."
; p. 92

Présents :—M. le juge en chef I
juge Uniacke.

(2) 3e vol. des " doc. seig." p. 93 à 101.

Présents :—M. le juge en chef Keid, M. le juge T/ke et M. le juge
Rolland.

30
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Le 30 Août 1796, (Chaboillez, notaire,) feu Thomas
Dunn, seigneur de St. Armand, fait à Brewer Dodgc, vente

et concession d'une terre en bois de bout : prix de venta,

£20 courant payable le 1er Mai 1804, avec intérêt ; rede-

vance annuelle, un cliclin, c'est-à-dire 24 sols. L'acte por-

te nne renonciation de la part du seigneur à tous droits sei-

gneuriaux, semblable à celle du seigneur d'Argenteuil, (ei-

dessus, no. 196.)

Jones, devenu propriétaire de la terre de Dodge, est

poursuivi hypothécairement en 1828 par les représentants de

M. Dunn. pour le paiement de la dite somme de £20, avec

intérêt, à compter du 1er Mai 1799, et des arrérages de la

redevance d'un chelin, échus depuis la même date. Il op-

pose à la demande ime exception péremptoire par laquelle

il prétend que selon les lois du Bas-Canada, M. Dunn,

était, comme tous les autres seigneurs, obligé de concéder

les terres en bois de bout de sa seigneurie à raison d'une

rtînte annuelle à titre de redevance, sans exiger ou recevoir

aucune somme de deniers
;
que la vente de ces terres leur

était expressément interdite, sous peine de nullité absolue

du contrat, de restitution du prix et de réunion au domaine

de la couronne, etc., etc. Puis il conclut à la déclaration

de nullité de l'acte du 31 Août 1796, " en autant que le dit

acte comprend une vente." A l'enquête, les demandeurs

et le défendeur admettent que la terre dont il s'agit était une

terre en bois debout lors de la passation de cet acte.

Le jugement, qui n'est point motivé^ accorde purement

et simplement les conclusions de la demande des seigneurs.

(1)

(1) Les notes suivantes de M. le juge en chef Keid font connaître

les motifs du jugement.

Traduction :

" Dans cette cause, l'on a prétendu de la part du défendeur que

« l'acte de vente de feu M. Dunn à Brewer Dodge, du 31 Août



235 b

200. Rolland contre Molluur : cause jugée diuiH lu cour

du Banc du Roi de Montréal, le là Juin \M0. (I)

Pur acte du 31 décembre 1832 (Houdreau, notaire), M.

le juge Rolland, seigneur de Monnoir, veml et concède à J.

B. Molleur deux terres dans sa seigneurie ; l'une de 5 x 30

arpents étant les nos. 131 et 132 dans la 3e concession;

l'autre également de 5 M 30 étant les nos. 14G et 117 dans

la 4c concession de la seigneurie. Prix de la vente, 2,500

livres ancien cours payé comptant ; redevance seigneuriale,

2 sols do cens, 18 livres en argent et 3 minots de blé pour

" 1796, était frappé do nullité légale, en autant que c'était une

" vente de teire en bois debout, vente qui était prohibée par les

« arrêts des C Juillet 1711 et l.'i Mars 1732
;
que AI. Dunn avait

" en outre changé la nature de la tenure du dit lot de tcnc, en rc-

" nonçant au profit du 'tenancier, aux droits de lods et rentes et

" de banalité, ce qu'il ne pouvait pas faire, vu que ces droits étaient

« inhérents à la seigneurie et ne pouvaient pas en être détachés
;

« que le défendeur était par conséquent exposé à voir la demande

" de ces droits formée, contre lui plus tard, puisqu'un autre seigneur

'< ne pouvait pas être lié par l'aliénation que M. Dunn avait faite du

" ces droits.

" De la part des demandeurs, l'on a soutenu que les deux arrlts

" cités ne pouvaient pas être considérés comme ajant force de loi,

« ayant été rendus uniquement pour un objet momentané, et n'étant

« pas applicables à l'état actuel du pays ; mixis que même en les sup-

" posant encore en vigueur, l'espèce ne présentait aucun fait auquel

" ils pussent s'appliquer
;
que le bail à cen^*, comme tous les autres

" contrats, était susceptible de bien de'j modifications. Le seigneur

" a le pouvoir de régler la quotité du cens ; il peut aussi transférer

" tous ses intérêts personnels au tenancier, et il peut de la môme
" manière renoncer à son droit de lods et ventes et au droit dr. Hana-

" litë, quoiqu'il ne puisse pas les céder à un autre
;
que le défendeur

<' n'a aucun droit de se plaindre, jusqu'à ce qu'il soit troublé ; et il

" est suffisamment garanti, puisque les demandeurs seraient obligés de

(1) 3e vol. des« doc. setg." p. 101 à 118.

Présents :—M. le juge Pyke, M. le juge Grale.

ii*
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chaque 90 arpents, et ainsi en proportion. I.c «eigneur

réclame, par «on action, des arréraRos de cens et rente» au

montant do £24 courant " la dite rente de l)lé y étant

incluse, et évaluée à la valeur du blé aux temps et lieux où

tel blé est devenu dû."

MoUeur oppose j\ cette action les mêmes moyens que Joncs

avait fait valoir contre les héritiers Dunn dans la cause rap-

portée au no. précédent ; alléguant que ces deux terres étant

des terres en bois debout^ il dit, dans une exception péremp-

" rindcmniaer, s'il était troublé. Mais cette question n'est pas sou-

« levée par la défense, et la cour ne peut pas en prendre connais-

« sance.

" La cour a dit que la discussion s'était étendue à des points qui

" n'étaient pas soulerés devant elle
;
que la seule question que les

" jug«s avaient à examiner, otait celle de savoir si le contrat du

« 31 Août 1796 était légal ou non. Il était appelé acte de vente

'< et concession , quoique strictement parlant, il dût être regardé

« comme contrat de concession seulement, vu qu'il transmettait au

« censitaire tous les droits que le seigneur avait sur le terrain dont il

" s'agit aussi complètement que pouvait le faire un acte de vente.

*< Mais c'est par les termes et les conditions de l'acte qu'on doit juger

« de sa nature et de sa validité. Il est vrai que cet acte limite les

" droits du seigneur à une somme minime pour le cens, avec une

« somme de vingt louis portant intérêt, et contient l'abandon du droit

« de lods et ventes et de banalité en faveur du censitaire ; cependant

** ceci n'a pas l'effet de changer la nature de la tenure, ni d'aliéner

« ces droits seigneuriaux. La seule question qui se présente roule

<• sur l'interprétation qui doit être donnée à l'acte en question.

** S'il doit être regardé comme étant une vente de terre en bois

« ddMUt, il est illégal et nul suivant les lois du pajs ; mais si

,

« au contraire, cette sonune de vingt louis stipulée pajabie par le

•* censitaire, a été la cause ou le prix pour lequel M. Dunn a

« eoisenti d'abandonner son droit aux lods et ventes et à la bana-

** litè, il sera légal et valide, vu que M. Dunn pouvait s'abstenir de

" réclamer, à rencontre de son censitaire, aucun de ses droits comme



237 />

loire, que le seigneur t-tailobli^'t'-dt' li.-»liii (uru éiUrà Ulrt- »!.•

r»;dovancu 8an»4 exiger aueniie s«>iiiin*> «le dmiers ; cjue le liiu.v

<ic la redevance " deviiit Ctiiv h' iiièiiH- taii\ que ci lui ainjiu'l

'* avaient ('\(' coneédées les premières tern'H coneédées en

" ccnsive dans eo pays», et qui est le strnl taux K^i^alqui doit

" être reconnu en cette provine»», ou au moins au taux dett

" dites concoMsions en censivo fuites par le» seigneur» du
" pays avant l'année 1711, ou au moins au taux des pre-

" mières concessions en censive faites dan» la dite scigneu-

" rie de Monnoir par les auteursdu demandeur
;
que le taux

" de la concession faite au défendeur était exorbitant, illé*

" gai, excédant le taux légal du pays, lequel devait uonsis-

" ter et consiste en 1 sol de cens et 1 franc en argent et un
" mino: de blé de rente seigneuriale par chaque 90 arpents

" en superficie, et non audelà ; et auquel taux celui de sa

" concession devait être réduit, tant pour le passé que pour

" l'avenir."

En conséquence, Molleur conclut à la nullité de la par-

tie du contrat qui porte vente, au maintien de celle qui ren-

ferme bail à cens, et à la réduction des redevances au chiffre

ci-dessus indiqué. Puis, par une demande incidente, il

conclut à la restitution de la somme de 1500 francs qu'il

avait payée.

<* seigneur, pour cause suCBaante. Et la cour pense que cette dernière

** interprétation doit l'emporter, non-^ulement parceque ce contrat,

« comme tout autre contrat, doit fitrc interprété de manière à ce

" qu'il puisse subsister plutôt qu'être anéanti, mais encore parceque les

" juges sont d'opinion que les expressions de l'acte semblent im-

« pliquer que telle a été la cause pour laquelle ces deniers devaient

<* être payés. La cour n'est pas appelée à prononcer une opinion

** sur la question relative au risque auquel le défendeur peut être ex-

** posé, par la suite, d'être troublé, et aux droits que le tenancier

" pourra exercer en conséquence, puisque la question n'a pas été éle-

<< vée par la contestation, et ne peut pas être jugée à présent."

i
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Le «oijijncnr nrliciilo les faits «nivnnts dans un Wîponw?

à l'exception du défendeur et A Ha demande incùdente.

lu. La première des deux terrcfl, formant les nos. 131

et 132, u été coneédée, le 12 Mars 1818, par Sir Joiin John-

son, alors seigneur de Monnoir, ù Jolm Ji»iinson, son fils, à

la charge d'un minot de blé, et de 6 livres en argent, par

chaque 30 arpents en 8iiî)erficie. Le 23 Janvier 1832, ces

deux lots sont décrétés sur le dit John Johnson ù lu pour-

suite de M. Rolland, devenu depuis quel({ues années pro-

priétaire de la seigneurie, et ù lui adjugés par le t>hérif, sa-

voir le no. 131 pour le prix de £5 courant, et le no. 132

pour celui de £4 5 0, mais sans opérer de réunion de ces

deux lots i\ son domaine, ayant fait la déclaration re<piisu

pour empêcher cette réunion, ainsi qu'il appert au titre du
shériffen date du 7 Février 1832. Il les posséda donc en

roture jusqu'au moment où il en fit la vente au défendeur.

2o. Quant à l'autre terre, formant les nos. 146 et 147,

elle a été concédée par le seigneur Johnson, le 17 Juin 1797,

ù William Radenhurst, à In charge de 2\ minots do blé et

de 102 sols pour chaque 90 urpents, et ainsi en proportion.

Le 19 Avril 1821, M. Johnson obtient un jugement qui, vu

l'offre et le consentement de Radenhurst d'abandonner cette

terre, la réunit au domaine de la seigneurie, et fait remise

au dernier, qui en avait attaché la condition à son offre, des

arrérages de droits seigneuriaux pour lesquels il était pour-

suivi, et qui se montaient à la somme de £61 5 6 courant.

Ainsi celte terre est devenu la propriété du demandeur en

vertu de son acquisition de la seigneurie.

3o. Les dépens encourus par M. Johnson sur son ac-

tion contre Radenhurst se montent à £15 courant.

4o. Il dit encore que les arrérages de droits seigneu-

riaux dûs sur le no. 131] lors du décret, se montaient à £20,

lesquels, avec les frais du décret, formaient £30 ; que les
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arrérages dnn tnèmcn droits dil» Hur lo no. 1S2, i\ la m^me
6|)oqu(.>, Étaient Également du £20, et, avec les frais du
décret, se muntaiunt à £30.

6o. Il allègue de plus que, |)endant sa possession des

nos. 131 et 132, c'est-à-dire du 23 Janvier au 31 décembre
1832, il a dé|>enHé de fortes sommes pour les améliorer, et

en faisant et réparant les chemins tant sur les dits lots que

sur ceux du voisinage, et ({uc par la loi le propriétaire de

ces lots était obligé de faire et réparer ; ((u'il a payé divers

droits publics et cotisations auxquels ces lots étaient ntlec-

tés, montant à. £10 courant; et pour ces raisons, la valeur

en avait été beaucoup augmentée
;
que, lorsque lui et ses

prédécesseurs étaient en possession des lots 146 et 147, sa-

voir du 19 Avril 1821 au 31 Décembre 1832, ils ont perdu

les cens et rentes auxquels ils auraient eu droit, si les deux

lots fussent demeurés en possession du premier ou d'aucun

autre censitaire
;
qu'ils ont déi)ensé du fortes sommes à faire

des améliorations utiles sur ces lots en faisant et réparant

les chemins comme sur les deux autres
;
qu'ils ont aussi payé

divers droits publics et autres droit^ auxquels ces lots étaient

affectés, montant à la somme de £50 courant, etc., etc.

6o. Que les deux terres n'ont pas été concédées au dé-

fendeur à un plus haut taux que le taux accoutuméy auquel

les terres voisines ont été concédées depuis 30 ans et plus,

avant la dite concession, ni que celui auquel généralement

dans la dite seigneurie et les autres seigneuries dans ce

district, les terres ont été concédées depuis les dernières 30

années et plus, avant la concession faite au défendeur.

7o. Enfin que pour toutes ces raisons, il avait le droit

de vendre les dites terres et d'en disposer comme bon lui

semblerait.

Deux témoins seulement furent^ entendus. Ils étaient

propriétaires de terres dans le même endroit, pour lesquelles
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ïh ne payaient que 2^ minots de blé el 102 sola en argent

par chaque 90 arpeut.s en superficie. Ils déposèrent qu'il y
avait dans cette seigneurie, et dans le même rang, plusieurs

terres concédées au même taux que les leurs ; mais qu'il y
en avait un grand nombre concédées au taux de celles du
défendeur Molleur, l'un de ces témoins ajoutant : " il y en a

un plus grand nombre qu'à mon taux ; le taux de Molleur

c;st le taux nouveau "
; et l'autre disant : " les terres au sud

du chemin de cette concession sont concédées au môme
taux que celles du défendeur ; les terres au nord de ce che-

min sont concédées au même taux que la mienne." Ils dé-

posèrent également que les terres de Molleur étaient tout

en bois debout. Ainsi il n'y avait aucune preuve des amé-

liorations que le demandeur alléguait avoir faites.

Je perdis ma cause, (car je plaidais pour i^olleur,) et

mon client, dont la demande incidente fut déboutée, fut en

même tems condamné à payer les arrérages des cens et

rentes conformément aux conclusions du seigneur.

201. La même question fut soulevée de nouveau de-

vant le même tribunal dans la cause de Hamilton et autres

contre Michel Lamoureux, censitaire de la seigneurie de

Léiy, et jugée en Octobre 1842. (1)

Le défendeur, comme détenteur d'une terre de 2 « 28
arpents, concédée le 17 Septembre 1796 par le Général

Christie à J. B. Bigonesse dit Beaucaire, était poursuivi en
déclaration d'hypolhèquo pour arrérages de cens et rentes

y compris un droit de corvée.

Par le contrat de concession, cette terre avait été char-

gée d'une rente annuelle seigneuriale de 19 livres 12 sols

tournois, et d'un sol tournois de cens pour chaque arpent de

(1) 3e vol. des « doc. seig." p. 119 à 135.

Présents :—MM. les juges rykc, Rolland et Cale.
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front sur toute la profondeur, et déplus d'un droit do corvée

évalué ù 3 francs, faisant £1. Is. Id. coiu-unt par année.

Le défendeur avait opposé ù cette demande des excep-

tions semblables en substance à celles qui avaient été pré-

sentées de la part de Alolleur. Mais mon honorable et sa-

vant confrère, M. le Juge Day, qui plaidait pour Lamou-
reux, ne fut pas plus heureux que je ne l'avais été. Son
client subit le sort du mi(.*n ; il fut condamné par jugement

du 2 Février 1842. Les motifs de ce jugement, donnés par

M. le juge Pyke, méritent d'ôtro lus et appréciés. On les

trouvera à la note. (1)

Traduction :

(1) Le second, le troisième et le quatriùinc plaidoyers sout d'une nature

toute particulière., et la loi qu'on y invoque paraît si peu connue, elle

est d'ailleurs susceptible d'une interprétation si douteuse, qu'on n'a pu

l'indiquer avec certitude ; le bat qu'on a en vue n'est pas d'annuller le

titre même de la concession, niaiy de réduire la rente stipulée aux taux

auquel on prétend que le seigneur 'Hait tenu de concéder par la loi
;

néanmoins, la loi est citée dans ces exceittions d'une manière si diverse

et contradictoire, qu'il est évident que le défendeur marcbait dans les

ténèbres, et savait à peine quel sentier suivre, pour trouver quelque

motif légal à opposer à la réclamation des demandeurs pour la rente

stipulée dans le titre primitif de concession j et il est évident qu'en in-

voquant des lois si contradictoires, le défendeur savait eu réalité qu'il

n'existait aucune loi précise ou formelle sur le sujet, et qu'il n'en a pu

trouver aucune. On allègue dans la première exception, que le sei-

gneur ne peut exiger uns rente plus élevée que le taux auquel les terres

incultes ont été concédées dans l'origine dans les seigneuries de ce

pays. Dans la seconde exception, on allègue que le seigneur était tenu

de concéder au même taux auquel les terres incultes ont d'abord été

concédées dans la seigneurie De Léry, où la dite terre est située. On
allègue dans la troisième, que le seigneur est tenu par la loi de concé-

der au même taux auquel les terres iucuilcs) étaient primitivement con-

cédées dans la province, ou du nioiu-i au taux auquel elles ont été con-

cédées avant Tannée uiil-stpt-cenl-tiuzc, ou au taux auquel elles uni été

ifl
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203. La question s'est présentée de nouveau, mais

cette fois devant la cour supérieure siégeant à Québec, et

jugée au fonds le 13 Janvier 1852, dans le même sens

qu'elle l'avait été à Montréal contre MoUeur et Lamoureux.

(1) L'honorable et savant juge, M. Caron, qui plaidait dans

cette instance comme conseil du censitaire , n'eut pas

plus de succès que n'en avaient eu ses deux confrères à

Montréal.

On remarque cependant, dans le contrat de concession

du 10 Septembre 183&, donné au défendeur Martel par le

concédées dans l'origine dans la seigneurie De Lérj. Mais pour cou-

ronner le tout, et laisser la cour dans l'état d'incertitude et de doute où

le défendeur parait lui-même s'être trouvé, quant à la question de sa-

voir quel était le taux de la rente originairement imposée et établie,

soit dans la prorince, soit dans la seigneurie De Lérj, soit avant l'an-

née mil-sept-cent-onze, c'est là un point que le défendeur ne s'est pas

mis en peine d'éclaircir, en sorte qu'il est impossible pour la cour de

constater d'après les faits articulés dans sa défense, si elle peut réduire

la réclamation des demandeurs ou non : il n'y a, par conséquent, aucun

allégué assez précis pour mettre la cour en état de décider si les con-

clusions prises par le défendeur sont correctes ou non, même en admet-

tant que les faits soient prouvés.

Le fait est que le défendeur a senti que le taux des rentes a telle-

ment varié, qu'il est impossible de trouver une loi qui établit un taux

fixe et uniforme ; c'est pourquoi il a jugé plus prudent de s'en fier au

hasard, d'attendre tout des preuves qu'il pourrait apporter, et de laisser

à la cour à décider si la rente devait être réduite ou non, et exercer

ainsi un contrôle et un pouvoir arbitraires sur une rente que le censi-

taire a consenti et s'est obligé de payer par un acte solemnel. H nous

faudrait quelque chose de plus que les textes qu'on a cités de la loi du

Canada sur le sujet, pour nous autoriser à mettre de côté l'engagement

solemnel et volontaire du censitaire, surtout lorsque cet engagement est

(1) Langloisc. Mai tel.

Présents :—M. le juge en chef Boweo, et MMé les juges Duval et

Meredith.

Dec. des trb. du B. C. t« 2, p. 36.
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seignenr de Bourg-Louis, une stipulation qui n'était pas

dans les concessions faites à Molleur et à Bigonesse. Le

contrat porte que la concession est faite à la charge de

payer par chaque arpent en superficie " un sol ou demi-
'* penny courant, de cens et rente seigneuriale perpétuelle

*• et non-rachetable, et sept sols ou trois pence et demi
*< courant, de rente annuelle et constituée, sur le pied de six

** pour cent par an^ rachetable à volonté, formant en tout

« huit sols ou quatre pence, courant, de cens et rentes tant

* foncières que constituées par chaqi;e arpent de terre en

" svnerficie. "

d'ai ic le droit commua en France et avec le bon sens " que tou-

M ]r».;i-' '• >;ans a été proportionné au véritable produit de la chose ac-

« causé" (•), le censitaire payant secundum facultatem bonorum.

Et quoi de plus raisonnable ?—le censitaire pourra- t-il profiter seul

de l'accroissement de la valeur de sa terre sans que le seigneur puisse

partager le même avantage î Est-il juste de supposer, après tm laps

de temps pendant lequel la valeur de l'argent a diminué, que les per-

sonnes qui demandent maintenant des terres, puissent les obtenir à un

taux aussi modique que le censitaire d'autrefois 'i Dans ce cas. le

censitaire actuel posséderait l'avantage de payer beaucoup moins que

celui au profit duquel le taux de la rente avait été limité et restreint

dans l'origine, puisqu'une livre alors valait le triple de sa valeur en

argent aujourd'hui. C'est là néanmoins une pure considération d'é-

quité ; mais où est la loi qui nous autorise à intervenir î Nous n'en

voyons aucune ; l'usage qui existe meintenant de stipuler des redevances

plus élevées que celles qu'on exigeait lors de l'établissement du pays, a

tacitement sanctionné ce principe, et les cours de justice l'ont mis en

vigueur ; et l'on n'a pas cité un seul jugement par lequel les cours de

justice en cette province soient intervenues entre le seigneur et son

censitaire pour réduire ou éteindre la rente stipulée entre eux. On ne

prétend pas que le censitaire ait jamais réclamé de payer une rente

plus modique pour sa terre ; il a obtenu la terre qu'il demandait ; et

l'on doit présumer, qu'en consentant à payer le taux, il a reconnu que

cette rente était légitimement due, et qu'il n'a pas payé un taux plus

(*) Hervé.—^Théorie des matières Féodales et Censuelies. Vol. 5

voir depuis page 91 jusqu'à page 121,
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Le (IrfiMKlciir fini nvnit allri;iu', san? néanmoins I»;

prouver, ciuc la terre ctail une terre tn hois debout lors de In

concession, voyait une vente pro tanlo drxnn la stipulation <!<•

cette rente coniatiluée, raelietable à volonté, et en demandait

la nullité, se fondant sur les arrêts des 6 Juillet 1711 et 15

Mars 1732. H soutenait encore " que le taux des cens e(

" redevance seic^euriale auciuel le demandeur était tenu

" de concéiier la dite teiTc, était le taux ancien et ordinaire,

*' auquel les terres étaient et ont été premièrement et

" anciennement concédées dans la dite seigneurie de

" Bourg-Louis : que celanv n'était rien de plus qu'un sol

" de cens et rente seigneuriale pnr chaque arpent en supcr-

" ficic, lequel taux est mentionné et fixé par le demandeur
" lui-ni6me dans le dit acte de concession

;
qu'en

" conséquence, un taux de cens et rente excédant un sol par

" arpent en superficie était illégal, et que l'excédant devait

*' fitrc réduit et retranché.

élevé qi!" îcs autres concessionnaires qui ont demanda des terres à la

même époque.

Ces rentes et redevances doivent donc être réglées d'après les con-

ventions des parties , et une fois conclues, ces conventions deviennent

obligatoires, et doircnt être exécutées et remplies comme tout autre

contrat ou obligation ; il ne nous est pas permis d'établir des règle-

ments arbitraires à cet égard, et s'il se trouve par la suite que le

régime féodal, tel que modifié et en opératioc dans le Canada, en-

traîne des abus, c'est à la législature, et non pas aux cours de justice,

à y remédier. D'ailleurs, cette question a déjà été décidée solem-

nellement dans dans !a cause de

et encore plus récemment dans la cause de Rolland vs. Mollear.

Mon confrère, le juge Gale en proroncant le jugement de la cour

dans cette cause, a commenté d'une manière particulière les diverses

autorités qui ont été citées ici ; et il l'a fait d'une maniùrc si ample et

si satisfaisante qu'il est parfaitement inutile d'offrir aucunes nouvelles

observations, ou de répéter celles de M. le juge Gale, Nous adhé-

rons donc au principe consacré dans ces décisions, jusqu'à ce qu'un tribu-

nal supérieur ait décida que nous «oj-ons dnns l'erreur, et ait adopté

une autre rég'e do dérision.
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Le jugemont est ainsi oonçu ;

" La cour, oonsi<léranl que Tarrôt du Roi de
" France, m date du G de Juillet, 1711, invoqué par le dé-
" fondeur à l'appui de sa défense, n'est applicable qu'au
" cas où le seigneur a refusé de eoncédcr aux habitants les

" terres qu'ils lui demandent, et que l'arrêt du Roi de
" Franco, en date du 15 Mira 1732, aussi invoqué par Ift

" défendeur à l'appui de sa défense, ordonne à tous les pro-

" priélaires des tentas en seigneurie non alors défrichées, de
" les mettre en valeur et d'y établir des habitants, et que
" par le dit arrêt, Sa Majesté fait très expresses défenses à
" tous seigneurs et autres propriétaires, do vendre aucune

terre en bois de bout, à peine de nullité des contrats de

vente, et do restitution du prix des dites terres vendues,

lesquelles terres seront réunies de plein droit au domaine

du Roi ; considérant qu'il est constaté que le demandeur
" en cette cause, seigneur do la moitié nord-est de la sei-

" gneurie liourg Louis, maintenant appelée New Guernsey,

" a, par acte fait et passé devant Mire. Panet et son con-

" frère, notaires, à New-Guernsey, le 17 Septembre de l'an-

" née 1839, concédé, non point vendu, au défendeur la

terre y désignée, aux diverses cliarges, clauses et rede-

vances y énoncées, laquelle concession de la dite terre,

et icellc, il a possédée depuis la passation du dit acte

jusqu'à ce jour ; considérant que les allégués contenus

dans l'exception péremptoire en droit, qui sont constatés

par la preuve offerte en cette cause, ne sont pas suffisants

" en loi pour annuler le dit acte de concession, en tout ou
" en partie, déboute le défendeur de l'exception péremp-
" toirc en droit perpétuelle plaidée en cette ciuse, et con-

" damne le défendeur à payer au demandeur la somme de
" treize li\Tes, quatre chclins et huit deniers, balance de
" celle de £16 114 courant, pour huit années d'arrérages

" de cens et rentes drts par le défendeur au demandeur, en

" vertu du susdit^î^cte de concession, échus le 1er Novem-
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" brc 1848, avec intérêt du 28 Avril 1849, et les dépens."

203. Enfin, la même décision fut prononcée par les

mêmes juges, le 17 Octobre 1853, dans une instance formée

par le môme seigneur contre le nommé Trudel. On lit à

ce .sujet dans la collection des " décisions des tribunaux du
'^ li.-C, t. 3, p. 475 :

'^ Dans cette cause et dans cinq autres

" intentées par le même demandeur contre divers censitai-

" res db la seigneurie Bourg Louis ou New-Guemsey, tou-

" tes jugées le même jour, les laits étaient les mêmes que
" dans la cause de Langlois contre Martel, et les décisions

" dans ces causes sont en tout conformes à la décision dans
" cette cause de Langlois contre Martel."

204. Tous les jugements qui viennent d'être cités éta-

blissent d'une manière incontestable que, depuis le moment
où la quotité des cens et rentes est devenue le sujet de débats

judiciaires, les tribunaux ont constamment maintenu la

légalité d'un taux quelconque, lorsqu'il avait été librement

fixé par la convention des parties, ou lorsqu'on l'absence

d'un titre par écrit, il était justifié par la possession, fondée

sur la règle du droit commun, qui permettait, en pareil cas,

d'exiger " les mêmes droits imposés sur les autres terres

concédées dans la seigneurie." Il n'a été rendu, que je

sache, aucune décision contraire. S'il en eût existé, même
une seule, nul doute qu'elle n'eût été citée.

L'autorité de ces décisions n'est pas, du reste, la seule

qui puisse être invoquée. Celle non moins imposante de la

législature peut l'être également, du moins en autant que

cette législature, a pu, par ses actes, reconnaître la validité

de la convention entre seigneurs et censitaires relativement

ù la quotité des cens et rentes, et de l'application de la règle

du droit commun en pareil cas pour régler cette quotité, en

l'absence de toute telle convention.

le. 1801, chap. 11. " Acte pour mieux régler la Cùm-

mune appartenante à la ville des 3 Rivières."
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Le préambnle nous apprend que cette commune qui

contenait environ 468 arpents, était possédée par les habi-

tants de cette ville en vertu de deux titres, l'un donné par lu

gouverneur, M. de Montmagny, le 15 Août 1648, et Pautrc

par les révérends Pères Jésuites le 9 Juin 1650
;
que tant

avant que depuis la cession du pays, plusieurs personne»

avaient bâti des maisons sur des concessions qui leur avaient

été faites dans cette commune par une majorité des habi-

tants de la ville.

Par la 6e section de cet acte, la législature donne aux

syndics le pouvoir de " ratifier et confirmer telles concessions

" d'emplacements dans la dite commune, qui ont été ci-

" devant données de bonne foi par le consentement d'une

" majorité des habitants et d'en passer un titre en

" bonne et due forme, aux rentes^ conditions et servitudes

" {services dans l'anglais) exprimées dans telles concessions,

" ou si telles rentes, conditions et servitudes ne sont point

" spécifiées dans telles concessions, alors aux rentes, con-

" dUio'M et servitudes qui étaient d'usage au tems ou immé-
" diatement avant le tems qu'elles ont été accordées."

Puis la 7e section les autorise à " concéder par contrat,

" à telle personne ou personnes qui leur paroitront convena*

" nables, tels emplacements dans la dite commune qui au-

" ront été fixés et déterminés à une assemblée générale (des

'* habitants), et eux rentes, conditions et servitudes qui seront

" aussi fixés et déterminés dans telle assemblée générale ". .

.

Chaque emplacement ainsi concédé dans le cours de 12

années, ne devant pas contenir plus d'un demi arpent, me-

sure française*

Voilà donc plus de 50 ans qu'un acte de notre Légis-

lature a reconnu la validité du taux conventionnel, ou du

celui qui était d'usage au tems ou immédiatement avant le

tems de la concession (1.)

(1) Au no. 188. j'ai déjà constaté que les redevances d'un grand

II
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II
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80.— \^î,\. i;liap. n. Acte pour pnrtnger la commune
lie la seigneurie de Bouclierville.

Section 13 ;
" Rien de contenu en cet acte ne s'éten-

" dra ou ne pourra s'étendre à t.npècher le uules seigneurs

" de Boucherville de demander, exiger, recevoir et

" exercer tous et chacun les droits de cens et rentes, lods

" et ventes, corvées, retrait et autres droits à lui ou à eux
" dûs et échus, et qui doivent devenir dûs et à écheoir cm

" vertu du contrat originaire de concession de la dite com-
" mune, ou en vertu des contrats de concession de terres ou
" habitations des dits propriétaires, ou en vertu du brevet

" de concession de la dite seigneurie, lesquels droits gêné-

nombre d'emplacements concédés dans la ville des 3 Rivières, de

1683 à 1752, variaient depuis 1 denier pour un terrain de 50 pieds du

front sur 7 toises de long jusqu'à 15 livres cm ar<^cnt avec un cha-

pon et 2 deniers de cens pour un emplacement de 40 m 20 pieds.

Voici des concessions dans la môme ville, dont j'ai examiné les titres

qui sont d'une date postérieure aux premières, mais antérieure à l'acte

de la Législature.

1774» Juin 22. (Badeaus, notaire) concession par les commissaires

de la commune à Sanmel Sills ; 47 v* 100 pieds : " 12 chelins do

la province de cens et rentes."

1784 Moi 9, (Badeaux, notaire) concession par le chevalier de Ni-

verville à F. Dubé ; lo. 40 m 80 pieds ;
" 12 livres de rente seigneu-

riale et 2 sols de cens ;" 2o. GO m 80 ;
" IG livres de rente et 2 sols

de cens."

1799 Avril 16, (Badeaux notaire) concession par la veuve de Ton-

nancour à L. J. Le Proust ; 100 m 100 pieds ;
" 15 livres et 1 de-

nier de cens."

1799 Août 17, (Badeaux, notaire.) concession par M. de Nivoi-

ville à Pierre llouet ; 60 x 80 pieds ;
" 16 livres 2 sols de cens et

rentes."

180C Mars 29, (Badeaux notaire) concession par le même à Nico-

las Grondin ; 40 m SO pieds ,
" 15 livrcas, 2 soU de cens et rentes.
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" ralement qnelconqnes sont entièrement et spécialement
*' réservés, laquelle réserve sera expressément stipulée dans
" les contrats qui seront passés de la manière ci-dessus
" prescrite. "

3o.—1823 chap. 18. Acte pour mieux régler la com-

mune de la seigneurie d'Yamaska.

Section 12 : " Aucun règlement ou ordre qui pourra

" être fait en quelque tems que ce soit en vertu de cet acte,

" ne préjudiciera ni n'affectera les droits et privi-

" léges réciproques que le seigneur et les habitants pour-

" ront avoir garatUis entr'eux, en vertu de lenra actes, titres

" ou contrats avant la passatoin de cet acte. "

4o.—1824 chap. 30. Acte pour partager la commune
de Varennes entre les copropriétaires d'icelle.

Sect. 6 :
'' S'il parait au commissaire qu'il a

" été fait et conclu entre le seigneur et une majorité

" deo 'copropriétaires intéressés dans la dite commune,
" quelqu'accord ou convention fixant ou établissant les droits

" du dit seigneur, il sera guidé par tel accord ou convention

Concessions par les

lature
;

syndics de la commune depuis l'acte de la Légis-

1801 (Doucet, sec :) concession à Chs. Giroux ; 73 m 120 pieds
;

" 1 sol par chaque 50 pieds en superficie et 2 sols de cens pour le tout,

'* c'est-à-dire 8 lir. 15 sols 2 deniers.

1817 Sept. 3 (Badeaui, notaire) concession à Etienne Ranvojzé
;

42 pieds sur 54 dans une ligne et 60 dans l'autre ligne ;
« 2 sols de

cens, et 2 chelins argent courant pour tout cens et rente."

1817 Sept 18. (Ranrojsé, notaire) concession i Marie Vézina ;

105 M 120 pieds ;
« 2 sob de cens et 10 chelins et 7 deniers argent

courant pour tous cens et rentes."

1829 Avril 20. (Leblanc, notaire) concession du no. 25, 100

pieds de profondeur ;
** 5 chelini de rente et 2 sols de cens."

8S

4 ^
I
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*^ par rapport aux droits du dit suigncur dans lo partagi^ du
" la dite commune Mais s'il n'y a aucun tel accorti

" ou convention de» parties, tels quHla pourront lui paraître

" exister.
"

La 12e section de cet acte est semblable ù la 13e de

Pacte de la commune de Boucherville.

5o. 1831, chap. 32. Acte pour le partage de la commu*
ne du fief Grosbois.

Section 7, semblable à la sction 6 de l'acte de la com-

mune de Varennes ; et section 12, semblable à la mCme
section du même acte et à la 13c de l'acte de Boucherville.

6o. 1833, chap. 24. Acte pour le partage de la commu-
ne de la Rivière du Loup. Section 4, semblable à la 7o

de l'acte du fief Grosbois ; et section 9 semblable à la 12c

du même acte.

205. L'on peut encore citer, quoiqu'il soit d'un carac-

tère tout-à-fait particulier, l'acte de 1823, chap. 14, " pour le

soulagement de certainj censitaires ou concessionnaires de

La Salle, et antres y mentionnés, possédant des terres dans

les limites du Township de Sherrington. "

Ce Township avait été érigé par lettres-patentes du

Roi du 22 Février 1809. Depuis l'année 1766 jusqu'à l'an-

née 1806, les seigneurs de La Salle et des seigneuries

adjacentes, avaient, en différents tems, fait des concessions

de terres qui se trouvèrent comprises dans les limites do ce

Township. Des difficultés s'élevèrent entre certains indi-

vidus, concessionnaires de terres dans ce Township en vertu

de diverses lettres-patentes de le couronne, et un grand

nombre de particuliers qui étaient alors en possession de

ces mômes terres, conune les ayant eues en concession des

seigneurs de La Salle ou des seigneuries adjacentes, avant

l'année 1809, ou à titre d'aquisition ou autres titres transla-
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lifs do propriété des conccsnionnnircs originaires de ce»

mêmes terre». Les coiiccRsionnairrs di; la couronne avaient

intenté des action» encore |)endunte8 dans le» cours de jus-

tice, au nombre d*emnron cinq cents, dans la vue d'évincer

les perHonncH qui étaient en possesMion comme censitaires

de La Salle et des autres Sw-ifineurics voinincH. Un rapport

do commissaires nommés par hs gouvern(!ur en vertu d'une

commission spéciale du 31 Mai 1819, avait établi (jue ces

personn<'s étaient possesseurs de bonne foi des terres qu'el-

les (weupaient dans les limites du Township, et qu'une

grande partie do ces terres étaient dans un liaut état de

culture, habitées par une population considérable. Sur les

représentations de la Législature, le Roi ayant manifesté son

intention que ces censitaires fussent maintenus dans leur

poss' ùon, le gouverneur avait fait des offres d'indemnité

aux concessiomiaires do la couronne ou à leurs représen-

tants ; lesquelles offres avaient été acceptées sous certaines

conditions par toutes les parties intéressées, excepté quant

aux frais de justice par elles encourus.

C'est pour mettre fin ù ces difficultés que la Législatu-

re est intervenue en passant l'acte dont il s'agit. La lero

section permet au gouverneur d'annuler les lettres d'érec-

tion du Townsliip du 22 Février 1809, aussi d'autres lettres

patentes du 29 Mai de la mémo année et du 30 Décembre

1812 par lesquelles la couronne avait aliéné quelques par-

ties du Township, et ce " en autant que les dites lettres

" patentes respectivement, ont rapport aux terres occur^-es

*' comme susdit par les personnes les réclamant comme
" tenanciers de La Salle, ou des dites seigneuries adjacen-

" tes et à toutes autres terres du dit Township que
** les dits concessionnaires ou leurs représentants légaux,

" en étant propriétaires, pourraient désirer tenir en fief et

" seigneurie

Par la 3c section, le gouverneur est autorisé " à recou-

li
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céder aux dits concessionnaires (de la couronne,) en fief

et seigneurie, en franc-alcu, avec tous les droits seigneu-

riaux, privilèges et prérogatives, tant les dites terres oc-

cupécs par les dites personnes réclamant conune tenan-

ciers du La Salle ou des seigneuries adjacentes, tel que

Husdit, sauf et excepté les réserves du clergé y comprises,

" que toutes autres terres dans l'étendue du dit Township
" par rapport auxquelles les dites lettres-patentes auront

" été révoquées en la manière ci-dessus mentionnée, avec

" les droits aux dits concessionnaires ou à leurs représen-

" tants respectivement, aana limitation ou reatrictùm^ tfa-

'-' liéner ou de disposer de telles terres^ ou d^aucune partie

*' d^icelley librement et réellement {absolutely dans PanglaiSy)

'^ ou moyennant telles rentes, réserves et reconnaissanceSj

*' et pour tel prix et sous telles conditiona^ ou de toute autre

'' manière qu'ils croiront convenable ,ensemble avec le droit

" d'exiger, recouvrer et recevoir tous tels ceiw, et rentes,

** lods et vente, redevances et autres droits quelconques qui

'* seront accrus ou devenus dûs et payables depuis le 2Ze

** jour de Février 1809, par les personnes réclamant comme
" tenanciers de La SaUe, sous et en vertu des contrats ou (t-

" très de concession, ouen vertu d'aucun autre droit ou titre,

*' par ou en vertu duquel ils ont possédé ou possèdent ac-

" tuellement telles terres."

Enfin, la 5e section porte que les possesseurs " comme
*' tenanciers de La Salle, ou d'aucune des dites seigneuries

*' adjacentes, avant la dite aimée 1809, et dont les terres se

*' trouvent situées en dedans des limites du dit township
*' de Sherrington, seront dès lors et resteront en pleine et

" paisible possession et jouissance de ces parties des dites

'' terres ainsi occupées par eux, à l'égard desquelles les

" dites lettres-patentes auront été révoquées de la manière
'' susdite, sous la même tenure, auxmêmes conditions et en
'' la même manière qu'ils possèdent maintenant icelles

" respectivement, soit en vertu de leurs divers contrats dç
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(t ooncession, on autres titres translatifn de propriété, on par
" proscription suivant la loi, et ils seront dès lors tenus et

" considérés être de vrais et légitimes propriétaires de ielles

" parties des dites terres, et dès ce moment ne ponrron être

*' dépossédés en aucune manière quelconque, si ce n'est

** pour cause légale."

Ainsi tous les contrats de concession que le seigneur Je

La Salle avait donnés en empiétant sur les terres incultes

de la couronne, sont confirmés ; et par conséquent le taux

des redevances stipulées dans ces contrats reconnu légal par

la législature. J'ai vu plusieurs de ces contrats de conccs-

sion, entr'autres celui donné à Joseph Marie Longtin dit

Jérôme le 11 Février 1795 (Chaboillez, notaire). Ce contrat

qui comprend une concession de 6 h 30 arpents, porte " 1

" sol tournois argent de France par chaque arpent en super<

" ficie, ^ minot de bled froment tout sec, net, loyal et mar-
" chand par chaque 20 arpents en superficie, et 3 sols tour<

" nois de cens pour toute la dite concession ;
" ce qui fait,

(même en évaluant le blé seulement à 4 francs le minot), 3

sols par arpent en superficie.

206. Enfin, s'il nous fallait encore d'autres preuves

pour établir que le taux des cens et rentes a coT>'<>ur.ment

varié, et par conséquent, cette négativsy qu'il n'y u jamais

eu de loi limitative de ce taux, distincte du l'arrêt de 1711,

nous pourrions aller les chercher dans les délibérations

mêmes de la branche de notre législature, of;, dans ces der-

niers temps, la question de la tenure seigneuriale a été dé-

battue avec le plus de vivacité et le plus de zèle dans l'in-

térêt des censitaires.

Dans un projet de loi " pour définir les droits seigneu-

riaux dans le Bas-Canada, et pour en faciliter le rachat,"

réimprimé tel qu'amendé dans l'assemblée législative

durant la session de 1862-53, nous lisons, sect. 5, que nul

seigneur ne pourra établir sur auoiue tene inonlte qui sera

if
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concédée à l'avenir, une rente annuelle excédant " la som-

me de trois deniers et demi du cours actuel (c'est-à-dire sept

sola) par chaque arpent en superficie." D'un autre côté,

dans le projet de loi soumis à la même branche de la légis-

lature pendant la session de 1854, il fut proposé de réduire

à 2 sois par arpent en superficie la valeur des redevances et

charges annuelles, déclarant nulle toute stipulation contraire;

on exceptait néanmoins les emplacements de cité, ville ou

village, et les terrains dans la banlieue d'une ville, dont le

prix de rachat devait être calculé sur le montant total des

dites redevances et charges annuelles. Cette proposition

fut sanctionnée par l'assemblée. Mais elle disparut dans

les nombreuses et importantes modifications que le projet de

loi eut à subir dans le conseil législatif, avant qu'il devint

** l'acte seigneurial de 1854," c'est-à-dire, la loi abolitive de

l'institution féodale.

Quoique d'une redevance de sept sols à une redevan-

ce de deux sols, la différence soit bien grande, la transition

de l'une à l'autre, dans les délibérations de l'assemblée lé-

gislative n'en fut pas moins rapide pour cela, sans pourtant

amener aucun résultat décisif. Tant il est vrai qu'on ne

vogue pas en pleine mer quand on se met à la recherche

d'un taux de redevances seigneuriales, fixe, légal et uni-

versel.

POST-SCRIFTUM.

207. Depuis que ce qui précède a été écrit, l'on m'a

communiqué un jugement, découvert récemment, (même
depuis que " les questions seigneuriales" sont en délibéré,)

rendu le 6 Février 1675, par M. C. d'Aillebout, juge-bailli

à Montréal. On me dit que ceux qui ont fait la découverte

de ce jugement, le regardent comme décisif de la question

de la quotité des cens et rentes, qu'ils y attachent autant

d'importance, pour le moins, si ce n'est même plus, qu'à la

célèbre ordonnance de Gaudarville. C'est encore là un^»



265 h

erreur dans laquelle leur zèle les a fuit tomber ; erreur dont

ils se seraient bientôt aperçus, s'ils avaient porté leurs re-

cherches un peu plus loin.

Selon les énoncés des actes de la procédure, le nommé
François Noir dit Rolland, propriétaire d'une terre de

2 X 20 arpents par lui tenue en censivc dans l'anière-fief

Chailly situé au Bout de Vlsle de Montréal, présente à M.

d'Aillebout une requête en date du 30 Janvier 1675, dans

laquelle, évidemment, il se plaignait du taux élevé de la

redevance que le seigneur, M. Gabriel de Berthé, sieur de

la Joubardière, voulait lui imposer, demandant que celui-ci

fût tenu de lui délivrer un contrat aux cens et rentes ordi-

naires.

Rolland expose " que le dit sieur de Chailly à chargé

la terre, par lui octroyée^ estant du dit fief, au dit de-

mandeur, de trente sols de cens pour chacun des dits

quarante arpents et deux chapons de rente annuelle et

perpétuelle contre touttes les redevances ordinaires de ce

pays, et singulièrement à celles de Messieurs les sei-

gneurs de cette isle, qui ne sont que de six deniers par

chacun arpent, et deux chappons de rente ou un minot

de bled pour deux arpens de large, dont le dit aieur de

Chailly lui avoitfait corUract qui est en ce greffe.

Celui-ci répond " que n'ayant point aucune restriction

" par son contract de fief, qui lui impose des cens et rede-

" vances qu'il peut exiger de ses vassaux ou tenanciers, et.
*

" ainsy qu'il les pouvoit bailler à tels cens et redevances

" qu'il luy plairoit, singulièrement à cause du poste advan-

" tageux où se trouve la dite terre concédée au dit sieur

" Rolland.

Lo 3 Février 1675, le juge ordonne que '' le tout soit

communiqué à Messieurs les selgacuis de cette isle«"

'ir
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Le lendemain, le procureur fiscal, M. Migeon de

Branssart, prend des conclusions à l'encontre des préten-

tions de l'arrière-vassal, disant entre autres choses que ces

prétentions étaient " contre PirUention des seigneurs domi-
** nants de la dite isle qui ne consentent point que les fiefs

" servants retirent de sy grands profiits, onéreux à leurs

vassaux, veu que les dits fiefs ont esté donnez gratis aux

dits seigneurs particuliers, et contre Pusage et coutume de

ce pays establie par les seigneurs, voisins de cette isle ou

" du pays, des droits et redevances qu'ils imposent à leurs

" tenanciers."

Adoptant les conclusions du procureur fiscal, M. D'Ail-

lebout ordonne " que le sieur de Chailly délivrera au dit de-

" mandeur un contrat de concession des terres par luy oc-

" troyées au dit demandeur, à raison de douze deniers de

" cens par chacun arpent, et deux chapons de rente annuelle

*' pour deux arpents de large, et autres charges portées par

" les contrais ordinaires des dits seigneurs, luy faisant def-

" fences de donner, à l'avenir, des terres de son dit fief, à
" plus grandes charges que celles par nous ci-dessus pres-

" crites, à peine de deschoir du bénéfice de son dit fief, qui

" retournera de droit en la possession des dits seigneurs,

" pour en disposer par eux ainsy qu'ils adviseront bon être."

Les conclusions du procureur fiscal qui invoquait les

intérêts des seigneurs dominants et leurs intentions en sous-

inféodnnt, et le jugement de M. D'Aillebout, font d'abord

présumer que la sous-inféodation avait été faite à la condi-

tion, du moins tacite, car elle n'est pas écrite dans le titre,

que l'arrière-vassal ne concéderait pas à des taux plus éle-

vés que ceux imposés par les seigneurs dominants eux-

mêmes. Ce qui explique la défense relative aux conces-

sions à venir, portée dans ce jugement.

-^^ A première vue, on peut être porté à croire que le juge-

ment est en réduction de cens et rentes stipulés entre les
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parties ; cependant tel n'est point lu cas, on peut s'en con-

vaincre par un examen attentif de la procédure seule. Mais

il y a plus pour prouver, d'abord, qu'il y avait absence de

stipulation sur la quotité de la redevance, et ensuite que le

demandeur n'avait pas accepté le taux que son seigneur

voulait lui imposer. Je me suis procuré le titre de conces-

sion de l'arrière fief, qui est du 30 Juillet 1672 (Basset,

greffier), et celui que le sieur Chailly avait mis au greffe^

concernant la terre qu'il avait concédée au demandeur. Le
fief, contenant 20 y, 20 arpents, avait été concédé par les

seigneurs de Montréal au défendeur et à son frère. Dans le

second titre, mis au greffe, qui est du 30 Juillet 1675 (Bas-

set, notaire-royol), le défendeur déclare, tant en son nom
qu'au nom de son frère, avoir donné, octroyé et concédé au

demandeur la quantité de 40 arpents de terre faisant partie

du susdit fief, à la charge de payer annuellement " trente

sols tournois de cens pour chacun des dits quarante arpents,

deux chapons de rente annuelle et perpétuelle et non rachep-

table." Mais le demandeur n'est pas partie à cet acte; le

seigneur seul y parle Le taux que celui-ci voulait imposer

à son censitaire n'avait donc pas été accepté par ce dernier
;

la quotité de la redevance n'était donc pas fixée par la con-

vention. Ainsi il y avait lieu, en l'absence d'une telle

convention, à fixer cette quotité par l'application de la règle

du droit commun, selon laquelle le censitaire demandait

que son seigneur fût condamné à lui passer contrat. C'est

ce qui a été fait par le jugement dont il s'agit. Le taux

ainsi adjugé, (en évaluant le chapon à 20 sols,) se montait

à deux sols par arpent en superficie. C'était déjà plus que

le taux adjugé, soixante ans plus tard, par l'intendant Hoc-

quart dans son ordonnance de Gaudarville. Que peut-il

donc résulter de ce jugement si récemment découvert, si ce

n'est une preuve incontestable, à ajouter à tant d'antres,

d'une variation constante dans la quotité des redevances

seigneuriales.

33
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TROISIEME PAKTIE.

BÉSERVKS. (1)

208. Les relations entre les seigneurs et leurs conces-

sionnaires à titre de cens, n'ont été bien définies ni établies

que par l'arrêt de Marly. La condition d'établissement qui

a rxisté à toutes les époques, qui comportait la nécessité de

telles concessions pour tout ce que les seigneurs ne feraient

pas valoir par eux-mêmes, présupposait des termes faciles

et qui n'empêchassent pas le but que l'on voulait atteindre.

Cette condition inhérente et reconnue, et mise à exécution

par les édits de retranchement, se trouve aussi dans presque

tous les titres des seigneurs antérieurs à l'arrêt de 1711. Je

la legarde c 3mme une loi d'ordre public, modifiant considé-

rablement la tenure à cens telle qu'on eût pu autrement l'in-

duire de la jurisprudence et de la pratique en France. Si

l'on peut dire qu'à défaut d'explication précise, elle ne dé-

truisait pas ce qui était essentiellement inhérent au fief,

comme la directe récognitive et les profits de mutation qui

en découlaient, on doit dire également qu'elle modifiait

l'exercice de tous autres droits conventionnels et facultatifs.

Du moins elle laissait dans la main du législateur, encore

plus que le droit des fiefs n'y était demeuré en France, vu son

imperfection et son insufiisance, le pouvoir d'expliquer jus-

qu'où devaient s'étendre ces additions aux profits principaux

du moins pour l'avenir. Ce droit du Roi de législater est

(1) La première partie de cette dissertatioo sur les" Réserves, "

du no. 208 au no. 211) a été rédigée par mon Honorable confrère,

le Juge Morin. J'en ai fait moi-même la lecture, à raison de

son absence pour cause de maladie.

S'
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prévu dans la plupart des titres de conccsf ion des seigneurs,

même comme allant bien au delà d'une limitation des droits

non essentiellement seigneuriaux, et comme pouvant affec-

ter ces derniers, puisque l'on pouvait changer la tenure toute

entière et " les droits ?t redevances accoutumés " en faveur

de la couronne suivant ia coutume de Paris, qui devait être

suivie " par provision et jusqu'à ce qu'il en fût autrement

" ordonné."

209. De cette position des choses à l'époque de l'arrêt

de 1711, j'en viens aux propositions suivantes :

lo. Le législateur souverain, qui pouvait faire beau-

coup plus, a pu, sans violer les droits qu'il avait accordés,

prohiber les charges, réserves et ser\'itudes imposées aux

censitaires en diminution du domaine utile, lorsqu'elles

n'étaient pas essentiellement attachées à la directe, ou spé-

cialement établies et reconnues comme nécessaires à l'exer-

cice des autres droits du seigneur.

2o. Le législateur a fait cette prohibition par l'arrêt de

1711, expliqué par celui de 1732, quant aux charges, réser-

ves et servitudes non comprises dans la limitation ci-dessus,

et qui ne sont pas des redevances ou prestations annuelles.

3o. Cette prohibition était de droit public, établissait

la tenure, et on n'y pouvait déroger valablement.

4o. Aucune circonstance postérieure n'a annulé ou

aboli cette prohibition ni changé la tenure à cet égard.

SlOi Quelques développements vont appuyer sommai-

rement ces propositions.

lo. Si l'autorité souveraine eût trouvé que l'imposition

d'une rente ou surcens, ou d'un cens qui fût en lui-même

une source de profits, et non pas simplement récognitif,

empêchait ses intentions d'être mises à effet, elle eût pu
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limiter ce cens h la somme la phi!» luiuiiue. C'était ia >é-

rilable pratiijuc en Fiance. C'étaii iiii.si qu\.i! l'avail re-

gardé ici de même, A jilus forU' raison, la «nèmc ui.to-

rité pouvait le fixer urbitruircment cf ],'.i\\t toujours. F-Ue

ne l'a pas fait, si ce n'esl qu'elle a t'iabli nnc confi.^eation

dans le cas où le seigncuv voudrait oiilrepui ;-er !t.-^ taux

d'usage. Mais *ii donnant a ce dernier tout le profit que

comportait la valeur de ses terres, elle a trouvé un auir'>

moyen Oe réf<^1er et de simpliHiir la tenure, et de ]i'*os( rir.'

les abv.i) dont v . se plaigaait, en ordonnant que les conces-

sions so icfaicat jx tiîre de redevixnces. J^lle légitin:ait ainsi

une partie ctv- charges non inliérentes au système féodal,

et déf<:!nda^t le restf . On ne pourrait appeler redevances

des rést.Tves, charges et servitudes au moyen de^jUcUes le

seigneur continue de partager le domaine utiio. Une
redevance est une prestation, et le censitaire ne pouvait

devoir ni fournir ce qui ne lui eût jamais appartenu, mais

que le seigneur eût toujours gardé dans sa main. C'est

parcequ'une redevance proprement dite était toujours défi-

nie et avait une valeur appréciable, qu'elle ne pouvait pa-

raliser l'établissement du pays, comme des concessions où

le seigneur, paraissant donner la propriété, l'aurait de fait

retenue en grande partie. '

2o. On distingue, quant à l'établissement de nullités

de droit,, la forme prohibitive, ou celle simplement impérali-

Ye, dont le législateur s'est servi. Mais môme dans le cas

où cette dernière seulement a été employée, il y a nullité,

quand la législation est de droit public, parcequ'alors il est

question, non de définir la nature et les conséquences de

certains contrats, ou d'autoriser certains modes de les

eflectuer, dans les cas d'omission, mais d'établir sur des

matières d'un intérêt général et affectant l'ordre public, des

lois que tous sont tenus de respecter.

, 3o. L'établissement ou la régularisation d'une tenure
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aflfectant toutca les terres du pays pour lequol on It'gislate,

toutes le» |)er8onncs fini l'habitent ou Thabitcront à toujours,

tous ceux qui en pos»ècleronl les terres, non seulement à

titre universel comme rcpréscntun.-; dos premiers obligés,

mais à un titre quelconque, est assurC'ment une de ces lois

fondamentales et d'ordre public. Si le cens eût été, par

l'arrêt de 1711, limité et rendu fixe à toujours, cette loi vdx

eu ce caractère. On en a laissé la quotité dans l'exercice

du droit privé, mais on a prohibé le paifage de la terre con-

cédée entre le seigneur .•>! le concessionnaire. La distinction

était si claire et a été si bien comprise, que dans les conces-

sions de seigneuries faites après l'arrôt de Marly, le titre

prohibe qu'il soit inséré dans les sous-conccssions—" ni

" somme d'argent ni aucune autre charge que celle de sim-

" pie titre de redevance."—Ces mots :
" simple titre de

" redevance," n'ont pas un sens douteux, et sont adoptés

par l'autorité suprême dans l'arrêt de 1732, comme résu-

mant la législation plus détaillée qui avait été projetée et

proposée dans l'intervalle. Si l'on a cessé d'insérer les

mêmes prohibitions aussi au long dans tous les titres

postérieurs, c'est parceque les titres étaient subordonnés

à la loi publique du pays, qui était parfaitement connue ;

et de fait, ces réserves et charges n'ont pas été imposées

sous l'ancien gouvernement, ni même pendant longtems

après.

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner les conséquences de

la fixation des rentes par quelques-uns de ces mêmes titres.

4o. Les jugements rendus sur oppositions afin de charge

ou afin de conserver, maintenant les charges, réserves et ser-

vitudes de cette nature, soit par défaut ou sans contestation

directe sur ce point, ne me paraissent pas suffisantes pour

mettre au néant la tenure des terres du pays. Et y eût-ileu

contestation, ou naême une jurisprudence uniforme dans les

derniers tems, si elle était évidemment limdée sur l'erreur,
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on nn doit pas la faire prévaloir aujourd'hui qu'an examen

plus complet l'a démontrée erronée. Or cette erreur a été

la supposition, induite en partie par le changement d'orga-

nisation et môme d'idées comme conséquence d'une domi-

nation nouvelle, que les seigneurs étaient mattres absolus

de disposer de leurs seigneuries, comme l'eût été un pro-

priétaire soccager. On ne le prétend plus sans doute main-

tenant. Si on le faisait, la législation qui a de tout tems

exempté les seigneurs des devoirs et charges de voierie par

rapport aux terres non concédées, l'insistance même avec

laquelle les seigneurs, comme on le voit dans Cugnet, récla-

maient cette exemption, demeureraient inexplicables.

211. La cession n'a pas d'ailleurs pu avoir l'effet d'aug-

menter la propriété des seigneurs, ni de légitimer à leur

profit ce qui aurait été illégal auparavant. Aucune autre

loi, positive ou inductive, ne l'a fait non plus.

212. Aux observations de mon honorable confrère, (1)

et à leur appui, j'ajouterai les suivantes.

En même tems qu'était promulgué l'arrfit du Roi du 6

Juillet t711, qui enjoignait aux seigneurs de concéder à

titre de redevances, Sa Majesté donnait le même jour un
brevet général de ratification de plusieurs concessions en

fief, faites par le gouverneur et l'intendant. (2) Ce brevet

résume toutes les conditions et réserves que le Roi entend

être imposées à ces sortes de concessions, ainsi qu'aux sous-

concessions que les seigneurs doivent faire à leurs tenan-

ciers. L'on n'y trouve aucune des réserves que les sei-

gneurs ont pris sur eux de stipuler à leur profit, et qui sont

maintenant soumises à l'examen de cette cour.

213. La preuve que de telles réserves étaient répudiées

par les tribunaux du pays sous le gouvernement français,

(1) Voir ci-devant p. 258 à la note.

(2) Ed. et Ordé in 8 1. 1, p. 323.
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rartont depuis l'arrêt du 6 Juillet 1711, nous est donnée

dans plusieurs jugements et ordonnances des intendants.

La première ordonnance à citer, puisqu'elle a 6t6 ren-

due à l'occasion d'une demande de concession en censive,

est celle de l'intendant Bégon, du 28 Juin 1721, rendue

contre le seigneur de Vincnlotta, et fondée sur l'arrêt de 1711

(1). Le défendeur est condamné à passer à chacun des de-

mandeurs xm contrat de concession
;

puis, l'ordonnance

porte : " lui faisons défenses d'établir d'autres droits sur

" les dites terres que ceux de redevance, et de faire in-

" sérer dans les dits contrats d'autres conditions que celles

" de tenir feu et lieu, conserver les bois de chêne propres à la

" construction des vaisseaux, donner le découvert ordinaire

" à leurs voisins, et souffrir les chemins qui seront nécessai-

» res.
»

214. De ces réserves illégales, celle des bois parait être

celle sur laquelle les seigneurs ont le plus insisté. Cepen-

dant, dès avant l'arrêt de 1711, nous trouvons cette préten-

tion repoussée par un jugement de l'intendant Raudot du

15 Juin 1707. (2) Ce jugement fait défense au Seigneur,

le sieur de Hertel, de troubler son censitaire dans sa jouis-

sance, d d'y prendre ni enlever aucun bois.

215. Le 7 Juin 1714, (3) l'intendant Bégon rend une

ordonnance sur une contestation entre les seigneurs de

Chambly et leurs censitaires, laquelle contestation soule-

vait plusieurs questions.

La requête des habitants exposait que le sieur Hertel,

seigneur de Chambly, avait permis à M. de Ramesay, gou-

verneur de Montréal, de construire un moulin à scie sur la

(1) Ed. et Ord., in-8., t. 2, p. 461. Voir observations sur les cens

et rentes, no. 175.

(2) Extraits de Cugnet, p. 23.

(3) 2e vol. dc8« doc. aeig." p. 45.

â
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rivièn* des lluron>
;
que les eaux retenues par la dame du

ce moulin, immdiiicnt en piirliu leur» terres, et leur cau-

saient un tort très lont^idérable
;
que ces mômes eaux, par

leur violente chute, sortant du dit moulin, entraînaient la

seieure de bois et les croûtes (jui restaient sur leurs prairies,

ce «jui en gâtait ht soUe et les mtitfuit dans la nécessité d'o-

ler les dits bois pour einpôelicr les racines des herbes do

pourir
;
qu'il avait aussi été enlevé un nombre considérable

d'arbres do pin (jue le dit sr. Uertcl avait fournis au dit

moulin, sans rjuni leur en eût pai/é le prix qui leur était rfô,

étant les uutitrcs des pins qui sont sur leurs habitations. Ils

dcin-indaient aussi qu'il leur iVit permis de prendre des bols

sur lus terri' s do la sei^rncurie non concédées.

Les scij^eurs, donataires en avancement d'hoirie du

dit sieur de llertel, convenaient de faire estimer par des ar-

bitres les dommages (juc les habitants soufl'raicnt lors de

l'inondation des eaux, de leur abandonner toutes les croûtes

que les eaux, sortant du moulin, jetteraient sur leurs terres,

pour les indemniser du dommage qu'ils prétendaient leur

être fait tant i);ir les dites croi'ites que par la seieure de bois

qui se répandaient dans leurs prairies ; suppliant, quant à

la demande du pai'i tient des bois de pin coupés sur leurs

habitations, de surseoir jugement à cet égard jusqu'au re-

tour de M. de Ramcsay de son voyage en France, attendu les

conventions que le dit sieur de Hertel avait faites avec lui
;

et quant à la demande des habitants de prendre des bois sur

les terres non concédées, les seigneurs n'y consentaient pas.

L'ordonnance enjoint de nommer des experts pour esti-

mer les dommages résultant de l'inondation des eaux,

causée par la dalle du moulin, pour le dédommagement
être payé aux habitants suivant le procès-verbal qui en se-

rait fait ; ordonne que les croates qu'ils avaient ramassées et

qu'ils ramasseraient à l'avenir sur leurs prairies, leur appar-

tiendraient pour leur tenir lieu ilc dédommagement, tant du
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puasé que de l'uveliir, du tort «{u'ils |>rétt:aduifiil que Ica

dit<4 bois et sciures leur i'uiHui)-nt ; (|ue les bou de pin ifui

avaient été coupés sur les terres des dilu luthitants, par Vordre

du sr. Herliil, seraient par lui payijs aux dits habitants, à

raison de dix sols du pied d''arbre, sauf Hon recours contre

cjiii il aviricruit ; fuit défun.Hu aux dits Imhitant.s du

prendre des bois sur les terres de la dite seigneurie du

Clmmbly non-concvdées, à peine etc.

216. Le 4 juillet 1715 (1), ordonnance de l'intendnnt

Bégon sur contestation entre Joseph Atiiiot, sieur de Viu-

celottc, demandeur contre sept de ses censitaires.

Par le titre de la seigneurie du Cap St. Ignace, concé-

dée le 3 Nov. 1672, à Geneviève de Chavigny, veuve Ainiot

et mère du demandeur, il était dit : " que la dite dame
" Amiot conservera les bois de chesne qui se trouveront sur

" la terre qu'elle se sera réservée pour faire son principal

" manoir ; mesme qu'elle fera la réserve des dits chesnes,

" dans l'étendue des concessions particulières faites ou à
" faire à ses tenanciers, qtii seront propres à la construction

" des vaisseaux."

Sur requête présentée à MM. de Frontenac et Duches-

neau, cette dame avait obtenu une ordonnance du 29 Octo-

bre 1680, " portant permis à la suppliante," dit l'intendant

Bégon dans celle du 4 Juillet 1715," de prendre des bois

" dans l'étendue de la dite seigneurie, pour bAtir les mai-

" sons dont elle aura besoin, et pour construir-î des barques,

" sans que la dite ordonnance puisse préjudicier à la clause

" portée par le contrat de concession de M. Talon, ni que
" la dite Dlle. Amiot paisse prendre à un seul habitant tous

" les bois qui lui pourraient être nécessaires, non plus que

" dans les lieux où les habitants de la dite seigneurie le»

" auraient conservés pour l'ornement de leurs concessions

" et l'utilité de leurs ménages."

(1) 2d vol. des " do:, seig." p. 52

34
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îlrtn«« «a roquAte, le demandeur prétend qu'en vertu de

l'orrlonnuncf oldenue par sn inôre, il n le pouvoir " de

jtrcndri' di's rliî^iu-M dans IV-tendue de wa wigneuriede Vince-

lolfe, pour hiUir tant par mer (jue par terre, et qu'à cet effet,

il iiiir(ii(, il y a environ un an, commencé à couper et trea-

ner un»' piirtie du bois d iiône nécessaire pour un navire

«jii'il voiil faire construire, lesquels bois de chône il aurait

lires d'une lieue et demie de chez lui, afin do conserver

(jiiel(jiMs arbres de mùme bois qui se trouvent plus proche

sur l;i lerre de (juclqu'un de ses aensiers, pour s'en servir à

fur el à mesure qu'il connaîtrait, en bâtissant, en a%'oir be-

soin ; mais qu'ayant été obligé de venir à Québec, malade,

l'hiver dernier, pour travailler à saguérison, les dits sensiers,

miilf^ré la réserve faite des dits boù sur leurs censives^

auraient, uusfitùt après son départ, vendu et fait enlever

tous les chesnes qu'ils avaient sur leurs habitations, pour en

frustrer le demandeur et profiter d'un bien (jui ne leur appar-

tient pas;" eoneluant à ce qu'il plaise à l'intendant " lui

permettre de faire approcher ])ar devant lui les dits habitants

qui ont vendu furtivement les dits chesnes, pour se voir con-

damner à te]l(! peine qu'il lui plaira ordonner; que toutes les

.souuTies à (juoi se peuvent monter les dites ventes, seront dé-

livrées au dit demandeur comme propriétaire des dits bois,

el, pour éviter à frais, que le capitaine de milice de la dite

côte fera la lecture de la dite requête aux parties intéres-

sées ; et de saisir, entre les mains de l'acheteur des dits ches-

nes, le paiement dont ils seraient convenus."

Sur cette requête, il fut permis " de saisir aux risques

et périls du suppliant, ainsi que requis, entre les mains du

sr. Prat.

i

Trois des défendeurs " conviennent d'avoir vendu quel-

ques chênes qui étaient sur leurs habitations, au sieur Prat,

pour la construction d'un vaisseau qu'il faisait bâtir ; mais

que les dits chênes n'appartiennent point au dit sr. Yince-
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lotte, comme il l'avance par sa dite requête, mai» bi«'n à Sa

Majesté, qui H'ewt réservé, tlann tonti-s les ct>noe!<»i(inN pnr

elle failcH des terres de ce pays en si^ij^neuries, les bois* de

chesnes pour la construction des vais(*euiix,etqui ii ordimné

aux seigneurs do l'aire la même réscrv-r, dans !•!!* «•onc«'H-

«ions qu'ils feraient des terres de leurs seif»neurieH, aux ha-

bitants de ce pays, laciucllc réserve n'est point fuite, pour

que lea seigneur» en profitent, miiis seulement afin ipie les

bois de chesnes étant conservés en cette colonie. Su Majesté

en puÎHse disposer pour la construction des vaisMcaux
; que

le demandeur no doit point se prévaloir de la pcntiission

que sa mère a obtenue de MM. de Frontenac et Uueli"s-

neau, de prendre des bois sur les terres concédées A ses lin

bitants pour faire des bâtiments de terre et de nier, pui.S(juc la

dite permission n'est accordée qu'à condition qu'elle ne pré-

judiclera point à la clause portée par le titre de concession

de Talon, qui assujétit la dite Dame de Cliavigny, eommc
tous les autres seigneurs de ce pays, à conserver et faire

conserver par leurs habitants les bois de chêne, non pas pour

elle, mais pour le Roy ; et que, quand même ce serait une

grâce que MM. de Frontenac et Duchesneau auraient voulu

faire à la dite Dame de Chavigny, elle ne peut préjudicier à

ses habitantSf puiaquHh n'ont paa été entendus, cette permis-

sion ayant été accordée sur une simple requête
;
que, si MM.

de Frontenac et Duchesneau, avaient eu intention que la

dite Dame fût traitée plus favorablement qu'aucuns autres

seigneurs de la colonie en lui accordant la propriété des

bois de chesne, que Sa Majesté s'est réservée, ils

auraient obtenu un brevet du Roi, pour confirmer le

don que le sr. de Vincelotte prétend avoir été fait à sa

mère des dits bois
;
que depuis l'établissement de ce

pays, les seigneurs ont vendu des bois de chesne qui se

sont trouvés dans l'étendue de leurs domaines, et les habi-

tants ceux qui se sont trouvés sur leurs concessions, lors-

qu'ils ont trouvé l'occasion de s'en défaire, sans que les uns

ni les autres aient été inquiétés par messieurs les gouver-
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neurs et intendants, jjour raison de la contravention faite par

les dits seigneurs et habitants à la clause de leurs titres de

concession, portant défense de disposer des bois de chesne,

ce qui, apparemment, a été toléré en faveur de ceux qui ont

voulu entreprendre les constructions de vaisseaux, à cause

de l'avantage que la colonie en retire, mais que cette tolé-

rance s'étant toujours étendue également à l'égard des sei-

gneurs et des habitants, il est juste que chacun profite des

bois de chesne qui se trouvent sur leurs terres ; et en effet,

aucun seigneur, autre que le dit sr. de Vincelotte, n'a eu

cette prétention contre leurs habitants jusqu'à présent."

Dans cette instance, on avait produit un titre de con-

cession de 4 « 40 arpents, accordé par la dite Dame Amiot

à Pierre Glonet le 14 Oct. 1678 (Becquet, notaire), par

lequel titre Glonet était tenu de conserver debout tous les

arbres de bois de chesnes, qui se rencontreraient sur la dite

concession, propres à la construction des vaisseaux.

Voici ce que porte l'ordonnance de l'intendant Bégon sur

cette contestation : " Tout vu et considéré, nous avons sursis

" à faire droit sur la demande du dit Vincelotte, jusqu'à ce

" qu'il ait plu à Sa Majesté de nous faire savoir ses inten-

" tions sur la dite demande, et cependant^ par provision^

" nous avons accordé main-levée de la saisie faite es mains
" du dit Prat.

I

217. Deux obser^'ations à faire sur cette ordonnance.

Puisque la Dame Amiot a cru avoir besoin d'une or-

donnance du gouverneur et de l'intendant, pour être autori-

sée à prendre les bois de chêne sur les terres de ses censi-

taires ; c'est qu'elle ne considérait pas que la réserve qu'elle

en avait faite dans leurs titres de

cette autorité.

concession, lui donnât

D'un autre côté, l'intendant Bégon, en donnant main-

levée de la saisie, doit être censé avoir été d'avis que le
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gouverneur Frontenac et IMntendant Dnchestncaii avaient

outrepassé leurs jwuvoirs en rendant l'ordonnance invo-

quée par le demandeur. Que l'on remarque encore, que

cette dernière ordonnance était antérieure à l'arrêt du 6

JuUlet 1711.

218. Deux autres ordonnances de l'intendant Bégon,

l'une du 18 Décembre 1715, et l'autre du 20 Mars 1716,

(1), font défense aux habitants d'abattre aucun bois, ou

^entailler les arbres d'érables, sur les terres non-concédêes

de la seigneurie, mais non sur leurs propres terres.

219. Michel Laliberté, habitant des Isles Bouchard,

représente à l'intendant Bégon, " que, pour étendre le dé-

frichement de sa terre, il a été obligé d'abattre, l'hiver

dernier, les bois qui étaient dans l'étendue de la terre qu'il

a mise en valeur, parmi lesquels s'étant trouvé plusieurs

chênes, il les a sciés et fait scier en bordagos plutôt que

de faire brûler les dits arbres sur le dit terrain
;
que le

sieur Desjordy, major de la ville des Trois-Rivières, et

seigneur des Isles Bouchard, prétendant qu'il n'aiwait pas

dû mettre les dits chênes en bordages, à cause de la réserve

des bois de chêne, qui est faite par son titre de concession,

et par ceux accordés à tous les habitants de cette colonie,

a retenu, pour le prix des dits arbr?s, entre ses mains, trente-

six minots de blé qui revenaient au dit Laliberté, pour sa

part dans la récolte d'une terre appartenant au dit sr. Des-

jordy, qu'il a labourée et ensemenséc à moitié l'année der-

nière. Il demande à l'intendant qu'il lui plaise condamner

le dit sr. Desjordy à lui rendre et livrer les dits 36 minots de

blé qu'il lui a retenus poiu- raison de dits chênes."

" A quoi ayant égard, dit l'intendant dans son juge-

ment du 29 Juillet 1722 (2),
" et attendu que la réserve faite

(1) Ed. et ord. in-8o. t. 2, p. 285, 4.!il.

(2) Ed. et (>d. in-8o, t. 2, p. 471. iii
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" par les seîgneurs dans les contrats de concession qu'ils

" donnent à leurs habitants, est faite en conséquence de la

" clause insérée dans toutes les concessions des seigneuries

" de cette colonie, par laquelle Sa Majesté se réserve les

" bois de chêne pour la construction des vaisseaux, et obli*

" ge les propriétaires des dites seigneuries de conserver et

" faire conserver les dits bois de chêne par leurs habitants
;

" que cette clause n'attribue point aux seigneurs la propriété

" des bois de chêne qui se trouvent dans Vétendue des terres

" qu'ils concèdent
;
que l'intention de Sa Majesté est aussi

" que les terres concédées soient mises en valeur, ce qui ne

" se peut faire par les habitants qu'en abattant tous les bois

" qui s'y trouvent
;
qu'il est du bien public que tous les bois

" que les habitants abattent pour avancer le défrichement

" de leurs terres, soient utilement employés en bois de corde

" ou en planches, madriers et bordages, plutôt que d'être

" brûlés sur le lieu, la vente des bois étant un commerce
" nécessaire en ce pays

;
que le prix que les habitants enre-

" tirent, les met en état d'avancer leur établissement, et de

" payer une partie des dépenses qu'ils y font, ce qui tend à

" l'établissement de cette colonie, et que d'ailleurs les pro-

" priétaires des seigneuries ne peuvent se conserver aucune

" PROPRIÉTÉ sur des terres qu'ils ont concédées à titre de

'* cens et rente seigneuriale.

" Nous faisons défense au sieur Desjordy de tro ibler

" les habitants de sa seigneurie dans l'exploitation et vente

" des bois de ehêne qu'ils abattent pour faire et avancer

" leurs défrichements, et de leur faire aucune demande pour

" raison des dits bois, à l'exception de ceux qui pourraient

" abattre les dits bois seulement pour les vendre, sans tra-

" vailler ensuite à défricher les terres sur lesquelles ils les

" auraient abattus, auquel cas lui permettons de faire saisir

" les dits bois, et de se pourvoir ensuite par devant nous

" pour en faire ordoimer la confiscation^ sans que, sous au-
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" cun prétexte, il pnisse rien exiger des dits habitants pour
" raison des dits bois.

" Et avant faire droit sur la demande du dit Laliberté,

" pour raison des dits 36 minots de blé, ordonnons que le

" dit sr. Desjordy, ou son procureur, viendra pardevant
" nous le 29 Août prochain."

Les deux parties comparaissent par leurs fondés de

pouvoir ; celui du seigneur disant que l'exposé de la re-

quête de Laliberté, " n'est point véritable, en ce que l'in-

tention du dit sieur Desjordy n'est point d'empêcher ses habi-

tants de profiter des bois de chêne à fur et à mesure qu'ils déser-

tent leurs terres, mais seulement d'empêcher d'abattre les

bois de chêne dans la profondeur des terres à eux concédées,

dont ils ne font point le défrichement, parce que, lorsqu'ils

ont dépouillé les dites terres des dits bois de chêne, ils les

abandoiment, et qu'il ne trouve plus d'habitants qui veulent

s'établir sur les dites terres, lorsque lue bois de chêne en

ont été abattus, consentant d'exécuier l'o.-f'onnance du 29

Juillet dernier, et offrant de justifier que (.< jois do chêne,

coupés par Laliberté, 'ne Vont poiivt été sur aa terre seule-

ment^ mais sur celles des autres habitants et terreti non con-

cédées, et que c'est ce qui l'oblige à retenir les dits 36

minots de blé, jusqu'à ce que la di; . ; reuvo ait été faite."

Ces allégués étaient niés de la part de l'autre partie, qui,

de son côté, demandait à faire preuve, et concluait à la

restitution de son blé.

Par ordonnance du 30 Août 1722 (1), l'intendant,

" avant faire droit sur la restitution des dits 36 f(/ino!s

de blé, permet aux parties de faire preuve respective de

leurs faits devant le sr. Raimbault, procureur du roi de la

jurisdiction royale de Montréal, qu'il commet et sub-délègue

pour entendre les témoins que les parties feront assigner

(I) 2d vol. des *• doc. seig." p. 79.

I

':
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par-devant lui, sur ItMir preuve respective, savoir ; tie la

part du sieur Desjordy, (]ue it s bois de chêne coupés par

Laliberté ne Vont point été sur sa terre seulement, nuiis en-

core sur celles des autres habitants, et terres non-concédées,

et de la part du dit Laliberté, que les dits bois de chêne

qu'il a coupés, Vont été sur sa terre à fur et mesure qu'il a

avancé ses déserts, et non sur les profondeurs des autres ha-

bitants et terres non-concédées.^^

220. Nous lisons dans une ordonnance de l'intendant

Dupuy, du 5 Avril 1727, rendue sur les plaintes de plusieurs

seigneurs, entre autres sur celles de la veuve de Joibert,

" Dame du fief et seigneurie de l'Islet du Portage, " (1).

" attendu la nécessité indispensable de conserver les bois de

toute espèce dans l'étendue de chaque seigneurie, tant pour

l'usage des seigneurs particuliers sur la terre desquels sont

les dits arbres et bois, que pour la conservation de ceux qui

doivent être réservés au Roi par les titres de chaque conces-

sion et encore afin que les habitants de chacune des

seigneuries ne se donnent plus la licence et la liberté de

couper des bois indistinctement, et ailleurs que sur les terres

à eux concédées, ni même de faire aucun tort aux arbres de

leurs seigneurs ou voisins :

" Défendons ex})ressément à tous seigneurs d'aller ou

envoyât couper aucuns bois l)ors de l'étendue de leurs

»*-ij(rn'iirief, à fouM liabitantsi de couper par'illement aucun

;*oi8, ni fairr aucuw coupe ni entaille^ aux arbres, et ce

«ins une permission par écrit de ceux des dits seigneurs

ou habitants à qui les dits arbres appartiennent

221. Toutes ces ordonnances que je viens de citer,

établissent qn« les censitaires étaieat propriétaires des

bois qui «? tfouvuif'nl si ' urs terres, et que les seign^-nrs

n'avaient pas le droit d'ci. laire lu réserve à lewr profil, *' ne

(1)2 Tol. des " doc. seig.'' p. 101.
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poUNîint" commis le dil l'inlftiduni diins l'ordonnuîu;»- ti-

haut citée, du ISS Juillet 1722, " se con.scrver aujuine pro-

priété sur diîs tcrrL ; qu'ils ont fonrédécs ù titre de cens et

rentes seigneuriKle."

222. Du re^fe, lorscpie l'on trouve, dans un bail à cens,

la réserve des bois de eliène ou autres l)uis, cette réserve

doit être censée faite au profit du Iloi, (jui avait imposé à

son vassal l'obligation de la stipuler dans les titres (ju'il

donnerait à ses tenanciers. Même dans (;e eus, la propriété

de ces bois n'en est pas moins celle du ct^nsitaire, comme
elle était celle du seigneur avant l'acccnsement. En efl'el,

la stipulation que le Roi faisait de cette réserve dans une

concession en fief, n'avait pas l'effet de lui con!-;erver la pro-

priété des bois, qui en étaient l'objet. C'est l'opinion des

" trois avocats distingués au parlement de Paris," (jui se

trouve à la page 232 du second volume des documents sei-

gneuriaux. (1) "La clause de conserver et faire conserver

par les tenanciers les bois de chêne propres pour la construc-

tion des vaisseatix de Sa Majesté, (insérée dans certains bre-

vets du Roi,) ne ré.serve nullement au Roi la propriété de

ces bois," disent ces trois jurisconsultes.

Le sens de cette clause, ajoutent-ils, " n'est donc autre

que d'assujétir les propriétaires de ces bois de cliêsne à cer-

taines règles qui se pratiquent en France pour assurer au roy,

qu'il trouvera toujours et par préférence à tout autre dans

( l) " Dpinion de trois avocats distingués au Parlement de Taris,

relativement à la légalité de certaines clauses et conditions renfermées

dans les titres des seigneuries, et duement enregistrée à t^uébec, le 2S

Août 1782."

Cette cousultatiou est datée du 11 Février 1767, et est signée de

'• Eue db Beaumont,

Tabget
• EOUCHET.-' : " 36
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les bois de ses sujets, ceux dont il aura besoin pour i'entre-

tien de sa marine et la constractiou de ses» vaissaaux. C'est

dans cet esprit que l'article 2, du tître de l'ord. des eaux et

forêts, des bois à bâtir pour les maisons royales et bâtiments

de mer, porte :
" Si touttes fois on avait besoin d'aucunes

" pièces de telle grosseur et longueur qu'elles ne se pussent

*' trouver dans les ventes ordinaires, en ce cas le grand

" maître sur 'es états qui en seront arrêtés en nôtre conseil,

" et lettres patenies duement vérifiées, en pourra marquer et

" le faire abattre dans nos forêts es lieux moins domagea-
•' blés, et s'il n'y en trouvoit pas, les fera choisir et prendre

" dans les bois de nos sujets, tant ecclôsiastiqaes qu'autres

" sans distinction de qualité, et à la charge de payer la juste

" valeur qui sera estimée par experts, dont notre procureur

*' en la maîtrise et les parties conviendront par devant le

" grand maître, lequel au déffaut ou refus en nommera
" d'office."

223. C'est ce qui a été pratiqué en Canada. La pre-

mière preuve que j'en trouve et qui remonte à l'année 1664,

est consignée dans un arrêt du conseil supérieur de Québec,

du 10 Juillet de cette même année. (1)

" Sur ce qui a été représenté par le sieur Poyrier, est-

"
il dit, qu'il auroit été pris quantité de bois sur sa conces-

" sicai. par ordre du sieur Baron Dubois Davaugour pour
" la construction des cazemattes, sans qu'il en ait eu
" aucune récompense quoiqu'il en reçoive beaucoup de
" dommage, requérant qu'il lui fut accordé quelque chose à
" cette fin

;

" Ouï le sieur Bourdon qui a dit avoir vu les lieux of»

" le dit bois a été pris, le conseil a ordonné que le sieur

" Charron payera, sur la somme de cent cinquante livres

" qu'il doit pour le prix d'une cazematte, la somme de vingt-

(1) Edita et Ord. ia-8o. t. 2, p. 18.

r .'K
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" cinq livres tournois au sieur Poyrier ; eu faisant et rappor-
*' tant la présente et quittance il lui en sera tenu compte."

224. Le» documents suivants vieiment à Tappui de ce

que j'ai fait remarquer plus haut.

lo. Ordonnance de Tintendant Hocquart, du 5 Octobre

1731 (1)

:

"Il est permis au sieur Abbé Le Page de faire exploiter

" dans les seigneuries de Berthier et Dautray deux mille

" pieds cubes de bois de chêne suivant le» gubaris et

" modèles que nous avons fait remettre pour serviràlacons-

" traction d'une flutte de 500 tonneaux que le roy est dans
" le dessein de faire construire à Québec, lesquels bois il fera

" conduire en cajeux jusques dans la rivière St. Charles de-

" vant le palais de cette ville pour y être reçus et visitez

" en la m. ùère accoutumée. La présente permission don-

" née en conformité de la reserve que Sa Majesté s'est faite

" de pareils bois pour son service dans les concessions des

" terres et seigneuries de cette colonie
;

" Mandons aux seigneurs, aux capitaines et officiers des

" côtes et à tous autres qu'il appartiendra d'aider et faire

" aider s'il est nécessaire le dit sr. Le Page dans la dite

" exploitation moyennant salaire raisonnable à ceux qu'il

" employera à la susdite exploitation.

" Nota. Pareille permission a été expédiée au sr. De
" Bleury dans la seigneurie de Chambly et dans les derriè-

" res de la seigneurie de Longueuil qui aboutissent à la dite

" seigneurie de Chambly, et dans trois lieues d'étendue le

" long de la rivière de Sorel des deux côtés d'icelle depuis

" la ditte seigneurie de Chambly en descendant la dite

" rivière de Sorel."

(1) Ed. et ord. iii-8, t. 2 p. 348.

i
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2o. Ordonnance tle rintcndnnt Hooquart du 7 Février

1740 (1), " qui fait déf<?nse à plusieurs jiropriétaircs de

terres, dos environs de Nicolet, de couper aucuns ch{^nes

sur les dites terres, jusqu'à ce que les visites en soient faites,

sous peine de confiscation des bois coupés, et de dix livres

d'amende, applicable aux pauvres, pour chaque pied d'arbre

de chêne coupé."

3o. Ordonnance du môme intendant, du 20 Mars 1740

(2);

" Ayant été informé qu'il se trouve dans l'Isle-Jésns,

' dans les seigneuries du Lac-des-Deux-Montagnes, de
" Madame d'Argenteuil et de Monsieur de Vaudreuil, et

'' dans l'Isle-Bizard, une quantité de chênes assez considé-

" rable, propres à la constraction des vaisseaux du roi :

" Nous faisons très-expresses inhibitions et défenses aux
" propriétaires, de quelque (lualité et condition qu'ils soient,

" d'y couper ni faire couper aucims chênes, jusqu'à ce que

" nous en ayon? fait faire la visite et que nous ayons fait

" marquer et retenir ceux des dits chênes qui se trouveront

" propres pour la constraction des vaisseaux de Sa Majesté,

" à peine contre les contrevenans de confiscation des bois

" coupés et de dix livres d'amende, pour chaque pied d'ar-

" bre de chêne qu'ils auront ainsi indûment coupés ; la dite

" amende applicable aux dénonciateurs.

" Mandons aux juges des lieux, officiers de milice et

" autres qu'il appartiendra, de tenir la main à notre présente

" ordonnance qui sera lue, publiée et affichée partout où

" besoin sera, à ce que persoime n'en prétende cause d'igno-

" rance ; leur enjoignons de nous avertir, ou notre subdélé-

" gué H Montréal, des contraventions.

(1) Extraits de Cugnet, p. 72,

(2) Ed. et Ord. in-8o, t. 2. p. 382.
' V/
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4o. Onlonnnhrr du mCino intomlnnl, du 20 Juillet 1740

(1):

" Estant nécessaire de pourvoir îk la mature des vais-

'' seaux dont Sa Majesté a ordonné la con^tmetion en ce

*' pays et qu'elle poura ordonner par la suite, nou» avons rc-

" marqué dans la visite que nous avons faite nous même
*' dans les environs du Lac Clmmplain et ailleurs, les diflé-

" rentes pinières propres à ce service et en particulier qu'il

" y a dans la seigneurie de Sorel une pinière d'une lieue

" d'estendiie sur le bord de la Rivière Richelieu, la ditte

'^ lieue à prendre une demie lieue au dessus du Fort Sorel

" en montant ù gauche, ou il se trouve une quantité consi-

" dérablc de pins rouges d'une bonne qualité, de belles pro-

" portions et convenables pour faire des m&ts pour les vais-

" seaux du roy. Nous avons estimé pour le bien de son

" service de rendre la présente ordonnance, laquelle en as-

" surant le service de Sa Majesté sera encore avantageuse

" H la dame de Ramezay seigneur et propriétaire du dit

" Sorel que nous avons entendu et aux habitans concession-

" noires que nous avons vus sur La lieux, c'est à sçavoir :

Premièrement,

" Faisons deffenses à tous particuliers généralement

quelconques, soit négociants ou autres de couper ou faire

couper aucuns pins rouges dans l'étendue de la ditte pi-

nière spécifiée cy dessus sans notre permission expresse

et par écrit, a peine de cinquante livres d'amende contre

les contrevenans pour chaque pin rouge coupé, et de l'a-

mende du double en cas de récidive, les dites amendes

applicables au dénonciateur.

Secondement,

" Et afin d'engager de plus en plus tant les proprictai-

" res de la ditte seigneurie que les habitants auxquels il a

(1) 2(1 vol. des « doc. seig." p. 177.
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" ét6 acrordé des concessions dans la dittc cstcndQc, de
" constTv.T les dits pins nous leurs promettons lorsque noun

" en ft-run» exploiter de leur faire payi-r, sçavoir :

" Pour chaciuc pin rouge de vingt quatre pouces de

" dianvttre et au dessus au gros bout, «lélivré de sonécorec

" la somme de troi-* livras pris sur pied, celle de trente sols

" pour ceux de vingt trois pouces et an dessous jusqu'à dix

" neuf pouce?*, vx vingt sols -i-ulement pour ceux de dix huit

" pouces jusqu'à 15 pouces."

5o. Oril'jnnance du même intendant, du 18 Juillet

1742 (I) :

" Il est ordonné à Noël Langlois dit Traversy de partir

" incessameat avec Pierre Abraham dit Desmarels pour se

*' rendre dans le haut de la Rivière de St. François à l'effet

" ti"y faire la visite des bois qui s'y trouveront soit pin rouge,

" do cîR3ne, ou autres bois propres à la construction et ma-
" '<are des vaisseaux de Sa Majesté.

•' Les dits Traversy et Desmarets observeront attenti-

' vrment la qualité des bois, leur grosseur et longueur s'ils

*' hiont noailleu ; ils examineront la qualité du tenain les

" facilités, commodités, ou difficultés qui pourront se ren-

" contrer pour l'extraction de ces bois du bord de l'eau,

" dont ils dresseront procès verbal."

(1) 2d. vol. des « doc. sciç. " p. 183.
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225. Snr cette matière, le procturcvur-général pose les

questions suivantes :

—

Trente-troisième question.—Lors de la passation de l'ac-

te seigneurial de 1854, les seigneurs en Canada avaient-ils

!c droit exclusif de bâtir des moulins à farine, et avaient-

ils le droit ue demander la démolition de tous moulins de

ce genre construits par d'autres personnes dans les limites de

leurs censives ?

TVente-qtuttrième question.—Ces droits s'étendaient-ils

à tontes les seigneuries ? Sinon ; à quelles seigneuries s'é-

tendaient-ils ? Si les seigneurs pouvaient exercer ces droits

vis-à-vis leurs censitaires, pouvaient-ils également deman-

der la démolition des moulins à farine constraits sur des

terres dont la tenure avait été commuée en franc-aleu rotu-

rier, ou en franc et commun soccage, dans les limites de

leurs fiefs respectifs ?

TVente-cinquième question.—Ces droits, s'ils existaient,

s'étendaient-ils aux moulins d'autre nature et à toutes usi-

nes mues par l'eau ? Doivent-ils être considérés comme
des accessoires du droit de banalité ? Avaient-ils leur ori-

gine dans la contiune de Paris ou dans des lois spéciales ?

Trente-Dixième question.—Quelle était, lors de la passa-

tion de l'acte seigneurial de 1854, la nature et l'étendue

du droit de banalité réclamé par les seigneurs dans le
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Buii-Cunudu ? Quelle est son origine ? Etait-ce un droit fé-

odal ou un droit de justice ? Etait-il reconnu par la cou-

tume de Paris ? A-t-il été introduit dans ce pays, réglé et

défini par l'artet du 4 Juin 1686? A quelles obligations

les seigneurs d'un côté, et les censitaires de l'autre, étaient-

ils assujettis par ce droit ?

226. Selon l'article 71 de la coutume de Paris, "nul
" seigneur ne peut contraindre ses sujets d'aller au four ou
" moulin qu'il prétend hanal^ faire corvées, s'il n'en a titre

*' valable, ou aveu et dénombrement ancien, et n'est réputé

*' titre valable, s'il n'est auparavant 25 ans."

L'article 72 ajoute ;
" le moulin à vent, ne peut être

" banal, ni sous prétexte de ce, les meuniers voisins empê-
" chés de chasser, s'il n'y a titre ou reconnaissance par

" écrit, comme dessus."

227. Suivant Henrion de Pansey, (1) il n'y avait en

France, que onze coutumes " qui faisoient du droit de ban-

'* naliU un droit de seigneurie ; de manière que sous leur

" empire, quiconque avoit fief, étoit autorisé à contraindre

*' ses honrunes ou sujets à user exclusivement de ses mou-
" lins, fours ou pressoirs."

" Toutes ces coutumes, ajoute l'auteur, ont le même
" esprit, et sont conçues à peu près dans les mêmes termes.

** Cependant elles diffèrent par quelques nuances. Dans la

" coutume d'Angoumois, le seigneur ne peut jouir de ce

" droit de bannalité que lorsqu'il a unejurisdiction exercée.

" Les coutumes de Tours et de Loudunois exigent, pour la

" bannalité de moulin, que l'eau qui le fait tourner aoit per-

" pétudle. Aux termes de la coutume de Sole, le sujet

" n'est pas obligé d'aller au moulin de son seigneur, toutes

" les fois qu'U eat plus voisin d'un autre.

(1) 1. 1. « buuaUtés;' § 2, p. 175.
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" Comme dans ces différentes Provinces, c*est la loi

" qui établit les bannalités, on les appelle banfUtlUé» légales.

" Les antres coutumes, ou sont muettes sur les banna-

** lités, ou n'en parlent que comme d'une servitude possible.

'* Dans CCS coutumes, point de bannalités sans titres. Par
^* conséquent toutes les bannalités y sont conventionnelles.

" § 3 *' Point de difficulté à l'égard des bannalitéa légales
;

" la coutume les établit, et ce titre suffit aux seigneurs.

" Quant aux banalités conventiotmeUeSy dans les cou-

" turaes qui disposent sur ce point, il faut se conformer à vf

^' qu'elles ordonnent ; dans les autres, on suit la di.spositi«)n

" de l'article 71 de la Coutume de Paris. 11 est donc trcs

" important de counaitre le véritable suns de cette di^po-

" sition.

'* Comme cet article, ajouté lors de la réformation dt;

" la Coutume en 1580, n'existait pas dans l'ancienne rédi-

" gée en 1610, pour en bien saisir l'esprit, il faut d'abord
'' se rappeler ce qui se prati(|uoit avant cette époque de
" 1680.

*' En parcourant les écrits dépositaires de nos anciens

" usages, on est tenté de croire qu'alors la bannalité étoit

** un droit ordinaire de toutes le^ seigneuries
;
que chaque

" seigneur était fondé à. contraindre sçs censitaires à se

" servir exclusivement de ses fours, moulins ou pressoirs,

" c'est en effet ce qui résulte du chap. 108 des établisb(>-

" mens de St. Louis, qui dit très expressément que toutes

** les fois qu'il plait au seigneur de faire construire un mou-

" lin dans sa châtellenie, tous ses hommes sont obligé» d'y

*' moudre leurs grains.

" Cet ancien droit, ce droit primitif et peut-être nni-

36
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" verael, vit encore dans les onze contâmes qui attachent

^* à chaque fief le droit de bannalité.

'* A l'égard des autres, les idées ont pris un autre

'^ cours. Successivement on s'est accordé à regarder les

" bannalités d'un œil moins favorable, tellement qu'on en
" est venu à les rejetter dans la classe des véritables servi-

" tudes. Mais ce changement, comme toutes les révolutions

" qui s'opèrent dans les mœurs et les usages, ne s'est opé«

^* ré que lentement ; en voici les nuances et les grada-

" tions.

" En cessant de regarderies baimalités comme des dé-

" pendances naturelles de toutes les seigneuries, on ne
** les fit pas d'abord descendre dans la classe des servitu-

" des, on les envisagea comme des droits seigneuriaux ac-

" cidentels. C'est la qualification que leur donnent les

" Jurisconsultes des 14e et 15e siècles. (1)

" Ainsi les bannalités confondues à cette époque, avec

" les droits seigneuriaux, jouissaient de la même faveur,

" s'acquéroient et se coinservoient comme eux. Vers le

*' 16e siècle les opiniou* V>'-,ut de nouveau ; cependant
*' on n'alla pas d'abord ^ . ^u'à dire en termes absolus, les

" banalités ne srnt autres chose que des servitudes ; on
" dlsoit : ce sou', des espèces de servitudes.

" DumouL'H qui voyoit naitre cette opinion, la combat-

tit. (2).,... ........

" Cependant l'opinion nouvelle s'enracinoit, et lors-

'* qu'en 1580 on procéda à la réformation de la coutume de

" Paris, cette opinion avoit tellement prévalu que les réfor-

" mateurs ajoutèrent l'article 71 ; article qui décide que
*' toutes les bannalités sont autant de servitudes.

(1) Bouteillier, « somme rurale."

(2) De dividuo et individtto, p. 3, uo. 269.
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" Cette décision, comme l'on voit, introduisoit un droit

** nouveau ; mais elle ne pouvait pas influer sur le passé,

" porter atteinte aux bannalités qui s'étoient établies sous

" l'autorité des anciens principes, d'après la maxime que
" l'eftet des loix n'est pas rétroactif.

" Le nouvel article ajouté à la coutume devoit donc
*' porter un double caractère. Tout à la fois dispositif et

" pour le passé et pour l'avenir, il devoit dire qu'à l'égard

" des bannalités précédemment existantes, la légitimité en
" seroit suffisamment justifiée par des actes possessoircs,

" mais qu'à l'avenir pour établir une bannalité, il faudroit,

" comme pour toutes les autres servitudes, un titre formel et

" contradictoire."

228. Ainsi la banalité de moulin (1) étant devenue uni-

quement conventionnelle dans la coutume de Paris, elle n'a

pu exister en Canada qu'à ce titre, après l'introduction de

cette coutume. Depuis cette époque, la légitilation particu-

lière au pays, a-t-elle modifié les dispositions de la coutume

de Paris ? Et si elle l'a fait, ces modifications ont-elles ren-

du la banalité de moulin légale^ de conventionnelle qu'elle

était dans le principe ?

Pour mieux faire comprendre les actes de cette législa-

tion, ainsi que la jurisprudence à laquelle ces actes ont

donné lieu, principalement sous la domination française, il

est nécessaire de présenter l'analyse des arrêts et des déci-

sions des tribunaux, d'une manière aussi complète que

possible. Mais, auparavant, il me semble à propros de faire

quelques observations sur les deux articles sustranscrits de

la coutume de Paris, ainsi que sur le droit de police que

l'autorité publique pouvait exercer relativement aux moulins.

229. L'article 71, en parlant de moulin banal, ne di&-

(2) Je ne parle pas de la banalité du four. Je crois que Teiemple

de M. Âmiot, seigneur de Vincelotte, a été suivi par bien peu des

aBcieas seigneurs.
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lingue pas entre ic moulin ù eau ou le moulin à vent ; il ne

HK sert (|uc du mot moulin. L'article 72 parle nommément
«lu moulin à vent. Bien qu'à première vue, les deux espè-

vcH de moulin paraissent être placées sur le même pied pour

Itïs efTet» de la banalité, quant à la forme et à la date dc8

titrcM nécessaires pour les banalités de moulin en général,

ce)xindant, pour attacher le droit de banalité à un moulin à

vent, la convention devait contenir un énoncé particulier

qui n'était pas néanmoins requis pour attacher ce droit à un

moulin à eau.

Ecoulons là dessus Henrlon de Pansey, §. 27, p. 227 :

" Lorsque des titres, et des titres réguliers, donnent au
" seigneur In banalité de motdin à eau, ou de moulin en

" général, peut-on en conclure qu'il a aussi la bannalité de
" moulin à vent ?

vi

" Voici de quelle manière Basnagi;, sur l'article 210

de Normandie, résout cette difficulté. " C'est une

maxime que le moulin ù vent ne peut être bannal, même
à l'égard du seigneur fondé en titre et en reconnaissance

par écrit du droit de bannalité de moulin à eau, ai le titre

ne fait mention expresse de la qualité du moulin, et ne

déclare et ne détermine précisément que c'est un moulin à

vent. L'expression générale et indéfinie de moulin banal

ne s'entend que du moulin à eau ; et le seigneur n'en

ayant point de cette qualité, mais seulement un moulin à

vent, dont la fonction dépend de la cause la plus incer-

taine. Il plus inconstante et la plus casuellc du monde
;

et comme il arriverait souvent que le moulin ne tournerait

point faute de vent, il ne pourrait servir et les banniers

en souifriroient une incommodité f&cheuse.

il

Puis, après avoir rapporté l'q)inion contraire de M. le

Président Bouhier, et avoir observé que " ces deux opinions

peuvent être défendues par des raisons à peu près d'égale

V
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force,'* Pautenr des diaiertationê fôodalea dit :
'* main le

** problème ciemble résolu pour la coutume de Paris, et pour

'* toutes celles dont elle forme le droit commun, par la mu-
" nlère d<»t cette même coutume de Paris est rédigée.

" L'article 71 détermine les titres nécessaires pont
*' l'établissement des bannalités : " nul seigneur ne peut

'^ contraindre ses stgets d'aller au four ou moulin qu'il pré-

" tend banal, s'il n'en a titres, etc., etc.

" Si les réformateurs avaient entendu comprendre les

moulins à vent sous la dénomination générique de mou-

lin ; s'ils avaient pensé que les titres attributifs d'une ba-

nalité de moulin en général, ou de moulin à eau, don-

noient le même droit pour le moulin à vent, cet article 71,

ne laissant plus rien à désirer, ne leur laissoit plus rien à

dire sur les bannalités de moulin. Cependant ils consa-

crent un article particulier aux moulins à vent, article

ajouté avec une affectation marquée, puisqu'il n'est que

la répétition du précédent : article rédigé de manière

qu'il faut accuser les réformateurs de la coutume d'avoir

jette cette disposition au hasard et sans motifs, ce dont il

n'est pas permis de les soupçonner, ou bien reconnaître

que leur intention a été de décider qu'il faut, pour la ban-

nalité de moulin à vent, un titre spécialy et que pour rcn-

" dre bannal un moulin de cette espèce, il ne suffit pas d'a-

voir de» titres généraux de bannalité.

t(

il

(t

((

((

({

" Telle est la manière de voir des commentateurs de la

" coutume de Paris."

Cette distinction entre le titre nécessaire pour attribuer

la banalité à un moulin à vent, et celui qui suffit pour l'attri-

buer à un moulin à eau, servira à expliquer certaine partie

de l'arrêt du conseil supérieur du Ir Juillet 1675 dont Usera

bientôt fait mention, partie qui semble n'avoir pu l'être jus-

qu'à présent.
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230. Un mot, maintenant, du droit de police relative-

ment aux moulins. En parlant des restrictions apportées à

la liberté naturelle d'en construire, surtout de celle qui ré-

sulte du uroit féodal, Henrion de Pansey observe, §. 19, p.

215 :
*' Mais audessus de Pautorité des seigneurs, il est une

" autorité plus éminente, à laquelle appartient tout ce qui

*' peut intéresser Pordre public, la police générale^ et qui a
** le droit de modifier la liberté de chaque individu pour le

" bien du plus grand nombre.

** Les moulins destinés à donner la première prépara-
** tion au premier des alimens, doivent nécessairement être

" soumis à l'inspection de cette autorité suprême ; elle a
" donc le droit d'en régler non-seulement la police, mais le

'' nombre . . .p. 216 : Ceux mêmesquiont la faculté de moudre
" où ils le jugent à propos, qui jouissent de la liberté la plus

" indéfinie de bâtir des moulins, peuvent en être empêchés
** par les manutenteurs de l'ordre public.

Puis, quant au droit de police intérieure des moulins,

Henrion de Pansey y consacre un paragraphe particulier,

qui est le 21e de sa dissertation sur les banalités; com-

mençant avec deux ordonnances dont l'une de 1350 et l'au-

tre de 1439, et citant les articles de quelques coutumes qui

portent des règlements sur cette matière, et qui, dit-il, *' for-

ment sur ce point le droit commun." On va voir que ce droit

de réglementer la police des moulins a été souvent exercé

:n Canada.

231. Le premier règlement paraît avoir été une ordon-

nance du gouverneur, M. de Lauzon, (1) rendue en 1652

an sujet des meuniers. On ne représente pas cette ordon-

nance ; mais il en est fait mention dans un arrêt du conseil

supérieur du 28 Mars 1667. (2)

(1) La commission de M. de Lauzon, qui est du 17 Janvier 1651,

lui donne le pouvoir de " juger tous les différends qui pourront naître

(2) Ed. et ord. in-8o. t. 2, p. 36.
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Cet arrêt eot comme suit :
" Sur ce qui a été rcpré-

aenté par le procureur-général, qu*ll se commet pluaieun
** abuê par les meuniers de ce pays, en la mouture deê graitu,
** et que pour y remédier, il serait à propos de réitérer Por-

" donnance faite en 1652 par défunt M. do Lauzon ci-

*' devant gouverneur de ce pays ; vu la dite ordonnance le

" conseil faisant droit a ordonné et ordonne qu'elle sortira

son plein et entier effet, sauf à y augmenter à l'avenir, si

le cas y échet ; et que les dédommagements des proprié-

taires portant moudre des grains aux moulins, seront

pris sur les maîtres des dits moulins, sauf à eux de

les rejetter sur les gages de leurs valets meuniers, et

sera le présent arrêt ajouté an pied de la dite or-

" donnance, pour le tout ensemble, être lu, publié et affi-

ché partout où besoin est, à ce qu'aucun n'en ignore."

(t

((

((

«

L'ord(»mance et l'arrêt que je viens d'indiquer, sont les

premiers règlements canadiens que nous possédions concer-

" entre eux (officiers, minùtres et aujeta du Roi,) faire punir les dé-

« linquants, et même exécuter à mort, si le cas échet, le tout souve-

" rainement et sans appel ; leur ordonner tout ce qu'il verra et con-

« naitra être nécessaire pour notre service ci le bien de nos affaires»

" et la garde et conservation du dit pajs '? notre obéissance; et

'< ce aux mêmes droits et Imnneurs et prérogati< as que les précédents

*« gouverneurs.**

Note.—"Par l'édit de sa création, du mois d'Avril 1663, le conseil

supérieur avait le pouvoir de régler ** toutes les affaires de police,

publiques et particuliérea de tout le pajs."

Le 24 Janvier 1667, le conseil enregistra, sur le réquisitoire du

procureur-général, et " pour être suivis et observés selon leur forme

et teneur," certains règlements « concernant la justice, police et ma-

nutention de la colonie," et préparés par l'intendant Talon. Celui-ci

n'avait pas le pouvoir de faire ces règlements. Le premier inten-

dant auquel il parait que ce pouvoir fut attribué est M. Duchesneau,

dont la commission, en date du 5 Juin 1675, porte : " faire avec le

'* dit conseil souverain tous les règlements que voua estimerez nécei-
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nant les moulins. Du moins, je n*en ai trouvé avcnn autre

d'une date antérieure. Le mot réUirer qui est inséré dans

l'arrêt, porterait à croire que l'ordonnance de M. de Lauzon

réglait les dédommagements que les personnes portant mou-

dre pouvaient avoir le droit de réclamer ; dédommagements

dont le propriétaire du moulin était déclaré être personnel-

lement responsable, sauf son recours contre son meunier,

coupable d'abus en la mouture des grains. Mais peu de

tems après, une modification à cette responsabilité du mattrc,

fut apportée par un autre arrêt du conseil supérieur du 20

Juin 1667. (1.)

Cet arrêt est rendu sur requête présentée au conseil

" par la plupart des propriétaires des moulins de ce pays,

'' tendant à remontrer que les moulins de ce pays coulent le

" double et le triple de ceux de France, tant pour les cons-

'* traire, les réparer et les entretenir, que pour gager et nour-

" rir les meuniers ; en ccmsidératii» de quoi, disaient-ils, ils

'* pourraient demander que le mouturage fût proportionné

" aux dépenses susdites, et par conséquent au dessus de
" l'ordinaire de France ; néanmoins qu'ils se contentent que

" saires pour la polke générale du dit pajs, ensemble pour les foires

*' et marchés, vente, achat et débit de toutes denrées et marclian-

" dises, les(,uelt règlements générani, vous feres exécuter par les

*' juges subalternes qui connoissent de la police particulière dans l'é-

*< tendue de leur juriadiction ; et en cas que vous estimiez plus à

<* propos et nécessaire pour le bien de notre service, soit par la diffi-

" culte ou le retardement de faire les dits réglemens avec le dit con-

" seil, 7101» vous donnons le pouvoir et faculté par ces mêmes
" présentes de le faire seul même de juger souverainement seul en

" matière civile, et de tout ordonner ainsi que voua verrez être juste

" et à propos, validant dès à présent comme pour lors, les jugements,

" règlements et ordonnances qui seront ainsi par vous rendus, tout

« ainsique s'ils étaient émanés de nos cours souveraines, nonobstant

" toutes récusations, prises à partie, èdits, ordonnances et autres

'* choses à ce contraires."

(1). Ed. et Ord. in 8o t. 2, p. 39

L
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'' ce quia C-tv pratiqué en ce pnys dès son commencement
" confurmément aux ordonnance» et édita royaux, soit con-

" tinué dorénavant comme il a été juw|uc9 à présent, et que
" la coutume de Paris qui est seule reçue en ce pays pour
'* toutes choses, le soit aussi ))our celle-ci.

L^arrét *' ordonne que le droit de mouturage scm pris en
'* ce pays à la 14c ))ortion; enjoint au lieutenant civil du
*< tenir la main à l'exécution du présent arrêt, même de so

" transporter de tems en tems pour jauger les mesures et

" prendre connaissance de ce qui se passera ; et qu'an sur-

'' plus l'ordonnance du sieur de Lauzon sortira son cfTet,

*' avec cMe modification^ qu'en cas do malversation par les

" meuniers, que ceux qui se trouveraient intéressés n'auront

" leur recours que sur les fermiers, si ics moulins sont af-

" fermés, sinon sur les propriétaires d'iceux ; et pour l'en-

" tretien de la présente ordonnance, seront les propriétaires

*' des grains qui seront portés moudre, tenus, ou personne

" de leur port, de les foire peser en grains au moulin par le

" meunier, et icelui moulu, faire peser la farine, faute do
'* quoi ne seront reçus eu leurs plaintes.

Dans cet arrêt et la requête à l'occasion de laquelle il

est rendu, nous voyons une reconnaissance du droit de l'au-

torité publique de faire des règlements au sujet des moulins.

Jusqu'ici, il n'y a aucune modification des articles 71 et 73

de la coutume de Paris. La banalité de moulin est donc

encore à l'état de banalité conventionnelle entre le seigneur

et le censitaire, sujette néanmoins à. l'intervention de l'au-

torité publique pour réglementer les rapports qui doivent en

résulter. Il convient encore de remarquer que, dans l'or-

doimance et les arrêts précités, il n'est question que de pro-

priétaires de moulins généralement, sans distinguer s'ils

sont seigneurs ou non.

232. Le 1er Juillet 1675, arrêt ou ordonnance du con-

seil supérieur, qui, à l'occasion d'une contestation entre

37 U
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deux meuniers, déclare banaux les moulins ioU à mu^ »oU

à vent. (1.)

Il y avait deux fermiers du moulin de la seigneurie de

Dombourg, Pierre Lefebvre dit Ladoucenr, et Pierre Lafaye

dit Mouture. !l«>quête fut présentée au conseil )>ar Charles

Morin " meunier au moulin do la seigneurie de Mawre, ten>

** dantc à ce que le dit Pierre Lefebvre dit Ladouceur, Pun
" des fermiers du moulin de la seigneurie de Dombourg, fût

" condamné à lui restituer la farine qu'il a prise dans les

" poche» do lui dit Morin, et attendu, cst-il dit, que le moulin

*( de Dombourg n'est jHiint banal^ et qu'il ne peut snifire

" pour entretenir de farine le$ habitant qui en dépendent^

** permettre au dit Morin d*aUer quérir le» bled» de ceux qui

" voudront lui en donner à moudre, et faire défense au dit

** Ladouceur d'y apporter à l'avenir aucun empêchement."

Mouture comparait pour aon co-fermier. Le procuieur>

général, auquel la requête avait été communiquée par or-

donnance du conseil, prend des ctmolusions. Puis, le con-

seil ** déboute le dit Morin de sa demande et prétentions;

et faisant droit sur les dites conclusions et conformément

à icelles, ordonne que les moulins »oit û eau »oit à venty

que les seigneurs auront bâtis ou feront bâtir à l'avenir sur

leurs seigneuries, eeront banaux^ et ce faisant que leurs

tenanciers qui »e eeront oUigé» par U» titre» de conceaeion

qu^U» auront pri» de leur» terrée^ seront tenus d'y porter

moudre leurs grains, et de les y laisser aumoins deux fois

vingt quatre heures, après lesquelles il leur sera loisible

de les reprendre, s'ils n'étaient moulus, pour le porter

moudre ailleurs, sans que les meuniers puissent, en ce

cas, prétendre le droit de monture; défenses à eux de

chasser les uns sur les autres, à peine, suivant la coutu-

me, d'un écu d'amende envers le seigneur, et de confis-

cation des grains et voitures ; ordonne aussi que copiesdu

(1) Ed. et Ord. in 80 1. 2, p. 62.

F.

IL
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prÛHcnt règlement Mront cnvoyéen, n la diligcncct du dit

procureur général, par toutes les juriHdiciionii do ce payn,

pour y être régistrées, et qu'il y sera publié et affiché aux
lieux accoutumés, à la diligence des procuraurs du Roi,

ou fiscaux, afin que personne n'en ignore."

833. L'on a prétendu que cet arrêt avait rendu on Ca-

nada, la banalité de moulin, légaley de conventionnelle ({u'elle

avait été jusqu'alors. Je ne suis pas de cet aviit, ut j» no

vois rien dans l'anêt, ni dans la contestation qui y a donné

lieu, qui puisse le justifier. Il est évident que le meunier

do Demaure avait cha$té sur ses voisins, et que la farine

prise dans ses pockea par l'un des meuniers do Dombourg^

était le produit de cette cKtuêe^ faite au préjudice de ce der-

nier. Il est également évident, et cela résulte des énoncés

de la requête du premier, qu'il y avait un moulin dons la

seigneurie de Dombourgy et que c'était un nunUin à vent.

De là le moyen, invoqué par le meunier de Demaure pour

sa justification, que ce moulin n'était pas un moulin banal
;

ce qui doit nécessairement nous faire supposer que les habi-

tants de Dombowrgy dont il avait moulu les grains, ou ne

s'étaient nullement obligés, par leurs contrats de concession,

à la banalité de moulin envers leur seigneur, ou que, s'ils s'y

étaient obligés, la convention n'avait pas fait une menticHi

expreaae du moulin à vent. Si le moulin en question eût

été un moulin à eau, le meunier de Demaure n'eût eu au-

cun prétexte de prétendre que ce n'était pas un moulin ba-

nal, auquel les tenanciers, obligea par leurs titres de conces-

mofw, fûbsent tenus de porter leurs grains.

Selon le meunier de Demaure^ le moulin àvent de Dom-
bourgy à défaut de mention expresse dans le bail à cens,

ne pouvait être réputé, pour le censitaire, moulin banal.

L'interprétation donnée à l'article 72 de la coutume de Par

ris était en sa faveur. Dans ces circonstances, quelle est la

portée du règlement promnlgaé par l'anêt ? Fait-il dispa-

i^
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raitrc la batmlUé conventionnelle, \)oxxt la rendre ù l'avenir

banalité légale 9 Point du tout. Les mots, qui se seront

obligés pat les titres de concession qu'ils auront pris de leurs

terres, loin d'admettre cette interprétation, ont un sens tout

contraire. Il reconnaissent que la banalité de moulin

n'existait alors et ne devait continuer d'exister qu'à titre de

banalité conventionnelle. Autrement, ces mots n'auraient

aucune signification, aucun effet. Le législateur n'a point

voulu étendre l'application de son nouveau règlement de

police générale sur les moulins, à d'autres qu'à ceux qui

s'étaient obligés à la banalité envers leur seigneur par leurs

contrats de concession, quoiqu'il ne fût pas fait mention,

dans ces contrats, de moulin à vent, les moulins à eau étant,

au cas de stipulation de banalité, compris de plein droit

dans cette stipulation. Tout l'effet, donc, du nouveau rè-

glement, est de placer les moulins à vent sur le même pied

que les moulins à eau, en ce sens que [sans mention expres-

se, les premiers seront censés, comme les derniers, compris

dans la convention qui stipule la banalité de moulin, soit

pour le passé, soit rour l'avenir.

Le droit de banalité de moulin reste donc encore à

Pêtat de banalité conventionnelle ; seulement l'arrêt semble

préjuger, dans la négative, la question de savoir si la con-

vention pouvait être légalement faite par un autre acte que

celui de la concession de la terre du censitaire.

234. Le 11 Mai 1676 (1), le conseil supérieur fait des

règlements généraux pour la police. Le^35e article^défend

aux meuniers ** de faire payer pour le mouturagc de grains

plus que le quatorzième, et de chasser les uns sur les

autres, " reproduit presque littéralement le reste du dispo-

sitif de l'arrêt du 20 Juin 1667 (ci-dessus no. 231.) sva le

recours à exercer en cas de malversation des meuniers, et

enjoint à ceux-ci " d'avoir des poids pour peser.
"

"(1) Ed. et Ord. in 8. t. 2, p. 65^1.

« i»
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235. Dans l'ordre des dates, se présente maintenant

l'arrêt le plus important sur cette matière, c'est celui du

conseil d'Etat du Roi du 4 Juin 1686. (1) Il est en ces

termes :

" Le Roi étant en son conseil, ayant été informé que
'* la plupart des seigneurs qui possèdent des fiefs dans son

** pays de la Nouvelle France négligent de bâtir des mou-
*' lins banaux nécessaires pour la aubsiatance des habitants

" du dit pays, et voulant pourvoir à un défaut si préjudicia-

" ble à l'entretien de la colonie, S. M. étant en son conseil

" a ordonné et ordonne que tous les seigneurs qui possè-

" dent des fiefs dans l'étendue du dit pays de la Nouvelle

" France, -seront tenus d'y faire construire des moulins

" banaux dans le tems d'une année après la publication

" du présent arrêt, et le dit tems passé, faute par eux d'y

" avoir satisfait, permet Sa Majesté à tous particuliera^ de

" quelque qualité et conditions qu'ils soient, de bâtir les

" dits moulins, leur en attribuarU à cette fin le droit de
" banalité^ faisant défensea à toutes personne» de les y
« troubler. "

236. Cet aiTêt fot enregistré à Québec, le 21 Oct. 1686,

suivant un arrêt du conseil supérieur du même jour, qui,

en même tems, en avait ordonné la publication aux lieux et

endroits nécessaires et accoutumés ; mais cette publication

ne fut faite, dans les trois gouvernements alors existant,

que vingt ans après, savoir, à Montréal et aux Trois Riviè-

res en Janvier, et à Québec en Février 1707, en conséquen-

ce d'un ordre exprès porté dans un arrêt du conseil

supérieur du 20 Décembre 1706 (3).

Le retard apporté à sa publication est une preuve que

l'arrêt du conseil d'état n'était pas du goût des seigneurs,

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 1, p. 255.

. (2) Ed. et Ord.in 8o t. 2, p. H5-150.
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bien qu^ils eussent le soin, par les baux à cens, d^assi^étir

leurs tenanciers à la banalité de moulin, hraqu^U y en a«-

rait un de construit dans leur seigneurie. Telle est la sti-

pulation ordinaire que l'on trouve dans les contrats de ccm-

cessi(Mi. LUntendant Randot, rend compte de ce retard,

dans le passage suivant de sa lettre du 10 Nov. I70t i
** Je

'* croirais donc, Monseigneur,. . . . qu'il serait nécessaire....

" qu'on conservât aux seigneurs le droit de banalité en
** faisant bâtir un moulin dans leurs seigneuries dans un
'* an, sinon qu'on les déclarât déchus de leurs droits, sans

" que les habitants fussent obligés, lorsqu'il y en aurait un
" de bâti, d'y aller faire moudre leurs grains; sans cela,

" Monseigneur, on ne viendra jamais â bout de leur faire

" bâtir des moulins, de la privation desquels les habitants

*' souffrent beaucoup, n'étant pas en état, à cause de leur

*< peu de moyens, de profiter de la grâce que S. M. leur a
" faite, en leur accordant la permission d*en bâtir en cas^

les seigneurs ne le fissent dans «n an.

" Cela leur a été accordé en l'année 1686, par un arrêt

qui a été enregistré au conseil de ce pays, mais l'arrêt

d'enregistrement n'ayant pas été envoyé aux justices

" subalternes pour être publié^ ces peuples n'ont pu jouir de

" cette grâce jusqu'à présent, et il ne l'a été que depuis que

" je suis ici, en ayant eu connaissance par un procès qui a

" été jugé depuis peu, dans lequel cet arrêt était produit et

** dont une des parties au procès n'a pas pu tirer avantage,

" parce qu'il était demeuré sans publication. On n'en peut

imputer la faute qu'au sieur D'Auteuil, lequel, en qualité

de procureur-général de ce conseil, est chargé d'envoyer

les arrêts de cette qualité dans les sièges subalternes ; nuits

il était de son intérêt comme seigneur et aussi de Pintérêt

de quelques conseitterSf aussi seigneurs^ de ne pasfaire

connaitre le dit arrêt.^*

i{

il

(C

l(

<(

<t

(t

(t

237. L'arrêt du 4 Juin 1686, a-t-il en l'effet de rendre

la banalité de moulin UgaU en Canada, ou l'a-t-il mainte-

--1
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nue à l'état de banalité convenHonneUey tout en obligeant

les seigneura de couitraire des mcnlins, sons peine d'être

déchas de leur droit à cette banalité. Je crois qu'on ne sau-

rait faire autrement que de se prononcer pour l'affirmative f>ur

la première de ces questions, et par c(«séquent pour la né-

gative sur la dernière. Dans le système contraire, l'anêt,

à mon avis, serait un non-sens. En effet, si la banalité con-

tinue, nonobstant cet arrêt, d'être conventionnelle, le censi-

taire ne pourra y être obligé que de son consentement et de

eelui duseigneur. C'est entre eux que doit intervenir la con-

vention qui assujétit le premier à la banalité de moulin, et

non entre le censitaire et une autre perscmne. Cette con-

vention est faite dans le bail à cens. Le seigneur seul peut

donner ce bail ; lui seul par ccKiséquent peut stipuler la ba-

nalité.

Dans le cas prévu par l'airèt, après que le seigneur

aura été déclaré déchu de son droit, à raison de sa négli-

gence de construire un moulin, tovt particMUer pourra

obtenir la permission d'en construire un, et, dans ce cas,

l'arrêt lui attribue le droit de banalité. Dans le système

que je combats, sur qui ce particulier exercera-t-il son

droit de banalité ? Assurément ce ne sera que sur ceux

des censitaires qui ae aeront Migi» (à la banalité) par

ka tUrea de eoneeaaion qu*Ua auront pria de leura terrea,

pour me servir des termes de l'arrêt du 1er Juillet 1675.

Ceux qui ne se seront point ainsi obligés continueront

d'être exempts de suivre cette banalité.

Supposons maintenant deux cas possibles, à l'époque de

la déchéance prononcée contre le seigneur et de U cons-

truction d'un moulin par le particulier qui en a obtenu la

permission : le premier, celui d'une seigneurie tout ou pres-

que tout habitée, mais dont aucun des tenanciers n'a été

soumis à la banalité par son contrat de concession : le

second, celui d'une seigneurie peu habitée, mais dont toua
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les tenanciers, ou une partie seulement des tenanciers ont

été soumis ù cette banalité.

Dans le premier de ces cas, que signifiera le droit de ba-

nalité que l'arrêt attribue au particulier qui a construit le

moulin ? Sera-t-il bien profitable ? Il ne pourra atteindre

aucun des censitaires, ils en sont tous exempts. Il sera

même impossible qu'il existe, puisqu'il n'y a pas de sujets

banniers . Ce n'est pas la construction matérielle d'un

moulin qui constitue la banalité, mais bien l'assujétisse-

ment du tenancier à porter son grain moudre à ce moulin,

soit en vertu de la loi ou de la convention. M. le président

Bouhier définit la banalité : " le droit d'interdire à ceux qui

" y sont sujets, la faculté de faire certaine chose, autre-

" ment que de la manière qui leur est prescrite, sous les

" peines portées par les loix, les conventions ou la coutume.'*

Or, dans l'hypothèse dont il s'agit aucun des tenan-

ciers, n'est assujéti, ni par la loi, ni par la convention, ni

par la coutume, à porter moudre son grain au moulin de la

seigneurie. Il n'existe donc pas contre eux de droit de bana-

lité. Il faudra donc dire que, si le particulier qui a cons-

truit le moulin, a par là acquis aucun droit de banalité, ce

n'est qu'une banalité en Vair, une banalité sans sujets ban-

niers ! Quel particulier serait assez insensé pour pourmii-

vre le seigneur en déchéance de son droit pour se le faire

attribuer à lui-même ? On ne saurait en concevoir l'idée.

Ne voit-on pas que ce système conduit à une conclusion

absurde ! qu'il réduit à néant l'arrêt du 4 Juin 1686, bien-

qu'il ait été porté dans l'intérêt de tous les habitants de la

colonie ?

Voyons maintenant quelle sera l'opération de ce systè-

me dans la deuxième hypothèse, celle d'une seigneurie peu

habitée, mais dont les tenanciers, ou une partie seulemcn',

ont été par leurs contrats de concession, assujétis à la ba-

nalité. Dans cette seigneurie, le plus grand nombre des terres
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sont encore à concéder. Le tiers qui aura construit un mo '

lin, après la déchéance prononcée contre le seigneur, aura

bien le droit de banalité sur les tenanciers qui s'y seront

obligés ; et s'il n'y en a qu'un petit nombre ([ui s'y soient ainsi

obligés, il ne pourra exercer ce droit que contre ce j»etit

nombre. Mais en sera-t.-il de môme des concessionnaires à

venir ? Par quel moyen ceux-ci pourront-ils y être assujé-

tis dans le système de banalité conventionnelle 9 J'avoue

que jusqu'ici, il ne m'a pas été donné de comprendre par

quelle voie cela pourra se faire. Le seigneur n'est déchu

que du droit de banalité, il ne l'est pas de celui de concé-

der les terres de sa seigneurie. Ce sera donc lui qui con-

tinuera de faire ces conce -lons. Les conventions qiii y
seront insérées, seront des conventions qui interviendront

entre lui et ses censitaires, et nbn entre ces derniers et le

tiers qui aura bâti le moulin ; celui-ci y sera tout-à-fait

étranger. En supposant, même pour un moment, que dans

un pareil contrat Ci2 concession, un seigneur eût encore le

droit de stipuler la banalité, nonobstant sa déchéance de ce

droit, il lui est libre de le faire ou de ne le pas faire ; s'il

ne le fait pas, le censitaire est exempt de la banalité ; le

seigneur, en s'abstenant de ^^ipuler la banalité, aiirait

donc le pouvoir d'étendre cette exemption à tous les con-

cessionnaires à venir. D'un autre côté, s'il stipulait ce

droit, il ne le stipulerait pas au profit du tiers, proprié-

taire de ce moulin, il ne représente pas ce tiers, il n'a rien

conservé dans la propriété qui a été attribuée à ce dernier.

Qui donc pourra demander à l'encontre du censitaire l'exé-

cution de sa convention .' Ce ne sera pas assurément le

seigneur ; il n'a pas de moulin banal, il ne peut même
plus en avoir, puisqu'outre qu'il est déchu du droit de ba-

nalité, il lui est encore défendu par l'arrêt, à lui comme à

toutes autres personnes, de troubler le tiers dans la jouissan-

ce de ce droit qui lui a été transféré ; ce ne sera pas, non

plus, le propriétaire du moulin puisqu'il est étranger à la

as
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convention. Personne donc, ne pourra demander Texécu-

tion de cette convention ! Telle est la conclasion à la-

quelle il faut nécessairement en venir.

D'un autre côté, comment raisoimablement supposer

qu'un seigneur, qui aura été déchu du droit de banalité,

puisse stipuler l'exercice de ce même droit ? Il me semble

qu'une telle proposition serait du nombre de celles qu'il suf-

fit d'énoncer pour démontrer combien peu elles sont soute-

nables.

238. Je suis donc d'opinion que, par l'arrêt du 4 Juin

1686, le Roi a voulu doimer et a en effet donné aux sei-

gneurs canadiens, en fait de banalité de moulin, un titre

général qui leur donne le droit d'exercer cette banalité, soit

qu'elle ait été stipulée ou non ; et que ce titre est de même
acquis au particulier qui, dans le cas prévu par l'arrêt, a

obtenu la permission de construire un moulin avec attribu-

tion du droit de banalité, et l'a en effet construit. Du reste,

c'est également l'opinion, non-seulement des avocats des

seigneurs, mais encore de ceux qui ont été chargés de sou-

tenir les questionsdu procureur-général. Ceux-ci, dans le som-

maire imprimé de leurs propositions, admettent " qu'il faut

** tenir que, depuis l'arrêt du 4 Juin 1686, tous les seigneurs

*' ont le droit de banalité en vertu de cet arrêt."

239. Les premiers arrêts du conseil supérieur qui ont

été rendus sur cette matière, après celui du conseil d'Etat

de 1686, sont ceux des 16 Août et 13 Septembre 1706, (1).

Tous deux concernent la même seigneurie.

Il paraît que M. François Berthelot avait, le 26 Février

1702, vendu à Madame de la Forêt " l'îsle et comté de St.

Laurent " (Isle d'Orléans), mais qu'il en était rentré en pos-

session en vertu d'un arrêt du 7 Décembre 1705, rendu entre

lui et la dite Dame.

(1) Ed. et Ord. in-8o, t. 2, p. 139 et 142.
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** Il a trouvé, disait-il dans sa nouvelle requête, que la

*' dite Dame de la Forêt a abandonné un moulin à eau bâti

*' au lieu appelé la Sainte Famille^ pour im faire bâtir un
" autre en la paroisse de St. Pierre, pendant le tems d'une

" saisie réelle de la dite isle à la requête du sieur Duches-
" nay son frère, et en laquelle il a été subrogé

; que n'é-

'* tant rentré en possession de la dite isle que conformément
'* à la vente qu'il en a faite à la dite Dame, et que le moulin
" appartenant à ladite Dame, il ne peut ni ne doit jouir du
'' dit moulin ; et comme il n'y a que lui qui ait droit de
** numlin dans Ut dite isle, que celui de la dite Dame de la

" Forêt fait journellement farine, et qu'elle profite des re-

" venus à son préjudice, il requiert que vu le dit arrêt du
" 7 Décembre, bien et duement signifié, il soit ordonné que
" la dite Dame de la Forêt fera cesser et arrêter de moudre
*' le dit motdin, et fait défense tant d la dite Dame qu'à toutes

*' autres personnes défaire moudre à Pavenir aucuns grains

'' au susdit moulin, sous telle peine et amende qu'il plairait

*' à la cour d'ordonner.

La dite Dame de la Forêt fit défaut, mais après avoir

protesté qu'elle persistait dans ses " actes d'évocation, de

prise à partie et autres " signifiés à sa requête au procureur

de M. Berthelot ; elle en appelait au Roi. Ainsi l'arrêt du

16 Août 1706 fut rendu par défaut. Il ordonne " que la dite

" Dame de la Forêt fera cesser et arrêter de moudre le

" moulin qu'elle a fait construire es dite Isle et comté de
*' St. Laurent, lui fait défense et à toutes autres personnes
'' défaire moudre à Pavenir aucuns grains au susdit mou-
" lin, à peine de cent livres d'amende." L'on voit que cet

arrêt est rendu conformément aux conclusions de la de-

mande.

Sur ce, requête présentée à l'intendant de la part des

habitants de St. Pierre, et par lui référée au conseil supé-

rieur ; dans laquelle requête ils exposent " que Pincommo^
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** dite qu'ils ont eue jusque» en l'année 1704, de n'avoir

" aucun moulin dans la dite paroisse pour y faire moudre
*' leur grains, les a obligés de les porter moudre aux mou-
'' lins des côtes voisines, n'y ayant eu dans la dite isle que
'*• des moulins très mal entretenus, hors d'état de service, et

" d'ailleurs très éloignés de leurs demeures, et auxquels il

" ne leur est pas ponsible de porter leurs dits grains, en
" étant très éloignés par des chemins qu'il faudrait faire

" au travers des bois et encore plus pour y aller par eau,

" ce qui les obligea de ^jiliciter la Dame de la Forêt de
" faire bâtir un moulin à eau dans la dite paroisse de St.

" Pierre, pour leur commodité, et pour l'y engager, ils s'of-

" frirent tous de lui donner chacun six journées de leur

" tems pour en creuser les fondemens, ce qu'ils ont fait

" dans l'espérance d'en retirer tout le secours et la commo-
" dite qu'ils en pouvaient espérer par sa proximité." Après

cela, les habitants font mention de l'arrêt du 16 Août, en

conséquence duquel le meunier, disent-ils, " refuse de mou-

dre leurs grains ;
" et ib ajoutent : " il ne leurparoit ni juste

" ni raisonnable d'être privés du fruit de leurs travaux, et de

" la contribution qu'il ont faite à la construction du dit

" moulin; pourquoi ils requièrent qu'attendu le mauvais

" état des autres moulins qui sont en la dite isle, et leur

" éloignement de la dite paroisse de St. Pierre, et l'imprati-

" cabilité de leurs chemins, et que d'ailleurs le dit moulin

" a été construit en qualité de Dame et jiropriétaire,

" dans ce tems, de la dite isle, pour l'utilité et commodité
" des habitants, il plaise au conseil, sans avoir égard au
" dit arrêt qui ordonne que le dit moulin sera fermé, ordon-

" ner qu'icelui moulin sera ouvert, et le meunier d'icelui

" tenu de moudre leurs grains à l'ordinaire.

La Dame de la Forêt i-cfusa de répondre à l'assignation

qui lui avaj.t été donnée par ordre du conseil. Sur cette

requête inttrvint l'arrêt du 13 Sept. 1706, qui est en ces ter-

mes : " Oui le dit sieur Gaillard, au nom et comme procu-
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** reur da dit n. Berthelot, qui a demandé ^exécution du
** dit arrêt, et qui a refusé do se charger d'affermer le dit

*' moulin, ne voulant pas courir les risques qui pourraient y
** avoir, ensemble les dits Marauda et Noël pour tous les

*' habitants de la dite paroisse, le conseil ayant égard â la

** requête des dits habitants de la paroisse de St. Pierre, en
*^ l'tsle et comté de St. Laurent, et attendu la nécesêité çu'U

*'yade faire tourner le dit moulin^ ha deux autres qui sont

" dans la dite iate n'étant point en état de faire les moutures
** nécessaires pour tous les habitants dHcelle, a sursis à Texé-

" cution de l'arrêt rendu en ce conseil le 16e Août dernier,

<> et en conséquence permet à la dite Dame de la Forêt do
** faire tourner le dit moulin, à la charge qu'elle ne retirera

*' que la moitié des droits de mouture et que l'autre moitié

'* sera remise entre les mains du dit Gaillard, procureur du
*' dit sr. Berthelot, pour son droit de banalité, et ce, jusqu'à

" ce que le dit sr. Berthelot en ait fait construire un autre
;

" ce qu'elle sera tenue d'opter dans trois jours du jour de la

" 8igni£tion du présent arrêt, sinon et à faute de ce faire

" dans le dit tems, et icelui passé, sera fait droit lundi pro-

" chain sur les offres que Michel Maronda et Philippe Noël
'* font de prendre à ferme et de faire tourner le dit moulin,

" et même de répondre des risques qui peuvent lui arriver,

** moyennant cent minots de bled de redevance par an, *Ie-

" quel bail ne durera aussi que jusqu'à ce que le dit sieur

" Berthelot en ait fait construire un autre."

240. Voici un arrêt du C. S., du 20 Décembre 1706 (1)

qui ordonne qu'un moulin bâti sur tm arrière-ficf dans la

seigneurie de Lauzon, sera fermé.

Le 15 Oct. 1648, contrat de concession par le sr. de

Lauzon, seigneur de la côte de Lauzon, à François Bissot,

de deux cents arpents de terre, c'est-à-dire d'une terre de 5

H 40 arpents, en pure roture, cette terre ayant son front sur

la rivière St. Laurent.

MOCU- (ï) Ed. et Ord. in-8o, t. 2, p. 145.
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lift 28 Oct. 1698, titre accordé par le or. de Bermon de

la Martinière, procureur du sr. Thoman Bertrand ** pour loni

propriétaire du dit fief et seigneurie de Lauzon," par lequel,

*' pour les raisons à lui déduites par feu Etienne Charêt,

" père du défendeur, il a créé et érigé en arrière-fief les dits

*' 5 H 40 arpents. ... et à icelui arrière-fief laissé un droU
^* de moulin, et icelui droit concédé en tant que besoin serait

'* à toujours, et aana banalité et aansjiutice, au contraire relc-

" vant de celle do la dite seigneurie, et moyennant que les

'* habitants d'icelle mondroient préférablement leurs grains

" au dit moulin à tout autre des côtes voisines en attendant

" qu'il y en ait un banal de construit. ..." lequel titre fut

ratifié par le sr. Bertrand le 15 Sept. 1699.

Le sr. Duplessis, ayant acquis la seigneurie de Lauzon

par acte du 14 Octobre 1699, avait fait construire *' deux
" moulins pour l'utilité des habitants de lu dite seigneurie,'*

disait-il dans sa requête ; mais *' comme le dit Charêt (le dé-
** fendeur) l'un des dits habitants avait auparavant un mou-
" lin de construit sur sa terre (arrière fief) sans aucun titre

" que celui de souffrance jusqu'à ce que le seigneur en eût

'* fait construire, auquel moulin les habitants de la dite sei-

'' gncurie portoient nuitamment leurs bleds et autres grains

*' pour les y faire moudre, nonobstant les défenses qui leur

'* en ont été faites, ce qui lui fait un tort considérable, d'au-

'' tant plus que le dit Charêt n'a, ni ne peut avoir aucun
" droit de moulin qui n'est attaché directement qu'à la dite

" seigneurie, et que, par conséquent, il ne peut y avoir que
" lui (Duplessis) qui ait seul ce droit ;

" pour ces raisons, le

seigneur avait assigné le dit Charêt et autres héritiers du dit

feu Etienne Charêt et Bissot, «es pères et mère, " pour voir

*' ordonner qu'il sera tenu âefermer incessamment son mou-
" lin, et que défenses lui seront faites d'y moudre aucuns
" grains tant pour lui que pour autres, et qu'il sera tenu de

" porter moudre ses grains au moulin de la dite seigneurie.

Sur cette contestation est intervenu l'arrêt du 20 Dé-
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eembra 1706, lequel, après avoir énoncé an long le disponitif

de l'arrêt du conseil d'état du 4 Juin 1686, et fait mention

de son enregistrement au conseil sup^-ricur, maintient le

dit Charèt " dans le droit d'arrière fief de la Pointe do Lévy,
" aux droits portés par le titre qu'il en a eu du dit sr. de la

" Martinière,. . . .condamne le dit Charêt à fermer le mou-
" lin à eau construit sur le dit arrière fief, lui faisant dé-

" fenses d'y moudre ni souffrir moudre aucuns grains, sous

" telles peines que de raison, lui permettant néanmoins de
** faire moudre ses grains où bon lui semblera."

341. Peu de tems après la puMtcafion, dans le gouver-

nement de Montréal, de l'arrêt du 4 Juin 1686, l'intendant

Raudot prononce, contre le seigneur des MiUe-Islea^ la dé

chéance du droit de banalité, par une ordonnance du 14 Juin

1707 (1). Je la transcris en entier, car c'est la première

rendue sur cette matière :

*' TotMles habitans de la seigneurie des Mille-Jales^

" autrement nommée Terrebonne, ayant fait venir pardc-

" vaut nous le sieur Dupré (probablement Dugué)y proprié-

" taire de la dite seigneurie pour être condamné à leur

" construire un moulin, si mieux n'aime consentir qu'ils en

" construisent un à leur dépens, qu'ils soient déchargés du
** droit de banalité, et qu'rl leur soit permis de l'élever à
" leur profit, et ce, suivant l'arrêt du conseil d'état du 4

" Juin 1686 ; le dit sr. Dupré leur a déclaré que, quoiqu'il

*^ pût demander im an de temps du jour de la publication

" du dit anêt, que néanmoins il se déporte de son droit, et

" conaeiU que les dits habitans fassent construire présente-

" ment le dit moulin, et par là qu'ils soient déchargés du
" droit de banalité ; de quoi, les dits habitans, nous ayant
<^ demandé acte ; vu le dit arrêt du conseil d'état du dit jour

'< 4 Juin 1686, publié le 23 Janvier 1700 (2) ; nous donnons

1707.

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 2,p. 427.

(2) "

««

Il y a ici erreur ;la pMication de l'arrêt n'a été fait» qu'en
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" acte uux habitons du coMontcmont du «ieur Dnpié, et, un
" oonaéqucnco, leur permettons d« construire un moulin dans
'* tel endroit du la dite suignuurio (lu^ils jugeront à proi^ts,

*^ moyennant quoi ils demeureront déchargés à perjietuilô

** du droit du banalité, et ponuis à eux du l'élevor à luur
" profit."

242. Le 29 Juin 1707, (1) Ju^omriu d< rintundaiii

Iluudot, lequel, '' du coruen/efnt'n/du «eigncurde VarcnncK,

décharge ses cenHitiiiroa du Teinhlay (2), du dn)it qu'il u

sur eux, d'upportur moudre lenis crains nu moulin du cui)

de Varenncs, étant éloigné do pluH de deux Uuuoh rt duini*!

do leurs habitations, à la charge de payer au dit seigneur,

par chacun an, un minot de bled par ciiaciue deux arpents

do front, et qui Ica exempte aussi, de son consentement, de

venir planter le may devant son manoir."

243. Arrôt du 7 Juillet 1710 (3), «pii, après avoir énon-

cé au long celui du conseil d'état du 4 Juin 168C, et fait

mention de son enregistrement au conseil supérieur confor-

mément à l'arrêt du 21 Octobre 1686, ainsi que de l'arrêt

du 20 Décembnî 1706, précité, et du " rapport des enregis-

trements et publications et ufTichus du dit arrêt, faits, tant à

la prévôté de cette ville (Québec) que dans les jurisdictions

royales des Trois-Rivières et de Montréal, les 24 et 25 Jan-

vier et le 15 Février 1707," ordonne, sur le réquisitoire do

Me. Charles Macart, conseiller, faisant les fonctions do pro-

cureur-général du Roi,qa'à la diligence du procnrenr-géné-

ral du Roi de l'Acadie, '* Turrê^ 'Jn conseil d'-^tatdu Roi du
" 4e Juin 1686, seu ' r.i«j:i;i8ti''' en ladite jnrisdiction royale

** de PAcadie, établie au Port royal, et celui lu, publié et

** affiché partout où besoin sera, pour être exécuté selon sa

(1) Extraits de Cugnet, p. 23.

(2) Le fief TrvnMay est séparé de la seigneurie de Varennea

par celle de Boucberrille.

(3) Ed. et Ord. io 8o. t. 2, p. 157.

a
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" fonne et teneur, dont \k dit procureur du Roi certifiera la

** cour dana six moin.

244. Suivant l'ordre deH daleii d» la U'ginlation cana-

dienne, je doin mentionner ici un anAt du cnnM>il Hupérieiir

du 2 Dec. 1713 (I), promulguant den r^glofnrnn concernant

len boulangern et Ich meunierê^nur la rcprC'Mcntalion faite par

le procureur-général.

liO 5e article porte, ** que Ick propriétaires (I«>h moulitiM

** Heront tenus, i\ peine d'amende arbitraire, d^y avoir lU'n

*' brancards et poids étalonnés et marqués pour |N>M*r !••

* bled qui y sera porté moudn*, <U la farine ijui eu wm
'^ tirée ; enjoint aux juges des lieux d'y tenir la main •)

** d'en faire faire aux dépens des propriétaires négligen»
;

** ntôme de faire payer par préférence à toutes ehoscii les

*' ouvriers qui y auront travaillé, ou ceux qui Ivm auront

** fournis.
"

** 6. En cas de malverontion de la part des meunier.*,

** les plaignans auront recours contre eux lorsqu'ils tiendront

** le moulin à ferme ; mais s'ils ne sont pas fermiers, ils au-

" ront recours contre les propriétaires, »auf celui des pro-

" priétaircH contre les meuniers.

" 7. Fait défense aux meuniers de faire payer |>our !••

" mouturagc de grains plus que le quatorzième, k peine

" d'amende arbitraire ; enjoint aux juges des lieux d'exa-

'* miner la mesure du mouturage de chaque moulin et de la

" faire rendre juste et marquée, faisant défenses aux meu-

•' niers de mouturer avec autre mesure que celle qui aura

*^ été ainsi marquée.

" 8. Ceux qui porteront ou enverront des grains aux

" moulins, seront tenus de les frire peser en présence du

(1). Ed. et Ord. in 8o. t. 2, p. 169.

39
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" meunier, v\ lu farine, après que les ;,'rain!< seroiil iiioiiliis,

" faute de quoi ily ne seron' pas reriis à ye pluiniire.

" 9. Pour rendre le poids des grains certain et éviter

" les conlestalions à ce sujet, enjoint aux meuniers, à peine

" d'amende arbitraire, de marquer sur une taille le poids des

" grains après le mouturage, et de remettre à elnupie parli-

" culicr le double de la dite taille pour leur servira vérifier

" le dit poids lorsciue la farine leur sera rendue ; fait tléfen-

" ses aux dits meuniers sous pareille peine, môme de puni-

" tien corporelle, si le cas y esehéoit, de mouiller les grains

" qui leur seront portés, pour en rendre la farine plus pe-

" santé."

245. Le 15 Février 1716 (1), ordonnance de l'intendant

Bégon, qui, sur requête du seigneur do Dcmaiirc, condanmc

ses censitaires " à porter leurs grains moudre au moulin de

la dite seigneurie. "

Dans sa requête, le seigneur, M. Aubert, demandait,

" comme nouveau possesseur de la seigneurie, " une exhi-

bition de titres de la part de ceux de ses tenanciers (jui eu

avaient ; il demandait en môpie tems " que ceux qui pos-

sédaient des terres sur des billets fussent tenus de prendrtî

des contrats de concession.

Ces billetSy généralement, ne constataient que le fait do

la concession, sauf à en rédiger plus tard les conditions

dans un titre authentique, passé devant notaires.

M. Aubert, par sa requête, demandait de plus, que ses

habitants, sans distinction entre ceux (jui avaient des eon-

Irats de concession et ceux qui n'en avaient pas, fussent

condamnés " de porter leurs grains moudre au moulin de la

dite seigneurie. "

" Nous condanmons," porte l'ordonnance, " les dits

-» „ •

(1) Ed. et Ord. in 8o. t. 2, p. UH.

1
•-4
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" liabitmis «le la ilili.' seij>ncuiii; ncinnnrn ù ropréscnter nti

'• (lit sr. Aubeit Jes litres et timtrats l'ii v«;rlii desqu»'l!< iU

" |)osst''(leiit l<*urs terrt's, en.sf'mltli> ceti.r «/«j n^oiU pas encore

" de controfii de cimcfssiou, «l<' rfi|)|)i>rtt'i- Ivh biUetu «jii'ils

'• (int du dit Ami sr. Deniiiiiri!, afin que le dit sr. Attbert leur

" en passe des contrats, aux clauses d conditioixs des an-
*' cicns contrats, sans pouvoir y augmenter de nouvelles

" charges, ii . j

" Condamnons en outre les dits liabitans de poi'ter leurs

'' grains moudre au moulin de la dite seigneurie.

Dans cette condamnation de porter moudre an moulin

de la seigneurie, étaient compris ceux qui n'avaient que de

f<impl(^s billets de concession, (|ui, comme je l'ai observé, ne

(ionlenaient aucune condition, (ît par conséquent, aucun as-

sujétissement à la banalité de moulin . Cependant ils

sont, sans qu'il ajjparaissed'aucnne convention, condamnés

à suivre cette banalité.

246. A la date du 27 Mai 1716, (1) nous possédons une

ordonnance de l'intendantdiô'gan, (jui, sur les plaintes de la

seigneuressc de Champlain, (pie jjlusieurs des habitants

de cette seigneurie refusent de jxirter à son moulin leurs

grains moudre, quoiquHls y soient obligés par leurs contrats,

condamne les dits habitants " de porter à ce moulin les

grains (ju'ils consomment pour la subsistance de leurs fa-
" milles, ù pein(! de dix livrt^s d'amende applicable ji la

" paroisse de la dite seigneurie et de payer si la dite dame
" de Cabanac la mouture des grains qu'ils auront fait

" rhoudre ù d'autre moulins." (2)

(1) Ed. et ord. in-8o. t. 2, p. i.'iS.

(2) Cu^net (p. 3()) fait la remarque suivante : " ce jugement est

'< rendu en conséquence de plusieurs arrêts du Parlcraent de Pari«,

" qui ont jugé, sur l'article 71 de la coutume, que les seigneurs ayant

" des nioidins fMrrs bauiiaux, ne peuvent exiger de leurs censitaires,

" (lue la moulure des grains qu'ils Qinsommcnt dans leurs famiUet,
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247. II parait que l'on avait élevé des doutes au sujet

de la banalité des moulins à vent, ainsi qu'on peut le voir

par un arrêt de sursis rendupar le conseil supérieur le 7 Mars

1718. Peut-être ces doutes venaient-ils de ce qu'il n'avait

pas été fait une mention expresse de ces moulins dans l'ar-

rêt du 4 Juin 1686.

En l'année 1714, le seigneur de Vincelotte avait assi-

gné son censitaire, Jean Fouraier, devant la prévoté de Qué-

bec, demandant qu'il fut condamné " à lui restituer les mou-
" tures de tous les grains qu'il avoit fait moudre à des mou-
'^ lins étrangers pour la subsistance de sa famille pendant
'^ plusieurs années, en l'amende suivant son contract, et

" qu'il fût tenu de représenter celui en vertu duquel iljouis-

" soit de la terre où il demeuroit sur la dite seigneurie."

Le défendeur répondait " qu'il avoit esté obligé de faire

'^ moudre ^ne partie de ses grains ailleurs qu'au moulin de

'* la dite seigneurie, parce qu'il ne valoit rien, qu'il ne fai-

** soit que de très mauvaise farine, et que le meunier qui le

" faisoit tourner ne leur rendoit qu'un très mauvais compte."

Le 26 Juin 1714, sentence de la Prévoté qui ordonne

que *' le dit sr. de Vincelotte fera mettre son moulin en
'* estât de faire de bonne farine, et que le dit Foumier sera

" tenu d'y porter moudre ses grains conformément à son

" contrat de concession."

Le Ir Mars 1717, le seigneur appelle de cette sentence

au conseil supérieur ; Foumier fait défaut nonobstant deux
assignations. Le 7 Mars de l'année suivante, " le con-

" seil, avant d'adjuger le profit du dit défaut, a sursis à
" faire droit sur le fonds jusqu'à ce qu'il soit informé, est-il

" dit, des intentions de Sa Majesté, sur la banalité des mou-
" lins à vent, et cependant ordonne par provision que le dit

>* parccquc les censitaires sont dans tout le droit de faire moudre

" /eiirs grains de commerce à tous moulins étrangers."

r

—i
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" Poumier et avire» habitons du dit sieur de Vincelotte

" porteront leurs grains moudre au moulin à vent de sa

" seigneurie." (1)

Cette affaire ayant été renvoyée au Roi, Sa Majesté, le

16 Avril 1719, adressa la lettre suivante au conseil supé-

rieur qui, sur le réquisitoire du procureur-général, la fit en-

registrer à son greffe le 2 Octobre suivant. (2)

" Nous avons fait examiner en notre conseil, l'arrêt du
" 4 Juin 1686 au sujet de la banalité des moulins de la

" Nouvelle-France, et celuy rendu en notre conseil supé-

'* rieur de Québec le 7 Mars 1718, au sujet du moulin à
" vent que le sieur Joseph Amyotte a fait bâtir dans la sui-

" gneurie de Vincelotte à luy appartenante, dont la banna-
'' lité luy a été disputée par Jean Foumier habitant de la

*' ditte seigneurie, par lequel arrest vous avez surcis à faire

'^ droit sur le fond jusqu'à ce que vous soyés informé de

" nos ùUetUiona sur la bannalité des motilins à vent, et vous

" avez cependant ordonné par provision que le dit Foumier
** et autres habitans du dit sieur Amyotte porterons leurs

** grains moudre au moulin à vent de sa seigneurie de Vin-

** oelotte ; nous nous sommes fait représenter aussy les ar-

" ticles de la coutume de la Prévosté et Vicomte de Paris

" qui traittent de la banalité des moulins, et de l'avis de
** notre très cher et très amé oncle le Duc d'Orléans, régent,

'* nous vous faisons cette lettre pour vous dire que notre in-

" tention est que vous déclariez bannal le moulin à vent du
'* dit sieur Amiottte scis dans la dite seigneurie de Vince-

" lotte, et que cependant vous permettie?: aux vassaux de

'* la ditte seigneurie d'aller faire moudre ailleurs quand le

" moulin chômera de quelque manière que ce soit. Nous
" vous recommandons d'empêcher que le dit sr. Amiotte ne

(1) La sentence et les ari-êts sur cette contestation n'ont pas été

iin|irimés. J'en ai des copies authentiques en ma possession.

(2) 2d vol. des " doc. seig. " p. 224.
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" vexe ses vassaux à coite occasion, c'est àqiioy vous tien-

" drés lu main exafteiiient si n'y faites faute car tel est

" notre plaisir."

248. Le 10 Juillet 1728, jugement de l'intendant Dn-

puy, concernant le moulin à vent de la seigneurie des Gron-

dines appartenant au sieur Amelin.

Plusieurs habitants exposent dans leur requête " qu'é-

** tant obligés d'aller au moulin ù vent bâti en la ditte sei-

" gncurie, il leur est aussy fâcheux que préjudiciable d'y

*' porter leurs grains, attendu que ce moulin ne faitqu'écar-

*' tcler leur bled tant parce qu'il est absolnnicnt gâté par

* les diftercntes personnes qui l'ont fait virer cy-devant qu<^

" parce que c'est le sieur Amelin aujourd'huy qui le fait

" tourner, ce que n'estant pas son métier peut encore con-

" tribuer à la malfaçon de la farine qu'il fait, suppliant

*' l'intendant de vouloir ordonner pour justiffier de la vérité

" qu'ils avancent par leur requête, que le dit moulin soit vu

'* et visité par gens cx])erts."

Le sieur Amelin répond que son moulin " est en bon

" état, qu'il est bien vray qu'il n'a j)oint de meuni(>r depuis

" quelque tems i)arce que ce meunier étoit soldat et que M.
*' le Général le luy a ùté, mais qu'ayant pris un homme en

" sa place capable de faire travailler son moulin et persis-

" tant toujours à soutcmir que son moulin fait de bonne fa-

*' rine et bien entretenu de ce qui peut luy être nécessaire,

" il demande pareillement qu'il soit visité par gens experts

" et à ce connaissants." »î^
"

Le jugement ordonne que celte visite d'experts ait lieu...

et " qu'après ce, les tenanciers du dit moulin continueroui

" d'y aller ainsy qu'ils y sont obligés sous peine d'amende
" et de confiscation des grains qui seront portés ailleurs,

" que nous permettons au sieur Amelin de suivre cl fain*

" saisir."
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SI49. Lu ni«iine jour 10 Juillet n^H, (I) autre ordon-

nance (le l'intendant Diipuy déelanint bt)niie et valable une

saisie faite des forains du curé et des liai)itauts de Ste. An-

ne de la Pémde entre les mains du meunier de St. Pierre

les Becqucts.

Il parait que le 30 Aoilt 1707, le seigneur de Ste. An-

ne avait obtenu de l'intendant Raudot une ordonnance en-

joignant au Curé et i\ tous les habitants de la dite seigneu-

rie de porter moudre leur bled au moulin du dit lieu, avt;c

défense d'aller ailleurs à peine de confiscation et d'amende.

Ils se plaignait de nouveau do ce " qu'une partie des

habitants de sa seigneurie se dispensait devenir au moulin y
faire moudre leurs grains, quoiqu'ils y soient obligés par

leurs contrats." Il avait fait faire une saisie entre les mains

de Brisson, meunier de St. Pierre, assignant en même tems

tous les habitants à qui appartenait le blé porté chez ce

meunier, ainsi que ce dernier " pour déclarer la quantité de

farine qu'il avait aux dit habitants." Ceux-ci comparurent

au nombre de huit, et plaidèrent, pour leur justification,

l'état délabré du moulin rie leur seigneur, et la mauvaise

conduite de son meunier qui, disaient-ils, était un fripon^

reconnu môme pour tel du dit sr. de la Pérade ; ils disaient

de plus que ce moulin n'était pas suffisant " pour leur faire

" moudre leurs grains qu'ils ont besoin dans leurs famil-

" les." Ils demandaient aussi que le seigneur fût obligé d'a-

voir un brancard et des poids à son moulin, " afin qu'en pe-

sant leur bled en présence du dit meimier, ils pussent aussi

devant lui repeser leur farine."

Le seigneur niait les faits articulés par les défendeurs

pour leur justification, demandait que la saisie fAt déclarée

bonne et valable, et (juc " tous les habitants qui avaient été

" porter leur bled à un autn; moulin qu'à celui de la sei-

" gneurie auquel ils étoicnt olîligés, iïu.s«nt etmdamnés à

(I) i:d. et Onl. in So. t. J. \\ 1H7. ...,

^

%
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" payer la mouture, ù proportion de la conaommation qu'ils

*' jfaiaoierU dans leurfamilU.^^

** Vu, est-il dit, les contrats de concession des dits ha-

*' bitans, par lesquels ils sont obligés indispensablement de

" porter leurs grains moudre au moulin de la dite seigneu-

rie ; une ordonnance de M. Raudot rendue sur une pa-

" reille difficulté, le 30 Août 1707, qui les y oblige, sous

peine etc ;" l'iAtendant déclare la saisie bonne et valable,

condamne le meunier de St. Pierre à remettre les bleds ou

farines saisis entre ses mains, en celles du seigneur de Ste.

Anne, et fait de nouvelles défenses tant au curé qu'à tous

les autres habitants de porter leurs grains moudre ailleurs

qu'au moulin banal de la seigneurie, à peine de confisca-

tion des dits grains, d'amende, et de payer le mouturage

des grains qu'ils auront portés ailleurs. (1).

250. Le 22 Juillet 1730 (2), ordonnance de l'intendant

Hocquart en ces termes :

" Sur les plaintes qui nous ont été faites par la dame
*' de Ramesay, que ^quelques habitans de sa seigneurie de
" Saurel, se dispensaient etreftisent d'envoyer moudre leurs

" bleds à son moulin quoiqu'ils y soient obligés par leurs

" contrats : Vu les règlements faits à ce sujet par le con-
" seil supérieur de ce pays ; nous défendons aux dits habi-

" tans de porter leur bled moudre ailleurs qu'au dit mou-
" lin, à peine de dix livres d'amende applicable à la fabri-

" que de la paroisse ; leur permettons seulement qu'en cas
'^ que le dit moulin vienne à chômer et que leurs bleds ne
^' soient pas moulus dans deux fois 24 heures, après qu'ils

''' les auront mis dans le dit moulin, de les porter dans tels

^^ moulins qu'ils jugeront à propos."

251. Par ordonnance de l'intendant Hocquart, du 22
' ' " W —Il I 1. I— !-

I .-- I .1.1 MIMIMII I

(1). Le moulin de Ste. Anne était un monlin à vent.

(2). Edi et Ord. in 8o. t. 2, p. 340.
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Nov : 1730 (1), cinq habitans de ia seigneurie de Neuville,

assignés à la requête de Pierre Savarit, " propriétaire de»

moulins à vent et à eau de cette seigneurie, à lui vendus

avec le droit de banalité" par le sieur abbé do Lotbinière le

29 Juin 1720, '* pour dire les raisons qu'ils orit de ne pas

" porter moudre leur bled aux moulins du suppliant, quoi-

" qu'ils y soient sujets," sont condamnés par défaut " à
" payer au demandeur tout le mouturage des hltuls «ju'ils

" ont fait moudre ailleurs qu'en ses moulins depuis envi-

" ron deux ans suivant l'estimation qui en sera faite par les

" sieurs curé et capitaine de milice du dit lieu, avec dé-

" fenses à eux et à tous autres habitans de la dite solimeu-

" rie de porter à l'avenir moudre leurs grains ailleurs (jue

" dans les dits moulins du dit demandeur à peine de payer
" les mêmes droits auxquels ils sont sujets comme s'ils les

" y avaient fait moudre, et d'être condamnés en outre à dix
" livres d'amende."

4

252. Les habitants du fief de la Durantaye avaient pré-

senté une requête à l'intendant Hocquart, demandant que le

sr. d'Auteuil, comme chargé des affaires des seigneurs, (ùi

tenu " de leur faire un mculin pour moudre leurs grains."

Il paraît qu'il y avait un ancien moulin, mais qu'il était en

mauvais état. M. d'Auteuil offrait de le réparer le prin-

tems suivant. Par Jugement du 18 Février 1731 (2), l'in-

tendant ordonne " que conformément à ses offres, le sr.

" d'Auteuil, es dits noms qu'il procède, fera faire incessam-

" ment la réparation du moulin de la Durantaye, et faute

" par le dit sr. d'Auteuil d'y faire travailler incessamment,

" permettons aux dits habitans d'en construire un à leurs

*' frais, aux conditionsmarquées par l'arrêt du conseil d'état

" du Roi du 4 Juin 1686."

253. Le 29 Sept. 1732, (3) MM. de Beauhamois et Hoc-

(1) 2e Tol. des " doc. seig." p. 142.

(2) Ed. et Ord. in 8o. t. 2, p. 519.

(3) Ed. et Ord. in 8o, t. 2, p. 352.

40



w

r

IS

314 b

quart remlent une ordonnance concernant de» cribles poitr

le blé.

11 y est dit que le 18 Mai précédent, le Roi avait fait

un règlement pour les farines qui étaient envoyées du Ca-

nada à l'Isle royale et aux autres Isles françaises de l'Amé-

rique, et que pour en faciliter l'exécution, S. M. avait en-

voyé six cribles cylindriques, et que " fjuoique ces six cri-

bles ne soient pas sufHsants pour servir à tous lus moulius

où les marchands envoient ordinairement moudre leurs bleds

pour leur commerce, il était néanmoins nécessaire d'en pres-

crire l'usage, dès cette aimée là même dans les principaux

moulins du gouvernement de Québec."

Par l'article 1er, ces cribles doivent être remis aux pro-

priétaires des moulins du Sault-à-la-puce, Petit-Pré, Beau-

port, Pointe de Lévy, St. Nicolas, nt la Stc. Famille dans

l'isle d'orléans, " pour y faire passer et cribler tous les bleds

" généralement quelconques qui y seront remis, avant q"ie

de les convertir en farine.

Le 2d article fait défense aux propriétaire de ces mou-

lins et à leurs meuniers " de moudre aucun bled qui n'îdt

été criblé comme dessus, à peine etc.
"

Le 3e article, pour indemnité aux propriétaires, leur

attribue six deniers pour chaque minot apporté, " à la char-

" ge, par les dits propriétaires et leurs meimiers de rendre

" aux propriétaires des bleds, les criblures qui en provien-

" dront. "

Et selon le 4e article ; " au moyen de ces six deniers,

" ne pourront les dits meuniers lever le droit le mouture
" que sur le bled net et criblé sans pouvoir par erx le

" prétendre à raison de la totalité de bled qui leui lura été

" apportée, ni sur un pied plus fort que le taux du règlc-

*' ment. "
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L'aiinét! suivanl»;, cinq nouveaux cribles furent cnvoy»'!^

pour le gouvernement de Montréal ; ce <|ui donna lieu à une

autre ordonnance, semblable ù lu première, et rendue par lew

mûmes gouverneur et intendant le 8 Février 1734 (1.) Ces

criljle.M devaient être remis aux propriétaires dos moulins de

Lacliine, de l'Isle Jésus, de l'Isle Stc. Hélène et de

Terrebonne.

y
/

254. Le 20 Mars 1733 (2), nouvelle ordonnance de l'in-

tendant Ilocquart sur la requête de Pierre Savarit, " pro-

priétaire des moulins banaux à vent et ù eau" de Neuville,

le même qui avait déjà obtenu par défaut l'ordonnance du

22 Novembre 1730 (ci-devant no. 251). Il renouvelle ses

plaintes contre ceux des habitants qui vont moudre ailleurs.

Ces derniers lui répondent que " ses moulins à eau ne font

pas actuellement un grain de farine et que son moulin à

vent n'est pas agrée comme il faut pour servir et fournir au

public." Le grand-voycr M. de Boiscler, reçoit ordre de

constater l'état des lieux ; et sur son rapport est rendoe l'or-

donnance dont il s'agit. Elle porte " que le dit Savarit

" sera tenu de mettre un meunier de profession, et non
" d'autre, dans son moulin à vent, lequel demeurera près

" et dans le voisinage du dit moulin, pour par le dit meu-
" nier en prendre soin en tout tems et recevoir le bled des

" habitants e4 le leur rendre en farine quand il sera moulu,

" comme aussy de tenir dans un de ses moulins à eau et

" dans son moulin à vent, un brancard et des poids de fer

" étalonnés, et non des roches dont le poids n'est pas connu,

" et d'entretenir les dits moulins en bon état de manière

" qu'ils puissent moudre lorsqu'il y aura de l'eau ou du

" vent.

" Et sur l'inconvénient à nous représenté par les ha-

(1) Ed. et Ord. in 8o. 1 2, p. 363.

(2) 2e vol. des «'doc. seig." p. 155.
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** bitant» qu'il est arrivé qae le vent venant à manquer au
" moulin à vent, ou l'eau au moulin à eau, le dit Savant
'* prétend les obliger de transporter une seconde fois leurs

*' bleds d'un moulin à l'antre, et jusqu'à trois fois.

" Nous ordonnons que dans ce cas le dit Savaril sera

" tenu de faire ces sortes de transports à ses frais et dépens,

" et faute par lui de vouloir s'en charger, permettons aux
" dits habitants d'aller moudre ofi bon leur semblera.

'^ Ordonnons pareillement aux dits habitants de porter

** moudre leurs grains pour ce çut regarde leur aubeittance

** aux moulins du dit Savarit comme étant au droit de

*' seigneur, et dn les y laisser du moins deux fois vingt

*' quatre heures dans l'un ou l'autre des moulins, après

" quoi il leur sera loisible de les reprendre et porter où

" bon leur semblera, sans que le dit Savarit ou celui qui le

" représentera puisse sa co cas prétendre aucun droit de

" mouture, et conformément à l'arrêt du coi. '1 supérieur

" de ce pays du 1er Juillet U'75, rendu aux sujet des mou-
' lins bannaux.

" Enjoignons au dit Savarit de servir fidèlement et

*' promptement les dits habitants, et par préférence aux
** bourgeois et marchands, et d'entretenir ses moulins de tous

'* agrès nécessaires, à peine d'amende arbitraire, et de plus

" grande si le cas y escheoit.

255. Le 15 Décembre 1733 (1), ordonnance de l'inten-

dant Hocquartsur la requête du seigneur de BeaumcMit qui

se plaignait que le nommé Joseph Roy, son habitant, eût

depuis peu de tems bâti un moulin sur la seigneurie de la

dame de Vincennes, auquel il attirait une partie des habi-

tants de Beaumont " ce qui, disait-il, n'est pas permis,

" mais même est tout-à-fait contraire aux droits du sup-

(1) 2d. vol. des " doc, seig." p. 159.
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'< pliant, aux usages qui 8e pratiquent pour le« moulini
" banaux et aux clauses inHérécs clan» les contrats de
** conceHsion des habitants du suppliant, par lesquels ils

** sont expressément obligés de porter ItMir bled moudre au
" moulin de sa seigneurie,"

Pour se justifier, Roy disait que ^* lo moulin <ic Beau-

mont n'estant pas en estât de faire de bonnes farines par le

deffaut des moulanges, le seigneur avait bien voulu per-

mettre à ses habitants de moudre ailleurs que dans le dit

moulin banal."

t(

t(

L'ordoimance lui fait défense '' de recevoir à moudre

dans le moulin qu'il a nouvellement fait bâtir sur la sui-

gneurie de la Dame de Vincennes aucun des habitans

de la seigneurie de Beaumont, si ce n'est du consente-

ment par écrit du dit sr. de Beaumont, et ce à peine de

'* dix livres d'amende, faisons pareillement deflenses aux
*' dits habitants de Beaumont, et sous les mêmes peines

*' d'aller moudre ailleurs que dans le moulin banal de la

^^ dite seigneurie.

'* Enjoignons au dit sr. de Beaumont de faire mettre

*' son moulin bannal en estât de faire de bonnes farines et

" d'y avoir un brancart, et des poids étalonnés."

256. Le 10 Mars 1734 (1), ordonnance de l'intendant

Hocquart sur la requête de cinq habitants du fief de

Gentilly, représentés par Frs. Rivard dit Lavigne, l'un

d'eux, tendante à faire ordonner que la veuve Poisson, tu-

trice de son fils, propriétaire de ce fief, fera " bâtir incessam-

'^ ment un moulin à bled sur le dit fief pour l'utilité et bc-

" soin de ses tenanciers, sinon et faute de ce faire, qu'elle

*'• sera déchue, an dit nom, du droit de moulin banal, et

" qu'il sera permis au dit Rivard Lavigne, l'un des sup-

(1) Ed et ord. in-8 t. 2, p. 364.
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" pltun^, li't-ii fairi' \n\\\r un, (• «lu'il ofln- de ('iiin- à ws fraix

" L't dûpulls, i\ IVMitnli'iiir IjdII rt viiliiljK-, lui, st-s liuirs et

" ayaiiM i-iui>«(; à pi-rpétuiliï lU; Morti; (ju'il ^uliirii |juur les

" bu.suin et nuwsMilù Uc tous les liahiliuis du dit fiuf, cl

" qu'en ce cas, le dit Kivard jouira du druit ol privilùgu d«'

'' moulin banal."

" Nous, dit l'intendant, du consentement du dit Hivaid
" Lnvignu, au dit nom, avons uccorilé u la dite veuve
" Poisson, aussi uu dit nom, le leriiie et délai de deux ans
" à compter du jour de la notification de la présente or-

" donnuiice, pour, par la dite veuve, se mettre en état de
" faire construire le moulin banal ainsi qne les dits Iiabi-

" tans de la s'.ugneiirie de Gcntilly le requièrent
; passé

" letpiel tenis, il sera par nous ordonné ce qu'il appar-
" tiendra."

257. Les habitants de la seigneurie d'Argcntcnay, pa-

roisse de St. François de Salles en l'Isle d'Orléans présen-

tent une requête à l'intendant Hocqnart, exposant que par

ordonnance du sr. André son subdélégué, ils sont obligés

de porter tous leurs grains moudre au moulin de la dite pa-

roisse : (pi'ils désirent se soumettre à cette ordonnance,

comme ils ont fait jusqu'à présent, mais qu'ils ne le peu-

vent faire " sans en souffrir une perte considérable par

" les mauvaises farines que le meunier leur fait tous les

" jours, non-seulement celles (ju'ils consomment dans leurs

" familh^s, mais encore celles qu'ils sont obligés de eom-
" mercer, qui se trouvent malfaites, et desquelles ils ont

" continuellement des reproches, ce qui provient de ce que

" les moulanges sont défectueuses."

Sur un rapport d'experts, constatant que " le dit mou-

lin étoit en bon état et faisoit de bonne farine," les habi-

tants sont renvoyés de leur plainte par jugement du 23

Juin 1736 (I), lequel porte que, " conformément à l'ordon-

(1) Ed. et Ûi^in-So. t. '2, j.. 539.

Sfi-,
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nancc du dit sivnr Andn*, Icm dits lutbitans M-rtint tcniiM de

faini moudri' leiirH crains au dit iiuiidin d'Ar^mtcnay w)U»

1rs peines y portées."

iî58. Le 13 Mars 1738,(1) ordonnance du môme inten-

dant, «jui, sur un rapport d'experts établis-sant cpie h; meu-

nier de Heaumont " n'est point du tout farinier," ordonne

" (ju'il sera établi ineessanunent un meunier bon farinier

" au dit .iiouiin de lieauniont, autre que celui (pii y est ae-

*' tucllement, et jusquesù ce, permis aux dits iiabitansd'al-

" 1er moudre où bon leur semblera."

Dons l'exposé préliminaire, il est dit :
" et sur lu non-

'* velie demande que les hai>itants ont faite à ce cjue le

" meunier du dit moulin soit tenu non-seulement de mou-
" dre le bled des habitants, mais aussi les autres mentis

" grainsy le sieur de Heaumont étant eonv<'nu de la justice

•' de cette demande, et y ayant consenti^ nous en avons

" doimé acte aux demandeurs, et ordonné en conséciuence

" qpe les menu$ grains seront également moulus au dit

" moulin comme les bleds.

259. Le 24 Juillet 1741, (2) arrôt du conseil supérieur

sur une contestation entre les Ecclésiastiques du Séminai-

re de Montréal et les Frères Hospitaliers (F'rères Charron)

au sujet d'un moulin.

Le 5 Nov. 1726, le conseil avait rendu un arrôt (jui, sur

requête du Séminaire, permettait d'assigner les Frères

" pour se voir condamner à démolir le moulin qu'ils avaient

fait construire sur le terrain que les dits Ecclésiastiques leur

avaient donné dans leur seigneurie."

Il parait que par acte du 11 Février 1730, les Frères

avaient cédé au Séminaire un moulin à vent avec tous .ses

4

\

(1) 2d vol. des «doc. scig. " p. 173.

(2) Cet arrêt n'ust pa<i iiiipriiné.
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ustensiles, et un arpent de tene sur lequel était cons-

truit une petite maison pour loger le meunier. Le 12 Sept.

1740, les Frères obtinrent des lettres de rescision contre cet

acte, et en demandèrent l'entérinement, disant que les Ec-

clésiastiques les avaient induits à leur faire cette cession

sans l'agrément de MM. les administrateurs généraux de

l'hôpital.

Les Ecclésiastiques consentaient à la rescision de l'ac-

te, mais ils persistaient à demander la démolition du moulin.

Il parait que dès 1705, par acte de déclaration du 14

Février, (Adhémar notaire,) le Séminaire s'était " opposé à

la bâtisse et construction du moulin ou moulins à eau ou à

vent que les Frères prétendaient faire, en quelque lieu que

ce fût de l'Isle de Montréal. "

L'arrêt, du consentement des parties à la résiliation de

l'acte, du 11 Fév. 17S0, entérine les lettres de rescision et

de restitution en entier, condamne les Ecclésiastiques à

laisser aux Frères la possession et jouissance du moulin à

vent dont il s'agissait, ensemble de l'arpent de terre et de la

petite maison ;
" et attendu, ajoute l'arrêt, que le dit mou-

" lin à vent n'a été toléré que pour l'usage domestique et

" particulier de l'hôpital et communauté des dits Frères

" hospitaliers, enjoint aux dits F. H. de ne faire moudre
*' au dit moulin à vent que les bleds seulement à eux appar-

" tenant et qui se consommeront dans le dit hôpital et

*^ communauté ; fait défense aux dits F. H. de recevoir

" ni faire moudre au dit moulin, sous quelque prétexte ou
<^ couleur que ce soit, aucuns autres bleds de telle personne

" que ce puisse être, sous peine, en cas de contravention,

" de 200 livres d'amende pour la première fois, du double

" en cas de récidive, le tout envers les dits sieurs du sémi-

" naire de Montréal, et, pour la troisième fois, de démolition

•• du dit moulin à vent, et ce en vertu du présent arrêt et

** was qu'il en soit besoin d'autre.
"
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260. Le 13 Février 1742 (1), ordonnance de l'intendant

Hocquart sur une instance mue entre le missionnaire et les

habitants de Contrecœur, d'une part, et les eo-seigneurs de

ce fief, de l'autre.

Les premiers demandaient, par leur requête, qu'il fut

ordonné " que les co-seigneurs de Contrecœur fussent tenus

*' de bâtir un moulin banal dans la dite seigneurie «lans les

", délais qu'il plairoit à l'intendant de fixer, sinon et à faute

" de ce faire et le dit tems passé, qu'ils frtssent déelarés

" déchus des droits qu'ils avaient sur la banalité du dit

" moulin, et qu'il fût accordé au premier des habitants ou

" autres de la dite seigneurie qui voudroit le faire bfitirsous

" sa soumission dans l'an et jour ; les dits sieurs de Cotilre-

" cœur, père et fils, s'étant déclarés n'en vouloir faire,

" attendu la multiplicité des co-seigneurs ({ui avaient le

*' même droit qu'eux."

Dans cette instance, le sr. de Contrecœur, fils, oflrit de
" construire, dans tel délai qu'il plairait à l'intendant fixer,

" le moulin dont était question, aux charges, clauses et con-

" ditions qu'il en demeureroit propriétaire, et que le droit

" de banalité dans toute l'étendue de la seigneurie de Con-
" trecœur y serait uniquement attaché."

M. de Contrecœur père et Madame veuve de la Corne,

par acte devant notaire du 4 Mai 1741, avaient consenti " que
" les dits missionnaire ou habitants, ou telle autre personne,

" fussent autorisés à construire un moulin banal en la dite

" seigneurie de Contrecœur," se désistant à cet eflet du

droit de banalité en faveur de la personne qui feroit cons-

truire ce moulin, à condition que celle-ci fit sa soumission

de le faire bâtir et mettre en état de faire farine dans un an.

M. de Fosseneuve, l'un des co-seigneurs, offrit alors de

bâtir le moulin, dans deux ans, et M. de Contrecœur fils,

(1) Ed. et Ord. in-8o t. 2, p. 562.

41
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dans le cours de la présente année, ajoutant que si le dit

Posseneuve voulait le faire construire dans le même délai,

il y consentait, et, de plus, que la banalité lui en fût trans-

mise dans toute l'étendue de la dite seigneurie.

L'ordonnance de Pintendant autorise M. de Contrecœur

fils " à bâtir le moulin dans le dit délai d'un an, si mieux
** n'aime le dit Posseneuve, 15 jours après la signification

*' de l'ordonnance, faire sa soumission au greffe de la juris-

'^ diction de Montréal, de construire le dit moulin dans le

'* même délai d'un an, aux mêmes clauses et avantages
* portés, tant par l'arrêt du conseil d'Etat du Roi du 4 Juin

" 1686, qu'en la requête d'intervention du dit Contrecœur,
*• fils, et faute par le dit Posseneuve d'avoir fait la dite

'* soumission dans le dit délai de quinze jours, et icelui

" passé, le dit Posseneuve ne pourra être reçu à bâtir le dit

** moulin; et en vertu de la présente ordonnance le sieur

" Contrecœur fils, tenu de bâtir dans l'an, ainsi qu'il y est

'* ci-dessus autorisé, le tout à peine de tous dépens, dom-
" mages et intérêts envers qid il appartiendra. "

261. Le 11 Juillet 1742 (1), ordonnance de l'intendant

Hocquart sur contestation entre le meunier d'Argentenay et

quelques habitants de cette seigneurie, au même sujet que

celui de l'ordonnance du 23 Juin 1736, (ci-devant no. 257.

Le meunier exposait, dans sa requête, que " Jacques
" Asselin et plusieurs autres habitans refiisaient, depuis
" plusieurs années, de porter leur bled moudre au dit mou-
** lin, sous prétexte que le demandeur faisait de la mauvai-
** se farine, quoiqu'il fût notoire qu'il en avait toujours fait

" de très bonne conduite d'autant plus repré-

" hensible, disait-il, qu'ils étaient tenus suivant les règle-

" mens de police, et en dcmicr lieu conformément à un ar-

(1) Eil. et Oiu. in 8o. t. 2, p. 565.



an

ii le dît

î délai,

t trans-

trecœur

mieux

ificatiox

la juriB-

dans le

rantages

a 4 Juin

trecœur,

t ladite

et icelui

Ltir le dit

le sieur

a»il y eat

as, dom-

ntcndant

iitenay et

sujet que

lo. 257.

Jacques

,
depuis

dit mou-

i mauvai-

ours fait

us repré-

les règle-

t à un ar-

"

323 b

*^ rêt du con!«eil d'Etat du Roi, intervenu au sujet des muu-
*' lins banaux."

" Vu notre ordonnance du 23 Juin 1736.... ordonnons
*' dit l'intendant, que tous les habitans du dit lieu d'Ar-

*' gentenay, seront tenus de faire moudre leurs grains au
" dit moulin à peine de dix livres d'amende, etc.

" Enjoignons au meunier dd tenir toujours son moulin
" en état, et de se conformer, au surplus, aux réglemens
" intervenus sur le fait des moulins banaux sous les peines

" portées par les dits réglemens.

*' Condamnons les habitans ci-après nommés à payer

" au dit meunier, pour les moutures qu'ils lui doivent

" pour le tems qu'ils ont manqué à faire moudre leurs

" bleds au dit moulin, savoir lequel remboursement
" les dits habitants seront tenus de faire, ou en argent sur

*' le pied de trois livres le minot au choix des dits habi-

<' tants."

262. Par sentence du juge-Bailli de la jurisdiction de

la Rivière du Sud, les habitants avaient été condamnés à

porter moudre leurs grains au moulin de cette seigneurie.

Il y avait eu appel à la Prévoté de Québec, qui, le 13 Avril

1742, avait rendu une sentence confirmative de celle du

juge-Bailli, et faisant défense aux habitants de porter à l'a-

venir moudre leur bled ailleurs qu'au moulin banal de la

dite seigneurie, si ce n'est aux conditions portées par leurs

contrats. Les habitants ayant interjeté appel au conseil

supérieur, intervint le 12 Novembre 1742 (1) un arrêt de ce

conseil, qui les débouta de leur appel, en conséquence d'un

rapport d'experts constatant " que les moulins du seigneur

étaient en très bon ordre et fournis de meuniers et d'usten-

siles nécessaires pour les bien entretenir, et qu'ils faisaient

d'excellente farine."

<1) Ed. et ord. in-So. t. 2, p. 210.
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263. Le 12 Février 1746 (1) ordonnance de l'intendant

Hocquart, relative à la construction d'un second moulin

dans la seigneurie de Lauzon et rendue sur requête d'envi-

ron 60 habitants, tous concessionnaires des terres de la Côte

de Lauzon, dans les profondeurs."

Il y avait des co-seigneurs, le défendeur, M. Etienne

Charet, son frère, et les mineurs Charly, enfants de leur

sœur décédée. Les demandeurs, " éloignés à plus de trois

lieues du bord de l'eau, sans moulin," concluaient à ce que

le défendeur fût condamné " à faire construire un " moii-

" lin à farine sur la rivière d'Etchemin, village de Ste. Ge-

" neviève, si mieux n'aimoit le dit sr. Charet céder à l'un

*' des demandeurs ou à tous ensemble, le droit de banalité,

" les dits demandeurs ne pouvant plus supporter les fati-

*' gués extrêmes qu'il y avait à transporter leurs bleds à

" plus de trois lieues dans des chemins impratiquables, pour

" les faire moudre à la Pointe de Levy,"

Le défendeur répondait qu'en conséquence d'une pa-

reille demande à lui faite par les habitants il y avait deux

ans, il avait fait transporter sur les lieux (ce qui était ad-

mis par les demandeurs) les moulanges et partie des maté-

riaux et ustensiles nécessaires pour la bâtisse du moulin en

question, mais qu'il n'avait pu parvenir à cette construction

par les difficultés qu'avait toujours faites le père des mi-

neurs Charly. Le défendeur, tant pour lui que pour son

frère absent, offrait de construire ce moulin dans ie cours de

l'été suivant, pour la commodité des demandeurs, pourvu

que M. Charly fût obligé d'entrer dans la dépense du dit

moulin au prorata de b'cs droits dans la seigneurie ; au

moyen de quoi il lui serait tenu compte de sa quote-part

des profits du dit moulin ; si mieux n'aimait le dit Charly

renoncer au droit de banalité dans ce moulin, ce qu'il serait

tenu d'opter sous un mois.

^1) Ed. et ord. in-8o. t. 2, p. 57».
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L'ordonnance est conforme aux conclusions du défen-

deur.

264. Un jugement de la prévoté de Québec, du 12 Jan-

vier 1751, condamne le défendeur, Joseph Turgeon, à porter

ses grains moudre au moulin banal de la seigneurie de

Montapeine, en, par le demandeur son seigneur, fournissant

un chemin praticable pour y aller. (1)

265. Enfin, le dernier document sur cette matière, du-

rant la domination française, que nos recueils imprimés

nous fournissent, est une ordonnance de l'intendant Bigot,

du 25 Mai 1757 (2), rendue dans une instance relative à la

banalité de moulin, mue entre Claude de Pécaudy, seigneur

de Contrecœur, et le sr. Martel, seigneur du fief St. Antoine,

situé dans la dite seigneurie de Contrecoeur, comme l'ayant

acquis des co-héritiers de feue dame veuve de Jean Louis

de Chapt, écuyer, sieur de la Come.

Le demandeur est le même qui, par l'ordonnance du 13

Février 1742, (ci-devant no. 260), avait été obligé d'ériger

un moulin banal dans la seigneurie de Contrecœur, lequel

moulin il avait en effet fait ériger. C'était un moulin à

vent. Madame de la Corne avait renoncé à la banalité par

l'acte du 4 Mai 1741, mentionné dans ces de ix ordonnances.

Elle était Vauteur du défendeur. Le demandeur se plai-

gnait que celui-ci eût fait construire, en son absence, un

moulin '^ sur la part et portion par lui acquise, et y fit

moudre journellement les grains des habitans de la sei-

gneurie de Contrecœur, et particulièrement ceux des vas-

saux du demandeur." Ce dernier avait assigné le sieur

Martel " pour se voir condamner à démolir le dit moulin
" qu'il avait induement fait construire en la dite seigneurie

" de St. Antoine, sinon et à faute de ce faire 15 jours après

(1). Extraits de M. Perrault, p. 71.

(2). 2d vol. des « Doc. Seig." p. 219.

' I
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** la signiticatiou de l'ordonnance, que le demandeur sérail

" autorisé à la démolition du dit moulin aux fraiit et dépens
" du dit défendeur, et pour le tort qu'avait causé au de-
" mandeur l'édification du dit mouliu, par les moutures
*' qu'avait retirées le dit défendeur, il serait condamné en
" tels dommages qu'il plairait ù l'intendant de fixer.

Le sieur Martel prétendait que ''• le moulin b&ti par le

" demandeur ne pouvait être réputé banal aux termes des

" articles 71 et 72 de la coutume de Paris; que, par l'or-

" donnance de M. Hocquart du 13Fév. 1742, le dit deman-
" deur était autorisé à bâtir, dans le délai d'un an, un mou-
" lin sur le fief de Contrecœur, qui devait être banal aux
" termes de cette même ordonnance, qui faisait pour lui un
" titre, mais qu'il avait perdu le droit que ce titre lui avait

" acquis, faute d'exécution dans le délai prescrit, et Vinexé-

" cution continue jusques à ce jour, n'ayant point fait éle-

" ver de moulin qui pût être réputé banal aux termes des

" dits articles de la coutume, qui décide qu'un moulin à
" vent ne peut être réputé banal, s'il n'y a titre ou recon-

" naissance par écrit
;
qu'ainsi le moulin du demandeur ne

" pouvait être réputé tel
;
que, quand le dit demandeur au-

" rait en effet le droit de banalité, il ne pourrait qu'empê-

" cher de chasser sur ses terres, et ne pourrait conclure à la

" démolition du moulin que le défendeur avait bâti et pu
" bâtir sur son fonds pour lui et pour les habitans de sa sei-

*' gneurie, et qui n'avait point été établi pour ceux du de-

" mandeur
;
qu'enfin, il s'en tenait à cet article essentiel que

" le demandeur n'avait point de btmal, et que son moulin à
" vent ne pouvait être réputé tel aux termes des articles 71

" et 72 de la coutume
;
que le demandeur ne pouvait se

" prévaloir de la renonciation de ses auteurs, aux droitsdes-

quels il était
;
que cette renonciation ne pouvait produire

;
d'effet puisque le demandeur n'en avait pas profité.

Lr demandeur répliquait " que le défendeur s'était
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" coutume, lequel, dit-il, servira seul de réfutation
;
que,

'* par l'article 71, nul seigneur ne {leut contraindre ses sujets

" d'aller au four ou moulin banal, s'il n'en a titre valable ;

" que le demandeur en avait un valable, (jui était l'ortlon-

" nancc de M. Hocqnart, que le défendeur approuvait lui-

" môme par ses défenses, à quoi il fallait joindre l'acquies-

" cément de tous les habitans de la seigneurie du deman-
" deur qui s'y étaient soumis

;
qu? par la renonciation des

" auteurs du défendeur au droit de banalité, le défondeur
" n'avait point droit de faire construire un moulin banal
" sans le consentement d'un seigneur qui avait ce droit.

Après avoir vu l'acte du 4 Mai 1741, par lequel M. de

Contrecœur, père, et la dame veuve de feu M. Jean Louis de

la Corne, avaient renoncé " an droit qu'ils avaient de faire

des moulins à farine, et au droit de banalité qui leur appar-

tenait dans l'étendue de la dite seigneurie," et avoir vu

l'ordoimance de M. Hocquart du 13 Février 1742, qui auto-

risait le demandeur à bâtir un moulin dans le délai d'un an,

l'intendant déclare " banal le moulin construit par le de-

" mandeur sur la dite seigneurie de Contrecœur, en exécu-

" tion de l'ordonnance de M. Hocquart du 13 Février 1742
;

" en conséquence défend au sieur Martel de recevoir à son

" moulin aucun bled des habitants, tant de la seigneurie de

" Contrecœur, que du fief St. Antoine à lui appartenant, et

" même d'y faire moudre celui provenant de son domaine,

" qui sera destiné pour la subsistance de sa maison et enga-

" gés sur le dit domaine, et ce, conformément à la coutume
" de Paris, à peine de tous dépens, dommages et intérêts

'' envers le dit demandeur, et sur le surplus des demandes
" de mon dit seigneur de Contrecœur, hors de cour."

266. x)epuis le changement de domination, les tribu-

naux ont constamment maintenu les seigneurs dans leur

droit de banalité de moulin, comme étant un droit de bana-

J
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lité légale. Cette cour doit donc en proclamer Texistence.

Quant à son étendue, je suis d'opinion que la loi la res-

treignait à la quantité de grains, seulement nécessaire à la

êubsiiitance de la famille du censitaire levant et couchant,

c'est-à-dire vivant dans la seigneurie, L'assujétissement à

la banalité ne s'étendait pas :.<.< ii '.k.

Les seigneurs qui, lors de la promulgation del'ac' - sei-

gneurial de 1854, avaient bâti des moulins à farii'e, pou-

vaient empêcher toute personne d'en construire dans les

limites de leur banalité; et si quelqu'un s'avisait d'y en

construire un, ils avaiem', le droit d'en demander la démoli-

tion, en le faisant dénaturer de manière à n'être plus propre

à servir comme moulin à /.arine. Ce droit est sanctionné

par une jurisprudence constante qu'on ne saurait méconnaî-

tre aujourd'hui. Mais les seigneurs n'avaient pas, en vertu

de leur banalité, le droit d'empêcher la construction d'autres

moulins que des moulins à farine, ni des usines d'aucune

autre sorte.

Enfin, je suis d'avis que les seigneurs qui n'avaient pas

de moulin lors de l'acte seigneurial de 1854, ne peuvent ré-

clamer, à raison de la banalité, aucune indemnité sous l'au-

torité de cet acte.

* t *

t|
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26T. Les droits qne les seigneurs canadiens réclaniein

*ur les rivières, ne se bornent pas aux rivières non naviga-

bles ni flottables, mais ils s'étendent encore, suivant eux,

dans des cas part;3uliers, aux rivières navigables.

Je parlerai d'abord des premières.

268. Les seigneurs prétendent avoir la propriété exclu-

sive des rivières non navigables ni ilottablcs.

A l'appui de cette prétention, ils invoquent trois moyens :

lo. leur qualité de seigneur féodal, c'est-à-dire de proprié-

taire du fief; 2o. la concess jn, soit expresse soit tacite, de

la rivière môme, résultant de leur titre ; 3o. la qualité de

seigneur haut-justicier.

269. Presque toutes les seigneuries qui sont traversées

ou baignées par l'une de ces rivières, ont été concédées " la

dite rivière comprise," ou bien " avec les rivières, etc, qui

se trouveront dans l'étendue de la dite concession," ou bien

encore, comme il est dit quelquefois, " la dite rivière mi-

toyenne " entre le concessionnaire et le seigneur voisin. Il

y a aussi quelques conc ssions dont les titres excluent nom-

mément la rivière, en portant :
" ieelle rivière non com-

prise." Ces dernières concessitms sont en très petit nombre."

Enfin il y eu a qui ne font a.iciuie mention des rivières,

comme devant être comprises dans la concession, ou en être

exclues.

42
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270. Il y a des concessions, et elles sont en grand nom-

bre, qni donnent aux seigneurs la haute, moyenne et basse

justice, ou seulement la moycnn»^ et basse justice.

En aucun cas, la concession de la justice ne parait

avoir été faite à une autre |)ersonne qu'au seigneur du fief ;

et, H peu d'exceptions près, la justice lui a été attribuée par

le titre primitif de sa seigneurie. Les exemples d'attribu-

tion, postérieurs à la concession du fief, sont très rares. Il

est néanmoins arrivé quelquefois (jue, lorsqu'un seigneur

qui n'avait pas obtenu la concession de la justice par son

titre primitif, demandait une augmentation^ c'est-à-dire une

s(!Conde concession en fief attenant à la première, ou lui

attribuait, par le nouveau titre, l'exercice de la justice, non

seulement sur cette seconde concession, mais encore sur la

première.

271. Soit en vertu du droit commun en cette matière,

soit en vertu de la concession expresse ou tacite résultant de

leurs titres, les seigneurs canadiens, indépendamment de

leur qualité de haut-justiciers, mais seulement comme sei-

gneurs féodaux, ont-ils acquis quelque droit sur les rivières

non navigables ni flottables ? Je suis d'avis que, dans l'un

comme dans l'autre cas, ils ont acquis un droit incontesta-

ble à la propriété de ces rivières, c'est-à-dire tant en vertu

du droit commun des fiefs qu'en vertu d'un titre de conces-

sion tel que ci-dessus indiqué.

Du double fait que, dans plusieurs concessions, la ri-

vière qui traverse ou baigne la seigneurie, est nommément
comprise, et que, dans d'autres, elle n- Vest pas, on ne sau-

rait arguer, ce me semble, l'exclusirn de la rivière de ces

dernières concessions. On pourrait d'autant moins le faire,

qu'il se trouve des concessions qui excluent nommément la

rivière ; d'où l'on doit conclure que, sans cette exclusion

expresse, la rivière aurait pu, selon les lieux et les circons-
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tancefl, être ronsér compriM; «lana la conoeMii.ii, aiitrtrment,

l'fxnhision fût été !<aiis motirou satiM l)ui. .Ir |m"Ii.sc donc

qiK! lu ou il a été t'ait iiirnlion de la rivièrf cotiiiiu' taisant

partie dr lu concession, ce n'a été i\uv par voie explicative,

une niinple int^Nure de »a^e précaution, à la(|uellc on n'a eu

recours que pour mieux désigner l'étendue, la contenance et

les limites de la conce»i»iun.

272. Les rivières non navigables ni Hottables, sont dans

le domaine privé ; elles sont dans le commerce. Elles font

naturellement partie des héritages «(u'elles baipncnt ou au

milieu demjuels elles coulent. Elles sont destinées à arroser

et fertiliser ces héritages. C'est là l'une des principales rai-

sons que faisaient valoir les seigneurs féodaux en France et

leurs tenanciers, pour en revendiquer la propriété à l'encon-

tre des prétentions des seigneurs liaut-justiciers, et (pie don-

naient les meilleures feudistes pour la leur attribuer, à l'ex-

clusion des derniers. Ces rivières sont dans la circonscrip-

tion du fief; les seigneurs canadiens peuvent invoquer la

maxime en vertu de laquelle " tout seigneur féodal a, soit

en domaine, soit en directe, Ut propriété universelle et privée

de sa circonscription censuelleJ''' (1). Je dois donc recon-

naître que les concessionnaires de fiefs en Canada sont de-

venus de plein droit propriétaires des rivières dont il s'agit,

excepté dans les cas où leurs titres contiennent une exclu-

sion expresse de ces mêmes rivières. ..

V

273. Le tems ne m'ayant pas permis de donner sur cette

matière, comme je l'ai fait sur d'autres, l'analyse des opi-

nions des feudisies, je dp.s me contenter d'indiquer à ceux

qui voudront les consulter, la liste de leurs noms et les ex-

traits de leurs ouvrages, que l'on trouve aux pages 692 et

suivantes du traité sur " la propriété des eaux courantes,"

(1). " Revue critique de la jurisprudence," année 1852, p. 784.

Art. d>; M. Duwarnet.
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!().>*—AnffMirs cini (li>.iiniri)(iit les jHMitt's rivirns des

niif«s»'iiux : Btuilciller, Loystl, liouturk-, Dupurc-l'ouluiii,

DclalantJe
;

2o.—AulfMirs (pli attaclimt h; droit aux titres rt à la

poHSCHsion : (»uy-I'ii|)<', Cliasscncux, Ilacquct, I.oywau,

Clioppin, (lalion, Cociuillc, I,«'grnnd, Marciliy, iJouliit-r,

tiuiivut, Fnbcrt, unck>n répertoire, vo. rivière, Potiiier, Cha-

brol, Hervé
;

3o.—Auteurs qui attribuent les co'us d'ean nux rive-

tains : Boerius, Domat, Bouclieid, Ilévin, Ricard, Fenière,

traité historique de la souveraineté du Roi
;

4o.—Auteurs qui attribuent la propriété dos rivières

aux seigneurs féodaux : Lebret, Guyot, Ilonrion de Pansey,

Basnage, Hervé
;

5o.^—Auteurs qui attribuent la propriété des petites ri-

vières aux seigneurs haut-justiciers : LaRochellavin, Des-

peisses, Bobé, Bretonnier, Laplace, Pelée do Chenonteau,

Lapoix-Fréminville.

274. Les rivières non-navigables ni flottables n'ont

jamais pu, à mon avis, être revendiquées j)ar les seigneurs

canadiens en qualité de haut-justiciers, qualité qu'ils in-

voquent comme formant leur troisième titre. Reconnais-

sant leur droit à ces ri\ 'ères à un antre titre qui, pour tons

les effets pratiques de " l'acte seigneurial de 1854," doit

sufBre à l'exercice de leurs réclamations, je pourrais m'abs-

tenir d'examiner ce troisième moyen fondé sur cette qualité

de haut-justiciers. Néanmoins , la question nous ayant

été proposée, j'exprimerai volontiers mon avis que ce moyen

fte me parait pas reposer sur une bôse solide.
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Qiu'llns <|ue fi>H«ont, «m» Frant-c, le» pK'tcntion» «Ir» wi*

^mnirn liiiiit-juHticicrM ù lu propriôit' ik-s rivii-r»'» non-navi-

ffabli's ni ll<)ttal)l*>n , cniiiniu ^-tant un attribut (l«t 1»'hm

junti(>(\M, prrti'ntidiis «|u'il luo Nonibli; birn tlilliril** d'utU

incttr»' «'n dt-liors di- cfs» routuiuuH qui, en très pi-tit noinbn*|

nttai-liairnt rrite proprit-tt'- à la (|uaiité de liuut-ju!<ticitiierA,

les Hcigticurs ranadifnn nuxipielH Iti ju^4ti((! a t''t«') attri-

bué*! , sont dans une position bien ditl'ért'nto ; ïIh

ne sauraifnt jusIifuT leurs |>rétenti(m8, par celi(-s des soi-

gneurs français. Leurs titn's no se perdent pas, cornnio

ceux de ces derniers, dans la nuit des tems. Nous les con-

naissons tous ; nous les avons tous sous les yeux ; et tous,

sans exception, viennent i\ l'appui de la remarque ({ue j'ai

déjà faite, ({ue là où la haute-justice a été donnée, elle Pu

toujours été au profit du concessionnaire du fief, le seigneuf

féodal, soit par le titre njônie de la concession de ce fief,

soit par un titre subséquent. Ainsi deux choses bien dis-

tinctes à considérer dans les titres qui contiennent à la foi»

et concession du fief proprement dit, c-ù-d, des héritages et

leurs dépendances qui, étant susceptibles de propriété privée,

sont dans le commerce, et attribution de la justice qui est

nnn dépendance de l'autorité souveraine. A la première

de ces choses, c-à-d, ù la concession du fief, a toujours été

attachée la concession de la rivière, lorsque cette rivière

était comprise dans le titre d'inféodation, tandisqu'au con-

traire elle ue l'a jamais été à la seconde, c-à-d, à la con-

cession de la justice. S'il existe une exception à l'énoncé

que je viens de faire, je n'ai pas eu l'avantage de la décou-

vrir dans le cours de mes recherches, ou bien je me suis

grandement trompé dans l'appréciation que j'ai faite, sous

ce rapport, des titres de nos seigneuries*

275. Du reste, il me semble bien raisonnable de dire

que la justice ne pouvait être attachée à un fief, avant que

ce fief n'eût été créé. Or, quel était l'élément principal

dans un titre de concession en fief en Canada, si ce n'était

1
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d'abord d'ériger sous ce titre une certaine étendue de terrain,

puis de créer un seigneurféodal^ qui, par la même, devenait,

à ce titre seul, propriétaire du terrain ainsi érigé en fief, et

de tout ce qui, naturellement, en faisait partie, comme étant

dans la circonscription ou l'enclave de ce fief? Les rivières

non>navigables ni flottables, qui se trouvaient dans cette cir-

conscription, devaient donc naturellement faire partie de

cette concession primUive, créatrice du fief, et par consé-

quent faite au seigneur féodal^ et non au seigneur haut-jus-

ticier, qualité qui ne pouvait exister qu'à la suite de l'exis-

tence de la première, d'après la manière dont la couronne a

fait les concessions en fief dans ce pays. Le seigneur féodal

en cette qualité seule, pouvait avoir une directe sur ces ri-

vières, et non en sa quaUté de seigneur haut-justicier, qui ne

lui était donnée, pou'- ainsi dire, qu'après coup, et que par-

cequ'il était déjà se'^eur du fief.

^ 276. " Il est un principe général coutumier," dit

Guyot, traité des fiefs, t. 5, partie 2, p. 669, édition de 1751,

" que tout le terrein qui est dans l'étendue d'une seigneurie,

" appartient au seigneur féodal soit en propriété utile, soit

en propriété directe : dès là, l'eau qui court sur ce terrein,

" court incontestablement sur le terrein du seigneur féodal.

" Ces rivières, par les coutumes et par les auteurs, sont

" appelées rivières de cens : la raison est simple ; c'est que
" comme le droit de cours d'eau, qu'on dit en droit, aquas
" aqtuurumve decursus, emporte le droit d'y bâtir moulin et

" d'y pêcher, ces droits s'y concèdent à cens; or, la justice,

" en tant que justice, n'a point de directe, cela est si vrai,

" qu'un héritage soit adjugé à un haut-justicier qui ne soit

" pas en même tems féodal, il en payera le relief s'il est

" fief, ou le cens, s'il est roture ; cela n'éteint point la sei-

" gneurie directe ou féodale : dès là, il paroit conséquent,

" comme le disent Coquille et M. LeBret, que le droit de
" rivière est un droit de propriété domaniale, c'esi-à-dire,

« de seigneurie féodale.

i(

4l
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" Je tiens avec Chopin, loco cUato, et je puis dire, avec

" Coquille et M. LeBret, que ces petites rivières, ces cours

« d'eau, appartiennent en propriété aux seigneurs féodaux

" dont elles arrosent la seigneurie, si les textes de coutume
" ne les donnent au haut ou moyen justicier, comme Bour-

" bonnais etc.

19

et
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277. D'après ce qui précède, il faut donc dire que, dans

les concesbions des fiefs canadiens, la rivière était donnée au

seigneur féodal, et non au seigneur haut-justicier ; au pro-

priétaire du fief, comme faisant la dite rivière partie du

corps de ce fief, et non comme attribut de la justice qui avait

été ajoutée à la concession ; à plus forte raison devait-il en

être ainsi dans les cas ou la justice a été attribuée au sei-

gneur féodal par un titre subséquent à la concession primi-

tive du fief, puisque cette concession, dans le système que

je soutiens, l'avait déjà rendu propriétaire de la rivière.

Il me semble qu'il suffit de signaler la distinction que

je viens d'indiquer, laquelle repose sur la nature et la teneur

des titres de concession en fief, pour démontrer d'une ma-

nière évidente combien sont mal fondées les prétentions des

seigneurs à la propriété des rivières non-navigables, ni flot-

tables, en leur prétendue qualité de haut-justiciers qu'ils

ont pu avoir autrefois.

278. Il est un autre point de vue sous lequel on peut

considérer la prétention des seigneurs à la propriété de ces

rivières comme résultant du titre de seigneurs haut-justi-

ciers.
,
Ce droit de haute-justice, accordé en Canada, n'est-

il pas au nombre de ces droits qu'on appelle droits/acuUatifo,

l'une de ces prérogatives qui, pour constituer des avantages

ou des profits acquis, exigent l'accomplissement préalable de

certains faits, de certaine» obligations ? par exemple, le soin
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ilc'fl enfants trouvés, les dépenses de l'administration de \\i

justice criminelle, etc., etc. ? (1)

L'on trouve à peine quelques exemples de l'exercice,

sous la domination française, de la haute justice conférée

aux seigneurs du Canada. Même, bien peu de ces seigneurs

paraissent avoir exercé la moyenne ou la basse justice.

Le gouverneur Carleton écrivait au secrétaire d'Etat à

la date du 12 Avril 1768 (2) :
" Quelques-uns de ces privi-

" léges que renferment ces concessions, semblent, au pi"e-

*' mier abord, accorder aux seigneurs des pouvoirs dange-

** reux ; mais, en les considérant plus attentivement, l'on

* s'aperçoit qu'ils sont à peu près idéals. Les expressions,

*' Aau/«, moyenne et basse justice^ annoncent beaucoup, et

*' cependant, même sous le gouvernement français, ils

* étaient accompagnés de tels correctifs, qu'ils signifiaient à
*' peu près rien entre les mains des propriétaires ; car, sans

*' compter qu'ils ne pouvaient nommer aucun juge sans
** l'approbation du gouvernement, il y avait appel de toutes

*' les cours privées aux cours de jurisdiction royale dans
" toute matière en litige excédant un écu ; il ne pouvait en

" conséquence en résulter d'abus, et comme l'entretien de
** leurs propres juges leur devint trop onéreux comparative-

*' ment aux revenus modiques des seigneurs canadiens, ils

*' négligèrent si généralement de profiter de leur prérogative

*« qu'au tems de la conquête, on en comptait à peine trois."

(U Nous voyons par l'Edit de création d'une justice royale à Mont-

réal, du mois de Mars 1693, que, pour indemnité de la démission

qu'ils avaient faite de leur justice, les seigneurs de Plsle de Montréal

sont " déchargés pour toujours des gages qui seront attribués aux oflî«

" ciers nouvellement créés, et de répondre de leurs mal-jugés et prises

" à partie, et pareillement des frais de poursuite des accusés, de four-

** nir les prisons, le pain des prisonniers, la nourriture des enfans trou-

'* vés, et généralement de toutes les charges dépendantes des justices,'*

. ;(2) 4e ou 5e vo]. des " doc. seigo." p. U.

roî^

V,

\
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279. Loin d'èlro une .source de profil pour les seigneurs,

il semble que rétablissement d'une Justice ne pouvait être

qu'onéreux dans la plupart des cas. Des le 12 Novembn.;

1664, (1) sur les représentations du procureur-général du

iloi contre les abus qui se commettaient dans les jurisdic-

tions seigneuriales, le conseil supérieur avait rendu un ar-

rêt faisant " défenses à tous juges subalternes et procureurs

" fiscaux de prendre aucuns salaires ni vacations des par-

" ties, sur P'nne d'être traités comme concussionnaires,

" sauf à eux à se faire donner des appointemens par ceux

" qui les ont pourvus des dites charges ; défenses aussi de

" les exercer que préalablement ils n'aient prêté le serment

" en tel cas requis par les juges royaux, d'où relèvent leurs

" jurisdictions ; et quant aux salaires des gre(Fiers, notaires

" et sergens, seront taxés par les juges royaux en cas de

" contestation.

.", > " Quant aux Justices seigneuriales," dit M. Gameau
dans son histoire du Canada, (2) " on n'en parla pas en

" créant le conseil souverain, mais dès l'année suivante le

" conseil abolit les fiais de justice dans ces cours ; ce qui

" était assez pour les empêcher d'exister. Plus tard enco-

" re, en 1679, Louis XIV rendit un Edit (3) par lequel il

(1) Ed. et Ord. in-8o. t. 2, p. 22.

(2) 2e Ed. t. 1, p. 166.

(3) Ed. et Ord. in-8o. t. 1, p. 236—37. " Edit du Roi pour

l'Ord. de 1667, ou Rédaxiion du code!''

Art. 8. " Voulons aussi que les justices seigneuriales, qui Bont dam
« l'étendue de notre Prévôté de Québec, ressortissent par appel en la

" dite Préroté, et que les appellations de la dite Prévôté ressortissent

" en notre dit conseil de Québec, auquel nous défendons de recevoir im-

" médiatement aucun appel des dites justices seigneuriales.

Art. 9. " Et quant aux autres justices seigneuriales qui ne sont point

« dans l'étendue de la dite Prévôté do Québec, en attendant que nous

43
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'- ordonna que les appellations des Justices seigneuriales

" ressortissent des cours royales ou du conseil souverain,

** ce qui était restreindre de nouveau leur pouvoir. Toutes
*' les seigneuries, à peu d'exceptions près, possédaient le

" droit redoutable de haute, moyenne et basse justice qui

' s'acquérait par une concession expresse du Roi. C'était

*' en Amérique à la fois un anachronisme de tems et de

" lieu. Aussi quoique les juges seigneuriaux et les officiers

" de leurs cours fussent obligés de se faire approuver par

*' la justice royale qui leur faisait prêter serment de remplir

** fidèlement leur devoir, ce n'aurait pas été assez, si on

" n'avait pas ajouté d'autres entraves qui firent qu'à peine

" se trouva-t-il jamais un seigneur qui voulût l'exercer en

" aucun temps ; car pour mettre un fiein de plus aux dan^^îrs

" du système, les frais de justice furent supprimés, comme
" on l'a dit plus haut, par un arrêt du conseil souverain de

" 1664, qui défendit aux juges subalternes et aux procureurs

" fiscaux de prendre aucun salaire ni émolumens sur peine

" d'être traités comme concussionnaires, sauf à eux à se

" faire donner des appointements par ceux qui les avaient

" pourvus de leurs charges, c'est-à-dire par les seigneurs

" qu'on savait trop pauvres pour payer les frais d'une cour

" de justice, d'une prison, des juges, etc.

280. Par un arrêt du 24 Oct. 1707 (1), le conseil

supérieur ordonne d'enregistrer à son greffe une ordon-

nance de l'intendant Raudot du 22 du même mois, par

" ayons établi d'autres justices royales, les appellations en ressortiront

" iramédiatement en notre dit conseil.

« Ib. p. 242. Déclaration du Roi du mois de Juin 1680, qui, sur la

représentation à lui faite qu'il y avait un siège royal pour la jurisdiction

ordinaire des 3 Rivières, ordonne que les appellations des justices sei-

gneuriales qui sont dans l'étendue de cette jurisdiction, ressortissent à

ce siège royal, à charge de l'appel au conseil souverain de Québec.

(1) Ed. et Ord. in-8o t 2, p. 152.

'IV
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laquelle, en conséquence dea ordrca du Roi, il avait snppri'*

,
mé la haute-justice de la seigneurie de Silléry, appartenant

aux Pères Jésuites, ainsi que celle du fiel' qu'ils poHsôdaicnt

dans la ville des Trois-Rivières, et ordonné que les habi-

tants de Silléry plaideraient en premiènî instance en la

Prévoté de Québec, et ceux du dit fief des Trois-Rivières

en la jurisdiction royale de cette dernière ville.

281. Par l'Edit de création d'une justice royale à

Montréal, du mois de Mars 1693, (1) nous voyons que les

seigneurs de l'Isle de Montréal s'étaient démis de la justice

qui leur appartenait en cette Isie ; et par un autre Edit du

mois de Juillet "l? 14, (2) nous voyons encore que les mêmes
seigneurs avaient également fait démission de la haute et

moyenne justice qui leur appartenait dans leur seigneurie

de la côte St. Sulpice et Islots Courselles, et qui fut, par cet

Edit, réunie à la justice royale de l'Isle de Montréal, le Roi

leur réservant seulement la basse justice, tant dans cette

Isle que dans St. Sulpice, pour le recouvrement de leurs

droits seigneuriaux.

282. Je ne sais si la seigneurie de Silléry est traversée

par quelque rivière non-navigable ni flottable ; mais celle

de St. Sulpice l'est par la rivière du St. Esprit. Nonobs-

nant leur démission de la haute-justice, les seigneurs de St.

Sulpice n'en ont pas moins continué d'être propriétaire de

cette rivière comme seigneurs féodaux. Donc elle leu» ap-

partenait à ce titre dès le moment même de la concession

de la seigneurie, et non à titre de haut-justiciers.

283. Enfin les justices seigneuriales qui, selon l'exposé

du gouverneur Carleton, étaient à peine au nombre de trois à

la fin de la domination française, disparurent totalement avec

le nouveau régime. Il y a de cela 95 ans. Avec la dispa-

(1) Ed. et Ord. in-8o, t. 1, p. 276.

(2) ib « p. 342.
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rition du droit de justice, a dil nécessairement disparaître

ia base dc9 prétentions des haut-justiciers canadiens. En
effet il me semble qu'on peut dire d'eux ce que Merlin a dit

des haut-justiciers en France : " Il a donc suffi pour faire

" cesser toutes leurs prétentions à la propriété des rivières,

" de détruire la base sur laquelle reposaient ces prétentions :

" et cette base était, comme on l'a déjà dit, leur qualité ds

" seigneurs justiciers."

284. Je terminerai cet examen de la question, en fai-

sant remarquer que, dans le système attributif de la propri-

été de ces rivières exclusivement au titre de seigneur haut-

justicier, il s'en suivrait que les seigneurs dti pays, dont les

concesssions ne portent pas attribution de la justice, n'au-

raient aucun droit à la propriété des rivières non-naviga-

bles ni flottables qui traversent ou baignent leurs seigneu-

ries.

285. Ces rivières, qui, dons le système que j'ai adopté,

sont devenues la propriété des seigneurs comme seigneurs

féodaux, étant dans le domaine privé, il s'ensuit qu'elles

peuvent faire l'objet d'im bail à cens et de tout autre con-

trat translatif de propriété. Ceci est admis par les avocats

des seigneurs. Mais ils prétendent que, dans ce cas, il faut

que la rivière soit expressément comprise dans la concession

faite au censitaire
;
que si un seigneur baille à cens une tern;

avec abomement à la rivière sans dire rien de plus, la ri-

vière doit être censée exclue de la concessï^ion
;
que même,

si la rivière coule au milieu de la terre, elle est également

exclue, s'il n'est pas expressément énoncé dans le bail

qu'elle fera partie de la concession.

A l'appui de cette prétention, les seigneurs invoquent

le passage suivant des dissertations féodales (1); " Les
" chemins appartenoient au public, (il parle de l'époque

(1) Uenrion de Pansey, t. 1. Des eaux, §. 7, p. 659 et 660.

t
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" de rétablissement du régime féodal). Il n'y avait pas !«•

" plus léger nuage sur ce point : on devait donc les donner
" à celui dans la main duquel se trouvoient concentrés tous
" les droits du public, c'est-à-<liru au seigneur haut-jus-
*'

ticier.

*' Mais il n'en était pas de môme dos rivières. Le
** long usage où étaient les riverains de s'approprier tout ce

" qui, dans le lit des rivières, pouvait être susceptible de la

" propriété privée, devait les faire considérer comme pro-

" priétaires du soi.

" Depuis, le développement du syst me féodal a con-

" duit à la maxime qu'il faut présumer que toutes les pro-

" priétés privées se sont réunies dans la main du seigneur

" féodal, qu'ensuite il les a concédées ; et que nul ne peut

" prétendre que ce qu'il justifie lui appartenir par un titre

" de concession, ou une possession qui le fasse présumer :

" ce qui, dans chaque territoire censucl, donne au seigneur

" féodal, soit en domaine^ soit en directe, la propriété privée

" universelle, comme dans chaque arrondissement de jus-

" tice, le haut-justicier à la propriété publique.

" Ainsi l'on peut dire : le seigneur féodal a la proprié-

*' té des rivières, puisqu'on les regardait comme apparte-

" nantes à la classe des propriétés privées lors de la réunion

" présumée de ces propriétés dans sa main, et que depuis
'* t/ n« les a pas comprises lors des baux â cens quHl a faits

" des différentes parties du territoire. Mais on n'a jamais
" vu dans les chemins qu'une propriété publique : ainsi

" nulle conséquence à tirer des chemins aux rivières.

286. De cette remarque de l'auteur, " l'on peut dire

" que le seigneur féodal n'a pas compris les rivières lors des

" baux à cens qu'il a faits des différentes parties du terri-

" toire," je ne crois pas que l'on doive conclure qu'il ait

voulu énoncer, comme doctrine ou maxime légale, que l'ex-
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clusion de la rivière résultait de plein droit du fait qu'elle

n'avait pas été exprea$ément comprise dans le bail à cens.

Il me semble plutôt qu'il n'a voulu que constater un fait

alors existant, l'état de la possession des rivières, tel qu'il

le voyait à l'époque où il écrivait ses dissertations. A ses

yf>ux, le fait de la possession de ces rivières aux mains dos

seigneurs féodaux, paraissant être un fait général en France,

il en concluait que ces rivières n'avaient pas été comprises

dans le bail à oens du tenitoirc qu'elles traversaient ou

qu'elles baignaient. Mais il ne s'ensuit pas qu'il ait eu

l'intention d'attribuer cet état de choses uniquement à l'ab-

sence d'une mention expresse de la rivière comme devant

être comprise dans la concession. D'après la manière dont

il s'exprime, rien n'empêche de croire que, dans sa pensée,

le fait qu'il constatait ne pût être le résultat d'une stipula-

tion expresse à l'effet d'exclure la rivière de la concession

faite au censitaire. On peut d'autant plus le croire qu'au

paragraphe XI de la même dissertation sur les eaux, p. 664,

il s'exprime de manière à faire comprendre clairement que

tel était, en effet, sa pensée :

" En général, dit-il, tous les héritages proviennent du
" seigneur. Telle est du moins la présomption de la loi.

" C'est donc le seigneur qui, primitivement proprié-

" taire de tout ce qui borde la rivière, «'en est dépouiUé

" pour le donner à différens particuliers, et cela moyennant
" un cens pour l'ordinaire très modique.

" Mais, puisqn'en donnant les terres adjacentes, le

'* seigneur s'est réservé ta rivière et notamment la pèche, ne
" faut-il pas nécessairement supposer entre lui et les tenan-
" ciers, une convention au moins tacite qu'il aurait l'usage
" libre des bords, et que les riverains ne pourroient rien

" faire qui nuisit à l'exercice des droits qu'il conservoU.
" Quis vuUfinemy vuU et média.

\

"

'"fï
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Ce dernier passage de la diHscrtation, au point de vue

de la doctrine sur l'effet légal de8 contrats, consacre, à mon
avis, le principe qu'à moins d'une exclusion expresse, ou

d'une réserve équivalente, de la rivière, cottt; rivière est, de

droit, censée faire partie de la concession donnée au cen-

sitaire par l'acte d'accensement.

287. Nous lisons dans Pothier, traité du droit de pro-

priété, no. 53, " à l'égard des rivières non-navigables, elle ap-

" partiennent aux différens particuliers qui sont fondés en

" tUre ou en poaêeêaion pour s'en dire propriétaik ^^s dans
«< l'étendue portée parleurs titres ou leur possession.

I

288. Souchet, dans son commentaire sur la coutume

d'Angoumois, publié en 1780 (1), s'exprime ainsi :

" Les seigneurs qui ont accensé leurs domaines, sans
<< se réserver spÉciALBMxarr les rivières çui les arrosent, ont
** compris tacitement tiatu leur accensement ces rivières et

*' ces ruisseaux. Par cette raison, les meilleurs auteurs ont
*' soutenu persévéramment que les ruisseaux et les ri-

" vières qui ne sont pas navigables de leur fond appar-
" tiennent sans distinction aux propriétaires riverains des
" héritages que ces ruisseaux ou rivières baignent de leurs

(C eaux.

" Les seigneurs des fiefs qui ont justice, et ceux qui

*< n'ont aucune jurisdiction, ont également la propriété des

" rivières et ruisseaux qui coulent dans leurs héritages :

" hors de leurs domaines, ils n'ont aucun droit de propriété

" utile sur le courant des rivières qui ont quitté leurs posses-

(1) Titre des fiefs, chap. 1, art. 29.

Champioanière qui le cite dans son traité des eaux courantes, no.

402, dit que Souchet, selon Merlin, « a traité la que^tioo des rivières

mieux que nul autre." Il ajoute : " Feut-ètoe serait-il vrai de dire

qu'il est le seul à l'avoir véritablement traitée."
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289. Si, comme pourrait le fairr supposer le passage

sustranscrit des diaaertatiom fcodules, les seigneurs féodaux

un France étaient, nonolwtant la t-imeession des héritages

riverains, restés en possession des rivières non-navigables ni

Huttablcs à l'exclusion des propriétaires de ces héritages,

cela ne pourrait-il pas s'expliquer par le fait que les sei-

gneurs français n'étant pas obligés de concéder, ont pu,

dans leurs actes d'accensement, s'être réservé la propriété

des rivières, l'excluant par là d(! la concession, soit expres-

sément, soit tacitement en restant toujours en possession de

cas rivières ? ou, ne pourrait-on pas raif^ Jnnablenient croire

que, si, dans l'origine, ces rivières étaient passées aux

mains des propriétaires des héritages adjacents, les sei-

gneurs en avaient i)lus tard acquis de nouveau la propriété,

soit par le moyen de la prescription, ou autrement.

290. Déplus, supposant même pour un moment que,

sous l'empire de la coutume de Paris et de sa jurisprudence,

ce fût une règle légale qu'à défaut de mention expresse, le

seigneur n'était pas censé avoir compris la rivière dans ses

baux à cens, ne pourrait-on pas trouver l'origine de celte

règle et sa justification, uniquement dans le fait que le sei-

gneur français n'était pas obligé de concéder ? Etant libre

de concéder ou de ne pas concéder, il pouvait dire qu'on ne

devait point, par voie d'interprétation, donner à sa libéralité

une étendue qu'il n'avait pas exprimée, et que le censitaire

n'avait pas lui-même pu espérer obtenir, puisqu'il n'avait

pas même le droit d'avoir la terre qui lui était concédée
;

qu'en pareil cas, on devait voir un accord tacite, entre les

parties, d'exclure de la concession la rivière.

L'hypothèse que je viens de poser, ne peut pas recevoir

d'application en Canada, où le seigneur était obligé de con-

céder. Pour cette raison là môme, la règle devait être dif-
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terentc. Loi^pi^une rivière non-navigaljlc ni nuttnblncoul'

HU milieu d'une terre cunuédôc, tuut son lit vsi sur le muI d*

cette terre ; lorsqu'elle ne luit «jiie bortier riu'rituge, lu nio

lié de son lit, c'es'-ù-dire juh(|u'uu fd di; lVnu,e»t «'gulemer

UMsisc sur le in<^me sol. Les eaux do vvXW. rivière étnr

nutureIK'inent destinées i\ arroser l'iiéritu^c, ù servir à soi

exploitation, 1«; censitaire cjui avait le droit de (ItMiiandcr v

d'obtenir lu concession de ce niômc héritage, doit être censé

en l'absence de tout«î convention au contraire, avoir voulu

l'obtenir avec tous ses avantages et dépendances naturels,

au nombre destiuels sont, en première ligne, li.'s eaux de la

rivière, plus particulièrement encore, lorsque la rivière coulo

au milieu du territoire ainsi concédé.

291. Ces ennx étant susceptibles de propriété privée,

leur domaine, dans le régime féotlal, peut, connue ccîlui des

terres proprement dites, être partagé en domaine direct et

en domaine utile, le premier au seigneur, le second au cen-

sitaire. Or, l'usage des eaux et do leur lit, les profits que

la main de l'homme peut en tirer, font partie du domaine

utile ; c'était tout ce domaine utile que le seigneur canadien

était obligé de concéder, de transférer par le bail à cens.

Ce domaine doit donc appartenir en entier au censitaire

riverain, lorsque le bail n'est pas expressément exclusif de

la rivière, puisqu'il ne peut pas y avoir deux propriétaires

de la même chose autrement que par indivis.

292. Les seigneurs disent que, s'ils sont obligés de con-

céder, cette obligation ne peut s'étendre qu'aux terres

dites en hoia debout, et que les petites rivières ou ruisseaux

ne sont pas dans ^ e condition. A cela, il y a deux ré-

ponses à faire. D'abord, ces rivières ou ruisseaux sont, par

la nature, une dépendance des héritages riverains, et doi-

vent par conséquent faire partie de l'aliénation de ces héri-

tages, toutes les fois qu'une convention expresse ne les en a

pas exclues. Puis, est-il bien vrai de dire que, dans l'étal

44
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inculte du territoire canadien, les petites rivières, ou ruis-

seaux, qui travtTsaient ou baignaient les terres en fcowrfefeoti/

étai«'nt toutes elles-mômcs sans bois debout poussant sur le

soi qui l«'ur servait de lit ? Je crois qu'une telle assertion

serait en contradiction avec le» faits. En outre, je ne con-

nais aucune loi «jui fixe le nombre d'arbres, leur qualité,

leurs dimensions, comme devant servir de règle |K)Hr déter-

miner quelle partie du sol doit être considérée en bois debouty

et quelle partie ne doit l'être pas.

Si l'objection que je combats dans ce moment était fon-

dée, et que, par conséquent, la rivière dût être censée n'être

pas comprise dans l'acte d'accensement, même lorsqu'elle

coule au milieu du territoire concédé, ce ne pourrait donc

être qu'à raison de l'absenc^c de bois debotU sur le sol de

cette rivière. Dans ce cas, l'objection ne serait-elle pas

également valable, appliquée à toute autre partie de l'hérita-

ge concédé, ({uclque petite qu'elle fût, qui ne serait pas en

bois debout au tems du bail à cens ? Evidemment, il y au-

rait la môme raison de dire (juc l'une devrait être, comme
l'autre, censée n'être pas comprise dans la concession.

293. Les censitaires, ne peuvent-ils pas invo(iuer par

analogie, les lois qui règlent le droit de propriété à l'allu-

vion formée sur les bords d'une rivière, même navigable f

Ces bords sont dans le domaine privé des riverains, bien

que la rivière proprement dite soit elle-même dans le domai-

ne public. Ce qui le démontre clairement, c'est que tant

en droit romain qu'en droit français, les accrues et alluvions

qui se formaient au bord de la rivière, ne devaient profiter

qu'aux propriétaires riverains. Pourrait-il en être ainsi si

le bord de la rivière n'était pas déjà dans le domaine privé ?

S'il en était autrement, c'est-à-dire si ce bord de la rivière

était propriété publique, il s'ensuivrait, dans le système qui

atttibue au riverain la propriété de l'alluvion, que les deux

parties dont serait à l'avenir composé l'héritage de ce rive-

"1

h»i.n. ^_->.„. ^^..
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rain, ne seraient pas conti^ios, mais au rnntmiri' sorfilf-nt t^v.'

[Mt(iK» \iîu celte propriété publique (rnnHiHtaiii souvent iliiiiH

une ligne preatfu^imaginaire ou iinperreplihie. Ne setiiit-ij

pas plus naturel et plus eonfornu; à la raison d'attribiuT,

dans ee cas, la pro|)riété du ti-rniin foriiu' par l'alluvinn au

Koi ou au public;, puisque le bord de la rivirre «'-tant dt'jà sa

propriété, et nci. celle du ci-<levaut riverain, c'est le Itoi ou

le pui)lie, et non ce ci-<levant riverain, qui se trouverait être

le propriétaire du terrain aunuel l'alluvion serait ainsi venue

s'adjoindre? Ri luuniuor' encore une, sot ' le rét,'iiiic féo-

dal, le sei^neur profitait aussi de ( 'ftc altuvioii, eu ce sens

(jue la </ircc/e qu'il avait sur l'ii-'riij^e riverain, s'élend;iit

sur l'accroissement que cet héniage avait nu^n de l'allu-

vion. Cependant il n'é jil .-as, avant cetr alluvion, pro-

priétaire de cette partie lu lit de la rivière navigai)!»!, où

elle s'était formée. Il y a donc des cas ofi une portion du

lit môme d'une rivièn; navigable peut, selon l'évènciuenf,

tomber dans le domaine privé du riverain, et ce dernier <1(;

venir propriétain; du sol. Il est vrai que cela n'a lieu qu(j

lorsque ce sol a cessé d'être à l'état de domaine publie,

état (jui, tant qu'il dure, répousse l'appropriation privée.

Mais pour cette raison là-môme, les rivières non navigables

ni flottables, et le sol sur lequel elles coulent, étimt dans une

condition contraire, c'est-à-dire étant toujours à l'étal de do-

maine pri'"'. le sol de ces rivières, ce semble, lait naturelle-

ment parti '^i: terrain découvert dont il n'est que la conti-

nuation. L'un, comme l'autre, doit donc avoir un proprié-

taire, soit le seigneur, soit le censitaire riverain. J'ai déjà

fait voir que ce dernier devait était censé en être devenu

propriétaire de plein droit par le bail à cens, lorsque la

rivière n'en avait pas été exclue.

294. Supposons maintenant la propriété des rivières

non-navigables ni flottables aux mains du seigneur l'éodal,

à l'exclusion de ses censitaires riverains, il peut se former

des alluvions dans ces rivières, comme dans les rivières na-
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vigablos, ou la retraite des eaux jieut laisser à découvert

une portion de leur lit, qui adjoint l'héritage d'un censitaire.

A qui, dans ce cas, appartiendra l'alluvion, ou la partie du

sol ainsi laissée à découvert ? Appartiendra-t- elle au sei-

gneur, ou au censitaire riverain ?

" Le» droits d'alluvion au profit des riverains du cours

*' d'eau non-navigables ni flottables, sont, dit Daviel, (1)

" soumis au même principe que relativement aux riverains

" des cours d'eau du domaine public.

Ces droits appartiendront donc au propriétaire de l'hé-

ritage riverain, cependant dans le système des seigneurs, il

n'était pas propriétaire du sol sur lequel la rivière coulait

avant la formp.tion de l'alluvion ; c'était le seigneur du fief

qui l'était, ne l'ayant pas ou n'étant pas censé avoir compris

la rivière dans l'acte d'accensement. Ce seigneur sera

donc privé de sa propriété par un fait qui lui est entière-

ment étranger, et qui, étant également étranger à son

censitaire, repousse toute idée d'un concours de volonté de

leur part que le contrat intervenu entre eux produise cet

effet. Leurs rapports, résultant originairement de ce con-

trat, seront donc changés ! l'un sera donc dépouillé de sa

propriété au profit de l'autre ! Quoiqu'il en soit, l'alluvion,

comme on le voit, n'en appartiendra pas moins au censi-

taire riverain. Sur quel principe, puisqu'il ne s'agit ici que

d'une propriété privée, l'alluvion aura-t-elle pu être ainsi

attribuée à ce censitaire ? N'est-il pas raisonnable de ré-

pondre que ce doit être sur le principe qu'étant déjà proprié-

taire du sol qui, avant l'alluvion, était bordé par les eaux

de la rivière, il avait par cela même un droit formé à la

propriété de la continuation de ce même sol, sur laquelle

les eaux coulaient auparavant ? Or, ce droit ne pouvait lui

avoir été acquis qu'en vertu du bail à cens. Ce bail com-

prenait donc la partie du sol dont il s'agit, de même que le

(l^ Des cours d'eau, 3e Ed. «.. 2, p. 72, no. 547.

4
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reste du sol de son héritage. Il n'y avait qu'une dillérenc**

nntre ces deux parties de sa propriété, relativement à l'exploi-

tation du sol. L'une, découverte dès l'origine de la conces-

sion, était devenue, dès ce moment là, exploitable jwur

certaines fins ; tandisque l'autre ne l'était devenue, pour

les mêmes fins, que par la formation de l'ulluviun ou la re-

traite des eaux, la nature ayant jusque là mis obstacle à

cette exploitation commune.

295. J'ajouterai encore une remarque, fondée sur l'acte

abolitif de la tenure seigneuriale. Soit que le terrain,

formé par l'alluvion ou découvert par la retraite des eaux,

doive appartenir au propriétaire riverain en vertu d'un droit

d'accession résultant du bail à cens, ou en vertu d'un droit

semblable, reconnu par la loi commune en pareille matière,

toujours est-il que ce droit, qui a l'efl'et de faire retourner

pour ainsi dire la partie au tout, lui était acquis avant la

promulgation de " l'Acte seigneurial de 1854. " Si cet

acte, qui garde le sUence sur ce droit de propriété,ne le lui u

])oint fait perdre par ses dispositions générales, le riverain

jjourra donc le faire valoir lorsque l'occasion s'en présentera.

Le seigneiu féodal, s'il est propriétaire de la rivière et de

son lit, n'y aura donc qu'un droit de propriété résoluble (si

l'on peut ici se servir de cette expression,) au profit du
riverain, dans les limites de l'alluvion ou de la retraite des

eaux. Le cas échéant, ce droit sera donc ainsi résolu, sans

que le seigneur puisse prétendre à aucune indemnité. Car

s'il est aujourd'hui, comme il le prétend, seul propriétaire

de la rivière, il n'a pas le droit de formuler à cet égard

aucune réclamation sur les deniers que la Législature a

appropriés pour aider les censitaires à indemniser les sei-

gneurs de la perte de leurs droits seigneuriaux. Si le cen-

sitaire n'est pas propriétaire de la rivière, son héritage vaut

d'autant moins. Le seigneur perdra donc dans la même
proportion, lors de l'évaluation, qui sera faite par les com-

missaires au cadastre, de son droit de lods et ventes sur cet

héritage.
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296. Parmi les fendistes français, il y en a qni, pour

attribuer aux seigneurs haut-justiciers la propriété des ri-

vières, assimilent celles-ci aux chemins publics qu'ils don-

nent à ces seigneurs. Si cette assimilation a pu être exac-

te pour la France, et fournir aux seigneurs un argument

plausible à Pappui do leurs prétentions, il n'en saurait être

ainsi, ce me semble, en Canada. Ici, au contraire, cette

manière de raisonner par analogie des chemins aux rivières,

militerait en faveur du propriétaire riverain. Notre loi dos

chemins de 1796, reconnait que les terrains sur lesquels ces

chemins sont pratiqués, appartiennent aux propriétaires des

terres qui les ont fournis, en décrétant que lorsque ces ter-

rains deviennent inutiles comme voie publique, ils doivent

retourner à ces propriétaires. Ne pourrait-on pas en dire

autant des rivières qui, selon l'expression d'un auteur célè-

bre, sont des " chemins qui marchent " ?

297. Un argument plus fort, décisif même de la ques-

tion, au profit du censitaire riverain, est celui que les sei-

gneurs eux-mêmes invoquent en leur faveur à i'encontre de

leur suzerain, la couronne.

Ils prétendent que lorsque la concession du fief leur a

été faite avec abomement à la rivière^ sans plus d'explica-

tion, la rivière est comprise de plein droit dans la conces-

sion. Si, à leur tour, obéissant à la loi, ils font parcourir à

leur propriété un autre degré de l'échelle féodale par la con-

cession à cens, avec le même abomement^ quelle raison y a-

t-il d'exclure la rivière de cette sous-coucession, c'est-à-dire

de prétendre que la rivière doit être ceusée n'y être pas com-

prise ? Où est la loi qui sanctionnerait ainsi, au profit des

seigneurs, au préjudice de leurs censitaires, une pareille

exception à la règle générale d'attribution de propriété que

les premiers invoquent pour eux-mêmes à I'encontre du su-

zerain? On ne saurait nous l'indiquer, encore bien moins

en Canada, où le seigneur, obligé de concéder en conservant

• «r;
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le lien de l'institution féodale dans tons ses dégrés, trans-

met nécessairement à ses concessionnaires tout le domaine

utile de ce qu'il concède, et ce qu'il concède ainsi, il est

réputé le concéder aussi amplement qu'il l'a reçu lui-même

de la couronne à la condition de faire cette sous-concession
;

condition qui donne à un tiers le droit d'obtenir cette con-

cession avec toute l'étendue que je viens d'indiquer. Tel

est le vœu, tel est l'objet de l'association léodalc établie

en Canada.

298. D'après ce que je viens de dire, il est facile -de

connaître l'opinion que j'ai formée sur la question de la

propriété des rivières non-navigables ni flottables, en ce qui

peut concerner les censitaires.

Appartenant au domaine privé, et étant par conséquent

dans le commerce, et, de plus, étant, par leur nature, une

dépendance des héritages qu'elles traversent ou qu'elles

baignent, ces rivières doivent appartenir de plein droit au

propriétaire riverain, dans les limites de son héritage, à

moins qu'elles n'aient été exclues de la concession soit ex-

pressément, soit tacitement, selon les circonstances. (1)

299. Appartenant au domaine privé, comme je viens

de le remarquer, ces rivières peuvent être l'objet de toute

espèce de conventions entre les particuliers. Or, tout ce

qui tombe en convention, tombe en prescription. , Le droit à

la propriété d' ; ces rivières peut donc encore être acquis par

la prescriptiou, qui, dans nos lois civiles, est un moyen

d'acquérir la propriété des choses. " De droit commun,
*' dit Henrion de Pansey, (2) on peut acquérir la propriété

d'une prise d'eau, même d'une rivière, par la prescription.''^

(1) " Lorsqu'un héritage riverain a été vendu borné par lefleuve,

" quoique, par suitt, ^'u&e aîîuvion, la contenance indiquée se trouve

" énormément dépassée, le vendeur ne peut pas revendiquer Pexcédant."

Daviel, t. t, p. 14i6, no. 140.

(2) Des eaux, §. 13, p. 670.

V
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MaÎ8 ce Mioilc d'acquérir par lu prescriptiun, peut aus»

bien profiter au seigneur comme au censitaire. Il y a là

une question de fait à apprécier ; elle dépend des titres ou

de la possession, titres et possession qui, dans chaque espè-

ce particulière, doivent conduire à une décision qui néces-

sairement lui sera propre, sans qu'il soit permis d'argumen-

ter de cette décision à celle qui devra être rendue dans une

autre espèce qui ne présenterait pas les mômes éléments.

Ainsi, dans le système qui attribue au bail à cens, fait

simplement avec abornement à la rivière, l'effet de compren-

dre cette rivière dans la concession, le seigneur aura pu ré-

acquérir la propriété de la rivière par la prescription : de

môme, dans le système contraire, le censitaire aura pu, par

la môme voie, acquérir cette propriété au préjudice du sei-

gneur.

Il en doit être de même des autres moyens translatifs

de propriété, que seigneurs et censitaires, comme tous autres

particuliers, peuvent invoquer et faire valoir les uns contre

les autres. ^

300. Que les rivières dont il s'agit, soient susceptibles

de passer aux mains des censitaires par la voie de la con-

cession, cela ne peut, ce me semble, être révoqué en doute.

La loi abolitive de la tenure seigneuriale le recomiait elle-

même en principe et en fait, lorsque dans la 5e et la 19e

sections, elle fait des dispositions concernant les " terres,

eaux et pcuvoirs d'eau non-concédés." (1) N'est-ce pas dé-

(1) Il 7 a erreur dans la version française de Tarticle 2 de la 5e sec-

tion. 11 j est dit que, dans l'évaluation, les commissaires indiqueront

" toute difiérence entre la valeur absolue en franc-aleu roturier" de

« toutes terres noti-concédées, eaux et pouvoirs dVau " dans la sei-

gneurie " et appartenant à icelie, et la valeur des droits du seigneur eu

•' icelle etc., etc." Ce dernier mot icelle aurait du être remplacé par

le mot iceux ; et le mot tton-concédées, au lieu d'être placé immédiate-

ment après tenes, n'aurait dû l'être qu'après pouvait s d'eau, La ver-

'^' ^> .'.

'*
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clarer non-seulement que les eaïuc et pouvoirs Weau peuvent

être l'objet d'une eonces!<ion, comme Ic-s it-rres elle^<-^lêInes,

mais que même ils l'ont déjà été de fait .- l'ur le mot non-

concédés^ si le législateur donne à entendre qu'il y a des

eaux et pouvoirs d'eau dans cette condition, il donne égale-

ment à entendre qu'il y en a ou (ju'il peut y en avoir (jui sont

dans la condition contraire. De même, lorscjuc dans lu 5e

section, il parle en général d'eaux et de pouvoirs (Veau non-

concédés appartenant à une seigneurie, et lorscjue dans la

15e, il fait mention d'un pouvoir d'eau en particulier ap-

partenant au seigneur, ne suppose-t-il jias qu'il peut y t!ii

avoir qui ont cessé de lui appartenir, j)aret! qu'il les a alié-

nés ? Le législateur s'est encore exprimé dans le menu-

sens en termt i bien plus précis par la 14e section qui fixe

l'époque à laquelle prendra cU'et la conversion de la tenur.:

seigneuriale en celle de franc-aleu roturier ; laquelle épcMpie

sion anglaise porte : " Any diflerence betweeri tlie ubsolute value in

'' franc-aleu roturier of" ail unconcedcd lanils, waters and walor iiowcrs,"

" in tlie seigniory and appartaining tbereto, and tlic value of tlie sei-

" gnior's riglits tlterein, etc." 11 est évident que ce mot therein si-

rapporte, non à celui de seigneurie, mais bien aux mots terres, eiuix et

jxn.'voirs iVeau, tt que le mot unconcedcd, mis avant le mot lands, ne

se rapporte pas uniquement à ce mot, mais bien encore aux mots u-alers

and watei-j)owers, (eaux et pouvoirs d'eau) ; ce <|ui le prouve claire-

ment, c'est la traduction plus exacte de la même plirasu qui se retrouve

dans la 19e section qui règle la destination que devra recevoir cette

différence entre les deux valeurs, lorsqu'elle aura été ainsi établie. t)n

y lit : " Tlie différence belween tlie absolute value in franc-aleu roturier

" of " ail nnœnceded lands, waters and wntor powers " in the scigno-

" ries and tlie value of tlie seignior's riglits tkercin, etc." Cett»-

pbrase e«t ix-iidue en français comme suit : " la différence entre la

" valeur absolue en franc-aleu roturier de " tous fonds, eaux et pouvoirs

" d'eau non-concédés " dans les seigneuries, et la valeur des droits du

" seigneur en iceua:, etc."

Il est évident que la Jis|)o«(ition a été rédigée originairement dan^ la

langue anglaise, et que la version française n'est qu'une traduction.

45
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e$>t, pour chaciue 8eigr.<>urie, celle de la publication, dans la

Gazeitu du Canada, de l'avis du dépôt de son cadastre.

Quant au seigneur, il est dit qu'il poMsrcIwa de ce moment

là en frauc-îilou roinrier " tous pouvoirs deau et immeubles
" qui lui appartiennetit lumnienanf.''^ Ces derniers mots

excluent toiue iJee qu'un seij^.K ir n'a j>as pu aliéner et n'a

pas de fait aliéné les pauioirs iPcau de sa seigneurie. Au
contraire, ils font nécessairement supposer qu'il peut y avoir

de ces pouvoirs d''eau qui n'appartiennent plus maintenant

au seigneur, celui-ci les ayant mis hors de ses mains. En
effet, si tous les pouvoirs d'eau n'ont jamais pu cesser d'ap-

partenir au seigneur, s'ils formaient pour lui une propriété

qui ne pouvait ttce aliénée séparément du fief môme, ces

mots du statut, crut lui appartiennent maintenant, seraient

tout-à-fait vides de sens.

301. Ce dernier système consacrerait le principe que

les rivières non-navigables ni flottables ne sont pas suscep-

tibles de propriété privée, et par conséquent ne peuvent pas

être mises dans le commerce. Ce qui rejetterait bien loin

les prétentions des seigneurs eux-mêmes à la propriété de

ces rivières, puisque, dans ce système, cette propriété n'au-

rait jamais pu leur avoir été acquise. Cependant notre

législature a reconnu que même des rivières navigables

étaient susceptibles de concession au profit de particuliers.

A plus forte raison en doit-il être ainsi des piemières.

302. L'acte de la 47e Geo. III, (1807) chap. 12, sect. 1,

permet à tous les sujets de S. M. de *' pêcher dans toutes

" rivières, ruisseaux, havres ou rades, et d'aller sur le ri-

'* vage dans toutes parties du district inférieur de Gaspé
" entre le Cap Chat du côté du sud du fleuve St. Laurent

" et le premier rapide de la rivière Ristigouche dans le

" dit district, et sur l'isle de Bonaventure vis-à-vis Percée,

«* pour y saler, nétoyer et sécher leur poisson, couper le

*' bois pour construire et accommoder les échafauds, caba-
I
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" nés, cluios ou cuisines v.\ autres cliusca iiécoâsairos pour
" préparer leur jioisison pour Pcx port atiou, ou (jui pourront

" 4>tre utiles à leur eommerce de pèelie, sans aucuns trou-

" blés on ompèelieuients fpielcoiuiues par <]uel(|ues person-
" nés que ce soit. Pourvu que tetles rii'iires, baies, {niis-

" seaux,) havres ou rades, ou les terres sur lesquelles tel bois

" pourra être coupé, ne soient dans les limites d^aucttne

" propriété privée par concession de S. jV., nu autre tixre

" procédant de telle concession de S. M., ou par concession

" faite avant Vannée 1760, ou tenue en vertu de quelque

" billet ou de titre fondé sur tel billet de cone(!ssion.

La deuxième section qui donne au maître de tout vai:»-

seau du Royaume-Uni ou de ses domaines, le droit de

prendre possession, dans le district de Gaspé, d'n'^tant de

grève qu'il lui faudra pour saler son poisson, etc., contient

la même restriction ;
" Pourvu, est-il dit, que telle grève ne

" soit pas la propriété de particuliers, par concession de

" S. M. etc., etc.

Ces deux dispositions, avec la même restriction qui

comprend de plus " aucun titre obtenu en vertu d'aucun

acte de la législature de cette province," sont reproduites

dans les deux premières sections d'un acte de 1824, chap.

1, et, de plus, étendues au comté de Cornwallis et à la partie

du comté de Nortlmmberland, qui est ù l'est du Cap Tour-

mente.

La 4ème section de cet acte contient néanmoins le

proviso suivant :
" Pourvu toujours qu'aucun tel filet ou

" seine comme susdit, ne sera tendu ou employé de maniè-

" re à incommoder ou empêcher la navigation ou le mouil-

" lage dans aucun havre, rade, anse ou place nécessaire

" auxfins ordinaires de la navigation.

303. L'acte de 1827, chap. 11, donne aux Juges de paix

l'autorité de faire des règlements pour tenir en bon ordre

/



4.^^-Vi-Jifc^r.fcrftj-f

il

t

il

n

36« h

telles parties «les grèves du St. I.aiirent ef de la rivi«>re St.

Charles, dans l:i «Mté et banlieue «le Québee, «/«t ne sont jtati

la jtrnpriété rie particuliers.

304. L'acte de 1831, eliap. 38, soct. 1, porte " que ie.s

" propri«'taires de terres sur les bords du dit Heuve, au sud

" «l'icelui, au-dessous «le la eit«'' de Québe«% auront droit d«'

" couper et faç«inner le loin sur les grèves ou rives d'icelui

" entre les marques de la lumle et de la basse ïner, en front

" de leurs terres ou emplacements respectifs, à l'exclusion

" de toutes autres personnes etc., etc. Pourvrt toujours

" «lUe, tlans le cas où il pourra s'élever des dillicultés, la

'' possession publique et paisible antérieure à cet acte sera

" maintenue comme bonne et valable.

Par la 3e secxi^in, sont expressÉment réservés, non-

seulement les droits do S. M., mais encore ceux " den parti-

culiers dans aucune telle grève ou rive du dit fleuve St.

Jvdurent."

Puis la 4c section porte que " rien de contenu en cet

" acte ne sera entendu s'étendre à «lonner aux propriétai-

^'^ res des rivages an ''il fleuve aucun droit ou titre quel-

" conque d'enclore ou de faire des levées au moyen de

" clôtures ou autrement le long des dites grèves ou rivages,

" ou d'empêcher ei: aucune manière quelconque les sujets

" de S. M. de jouir de la liberté franche et entière de navi-

" guer et commercer sur la dite rivière, ou ne sera censé

" interdire à aucune personne le libre usage des rivages du
" dit fleuve St. Laurent, tel qu'il est ci-devant statué et or-

" donné par les lois en force.

Ces dispositions de l'acte de 1831 sont reproduites

dans l'ado do 1836, «rhap. 55.

305. Un acte de 1853, chap. 92, relatif aux pêcheries

sur la côte du Labrador et la côte nord du Golfe St. Lau-
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rf>nt, ronlit-nt on substanrc, sur lii lUonlt»'' «le piVIior diiiiH

" loulc rivièrt*, crique, hsivrc nu chenal," et de coujkt le

bois nécessaire à Pcxploitation de lu p«>clie, les infime dispin

sitions que les actes suscités de 1807 (!t 1824 :
" Pourvrt qtie

" telle rivière, crique, havre ou dienal soit navigable fKHir

" les chaloupes et embarcations ordinairement employées

" dans les pêcheries, et ne sait point propriété privée, etciue

" le terrain sur lequel du bois pourra étn; coupé, comme
" susdit, n'ait pas été concédé par le seigneur ou le pro-

" priétuire de la seigneurie dans laquelle il est situé, ou,

"s'il est concédé, qu'il ne soit point défriché ou ocieupé

" lorsque tel bois sera coupé pour les fins susdites ;
" cl

quant à la grève
;

" Pourvfl que la dite grève ne soit point propriété pri-

" vée en vertu dUm titre ou contrat de concesaiim provenant

" du seigneur ou du propriétaire de la seigneurie à qui elle

" appartiendra, ou qu'elle ne soit point occupée en vertu

" d'un permis d'occupation ou d'un titre accordé par la

" couronne.

306.. Je ne dois pas terminer cette analyse des lois de

notre législature, relatives à cette matière, sans faire men-

tion de deux de ses actes, qui concernent l'usage des riviè-

res et des ruisseaux.

Dans la session de 1850, un projet de loi, ayant pour

objet de "remédier aux abus préjudiciables à l'agriculture."

prit naissance dans un comité spécial de l'assemblée légis-

lative. Il devint loi le 10 Août. C'est le chapitre 40 des

actes de cette session. La deuxième section avait la dispo-

sition suivante :

" Aucune personne n'entrera ni ne passera sur des
" terres ensemencées ou non-ensemencées, ni le long d^au-

" cune rivière ou ruisseau, ou dans aucuns jardins, bocages
" ou autres propriétés, sans la permission dupropriétaire ou
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" mission, à pciiif (rcncourir une siiiicndi' ilf j)U.s inuinM dt-

" t'in(| «îholins ni de plus di- trente cliclins courant, pour

" toute et elimpie eontravention, en su» de tous les doniiuu-

" ges qui on jiourront être résultés, nonobstant touîe loi,

" usagu ou coutume! à ce contraire."

Dés l'annét! suivante, on s'empressa de passer un autrR

acte (cliap. 102) déclarant (pie la deuxième section du pre-

mier " ne sera [)as cen.iéc priver aucune personne ou

personnes du droit de faire un libre usage de toute rivière

" navigable, ruisseau ou cours d^eau et de leurs rives sur l^n
" et l'autre coté (dans le Bas-Canada) propre au flottage et

" au transport du bois ou bois de construction, et pour les

*' fins générales de la navigation , mais que toutes les dites

" rivières, ruisseaux ou cours d'eau, et leurs rives sur l'un

" et l'autre coté, au degré nécessaire et conforme aux lois

" usages et coutumes (du Bas-Canada,) seront et resteront

'' libres au public d'une manière aussi pleine et entière à

" toutes intentions quelconques, que si la clause ci-dessus

" récitée du susdit acte n'eût jamais été passée et n'en eût

" jamais fait partie. Pourvu toujours que toutes les per-

*' sonnes passant ou débarquant sur les rives do toutes telles

" rivière, ruisseau ou cours d'eau, seront tenus de réparer

" aussitôt après, les clôtures, égouts ou fossés qu'elles au-

" rnnt endommagés, et de payer tous les dommages résul-

" tant de leur fait.
"

307. De ce qui précède, je conclus que les seigneurs,

comme tous autres particuliers, ont pu acquérir des droits

dans les rivières navigables, mais non par de plein droit

comme seigneurs des fiefs adjacents à ces rivières, à la

différence des rivières non-navigables ni flottables dont la

propriété leur était dévolue à ce seul titre. Pour acquérir

ces droits dans une rivière navig;ible, il leur fallait une

concession expressf de la part du souverain ; et encore

fallait-il que ces droits, pour être valablement concédés, ne



in)9 b

filssent pua t;imlriiirt's ù l'usugf piihlic di- ci-h rivièrt'.s pour

la nuvigafiim t!t h- «'oimncrcf, It-cnu'l ii-4iii,'c (•^t inulifiiublo

et iinpresfri|)tihlf.

308. Il faut flin- la inAinc rliotc de In proprirt»'' des

rivières non-navii,'iil)l('s ni llottahlcs, soit (|u'rili! Moit n tt^e

aux iiiain.s du seigneur, soit tpi'elle soit passée en celles

de SCS censitair(!s, ce cpii (îst une question de titre on de

[)ossession. Le seigneur, on le censiliiirc riverain, est obli-

gé de souH'rir les servitudes auxquelles le droit niiturel et lo

droit civil, de même (jue des règlements de police faits pur

une autorité compétente, ont pu îissiijétir ces rivières.

l



SIXIEME PARTIE.

I)b i.\ nature du pouvoir attribué au gouverneur et à

l'intendant par i,e premier des deux ahhétm du g

JUIM.ET 1711, AU MEt'Uii u'uN SEIGNEUR PARTICULIER

UK C'ONCiiDER.

n

V'

J09. Lu 22e ({ucstion du prooureur-gt'nC'ral est en ce»

termes :

" Dans l'intervalle ontre la cession du pays et la pas-

" sation de l'actt^ seigneurial de 1854, existait-il un tribu-

" nai compétent à exercer Icm pouvoirs et jurisdictions con-

" îéu'H au gouverneur et à l'intendant, par le susdit arrôt du
" 6 Juillet 1711, au sujet de la concession des terres sei-

" gneuriales ? S'il existait un tel tribunal, a-t-il exercé

*' ces puuvoirs, ou a-t-il refusé, ou s'est-il abstenu de le

'' faire ?" (1)

310. Après avoir prescrit la. réunion, au domaine de

la couronne, des seigneuries non-dé/richées, " 3. la diligen-

ce du procureur-général du conseil supérieur do Québec, et

sur les ordonnances qui en seront rendues par le gouverneur

et l'intendant," l'arrêt ordonne " que tous les seigneurs au
" dit pays de la Nouvelle-France ayent à concéder aux
" habitants les terres qu'ils leur demanderont dans leurs

" seigneuries à titre de redevances et sans exiger d'eux
" aucune somme d'argent pour raison des dites concessions

" sinon et à faute de ce faire, permet aux dits habitants de

(1) L'arrêt est transcrit avec son pr6amlnilo, ilaiis mes ubs. surk
Jeu defief, nos. 101 et 102.
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iverneur

leurs au

1er aux
is leurs

ir d'eux

îessions

ants de

\)s. sur le

'' leifr demander les dituii terres par sommation, et en eau

'* lie refu!«, de ae pourvoir purdevunt le gouverneur et lieu-

** tenant-général et Pintendunt au dit [Kiys, auqucU S. M.
'* ordonne de concéder aux dits habitants les terres par eux
" demandées dans les dites seigneuries, aux mêmes droits

" imposés sur les autres terres com-u'-tlécs dans les dites

" seigneuries, lesipiels droits seront j)ayés par les nouveaux
" habitants entre les mains du receveur du domaine de S.

'* M. en la ville do Québec, sims que Ii's seigneurs en

" puissent prétendre aucun .sur eux, de quelque nature qu'ils

" soient."

311. Il faut d'abord remarquer que pour rendre plus ré-

gulière la procédure requise en pareil cas, la concession (jui,

suivant l'arrêt, pouvait être donnée par le gouverneur et

l'intendant, aurait dû être précédée, comme je le ferai voir

bientôt, d'une réunion au domaine de Sa Majesté, de la

terre que le seigneur aurait ainsi refusé de concéder, soit

c^ue la réunion et la concession fussent faites par des actes

séparés, ou par un seul et môme acte, de l'autorité appelée

à prononcer sur la contestation.

Il y avait donc deux cas de réunion prévus par l'arrêt :

lo. réunion de toute la seigneurie, si défaut de défrichement
;

2o. réunion partielle, à raison du refus de concéder ; mais

toutes deux tendant au même but. La réunion dans l'un

et l'autre cas, était l'acte d'une autorité qui, pour être con-

férée à ces deux fonctionnaires, n'en avait pas moins un

caractère judiciaire.

Comme il y a deux choses principales à considérer

dans le dispositif de l'arrêt, savoir, réunion et concession,

voyons ce qui s'était pratiqué jusqu'alors pour atteindre ce

double objet, s'il était possible, même facile de l'obtenir

sous le système de concession ci-devant adopté pour réaliser

les vues du souverain sur rétablissement de sa nouvelle

colonie.

46
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312. Lors des premières concessions en fief, c'est-à-dire

pendant l'existence de la compagnie des cent associés, l'au-

torité judiciaire était confiée aux gouverneurs, " par forme

" de provision ot jusqu'à ce qu'il y eût des juges souverains

" établis sur les lieux pour l'administration de la justice."

(1)

Au no. 29 de mes observations sur le Jeu de fief, j'ai

fait mention de l'ordonnance de M. de Lauzon au sujet du

défrichement immédiat sous peine de déchéance ; et au no.

37, j'ai rapporté l'arrêt du conseil d'Etat du 21 Mars 1663,

rendu peu de jours après la démission de la compagnie de

la Nouvelle-France, et portant révocation des concessions

non-défrichées sous un certain délai. Le gouverneur, l'E-

vêque et l'intendant sont spécialement chargés " de tenir la

" main à l'exécution ponctuelle du présent arrêt, même de

" faire la distribution des dites terres non-défrichées, et d'en

" accorder des concessions au nom de Sa Majesté." L'arrêt

leur conférait donc, et le pouvoir de réunir, et le pouvoir de

concéder de nouveau. Mais dès avant leur anivée à Qué-

bec, ils furent virtuellement privés du premier de ces pou-

voirs, par la création du conseil souverain au mois d'Avril

de la même année, 1663. Ils retinrent néanmoins celui de

concéder. En effet le pouvoir de réumV, faute d'exécution

des obligations du concessionnaire, fut de suite, après l'Edit

de l'établissement du conseil, reconnu appartenir à ce corps

comme cour de justice, non-seulement par le conseil lui-

même et par le gouverneur et l'intendant qui en étaient mem-

bres, mais encore par le Roi et son procureur général.

Donc ce pouvoir de réunir était im pouvoir judiciaire de sa

nature. (2)

(1) Commission du gouverneur Montmagny , du mois de Juin

164.5.

(2) Ces réunions au domaine de la couronne, soûlèrent des questions

de propriété. En France, ces questions étaient portées devant des

juges particuliers, appelés généralement ** Juges du domaine," et cela

M 4
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313. Voici comment le Roi, dans l'article 6 de ses ins-

tractions au commissaire Gaudais, datées du 7 Mai 16G3,

(1), et signées de sa propre main, s'exprime lui-même. :

" Au cas que quelques-uns de ceux auxquels les dites

" concessions ont été faites, se mettent en devoir de
" les défricher entièrement, et qu'avant l'expiration des

six mois portés par le dit arrél (du 21 Mars 1G()3,) ils

ayent commencé d'en défricher une bonne partie, l'inten-

tion de S. M. est que, sur leur requête, le conseil souverain

les puisse pourvoir d'un nouveau droit de six mois seule-

ment, lequel étant fini, elle veut que tovtes les dites corir

" cessions soient déclarées nuUes.'*^

C'est encore ainsi qu'on voit le gouverneur et l'évêqnc,

(l'intendant Robert n'était pas venu en Canada) présenter

en vertu d'une attribution spéciale, qui était faite tantôt à un tribunal

tantôt à un autre, selon les lieux et les circonstances. Nous lisons

dans la nouvelle collection de Dcnizart, aux mots " domaine de la

couronne," § 10 : " Le traité du domaine de Lefèvre de la Planche

" nous apprend que la connaissance des aiïaires domaniales, après

" avoir appartenu dans l'origine au seul Parlement de Paris, puis aux

" baillis et sénéchaux, enfin otée à ceux-ci définitivement, a été en

" li)27 attribuée aux trésoriers de France, sauf l'appel en la grande

" chambre du parlement. . .

.

" Il s' jst élevé en 1700 un débat entre les chambres des enquêtes,

« et la grand'chambre du parlement, relativement à la compétence

" en matière domaniale .... Il a été décidé, lo, que dès que le droit

" du domaine serait contentieux, soit que le procureur-général, ses

« substituts, ou les engagittes, soient parties, les procès seraient portés

" en la grand'cliambre en tout état ; 2o, que, quand il ne s'agirait que

" de la recette des droits non-contestés, des baux et de leur exécution

" les procès seraient portés aux enquêtes.

" On trouve dans les œuvres de M. d'Agucsseau, t. 7, p. 533, un

" mémoire relatif à ce débat.

(1) No. 40 des observations sur le Jeu de fief. »
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au conseil souverain, le 6 AoAt 1664, cet anèt de retran-

chement, et demander qu'il " soit exécuté de point en

point selon sa forme et teneur, " (1) et bien que le mol

même réunion ne soit pas écrit dans cet arrêt, il était néan-

moins si bien compris, (ce qui du reste découlait tout na-

turellement du dispositif de l'arrêt,) qu'il fallait préalable-

ment prononcer une réunion, que d'abord le gouverneur et

l'évoque demandent en exécution de cet arrêt, " que toutes

" les terres qui ne sont aujourd'hui désertées et mises en

" valeur soient déclarées réunies au domaine du Roi, pour

" en être disposé au nom de S. M., par nouvelles conces-

•' sions etc.," et qu'ensuite le procureur-général demande

également dans son réquisitoire " que toutes les terres oc-

cupées de bois debout soient réunies au domaine du

Roi.»

Nous avons déjà vu que sur cette demande et ce réqui-

sitoire, " le conseil, avant faire droit, avait ordonné que

l'arrêt fût communiqué au syndic des habitants à la dili-

gence du procureur général du Roi, etc."

J'ai constaté dans un autre endroit (2) que, durant la

courte existence du gouvernement royal rétabli en l'année

1663, le conseil souverain avait rendu un arrêt faisant l'ap-

plication de l'arrêt de retranchement du 21 Mars 1663.

C'est celui du 8 Novembre 1664 qui ordonne aux habit;..its

de la côte de Lauzon de payer, entre les mains du greffier

du conseil, le prix des fermes de leurs pêches. Durant le

même espace de temps, le gouverneur et l'intendant qui en

avaient retenu le pouvoir, paraissent n'avoir fait que deux

concessions dont j'ai parlé ailleurs. (3)

314. Au no. 66 do mes observations sur le Jeu de fief,

(1) No. 42 des obs. sur le jeu de fief.

(2) No. 44 ib. '

(3) No. 43 Ib. -, , ,

'T
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j'ai rapporté au long l'arrAt de rotranohomont du 4 Juin

1672. Depuis r«''tabiisseiu('nt «li? la Compa^^nie des Indes

Occidentales jusqu'à cette épociue, toutes les concession»

paraissent avoir été faites par l'intendant, en vertu, sans

doute, du pouvoir (jui lui avait déjà été donné par l'arrêt du

21 Mars 1663, et qui lui avait été confirmé par l'accord in-

tervenu en 1666 avec l'a><ent do la Compagnie. (1)

315. Selon cet arrêt du 4 Juin 1672, le retranchement

(ou réunion) (jui peut être fait do la moitié des terres non-

défrichées, doit être prononcé par des ordonnances de fin-

tendant ; ces ordonnances doivent être exécutées selon leur

forme et teneur, souverainement et en dernier ressort comme

jugements de cour supérieure ; Sa Majesté lui attribuant

pour cet effet toute cour, jurisdiction et connaissance.''''

Si l'autorité ainsi conférée à l'intendant, en de., termes

aussi earactéristi(iues des attributs de la justice, soit qu'il

s'agisse d'une contestation entre le souverain et le sujet, ou

d'une contestation entre j)arti(;u lier et particulier, n'est pas

une autorité judiciaire proprement dite, j«- crois que nous,

juges de la Cour du liane de la Heine et de la Cour supé-

rieure, devons p'^ur le moins avoir des doutes sur l'autorité

dont nous sonn i' > révolus, La jurisclietion qu(! nous exer-

çons tous les jours, nf! nous a pas été attril)uée eu fermes

plus earactéri cliques du pouvoir judiciaire rpie celle qui a

été donnée à l'intendart dans l'espèce ou les limites dont

il est qv.e -lion dans l'arrêt du 1 Juin J67i.

316, Par suite de cette délégation de jurisdiction,

l'intendant est donc érigé en tril)unal d'attribution, à l'ex-

clusion mémcî du c ori.seil souverain, pour In jugement de

contestations (jui, sans cette affril)Ution cxceptloonelle, au-

raient été, conserv/i/;l |/ iir caractère contmtU'iir, de la

compétence des tribunaux rdinuires. Iiim ordoiniaiices do

(1) Ko. 48 des obs. sur hJeu de fief.
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rctranclicmont (ou réunion) qu'il est appelé à rendre en eon-

formit('; Ov l'arrtit, le ras échéant, sont des ordonnances qui

prononcent, au préjudice de particuliers, à raison de l'inexé-

cution de leurs engagements, la résiliation de leurs titres, la

déchéanre de leurs droits do propriété, et la réunion de leurs

terres au domaine de la couronne. Ces ordonnances sont,

à toutes fins quelconques, des jugements ; l'arrêt le dit en

termes formels. 11 aurait pu y avoir appel de cesjugements

î\ un autre tribunal, si l'arrêt ne les avait pas déclarés jur-

gements en dernier ressort.

317. Le 4 Juin 1675, le Roi en conseil d'état rend m
arrêt de retranchement, semblable à celui du 4 Juin 1672,

en ajoutant, quant à la condition des terres qui devaient

être réun ics au domaine de la couronne, quelques r.iots ex-

pliealifs <|ui n'étaient pas dans le premier de ces arrêts.

Pour ce qui concerne l'attribution de jurisdiction en cetta

matière donnée à l'intendant Duchesneau par le nouvel ar-

rêt, elle est la même, et conférée dans les mômes termes,

que celle qui avait été attribuée à son prédécesseur, M. Ta-

lon, par l'arrêt du 4 Juin 1672 ; et pour ce qui est du pou-

voir de concéder, il est dit que l'intendant doimera par pro-

vision les concessions des terres.

Ces deux derniers arrêts avaient ainsi maintenu l'inten-

dant dans l'exercice du pouvoir de faire seul les conces-

sions de terres. Mais par lettres-patentes du 20 Mai 1676,

( 1 ) le gouverneur fut appelé à exercer ce pouvoir conjointe-

ment avec lui.

318. Un autre arrAt de retranchement, est rendu par le

flfii en conseil d'Et;it, le 9 Mai 1679, en conséquence du

papier-terrier, ou déclaration, que l'intendant Duchesneau

avait fuit en conformité de l'arrêt du 4 Juin 1675, dont le

nouveau reproduit la substance. Le Roi ordonne le retran

(1) ^0. 73 des obs. bur le jeu dit fief.
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chemem immédiat du quart de» terres conc»''d«''e3 avant l'an-

née 1665, et non encore défrichées et cultivées, et le retran-

chement de la 20e parti» de ces terres, à l'avenir, cliiKHie

année. Puis Sa Majesté ordonne ([uc l'arrêt du 4 Juin 1075

sera exécuté selon sa forme et teneur, et enjoint au gourer-

..fiur et k Vintendant, "de tenir la main a l'exécution du
" présent arrêt, et de procéder à la distribution et nouvelle

" concession des dites terres, suivant le pouvoir à eux donné
" par lettres patentes du 20e Mai 1676."

Il paraît que cette disposition de l'arrêt du 9 Mai 1679

fut interprétée comme attribuant au gouverneur, de lutuie

qu'à l'intendant, le pouvoir judiciaire en matière de réunion

au domaine de la couronne. En effet, depuis l'(;nrcgistri'-

ment de cet arrêt, jusqu'au premier arrêt du 6 Juillet 17 II,

on les voit presque toujours agir ensemble dans l'excrcic^c

de ce pouvoir. (1)

319. Il y a deux parties bien distinctes dans le disposi-

tif de l'arrêt de 1711 (voir ci-dessus nos. 310 et 311). La

première, qui est de la même nature et fondée sur les mêmes
motifs que les arrêts de retranchement dont j'ai déjà parlé,

veut que les seigneuries non-défrichées " soient réunirai au

" domaine de S. M. à la diligence du procureur-général du
" conseil supérieur de Québec, et sur les ordonnances qui

" en seront rendues par le gouverneur et lieutenant général

" de S. M. et l'intendant au dit pays.

Il est peut être à propos de remarquer que les mots

réunion au domaine sont insérés dans cet arrêt, bien qu'il ne

se trouvent pas dans les arrêts précédent-, dans lesquels on

n'a employé que le mol de retranchement^ pour exj>rjmer

néanmoins la même chose. I/objet et l'opération étant les

mêmes, il s'ensuit que ces premiers arrêts, comme le der-

nier, décrétaient une réunion m/ iU>>naine.

(1) Voir les mentions de réunions aux nos. 85, 89 et flj, de» fAt%.

sur iejeu de fief.

k
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320. La réunion qui duit uvuir lieu en vertu du iu pre-

mière partie de l'arrêt de 1711, doit être provoquée par le

procureur-généml ; c'est une nouvelle formalité qui n'était

pas prescrite par le» arrêts précédents, mais qui n'en sert

pas moins à faire ressortir d'avantage le caractère judiciaire

de la réunion au domaine. Le procureur-général était in-

tervenu dans la demanda! faite par le gouverneur et l'é-

voque au conseil souverain pour faire exécuter l'arrêt du 21

Mars 1663, bien qu'il ne fût pas fait mention de son minis-

tère, dans CCI arrêt.

321. Dans la deuxième partie de l'arrêt de 1711, il s'a-

git aussi d'une réunion au domaine du Roi, au préjudice do

Bon vassal, non d'une réunion de toute la seigneurie, mais

seulement d'une très petite partie, c'est-à-dire d'un lopin de

terre qu'un habitant ;i demandé en concession, et que le

seigneur lui a refusé. Il ne s'agit donc que d'une réunion

partielle, ou, si l'on veut d'une terre proprement dite. Mais

cette réunion, pour être partielle, n'en est pas moins de

même nature que la première ; elle en a tous les m :;ctères

essentiels. Comme la première, il faut qu'elle ^,oil provo-

quée ; mais ayant pour principal objet d'assurer l'exercice

d'un droit acquis à un particulier, elle ne peut être provo-

quée que par ce particulier, qui, jtar sommation, a demandé

au seigneur, conformément à l'arrêt, de lui concéder une

terre à titre de redevance, et l'a mis en demeure de le faire.

L'arrêt lui donne le droit de ae pourvoir alors par devant le

gouverneur et l'intendant. C'est un procès qui s'engage

entre lui et le seigneur, d'un côté, pour faire encourir à ce

dernier la peine de son refus, si ce refus est injuste, et, de

l'autre, pour obtenir la terre à la concession de laquelle il a

ainsi acquis un droit. Avant l'arrêt de 1711, quoique le sei-

gneur fût obligé de concéder ses terres en bois debout ou en

friche, la loi n'avait pas encore donné au colon un droit

d'action pour le contraindre à l'accomplissement de cette

obligation. Mais dan^ cet arrêt, il trouve le remède ué-

A.
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cessaire à l'obtention de sa demande à Pencontre du soi-

gneur, c'est-à-dire un droit d'action qu'il |x»ut exercer en

son propre nom.

La peine du refus du seigneur de concéder, c'est la

déchéance de son droit de propriété an terrain demandé en

concession. Cette déchéance, si elle est prononcx'c, n'a

lieu que par un jugement ou ordonnance de réunion au

domaine de la couronne, car en pareil cas il nt? peut être

fait au poursuivant, de concession au nom de Sa Majesté,

avant que le terrain n'ait été réuni. Il s'agit d'une aU'îiin;

contentieuse entre le colon et le seigneur ; il y a donc un

procès à juger, et, le cas échéant, un jugement de rt' union à

rendre par un tribunal compétent, comme dans le cas d'unr

réunion de touta la seigneurie. (1) Rien n'empêche que le

tribunal ainsi appelé à prononcer une peine contre l'une des

parties, et, par contrecoup, à proclamer le droit de l'autre

partie à la concession du terrain, n'adjuge l'un et l'autre

par une seule et môme ordonnance, comme le font t(nis les

jours les cours de justice sur une action au pétitoire, sur

une action en passation de titre. Le jugement est en

pareil cas déclaré valoir et servir de titre à celui qui a obte-

nu gain de cause. Pour constituer le tribunal particulier

de l'arrêt de 1711, le législateur a délégué le gouverneur et

l'intendant. C'est donc à eux à prononcer le jugement dont

il s'agit ; c'est donc une autorité judiciaire qu'ils exercent

en vertu d'une attribution spéciale de jurisdiction. (2)

(1) " Jurisdiction contentieuse ;
" on appelle ainsi, " par opposition

'' à la jurisdiction gracieusi ou volontaire celle qui s'exerce entre

" deux ou plusieurs parties dont les prétentions se combattent respec-

« tirement, et qui aboutit à un jugement en faveur de l'un et au dé-

*' savantage de l'autre." [Merlin, rép. au mot " jurisdiction."]

(2) M. Petit, " député des conseils supérieurs des colonies fran-

çoises," dit, en parlant des tribunaux de ces colonies, dans son ouvra-

ge intitulé " droit public ou gouvernement des colonies françoises."

[Paris 1783, t. 2. p. 224 :]

4^
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32'i. Lu deuxième urrét du U Juillet 1711 «si en cod

termes : (1)

" Le Roi étant informé qu'il y a des terres concédée»

" aux habitants do lu Nouvelle France, qui ne sont habi-

" tuées, ni dél'riehées, dans lcs(iuelles ces habitants se con-

" Toutes Us matière» il-int il lî'if a poijit trattribution

*' sont «lu la compétence des jugei royatix ordinaiies en première

" instance, et des •conseils supérieurs par appellation.

" II n'y a, que deux juges d'attribution dans les colonies ; le tribunal

*' terrier pour le jugement du ccrtiùnes nialiùre» relatives aux terrains,

" et les amirautés, ou Pattribution aux tribunaux de ce nom, des uf-

" faires de commerce maritime.

" Les lois sur la composition, la compétence et l'autorité de ce

" tribunal [le tribunal terrier,] sont h déclaration du 17 juidet IT-tS

" et celle du 1er Oct. 1747 pour toutes les Isles ;. . . . [les deux

" mômes déclarations qui ont été enregistrées en Canada.]

" L'article IV' de la Déclaration do 17i3, ajoute Petit, suppose

•' déjà existante et confirma l'attribution aux gouverneurs et inten-

" dants exclusivement à tous autres juges, de toutes contestations

" sur la validité et exécution des concessions, et au sujet des positioui,

" étendues et limites des concessions. L'article II avait déjà attribué

" à ces oQiciers le pouvoir de procéder à la réunion au domaine de»

" terres dont les concessionnaires n'auront pas exécuté les conditions

" des concessions."

Note.—Pour la Nouvelle-France, ces pouvoirs leur avaient été

donnés à tous deux par le 1er arrêt du 6 .Tuillet 1711. Il existait en

outre pour les colonies françoises de l'Amérique sous le vent, des

arrêts de retranchement des 11 Juin 1680, 12 Oct. 1683, 22 Août

1687, 26 Sept. 1696, 1er Dec. 1710, 16 Oct. 1713, semblables à

ceux portés pour le Canada, et cités dans mes notes sur le jeu de ficf,

donnant la même jurisiliction au gouverneur et à l'intendant. Ils

sont rapportés dans la collection de Moreau de St. Méry, t. 1, p.

335, 392, 439, 557 ; t. 2, p. 226, 395.

(1) Ed. et ord. in-8o. t. 1, p. 326. t , . ,

'
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*' tentent de faire quelques ubbnli^ dit bois ; croyant par ce

" moyen, et lesconccsisions qui leur en ont vlr fuites piirct'iix

" auxquels Sa Majesté a accordt' «its ii-rrfs «'ii siitfnuurie»,

" sVn assurer la propriété, ce, (|im ciiipèclir (|ii^ullcs ne

" soient concédées à d'autres Imbitans plus laborictux, (jui

*' pourraient les occuper et les inclina en valeur, ce qui est

*' aussi très préjudiciable anx autres l\al)it:uits, habitués

• dans ces seigneuries
;
parceque ceux (jni n'habitent, ni

" ne font point valoir leurs terres, no travaillent peint aux
" ouvrages publics qui sont ordonnés jiour le bien du pays
" et des dites seigneuries, ce qui est très cc;iitraire atix in-

" tentions de Sa Majesté, (jni n'a permis ces concessions

" que dans la vue de faire établir le pays, et à condition (jn<;

" les terres seront habituées et mises en valeur; et étant

" nécessaire de pourvoir à un pareil abus, Sa Majesté étant

" en son conseil a ordonné et ordonne que dans un an du
*' jour de la publication du présent anét, pour toute pré-

" fixion et délai, les habitants de la Nouvelle France qui

*' n'habitent point sur les terres qui leur ont été concédées,

" seront tenus d'y tenir feu et lieu, et de les mettre en va-

" leur, faute de quoi et le dit teias passé, veut Sa Majesté

" que sur les certificats des curés et des capitaines de la

" côte, comme les dits habitants auront été mi an sans tenir

" feu et lieu sur leurs terres, et ne les auront point mises en

" valeur, ils soient déchus de la propriété ; et icclles réunies

" au domaine des seigneuries sur les ordonnances qui se-

*' ront rendues par le sieur Bégon, intendant au dit pays de

" la Nouvelle-France, auquel elle mande d(! tenir la main
" à l'exécution du présent arrêt. "

323. Ce n'est p"" une jurisdiction nouvelle que cet ar

rêt donne à l'intendaiit en matière de réunion au domaine

des seigneurs. Cette jurisdiction avait été souvent exer-

cée par ses prédécesseurs. (1) Toute favorable aux sei-

gneurs, ceux-ci n'ont jamais révoqué en doute la nature ju-

(l)Ord. du 31 Oct. 170S pour la seigneurie rie Uerthier ; dei 7

f
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diciairc du [mnvoir qu'elle avait a tribu, à l'intendant de

prononcer ces réunions A leurs domaim-H. Cependant la

nature de; «-e pouvoir, l'objet de son exercice, «es effets, sont

les moines que ceux du pouvoir donné au gouverneur et à

l'intendiint de prononcer la réunion, soit totale, soit parti-

ell*s d'une sf;i(irneurie, au domaine de la couronne.

324. A cette jurisdiction générale de l'intendant <>n

matière de réunion au domaine des seigneurs, une excep-

tion fui apportée par un arrêt du conseil d'Etat du Roi du 5

Mai 171G, en faveur des Ecclésiastiques du Séminaire do

St. Sulpice, seigneurs de l'isle de Montréal et de la Côte

St. Sulpice-. (1)

" Sa Majesté considérant que si les dits ccclésiasti-

" ques étaient dans l'obligation de se pourvoir devant lo

" sieur intendant du dit pays au sujet des dites concessions

" incultes ou abandonnées, ils seraient exposés à des lon-

" gueurs de procédures par l'éloignement oiî ils sont de la

" ville de Québec où résident le dit sieur intendant, qui ne

fait pas un séjour assez long à Montréal pour la discus-

sion de pareilles affaires ; d'ailleurs, en cas d'appel de

" ses ordonnances, les parties quiy auroient intérêt, seroient

" tenues de les porter en France : à quoi Sa Majesté vou-

" lant pourvoir, ouï le rapport et tout considéré. Sa Majesté

" étant en son conseil, de l'avis de monsieur le duc d'Or-

*' léans, régent, a ordonné et ordonne que, sur les demandes
*^ des ecclésiastiques du séminaire de Saint Sulpice, à fin

Juillet 1710 et 30 Juin 1712, pour la seigneurie de St. Ours
;
[ces

deux dernières non-imprimées, mais mentionnées dans une ord. de

l'intendant Bégon du 27 Juin 1714 ;] du 5 Juin 1707 pour l'isie de

Montréal [extraits de Cugnet, p. 22 ;] des 22 Juin 1706, 27 Mai

1707, 26 Mai 1708, et 5 Juillet 1710, mentionnées dans un arrêt du

conseil d'état du lloi du 5 Mai 1716, rendu sur requête du séminaire

de St. Sulpice.

(1) Ed. et ord. iu-8o. t. 1, p. 357.

((

((

\..
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" de n'union à leur Acigncurii; des cnncenninns pur eux

pourvoiront pardevant les juges royaux d.*

:)ar apptîl au conseil supérieur du Qu('b< ",

' aé par eux ce qu'il npparliendra, san. .if

(lits ntficiers puissent connaître àcA or-

V ant rendues par les sieurs intendans du
" dit pi. , >, pour lesquelles il on sera us6 en la manière ac-

" coutumC'c et aux termes des ordonnances, en cas tjue les

" propriétaires des dites concessions, ou leurs ayans cause,

" se pourvoyent contre leur disposition ; et cependant or-

" donne Sa Majesté que les dites ordonnances seront cx-

" écutées selon leur forme et teneur, par provision, jusqu'à

" ce qu'il en ait été autrement ordonné."

Il est peut-être puérile de faire remarquer que cet arrêt

comporte la reconnaissance que, les réunions au domaine,

appartenant au contentieux, sont nécessairement du ressort

d'un tribunal judiciaire, soit ordinaire, soit particulier.

325. Les abus auxquels les deux arrêts de 1711 avaient

pour objet de remédier, continuant d'exister, le Roi jugea ù

propos de porter un autre arrêt en date du 15 Mars 1732(1),

par lequel il fait défense non-seulement aux seigneurs, mais

encore à tous autres propriétaires de vendre aucunes terres

en bois deboutj à peine de nullité des contrats de vente, de

restitution du prix et de réunion de ces terres à son domaine,

et ordonne que les deux arrêts du 6 Juillet 1711 soient exé-

cutés selon leur forme et teneur.

326. J'ai déjà dit que, sous l'opération des divers arrêts

de retranchement, il me semblait nécessaire, pour procéder

régulièrement^ de prononcer au préalable une réunion au

domaine de la couronne, lors même que le mot réunion, n'é-

tait.pas écrit dans l'arrêt. La déclaration du Roi du 17

(1) Ed. et ord. ia-So. t. 1, p. 531. Voir obs. sur le jeu de fief

no. 103.
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Juillet 1743 (1), " concernant les concessiuus dans les colo-

nies," le prouve d'une manière inconstcstablc.

Il parait néanniulns qnu luforme dn procéder en cette

maiièrc avait varié dans di/rércnt<'s colonies, même dans

une seule et même colonie, tiinsi (jue nous l'apprend lu

préambule de cette déclaration, lequel est ainsi conçu :

" Nous avons, à l'exemple des rois nos prédécesseurs,

•* autorisé les gouverneurs et intendants de nos colonies de
•* l'Amérique, non-seulement à faire seuls les concessions

" de terres que nous faisons distribuer à ceux de nos sujets

" qui veulent y faire des établissemens, mais aussi àprocé-

" der à la réunion à notre domaine des terres concédées qui

" se trouvent dans le cas d'y être réunies, faute d'avoir été

" mises en valeur ; et ils connoissent pareillement, à l'cx-

" clusion des juges ordinaires, de toutes les contestations

" qui s'élèvent entre les concessionnaires ou leurs ayans

" causes tant par rapport à la validité et à l'exécution des

" concessions que pour raison de leurs positions, étendues

" et limites. Mais nous sommes informé qu'il n'y a eu jus-

" qu'à présent rien de certain ni sur la forme de procéder

•' soit aux réunions des concessions, soit à l'instruction et

" aux jugemens des contestations qui naissent entre les con-

" cessionnnires ou leurs ayans cause, ni môme sur les voies

" qu'on doit suivre pour se pourvoir contre les ordonnances

" rendues par les gouverneurs et intcndans sur cette ma-
" tière ; en sorte que non-seulement il s'est introduit des

" usages dift'érens dans les diverses coloni(,'s, mais encore

" qu'il y a eu de fréquentes variations à cet égard dans une
" seule et môme colonie. C'est pour faire cesser cet état

" d'incertitude sur des objets si intértssaus pour la sûreté

" et tranquillité des familles, que nous avons résolu d'éta-

" blir, par une loi précise, des règles fixes et invariables

'^ qui puissent être observées dans toutes nos colonies, ^ant

(1) Ed. et ord. in-8o. t. 1, p. 572.
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" sur lu forme de procéder ù la réunion à notre donmine du*
'* concessions qui devront y être réunies, et à l'instruction

" des discussions quelles pourront occanionner, que pour
'' les voies auxquelles pourront avoir recours ceux qni croi-

** ront avoir lieu de se plaindre des jugcmens qui seront

" rendus."

L'article Icr confinne le pouvoir du gouverneur et do

l'intendant de faire conjoinleiucut les» concessions.

L'article 2d porto " «jn'ils proeôdcront pareillement à

' la réunion à notre domaine «les terres qui devront y être

' réunies, et ce à la diligence dv. nos procureurs des

' jurisdictions ordinaires, dans le ressort «lesquelles seront

' situées les «lites terres ;" et selon l'article 3e, " ils ne pouront

concéder les terres qui auront été une fois concédées,

quoiqu'elles soient dans le cas d'être réunies, qu'après

que la réunion en aura été prononcu , à peine de nullité

des nouvelles concessions, et sans préjudice néanmoins

de la réunion, laquelle pourra toujours être poursuivie

contre les j)remiers concessionnaires. "

Art. 4. Ils '* continueront aussi de connaître, à VeX'

cluaton de tous autres juges, de toutes les contestations

qui naîtront entre les ccmcc'ssionnaires ou leurs ayans-cau«

se, tant sur la validité et exécution des concessions, qu'au

sujet de leurs positions, étendues et limites etc., etc. "

Art. 5. " Déclarons nulles et de nul effet toutes con<

* cessions qui ne seront pas faites conjointement par le

* gouverneur et l'intendant, ou par les ofHciers qui doivent

' les représenter respectivement, comme aussi toutes réu-

' nions qui ne seront j)as prononcées, et tous jugemens qui

' ne seront pas rendus en commun par eux ou leurs repré-

* sentants. Autorisons néanmoins l'un des deux, dans le

* cas de décès de l'autre, ou de son absence de la colonie

* et de défaut d'officiers qui puissent représenter celui qui



376 b

** sera mort on absent, à faiie senl les concessions, même à
** procéder aux réunions à notre domaine, et aux jugemens
** des contestations formées entre les concessionnaires, en
*' appelant, cependant, pour les jugemens des dites con-

*^ testations, seulement tels officiers des conseils supérieurs

ou des jurisdictions qu'il jugera à propos ; et il sera tenu

de faire mention tant dan» les concessions et réunions,

que dans les jugemens des contestations particulières, de
*' la nécessité ou il se sera trouvé d'y proc6dér|ainsi, et ce, à
" peine de nullité.

"

tt

tt

iC

;

u

Art. 6. " Dans les cas oit les gouverneurs et inten-

*< dans se trouveront d'avis différens sur les demandes qui

** leur seront faites de concessions de terres, voulons qu'ils

** suspendent d'en expédier les titres, jusqu'à ce que nous

leur ayons donné nos ordres, sur le compte ^qu'ils nous

rendront de leurs motifs, et dans le cas de partage d'opi-

ni<ms entr'eux, soit pour les jugemens de réunion, soit

pour ceux des contestations d'entre les propriétaires de

concessions, ils seront tenus d'y appeler le doyen du
conseil supérieur, ou en cas d'absence ou d'empêchement

légitime, le r iS1';r qui le suit, selon l'ordre du lablcau,

le tout sans p iice de la prépondérance de la voix des

gouvemeurs dans les affaires concernant notre service, où

" elle f.')it avoir lieu.
"

tt

Ci

Ar'.icle 7 " Dans les affaires où il écherra d'ordonner

" des descentes sur les lieux et des nominations et rapports

" d'experts, ou de faire des enquêtes, les dispositions pres-

** crites à cet égard, par les titres 21 et 22 de l'ordonnance

*' de 1667, seront observées à peine de nnlUté.

Art. 8. " Pourront les parties se pourvoir par appel en
** notre conseil contre les jugemens qui seront rendus par

" les gouvemeurs et intendans, tant sur les dites contesta-

" tions particulières, que par les réunions à notre domaine.
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" Les dit» appels pourroiil Otie iatt- rjuli-s pur de biiiiple*

„ actes, fl le» requêtes qui semiil j)Il'.>*.'IiU;ls en cuiiséquen-
*'

c«î seront reini»L>s avc«; les piixiuèliims îles parties ès-

" mains du secrétaire d'état, uyuiil le. départciuent de la

" marine, pour sur le rap])<>rt qui en .sera \y.it lui l'ait en
" notre conseil, être par nous statué ce qu'il appartien-
" dra."

327. Puis, dans une autro Déclaraliin, nndiu- le Irr

Octobre 1747 (1) en interprétation de la préeétNiilr, cl dans

le but de prévenir " beaucoup d'ajjpels <[ue les paitiis < on-

damnées, est-il dit, n'interjettent que pour se njaiutenir ilans

leurs injustes possessions," le Roi ordonne " <jue les jui^e-

" mens qui seront rendus en couséqueniîc de notre dite dé-

" claration, par les gouvcrmuirs nos lieutenans-généraux et

" les intendants en nos colonies, ou par les ollieiers qui le.s

" représenteront sur les dites matières, dont la eonnoissan-

*' ce leur est attribuée privativement ù tous autre juives,

" soient exécutoires par provision, et nonobstant l'appel

" qui pourra en être interjeté, et sans préjudice d'icelui
;

" Laissons néanmoins à la prudence des dits gouverneurs

" et intendans, dans les cas où ils le jugeront à propos, de

" n'ordonner l'exécution provisoire de leurs jugemens,

" qu'à la charge de donner bonne et suffisante caution par

" la partie en faveur de laquelle ils auront été rendus. Et

" sera au surplus notre dite déclaration exécutée suivant

*' sa forme et teneur."

328. Ces deux déclarations, en prescrivant une forme

plus régulière de procéder à l'avenir aux réunions au do-

maine, confirment virtuellement les réunions antérieures,

quelqu'irrégulière que pût être la manière dont elles avaient

été opérées, telle que la réuni»>n qui résultait nécessairement

d'une nouvelle concession, faite par le gotivcrnour et l'in-

tendant, d'une seigneurie al)andoimée ou non-<léfrieliée par

(1) Ed. et ord. iu-8o. t. 1, p. r)90.

4S (
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le concessionnaire originaire, sans qu'il fût fait mention de

réunion, on bien que cette réunion fût prononcée en termes

exprès soit par le titre de la nouvelle concession, soit par

une ordonnance distincte de ce titre. Du reste plusieurs

des nouvelles concessions ainsi faites avaient été confirmées

par le Roi. (1)

329. J'ai vu trois ordonnances de réunion de seigneu-

ries en entier, rendues postérieurement à l'arrêt du 6 Juillet

1711.

La première qui est du 1er Mars 1714, et qui n'a pas

été imprimée, est celle de MM. Vaudreuil et Bégon, pro-

nonçant la réunion de la seigneurie des Mille-Islcs concé-

dée au sieur Dugué le 24 Septembre 1683. Il en est fait

mention dans le titre de la nouvelle concession de cette

seigneurie aux sieurs de Langloiserie et Petit, du 5 Mars

1714. (2)

La deuxième qui n'est pas non plus imprimée, est

celle qui réunit le fief St. Etienne, près des 3 Rivières. Elle

a été rendue par MM. Beauhamois et de la Rouvillière le 6

Avril 1737, et est fondée sur les arrêts de 1711 et 1732. Il

CD est fait mention dans le nouveau titre donné à la com-

pagnie des Forges de St. Maurice,, le 12 Septembre 1737.

(3)

La troisième ordonnance est celle qui réunit 20 sei-

gneuries à la fois, et dont j'ai rendu compte dans mes ob-

scirvations sur le jeu de fief, no. 114. Elle a été rendue

(1) Voir obs. sur le jeu de fief, no. 59, 63, 75, 76, 85,89, 92 et

94, où il est fait mention de retranchements ou réunions, opérés de
différentes manières, avant l'arrêt du 6 Juillet 1711.

(2) Voir mes notes sur le jeu de fief, no. 107 et " Titres des

seig." p. 59.

(3) Titres des seig. p. 191.
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par MM. de Beauhamois et Hocquarl, le 10 Mai 1741. (I)

330. Les " documents seigneuriaux" nu nous présen-

tent qu'un seul cas de réunion partielle d'une seigneurie, au

relus du seigneur de concéder. C'est celui que j'ai ru|>-

purté no. 174 de mes observations sur les cenn et n^-ntes, et

qui a donné lieu à la concession du 13 Octobre 1721, faite

ù la veuve Petit en conséquence d'un arrêt du conseil d'état

du Roi du 2 Juin 1720. (2)

331. Quant aux réunions de terres en ccnsivc au d(v

maine des seigneurs, prononcées par l'intendant seul, elles

sont en grand nombre. Il suffit d'ouvrir le recueil de M.

Cugnet pour s'en convaincre. Il y a aussi quelques ordon-

nances d'intendants, portant réunion d'arrièrc-iiefs au do-

maine du seigneur dominant. Le 3 Octobre 1731, MM.
Beauhamois et Hocquart écrivaient au ministre que l'inten-

dant (M. Hocquart,) en se conformant au second arrêt du

6 Juillet 1711, avait prononcé, depuis qu'il était en Canada,

la réunion de plus de deux cents concessions au domaine

des seigneurs, faute par les concessionnaires d'y avoir tenu

feu et lieu.

332. Dans les réunions an domaine de la couronne en

vertu du premier arrêt du 6 Juillet 1711, il existe une diffé-

rence essentielle entre la réunion de toute une seigneurie

faute de défrichement, et la réunion partielle de cette même
seigneurie, c'est-à-dire d'un lopin de terre dans son enclave,

sur le refus injuste du seigneur de le concéder à l'habitant

qui le lui demande. Dans le premier cas, U n'y a point de

droit acquis à un tiers ; le Roi ou ses délégués sont libres

de concéder de nouveau ou de ne pas concéder la seigneu-

rie ainsi réunie au domaine de Sa Majesté : c'est le procu-

reur du Roi,et non un simple particulier, qui a le droit de

(1) Ed. et ord. in-8o. t. 2, p. 555.

(2) 2d vol. des « Doc. Beig." p. 72,
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provoquer cette réunion. Dans le second cas, nu contraire,

il y a un droit acquis ù un tiers ; ce tiors est l'lia!>itiiiit qui u

fait sommation nu soiguour de lui euncéder une terre dans

l'enclave de son fief, el l'a ujis en demeure de lui i'iiire cette

concession ; c'of^t lui seul, et non le procureur dn Roi, qui a

le droit, en pareil cas, de pr(»vo(|uer la réiuiion au domaine

de la couronne, de la terre dont la concession a ainsi ('Xd re-

fusée ; non pour que eit te terre puisse être ensuite, nu gré

du gouverneur et de Tintendant, concédée au premier venu,

mais pour que, conformétuent à son droit actjuis, elle soit

concédée au poursuivant lui même par ces deux otficiers,

en exécution de la scnlenee de réunion qu'ils ont été obli-

gés de rendre contre l'autre partie en défaut, le seigneur.

L'arrêt du Roi ne se contente pas, comme dans le pn-mier

cas, de donnera ces deux officiers la faculté de concéder ; il

leur ordonne de faire celte concession à la personne même
qui a obtenu la sentence de réunion. Cette concession n'est

donc pas un simple acte d'administration du domaine de

Sa Majesté, mais bien un acte purement exécutoire de cette

sentence, un acte qui en est nécessairement le complément.

Dans l'un et l'autre cas, il s'agit bien, il vrai, d'un droit

contentieux dans l'exercice duquel la couronne se trouve

concernée ; mais dans le premier cas, la couronne l'est seule,

dans le sedond, au contraire, c'est un tiers qui l'est en pre-

mier lieu et principalement ; la couronne qui n'est pas

partie au procès, n'y est concernée que secondairement,

seulement pour la perception, ù son profit, des redevances

que la réunion a l'ellbt de lui faire acquérir. I^ droit étant

contentieux, le tribunal appelé à en juger, quelqu'il soit,

ne peut être qu'un tribunal revêtu d'une autorité judiciaire,

dût cette autorité être restreinte à ce seul objet ; et par

conséquent les actes de ce tribunal ne sauraient avoir un

caractère dilTérent.

Si la connaissance d'une telle contestation eût été dé-

volue au conseil supérieur, au lieu do l'être au gouver-
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nenr et A l'intendant, on no saurait doiitt'r qn»? l'autoriii'î

c'xerc&e par cotte cour en verludc rettc (K-voliition, n'eiUéli';

une autorité judiciaire. Comint'iil |)(!Ut-i)a raisonnablt-'iiifut

prétendre qu'elle ait jM'rdu ceraracti-ri*, sridenieiit parcrcine

le Roi n jugé à propos d<; rutlriburr à \\n tril)unal parti-

culier qu'il a créé exprès pour rcxt-rccr I \\>,\-vv que la

nature de cette autorité ne rc^ti" |)as tdtijours la même,

qu'elle soit exercée pur un tribimul philui (ju<! par un

autre ? Si l'on pouvait supposer ji; eonUiiiie, c-à-tl., (pio

celle autorité, du moiurnt (1<î sa dévohilion au i,'ouvi'in(;ur

et à l'intendant, a di'i complètement changer <le caractère,

cessant iVèiie judiciaire j)our devenir purement tiJniinistra-

iivey on ne saurait attribuer la cau«c de et; ciiangement

qu'au seul fait que l'ini de ces fonctionnaires était le gou-

verneur du pays, confîluant de là, j(ï ne sais sur (inel princi-

pe, qu'il ne pouvait jamais être autn; chose qu'nn simple

administrateur^ tiue toute autorité qu'il pouvait être appelé

à exercer, quelle qu'elle fût, ne pouvait avoir d'autre carac-

tère qtic celui d'une autorité purement administrative, (jue

ce caractère devait dominer tous ses actes, quand bien

même ces actes n'ciisscnt été accomplis qu'en vertu d'une

loi spéciale concernant l'administration de la justice, et

appelant le gouverneur à parti ;:r» à cette administration.

Où ce système nous conduirait-il se >is le nouveau régime qui

a suivi la cession du Canada ? Jusqu'à une époque bien peu

reculée, le premier tribunal de la Province, la cour d'appel,

était presqu'cxclusivement composée du gouvernetir et des

membres du conseil exécutif, qui tous, r-omme tels, n'étaient

que des administratcurf!. Cependant on ne s'est jamais

avisé de prétendre, cl je ne pense pus qu'un le ùit-n' jamais,

que, lorsque le gouverneur et ses conseillers ])renaient place

sur le banc de cette cour, les fonctions qu'ils y remplissaient,

étaient des fonctions adminislralive.s et non judiciaires.

333. Tel était l'état des choses sous le gouvernement

français.
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Li>H Hcigneun qni prétendent que, depuis la cession du

Canada k l'Angleterre, il n'a existé aucun tribunal compé-

tent pour exercer l'autorité, dévolue au gouverneur et à l'in-

tendant, de réunir au domaine et de concéder, au refus du

seigneur de faire cette concession, se fondent principalement

HÎ ce n'est exclusivement, sur la 8e section de l'acte de judi-

cnturc de 1794 (34c Geo. 3, chap. 6), (1) lequel avait établi

les anciennes cours du banc du Roi qui siégeaient en termes

supérieurs et en termes inférieurs.

On lit dans cette section :

" Les dites cours du banc du Roi respectivement dans
*' les termes supérieurs susdits, auront plein pouvoir et ju-

" risdiction, et seront compétentes à entendre et déterminer

" toutes plaintes, procès et demandes de nature quelcon-
" que, qui pouvaient être entendues et déterminées dans
" les cours de Prévôté^ Justice Royale, Intendant, ou Oon-
" seil Supérieur, sous le gouvernement de cette province

" avant l'année 1759, touchant tous droits, remèdes et ac-

'* tions d'une nature civile, et qui ne sont pas spécialement

" pourvus par les lois et ordonnances de cette province depuis

" la dite année 1759 ; et les dites cours du banc du Roi se-

" ront respectivement compétentes à donner et accorder tout

" remède nécessaire pour effectuer et mettre à exécution le

" ou les jugements d'icelles qui pourront être rendus dans
" les matières susdites, ainsi que la loi et la justice l'ordon.

" neront : pourvu toujours et il est aussi statué que rien

*' dans le présent acte ne s'étendra à accorder aux cours

" du banc du Roi susdites, aucun pouvoir de nature légis-

*' Mive possédé par aucune cour, avant la conquête. ..."

334. Ainsi, quant à la première partie de la 22e ques-

tion du procureur-général, celle par laquelle il demande si,

en matière de réunion au domaine de la Couronne, les tri-

t.

(1) Cet acte fut sanctionoé par le gouverneur le 31 Mai 1794.
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banaux créés postérienrement à la cession du pnys ont C-tf;

compétents à exercer l'autorité dévolue nu ^ouvornour et à

l'intendant ; les partisans de lu négative doiv(<nt, pour justi-

fier leur système, ou se fonder sur cetto 8i; M>ction du ViivAu

de judicature de 1794, et par conMé(|Ufnt soutenir (|uo Icm

Cours du Banc du Roi créées par cet acte, n\)nt pa.M rté

revêtues, oh ont été privées, de l'autorité Judii'iain- qui a

pu appartenir, en matière civile, à aucun tribunal anirricur

à la cession, autre que celui de la Prévoté, ou de la Juntke.

Royale^ ou de VintendarU^ ou du Conseil Supérieur ; ou

bien, ils doivent prétendre que l'autorité dont ii est question

n'était pas une autorité jtidtciatre, mais sculuiacnt une au-

totiié adminiatrative on tégialative.

On ne saurait s'arrêter longterns à, la demiènï de ees

propositions, celle qui aurait pour effet d'attribuer un earae-

tère législatif à l'autorité exercée par le gouverneur et l'in-

tendant en matière de réunion au domaine de la Couronne

sous le gouvernement français. Il suilit de l'énoneer ))onr

en faire apercevoir de suite toute la fausseté, pour nu pus

dire l'absurdité.

Je ne reviendrai pas sur l'autre question, celle de

savoir si v ette autorité était une autorité judiciaire ou ad-

ministrative. Je pense avoir déjà clairement établi qu'elle

evoit le premier de ces caractères. Cuux-mômc qui sou-

tiennent la négative, admettent, en présence du fait qu'il

y avait une cour de l'intendant, que c'était en qualité de

juge que ce fonctionnaire exerçait l'autorité, qui lui était

donnée à lui seul parle deuxième arrêt du 6 Juillet 17 11, de

réunir au domaine d'un seigneur particulier la terre de

son censitaire, faute par celui-ci d'avoir tenu feu et lieu.

Ils recoimaissent donc qu'une autorité de cette nature

est une autorité judiciaire. Or, comment peuvent-ils en

même tems refuser de reconnaître ce même caractère n

l'autorité donnée par le premier anêt du 6 Juillet 1711, au
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gouverneur et m l'intendant eonjuinteiueni, puisHiuc cfUc

autorité est de lu niùiuu nature, u lu iiiùiuo uhji.t vt pruduil

les inei.'ieH ellets ?

335. Il finit «lonc se n'i»lier sur \r t^UiUit provincial do

1791, et voir si sa 8«» seelinn est exeliisivo <li; loiito autre

ju'isdietion, en matière eivile, qw eclle (jui éluit exereé»!

pai Los quatre trilninnux français (pTelie nomiifc. Si e'est

le cas, rol)je<'tion qui est faite, peut paraître plausible ; ear

alors toute l'autorité des Cours du Hanc du Roi aurait été

rcstn'inte aux attributions cpii sont énumérées dans cette

8c section.. Mais est-il bien vrai de dire (|ue l'autorité de

ces cours a été ainsi restreinte dans les liniitos que cette

énumération, considérée isolément, seinl)lerait assli^ner ? Je

ne le cn)is pas , et le statut de 1791, et les actes de judieu-

lure antérieurs, me défendent également de le croire.

L'autorité qui a été confiée aux Cotirs du Banc du Roi, el

qui est dévolue aux tribunaux actuels, en matière civile,

est aussi générale, aussi étendue que possible ; elle l'est

pour le moins autant que celle qui avait été attribuée aux

tribunaux auxquels ces cours ont succédé en 1794, et

qui avaient administré la justice depuis la cession du

pays.

En effet, ce n'est pas exclusivement dans cette 8e sec-

tion qu'il faut aller puiser, pour connaître l'étendue de la

compétence de ces cours. La deuxième section du statut

qui leur donne l'existence, avait déjà dit qu'elles auront

" une jurisdiction originelle, prendront connaissance, oui-

" ront, procéderont et détermineront toutes cames tant

'* civiles que crimitielles, et dans lesquelles le Roi est par-

" tie ,' exceptées celles purement de jurisdiction d'ami-

« rauté "

" Toutes causes civiles," dit le statut. Ces mots, ce

me semble, sont assez larges, assez généraux, pour com-

piendte tout procès , toute contestation , toute cause



quolronqiir, qui, il'ïiprt'H Ifs lui-* rxi^fantfs, iiiirnicnt pu

nailrr, rt ••irr |M»rl»''f», Niiivrint PnryaniHiiioii jinljtiiiir»' (Iimth

temps-là, <lrviiiit iiiK'iiii tril>iiii:il iIm (miimiIk mmis In (Iniiiiiiu*

tioii rraurjuis)', <«>il le triltiina! ihi rmiscil siiiir-rinir, nu <|c

lu jiislicr niyali', ou <l<' la pi»\t'lr, «oii le tiiliiiiial dr l'iii-

U-mliint MMil, nu relui du /finir»rn*'ur tt »li Vint»mlunl. \a-

Hiatnt, Ml n'i-xccpUml (|ur la juri^irn'ti(.inriiiiiiranii', mnlV'-

rait par «fia lufini- aux ("our^ «lu IJaiir ilii |{<ii inuti' i>|nTf

«If jurisdiciiiiii nt'rrsiaiii', v\\ lualii'ir rivil", puiir r»iidi<'

jUNtict' aux citfiyi'iH cl les maiiili'iiir dans la piriiiiiidi- di-

Inirx (Iroils cl la jouiss.iuic «le leur"* l)icii>, i|i • ces droii> nu

CCS biens leur titsscnl a<'(|uis cm vcriu de emitrats nu eu

vertu <les lois de l'Klat. I.c lc;,'islalcur n'a pas voulu cl

n'a pas pu vouloir les priver «rancune partie des uih oii de^

autres. I,cs eiioyciis claienl par conséquent luainlcnus

dans les aetioiiH propres à leur «arunlir, d'un cote, l'excr-

euîc «le «-es lut-nics droite, cl, de l'autre, la reveiidicatioii de

ITM iiiè'Uies liieils.

Il ne liiut donc |)as prendre, «lans un sens liiuitatil', l'e-

numénition qu»-, par Miuplc mesure «le |>rccimtion, le l»'<.'i>-

lateiir <i jusî«^ à propos «le (aire dans la Me section i\\\ Ntalul

de 1791. Il n'a pas procédé pa-- ' "ie rcstriilivc du dispcj-

sitird«' la iji! se«-lioii. Celle éiiiiméiaiioii |»ar voie explica-

tive :i pu ètr«' rei^ardée comme un acte de pru«lence atin

d'empé«^hrr d«; sns«'iler <|iiel<pie didiciilté possible, conuiie

par exeinpl«', «lans un cas où le eonsentenieiu «l'un»' autre

autorité aurait pu être nécessaire à l'inlriHlucti«)n d'un«' ins-

tance dans les tribunaux «le l'ancien réjEriine. |)u reste,

celte énumération dt- certaines " plainl«'s, procès «•! «lenian-

des", n'est nulleuKMit laite dans des ternies exelusifs '' d'au-

tr«'s plaint«;s, pr«x'ès et demandes" (|ui élait-nt, eninme «'c

«lont il s'agit itii, de la «>(>mpetence «l'un tribunal dillérent

de celui de la prévoté, «>u de la justice royale, nu «le l'in-

tendant, ou du eons«'il snpéri«;ur.

Ce qui prouve encore «pie «•elle énumération n'était ni

49
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exclusive ni limitative, c'est le proviso qui est inséré dan«

la môme section en ces termes :
" Pourvu toujours et il

" est de plus statué que rien dans le présent acte (non pas
'^ dans la présente section) ne s'étendra à accorder aux
" Cours du Banc du Roi susdites aucun pouvoir de natiirc

" législative^ possédé par aucune cour avant la conquô-

" te." Ces mots aucune cour, comme on le voit, ne sont

pas restreints, dans leur signification, aux quatre cours

nommées S2)écialemcnt dans une autre partie antérieure de

la 8e section ; ils s'étendent aussi à aucune cour, c'est-à-

dire à toute autre cour dont la jurisdiotion est également,

en vertu du dispositif général de la deuxième section, dé-

volue aux Cours du Banc du Roi ; les dispositionii qui sont

déclarées, par le proviso, ne devoir pas produire l'effet d'at-

tribuer aucun pouvoir de nature législative, quoiqu'attribu-

tives de l'autorité judiciaire, ne sont pas seulement celles

qui sont contenues précédemment dans la 8e section, mais

bien généralement celles qui sont renfennées dans tout le

corps du statut, le présent acte, est-il dit. Donc, selon l'es-

prit et la lettre du statut, l'intention du législateur a été

d'attribuer, en matière civile, aux Cours du Banc du Roi

les pouvoirs de toutes les cours françaises, moins le pouvoir

législatif et la jurisdiotion d'amirauté. Donc la jurisdic-

tion du tribunal du gouvemenr et de l'intendant en matière

de réunion au domaine de la Couronne, a été dévolue à

ces nouvelles cours. S'il n'en était pas ainsi, l'obligation de

concéder, imposée au seigneur par l'arrêt de 1711, serait

devenue illusoire, puisque le droit d'action civile qui nais-

sait de cette obligation, et que l'arrêt donnait expressément

à un tiers, n'aurait pu être exercé.

336. Je dois faire remarquer que, dans les observations

qui précédent, je n'ai parlé de la 8e section du statut de

1794 que comme si, par les mots de justice royale, elle n'a-

vait entendu désigner que quelques tribunaux particuliers

qui avaient été créés en Canada spécialement sous ce nom.

L
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ù IVxclnslon d'autres tribunuux po8s6diint dos attribution»

\\c justice royale, mais sons un nom diflerent. Cepcndan

je ne crois pas que les mots en question comportent un sens

aussi limité. Le statut dit: Its couru,, do justice royale..,

or, les juges des tribunaux créés par le Roi étaient des ju-

ges royaux, on ordinaires, ou extraordinaires ; mais à ce

dernier titre comme au premier, c'était toujours la justice

royale qui leur était attribuée. Telle était l'attribution

donnée au gouverneur et à l'intendant par le pn niier arrêt

de Marly. Pour n'être qu'un triliunal particulier ou extra-

ordinaire, ces deux officiers n'en composaient pas moins

une cour de justice royale sous l'autorité de cet arrêt. Ainsi,

à ce point de vue, l'on peut dire que cette cour est comprise

dans les termes de la 8e section du statut.

337. Voyons à présent qu'elle a été l'étendue de la ju-

risdiction exercée, en matière civile, par les tribunaux qui

ont existé dans le pays depuis sa cession à l'Angleterre, et

auxquels le statut de 1794 a substitué les cours du banc du
Roi.

Sous l'opération momentanée d'une ordonnance du
gouverneur en conseil du 17 septembre 1764, (I) nous avons

eu une cour, dite *' cour des plaidoyers communs," prenant

connaissance des demandes des seigneurs en réunion à leurs

domaines des terres par eux concédées, faute par les cenai-

(1) Le pouvoir du gouverneur Murraj de porter cette ordonnance,

a été révoqué en doute, môme nié, par des autorités infiniment respec-

tables. C'est une question que je ne suis pas appelé à traiter ici. Je

dois donc m'abstenir de la discuter, et pour cette raison, et encore

parceque je suis informé que j'aurai bientét à me prononcer sur cette

question en cour d'appel. Mais il sufTit que cette ordonnance ait en

une existence, sinon légale, du moins de fait, pour qu'il me soit permii

d'invoquer, à l'appui de mes opinions sur le sujet qui nous occupe pré-

sentement, les actes des tribunaux qui ont fonctionné bous l'autorité d«

cette ordonnance.
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taire» d'avoir tenu feu t!l lieu ;
jurindictinn (jui, sou» l'ancien

^ouverncmonl, appartenait exclusivement à l'intendant.

Cependant, il n'y a point, dans cette ordonnance, de dis|K>-

sition qui, comme celle de la 8e sf.'ction du statut du 1794,

fasse à cette nouvelle cour une attribution spéciale des pou-

voirs judiciaires de l'intendant, [/ordonnance ne fait pas

même mention do la cour d»; cet ollicier, non plus que des

cours de la prévoté, de la justice royale, ou du conseil su-

périeur.
I

Voici les termes de l'ordonnance dans lesquels la ju-

risdiction exercée par (tetle cour des plaidoyers commims,

lui avait été conférée : " Une cour di; justi<'e inférieure, (m
" de plaidoyers communs, est par la présente établie, avec

" pouvoir et autorité de décider sur toutes les causes depro-

" priété, dont la valeur sera au dessus de dix livres, avec

" permission aux parties d'en appeltîr à la cour supérieure,

" ou cour du banc du Roi (1), quand l'affairL" en litige sera

" de vingt livres et au-<lcssiis."

Assurément, la même attribution de jnrisdiction se trou-

ve comprise dans celle (pti a été donnée aux cours du banc

<lu Roi par la 2e section du statut de 1794. Et si cette cour

des plaidoyers communs avait jnrisdiction en matière de

réunion au domaine des seigneurs, ces cours du banc du

Roi devaient l'avoir également en vertu de la 2e section du

statut, qui leur conférait une jnrisdiction générale en matière

civile, quand même la 8e section de ce statut eût été omise,

et qu'il n'eût été fait, dans cette loi, aucune mention de

l'intendant. Cependant, dans le système contraire, il fau-

(1) L'ordonnance avait établi une " Cour supérieure de justice ou

(.^oiir du Banc du Roi," dans laquelle le juge en chef présidait. Celle

cour avait '' pouvoir et autorité d'entendre et déterminer toutes les

" causes criminelles et civilles." Il y avait appel de cette cour au

gouverneur et au conseil, quand l'alîaire en litige était au-dessus de

1» valeur de JC3U() sterling, et du gouverneur et conseil au Jloi eu

coiueili quand elle était de la valeur do JC500 sterling ou au-dessus.
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drait din; que In cour des plaidoyers commimn de 1761, ne

pouvait pa» exercer la jurisdictioade l'intendant en matière

de réunion au domaine des seigneurs, ni en aucune autre

matière, non plus que lajurisdiction du conseil supérieur, ou

de la prévoté, ou de la justice royale, pareeciue l'ordonnance

aurait omis de mentionner nommément <'cs qualn; tribunaux,

et n'aurait pas fait à la nouvelle cour une attribution spécia-

le de leurs difl'érentes jurisdictions. Pour la môme raison, il

faudrait également conclure que, sans la 8e section du statu!

de 1794, les cours du banc du Roi qui ont été établies par

cette loi, n'auraient pu exercer aucune de ces mêmes jnrisdif-

tions, nonobstant le dispositif de la 2e section, portant une

attribution générale de l'autorité judiciaire en matière

civile, à l'exception seule de la jurisdiction d'amirauté.

338. A la suite de la révocation, décrétée par l'actc! de

Québec (1774, 14e Geo. 3, chap. 83,) des lois (lui avaient

donné lieu à l'existence des tribunaux postérieurs à la

cession du Canada, le conseil législatif créé par cette charte

de 1774, promulgua en l'année 1777 (17e Geo. 3, chap. I,)

une ordonnance intitulée " ordonnance qui établit des

cours civiles de judieatur:; en la province de Québec."

Cette ordoimance divise la province en deux Districts,

celui de Québec, et celui de Montréal, et établit une cour

de jurisdiction civile, appelée " cour des plaiiloyers-coni-

muns," pour chacun de ces districts. " Les dites cours,

" y est-il dit, auront plein pouvoir, jurisdiction et autorité

" d'entendre et juger tous procès (jni concernent les propric-

" tés et les droits des citoyens. ..." Telie est l'attribution

de jurisdiction donnée à cette cour. N'est-clle pas faite

en ternies aussi jf^énéraux que le fut l'attribution de juris-

diction donnée plus tard aux cours du Banc du Roi par la

deuxième section du statut de 1794, et que l'avait été

celle de l'ordonnance île 1764 ? Aucune mention n'y (!st

faite de l'intendant ou de sa cour, non plus que du conseil
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flupérienr, de la prévoté, ou de la justice royale. Néan-

moins ce nouveau Tribunal a souvent exercé, comme l'a-

vait fait celui qui avait précédemment existé sous le même
nom, la jurisdiction de l'intendant en matière de réunion au

domaine des seigneurs.

339. Si donc l'autorité exercée par le gouverneur et

l'intendant, en matière de réunion au domaine de la cou-

ronne, était de la même nature, avait le même objet, et

produisait les mômes effets, que l'autorité exercée par l'in-

tendant seul en matière de réunion au domaine des sei-

gneurs ; en un mot, si celte autorité était une autorité judi-

ciaire, on ne saurait tirer de ce qui précède d'autre con-

clusion que celle-ci ; c'est que, si les deux cours des plai-

doyers-communs de 1764 et de 1777 étaient revêtues de
l'une de ces autorités, et pouvaient l'exercer en vertu de

l'attribution générale de jurisdiction qui leur avait été don-

née, elles étaient également revêtues de l'autre, et pou-

vaient l'exercer en vertu de la même attribution générale ;

que la môme autorité, dans l'un et l'autre cas, a passé de

la cour des plaidoyers-communs aux cours du banc du Roi,

indépendamment de la 8e section du statut de 1794, et des

cours du banc du Roi aux tribunaux actuels de jurisdic-

tion civile en première instance.

340. Les seigneurs peuvent encore avoir recours à une

antre objection. Ils admettront par hypothèse que l'acte de

réunion peut bien être un acte judiciaire, mais ils diront

que l'acte de concession qui suit cette réunion ne l'est pas,

et que n'y ayant pas eu dans le Canada, suivant eux, d'offi-

ciers publics qui représentassent, sous ce dernier rapport, le

gouverneur et l'intendant, le premier arrêt du 6 juillet 1711

n'a pu recevoir d'exécution depuis la cession du pays. Ils

se trompent. Il est aisé de faire voir que dans ce cas là

même, l'arrêt pouvait être exécuté.

L*«cte de concessicm d'une seigneurie, après la réu-
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nion de tous les droit;) du vassal au domalnr du la couron-

ne, faute de dcfrichcincnt, sous l'opération de .w . partie

de l'arrêt, n'était pas, il est vrai, un acte judiciaire, | .iaqu'il

' n'était pas fait pour exécuter, au profit d'un tiers, une sen-

tence que ce tiers aurait obtenue. La réunion avait lieu

au profit seul de la couronne, et le Roi était libre de concé-

der ou de ne pas concéder de nouveau. Quand il le faisait,

c'était un acte de pure libéralité de sa part envers le con-

cessionnaire. Mais il n'en était pas de même, je crois

l'avoir déjà démontré, de la réunion partielle qui pouvait

avoir lieu en vertu de la deuxième partie de l'arrêt, sur le

refus du seigneur de concéder. Cette réunion se faisait au

profit d'un tiers qui avait ur droit acquis à la concession du
terrain ainsi réuni. L^ réunion n'était pour lui qu'une

simple formalité ; c'était la concession qui était l'objet prin-

cipal ou plutôt l'unique objet do son pourvoi par-devant le

gouverneur et l'intendant ; la concession était la chose de-

mandée par son action
;
par conséquent c'était la chose que

ces deux officiers étaient obligés do lui adjuger par leur

sentence ; elle était la fin du procès ; sans elle ce procès

n'était pas terminé. Si le gouverneur et l'intendant eussent

eu le pouvoir de faire, à leur discrétion, cette concession à

une autre personne que celle qui en aurait fait la demande,

c'eût été une mociue;"*; que d'avoir soumis celle-ci aux

troubles d'un procès et aux frais d'une procédure dont elle

n'aurait tiré aucun avantage, quoiqu'elle seule eût le droit

de poursuivre. La concession qui pouvait lui être faite

soit par la sentence même de réunion, soit en exécution de

cette sentence, était donc un acte judiciaire.

Supposons pour un moment, afin de répondre à l'objec-

tion, que cette concession n'est pas un acte judiciaire, et

que, par conséquent un tel acte ne jx;ut émaner de nos tri-

bunaux. Soit. Mais l'acte de réunion étant un acte judici-

aire, l'on sera forcé d'admettre, dans ce système de distinc-

tion entre cet acte et l'acte do concession, que le tiers qui
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avait r.M^ le seigneur en demeure de lui concéder une terre,

avait le droit do poursuivre la réunion de cette terre devant

le Tribunal Terrier du gouverneur et de Pintendant jusqu^à

«••ntencc définitive, sauf à en obtenir ensuite la concession.

Ainsi, Pautorité qui faisait prononcer cette réunion étant

une autorité ,/udtcuftre, il pVnsuit qu'elle a été dévolue aux

tribunaux établis depuis la cession du pays
;
que le droit

d'un tiers de provoquer la réunion, acquis en vertu de l'ar-

rêt de 1711, peut être exercé, cl que ces tribunaux sont

obligés de prononcer une sentence adjudicativc de cette

réunion.

Après celte sentence, ce tiers sera-t-il, dans le système

que je combats, sans remède, sans recours pour obtenir la

concession (ju'il a demandée, et que la loi lui donne le droit

d'avoir ? Point du tout. La loi doit être exécutée, et elle

le sera. Sous le nouveau régime, le gouverneur anglais a

nîmplacé, dès l'année 1763, le gouverneur et l'intendant

français dans les concessions des terres de la couronne. Ce
prtMuier magistnit de la colonie donnera donc la concession

demandée ; il ne pourrait s'y refuser sans manquer ù son

devoir, sans désobéir à la loi.

341. Croyant avoir établi que " dans l'intervalle entre

" la cession du pays et la passation de l'acte seigneurie de
" 1854, il a existé un Tribunal compétent à exercer les

** pouvoirs et jurisdictions conférés au gouverneur et à l'in-

" tendant par l'arrêt du 6 Juillet 1711, au sujet de la con-

" cession des terres seigneuriales, " je ré))onds maintenant

;\ la seconde partie de la question du procureur-général,

savoir :

" S'il existait un tel Tribunal, a-t-il exercé ces pouvoirs,

" on a-t-il refusé, ou s'est-il abtenu de le faire ?
"

Si, d'un côté, je suis heiweux de pouvoir dire que, dans

toutes mes recherches, je n'ai trouvé aucun exemple de re-
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fus on d'abstention de la part de ce tribunal ; de l'autre, je

dois également dire que je n'ai, non plus, trouvé jusqu'à

présent aucun exemple d'une demande en réunion et en

concession d'une terre, adressée à ce tribunal, au refus du
seigneur de la concéder, par un habitant qui eût préalable-

ment rempli les formalités prescrites par l'arrêt de 1711, pour

mettre ce seigneur en demeure.

Il y a bien eu des instances, dont je parlerai bientôt,

dans lesquelles on concluait à l'application de l'arrêt de

1711, mais c'était pour la plupart dans des espèces difle-

rentes de celle que la question suppose. Il est inutile de cher-

cher à connaître les causes qui pourraient rendre compte «le

l'absence soit d'action soit de décision, si telle action a jamais

été intentée, en matière de réunion au domaine sur le refus

d'un seigneur de concéder. Qui sait ! un vice de procédure,

ou quelquefois peut-être, un autre motif de décider le litige

entre les parties, résultant des faits de la cause, a pu empê-

cher de prononcer l'application de l'arrêt à la question dont

il s'agit. Il suffit de constater le fait, en observant en même
tems que l'une des meilleures raisons que l'on pourrait en

donner est probablement celle que le procureur-général,

M. Monk, devenu peu de tems après juge en chef de la cour

du Banc du Roi du District de Montréal, donna en 1794,

dans un rapport daté du 27 Février (1), qu'il fit au gouver-

neur, à l'occasion d'une pétition de divers habitants de la

seigneurie de Longueuil, dans laquelle ils se plaignaient

que leur seigneur, M. David Alexander Grant, eût aug-

menté, d'une manière arbitraire, le taux des redevances

imposées sur les terres de ses censitaires. M. Monk, qui

était d'opinion que " l'arrêt du 6 Juillet 1711 était encore

en pleine vigueur " termine ce rapport en disant :
" les te-

" nanciers sont bien en état à la vérité d'intenter des

" poursuites dans la cour des Plaids communs et de les rae-

(1) 3e vol. des « Doc. seig." p. 73.
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" ner à jugement ; ils pourraient peut-être même subvenir

" aux frais do la cour d'Apjwl ; mais les frais énormes
*' d'un appel à Sa Majestô en conseil, que le seigneur u

" droit do réclamer, attendu que la décision do la cour

" pourrait aflecter ses droit» par la suite, leur otent toute

*• possibilité d'obtenir ju.sticc, et les obligent d'abandonner

' et céder leurs droits, et d'implorer la clémence du sei-

** gneur, qui fait alors un compromis, leur accorde un
" nouveau titre de concession, et leur impose telleo condi-

" tions que bon lui semble. " (1)

342. En forme d'appendice si ces notes, je vais rappor-

ter ici quelques jugements relatifs aux questions dont il

s'agit, et rendus depuis la cession du pays.

I.—Cour des plaidoyers communs ; Présents, les juges

Mabane et Monier ; à Montréal : Clément Sabrevois de

Bleury, demandeur, contre J. B. Boucher de Niverville, dé-

fendeur.

Le demandeur réclamait du défendeur, son seigneur,

la valeur du foin que celui-ci avait fait couper sur sa terre.

Le défendeur répondait que cette terre avait été réunie à

son domaine par sentence des juges de paix (2) en confor-

(1) Depuis que les " questions seigneuriales" ont été prises en déli-

béré et depuis que ces notes ont été écrites, j'ai eu Tavantage de dé-

couvrir deux instances mues devant la Cour du Banc du Roi de

Montréal, qui m'obligent de rectifier l'assertion que je viens de faire

sous ce no. qu'il n'y avait pas d'exemple de demande en concession

portée devant les tribunaux, au refus d'un seigneur de concéder, après

son'tnation à lui donnée de le faire. N'ayant pas eu le tems de

refaire ces notes, j'ajoute à la fin, sous les No. XVTI et XVIII des

précédents, une analyse de ces deux causes.

( 2j Sous l'ordonnance de judicature du 17 Sept. 1764, un juge de

pai t était compétent à décider " toutes les causes ou affaires de pro-

priété dont la valeur n'allait pas au-delà de £5 argent courant de

Québec ;" deux juges ùe paix étaient également compétents à décider
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mité d'une ordonniincv du géiicrnl Burton. Le demandeur

niait le fuit.

Le jugouiont df la eour des plaidoyers-communs, qui

est du 17 Février 17GT, fDiuliimiic le défendeur i\ pnyer la

valeur du foin, et lui fait défense d(ï troubler le demandeur

dens lu posses>ion de sa terre, attendu que cette terre; n'était

pas mentionnée dans l'ordonnance du général Uurton, et

qu'en outre le demandeur l'avait mise en valeur et culture.

IL Voici un jugement de la môme cour, en date du 10

Février 1765, rendu en langue française.

" Audience tenue le vendredi 15 Février 1765."

« Christie Gabriel'8, ) l[

^'^'"
l^'"^' '^

^""' "î? "''I""-
' > " nance rendue par Monsieur

scigneury
^ „ j^ Brigadier Burton alors

" gouverneur de Montréal, le 2 Avril 176 1, à la requête do

" Gabriel Christie, écuior, lieutenant colonel et quartier

" maître général des armées du lloy, et Jean Campbell,

" capitaine du 27e régiment, propriétaires d'une seigneurie

" située le long de la Rivière CliambJy, ci-devant apparte-

" nant à M. De Noan, par laquelle il est ordonné aux nom-
" mes J-Bte. Parent (et G autres censitaires) de tenir feu et

" lieu sur les terres à eux concédé en ladite scigneury ainsi

" que de les mettre en valleur à compter du jour de la pu-

" blication de la dite ordonnance jusqu'au premier Octobre

" lors prochain pour toute préfixion, faute de quoy et le

" dit tems expiré, qu'il serait prononcé deirinitivement à la

" réunion d'icelles au domaine de la dite seigneurie sur les

" certificats des sieurs capitaines des milices de Montréal

les mêmes causes, lorsque la valeur n'excédait pas JCIO. Dans l'un

et l'autre cas, les décisions étaient sans appel. Trois juges de paix

constituaient une cour qui avait juri-Àdiction dans " toutes les causes

" et affaires de propriété dont la valeur était audessus de £10, et

" n'excédait pas JC30 ;" les parties étaient libres d'appeler de leurs

fléeisions à la cour supérieure ou Cour du Banc du Roi.
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" comme les dits tenanciers n'auront point profitté du délay
*' à eux accordé, et que la dite ordonnance serait publiée

" par trois dimanches consécutifs à la porte de l'église pa-

" roissiale du dit Montréal, issue de la grande messe, affin

" qu'aucun n'en prétendit cause d'ignorance
;

" Le certificat de Decoste, fils, sergent de milice de
*' Montréal, étant au bas de la dite ordonnance, par lequel

" il atteste qu'il a publié icelle, issue des grandes messes

" paroissiales de Montréal le dimanche 8 et 15 Avril et le

** lundy deuxième feste de Pâques 33 du dit mois d'Avril

<« de la dite année 1764 ;

" Les déclarations de Jean Inwood et Alexandre Barron
" affirmées d'eux par serment devant M. Moses, écuier, l'un

" des juges de paix de Sa Majesté à Montréal, en datte du
*' 15 Janvier dernier par lesquelles il est justiffié que les

*' d. concessionnaires susnommés n'ont point proffité

** du délay à eux accordée par l'ordonnance du dit gouver-
" neur Burton et n'ont point tenu feu et lieu sur les dites

" terres ;

" La requête présentée en cette cour par les dits srs.

" Christie et Campbell tendante à obtenir la réunion des
*' dites terres ; et tout considéré, la cour a déclaré les dits

*' J.-Bte. Parent (et les 6 autres censitaires) déchus des
" terres à eux concédées dans la dite seigneurie, faute par
'* eux d'avoir satisfait à la teneur de leurs contrats de conces-
*' sion et à l'ordonnance sus dattée, en conséquence ordonne
*' que les dites terres sont par ces présentes réunies au do-
*' maine de la seigneurie des dits srs. Christie et Campbell
'' qui en feront et disposeront comme bon leur semblera.
'* Fait et donné à Montréal par nous Jean Fraser et François
** Mounier, écuiers, deux de:^juges de la cour des plaidoyers

" communs, et l'audience tenante le 16 Février 1766."

Signé " John Fraser."

III.—Le même jour 16 de Février 1765, un jugement



S97&

semblable an précédent est renda par la même coor en fa-

veur de '' the ecclésiastiques of the seminary of tho lêle-

JémUy" c'est-à-dire en faveur du séminaire de Québec pro-

priétaire de cette seigneurie.

" Veu, par la cour, est-il dit, trois ordonnances rendues

" par M. le Major-Général Gage, alors gouverneur do
" Montréal, le 12 juiUet 1763, à la requête des srs. éoclé-

" siastiques du séminaire de Québec, seigneurs et proprié-

" taircs de l'Isle Jésus par lesquelles il fut ordonné aux
** nommés Jean Lacoste (et 24 autres censitaires) dc-

" meuronts ou devant demeurer sur les terres à eux concé-

" dés en la dite seigneurie de l'Isle Jésus, paroisse St.

" Vincent de Paul ; aux nommés J. B. Périllard (et 8
*' autres censitaires) demeurant ou devant demeurer sur

" les terres à eux copcédé en la dite seigneurie, dans le

" quartier dit de Ste. Geneviève ; et aux nommés Antoine

" Caron (et 7 autres censitaires,) demeurants ou devant
'^ demeurer en la dite seigneurie de l'Isle Jésus, paroisse

" Ste. Rose ; de tenir feu et lieu etc., (le reste comme au
" jugement précédent :)

" Le certificat etc., etc., (le reste comme an jugement

précédent :)

" Une antre ordonnance de Monsieur le Brigadier

" Burton en datte du 13 Août 1764, par laquelle il fut or-

** donné qu'il serait tait surabondante publication des or-

** donnances de M. le Major-Général Gage et qu'il serait

*- donné des altestations par écrit des capitaines des Milices

'* de la Côte que les dénommés en les dites ordonnances
'* ne se sont point mis en règle depuis la première publica-

'' tion jusqu'au dit jour 13 Août 1764 ;

i(

'* Le certificat des dits srs. Ségouin, Hétier et Pres-

scau, capitaines des Milices, qui justifient que la dite

'' surabondante criée a été faite, et qu'il ne s'est présenté

*' aucun des dénommés ;

il
il
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** La requête prùxt-nfi'-i' «-n cette cour, etc., etc., ( lo

" reste comme ou jnm-im-nt |)r('t't''il»'nl.)

IV.—J. îlir. I,!t|)<)rte dit Labonlô, on sa qimlitC- (K; fti-

" teardcs inineurs Lfbeau, (Ifiiiiiiulait i\ »>tre n'-iulî-grô

dans la poswssioti d'imi* ti-rn' dont li- s(it,'rifiir, M. '('• N-
vervUIc, l'avait rvincô. C'«'liii-fi rôpoivlait «|i' • ('{'tic tenu

avait été réunie i\ son doiiuiinc par ordontiîuiee «m M. Bur-

ton du 6 Mara 1704, contirmcu par les Juges de pni\, p'ir

sentence du 21 Juin 1765.

Le 7 Mars 1769, la cour des plaidoyers-communs (pi»';-

•ents les Juges Frazcr et Mabane) rend un jiigtMuent <pii

condamne le seigneur à réintégrer le demniideiir dans la

possession de la terre, donnant eutr'autre» niolii'M de eon ju-

gement, celui-ci :

" Vu aussi que le Général Barlon, par son ordonnaneo

" en Avril 1764, étant pour lors gouverneur de Montréal,

" n'avait fait que de sommer les habitnns que M. Nivervilie

" disait ne point tenir l'eu et lien, de remplir leurs contrats,

*' sans quoi il serait par lui procédé définitivement à la

" réunion de la dite terre au domaine du seigneur, et

•' Messieurs les juges de paix n'ayant entendu confirmer

*« que ce qu'avait fait M. Burton, et M. Burton n'ayant

" jamais procédé définitivement s\ la réunion, et tout consi-

" déré la cour trouve que M. \iverville a mal ù propos

" réuni la dite continuation de 3 x 44 arpent."

Le» jugements qui précèdent constat'^ni lo fait de

l'exercice, par la prcTnir-' > ooir- vie» plaido) ers-communs,

de la jurisdiction du rinlendant en matière le réunion au

domaine des seigneurs, bien qu'il ne l'ut fait aucune men-

tion de la cour de cet oflicier dans l'ordonnance du 17

Septembre 1764. Les jug(;nient3 qui suivent établissent le

même fait quant à la deuxième cour des Plaidoyers-com-

muns créée par l'ordonnance de 1777, qui comme la premiè-

le ne faisait aucune mention de la cour de l'intendant.
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V.—A Québec : Dcdclionciiii, seigncnr de Neuville,

cuntro l:i vcuvo et Ic8 ^l'-ritieri (iirurd ou Girurdin : juge*

ment du 5 Dt-ct-nibrc I7«|, (jiii, « \ù l'arrôt du 6 Juillet

" I7II à l'occîfition d('î4 lorri'f* inliîihitrcH ou abundontiret,

" ordoniio ciui' raïUc pur de se n-pn-M'Uter, de tenir

•* feu et lieu sur la dite terre et lu mettre en valeur daufl le

" délai (riiii an i\ eoinptcr de la pul)lieati(>u de la pr(''>«ente

•• ordonnance, la cuiir proe'-déra à la réunion «le la <llte

" terre au doutaiiie du dit lii'l'de Neuville, <<ur le eertilicat

" du M. lo eiiré et capitaine de Milice de lu panii!«!«e, eonti-

** me les dits sus-nounués n^uuront pas satisfait à la présente

" ordonnance, huiuelle sera lue et publiée à la porte do

" l'église de la dile paroisse, par trois dimanches consécu-

" tifs, issue du service divin; et attendu qu'il parait qu'il

" a été fait sur In dite terre quelques travaux, la cour or-

" donne ou'à la dilii^cnee du sr. Deschenaux, il sera insé-

•* ré un avertissement en la gazette de Québec, par trois foia

" consécutives, (1) contenant en abrégé la réunion de la

" dite terre, et avertissant ceux qui peuvent avoir quelques

" droits sur icelle d'en fair»; leur déclaration par écrit et de
" produire leurs titres, si aucuns A> ont, au grclfe de cette

•' cour, dans le dit délai d'iui an ; faute de quoi, qu'il sera

" passé outre à la dite réunion : se réservant cette cour,

" lors de la dite réunion, d'ordonner qu'elle ne pourra être

" faite qu'à la charge par h dit sr. Deschesneau de faire

" crier la dite terre au plus oflrant et dernier enchérisseur,

" par trois dimanches consécutifs, ù la porte de l'église de
" Neuville, et que les deniers qui en proviendront reste-

" ront és-uiains de l'ae«|ucreur pour le profit de la dite

" veuve et héritiers Girard, lorsqu'ils se présenteront ou
" jusqu'à ce qu'il en soit ordonné par justice."

VI.—A Québec : Le môme demandeur, comme sei-

gneur de St. Michel et Livaudièrc, contre Jacques Nicole :

(1] Publié dans la " Gazette de Québec," du 27 Dée. 1781, ao.

851.
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5 Décembre 1781, jugement semblable au précédent, suivi

d'un jugement définitif de réunion. Un curateur est nommé
" à la dite terre abandonnée," qui est ensuite vendue à la

charge de payer comptant, à môme le prix d'adjudication,

" les travaux et améliorations qui seront constatés être dûs

et appartenir à François Sirié," qui avait fait une demande

à cet effet.

VII.—A Québec, le même demandeur, comme seigneur

de St. Michel, contre Thomas Lapierre ; 14 Janvier 1786,

jugement semblable, suivi d'un jugement définitif de réu-

nion du 31 Mars 1787.

VIII.—A Québec : Le même demandeur, comme sei-

gneur de Neuville, contre Joseph Tellier
;
jugement sembla-

ble du 24 Décembre 1785.

IX.—A Montréal. Dans une requête, en date du 7 Août

1784, Simon Sanguinet, seigneur de LaSalle, expose aux

juges de la cour des plaidoyers-communs, " qu'il y aurait

" plusieurs terres de concédées dans la dite seigneurie à

" diverses personnes, lesquelles ne tiennent point feu et lieu

" suivant la clause de leurs contrats de concession, et même
" plusieurs n'ayant fait aucuns travaux ni même payé les

" cens et rentes :

*' Premièrement Pierre Poissant, une terre de 6 « 30
" arpents, etc., etc., (et 14 autres censitaires) ; et attendu que
" les propriétaires des dites terres ne remplissent aucu-
" nement les clauses mentionnées en leurs contrats de con-
^< cession : ce considéré, il plaise à vos honneurs autoriser
'' le suppliant à réunir à son domaine les dites terres pour
" en disposer comme bon lui semblera, en observant les for-

" malités requises en pareil cas."

Voici le jugement définitif rendu sur cette requête, le

1er Octobre 1785: (1).

(1) Présents, les juges Jean Fraser et Hertel de Rouvilltf.
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" Sçavoir faisons que vu l'ordonnanrfi du 7 Août 1784
" par nous rendue à la requête présentée en cour par Simon
" Sanguinet, écuïer, seigneur et propriétaire de la seigneu-

" rie de La Salle, contenant qu'il aurait été concédé plu-

" sieurs terres en la dite seigneurie, sçavoir à Pierre Pois-

" sant, etc., etc aux charges, clauses et conditions de
" tenir feu et lieu sur les dites terres, et n'ayant l<'s d.

" concessionnaires jusqu'à présens aucunement satisfait ji

" leur obligation, notre dite ordonnance portant que faulo

" par les dits susdénommés de tenir feu et lieu sur les dites

" terres dans le délai d'un an pour toute préfixions à eoriij)-

•" ter du jour de la publication de la dite ordonnance, il so
" roit par nous procédé définitivement ù la réunion d'iccl'"s

" au domaine de la dite seigneurie sur les certificats tle

" Mrs. les curés et capitaines de milices de la paroisse du
" dit lieu, comme lesditsconcessionnairtïsne tiennent point

" feu et lieu sur les dites terres, ensemble les certificats de
" François Glind, cryeur publique du 30 Aoust comme il a
*' publié la susdite ordonnance par trois dimanches consé-

*' cutifs issue du service divin à la porte de l'église, les cer-

" tificats du sieur Albert Dupuis capitaine de milice du
" d. lieu et celui de M. Lalanne Nre des 28 du d. mois con-

" tenant que les dits concessionnaires desnommés en la

" susdite ordonnance ne tiennent point feu et lieu sur les

" dites terres, à l'exception de Julien Vachereau et Antoine

" Daigneau : Vu aussi l'arrêt du conseil d'état du Roy du
" sixe. Juillet 1711 au sujet des réunions, le tout considéré,

" la cour après avoir délibéré a déchue les dénommés ci-

" dessus de la propriété des terres à eux concédées en la

" dite seigneurie, à l'exception des dits Julien Vachereau
" et Antoine Daigneau qui ont satisfait à notre d. ordon-

•' nance ; ordonne que les dites terres sont et demeureront

*' réunies au domaine d'icelles pour par le dit sieur Simon
" Sanguinet seigneur du dit lieu de La Salle concéder les

" dites terres à qui et ainsi que bon lui semblera ; man-
" dons etc."



! I

I ï

402 b

X.—A Montréal : James Cutlibcfl, aeigneur de Berlhiur^

demandeur, contre François Uarril, père, et François Burril,

fils. \'oivi un jugement du 27 Août 1790 qui a été j)orté en

appel. Comme les deux décisions sont motivées^ je croi»

«ju'il est important de les donner en entier, i^ans, pour cela,

en approuver tous les motifs. Celle de la cour d'appel fait

connaître l'opinion du juge en chef, M. Smith, sur les arrêts

de 1711 et sur l'étendue de la jurisdiction de la cour de»

plaidoyers-communs. Le jugement de ce dernier tribunal

est en ces termes : (1). i
, ; |, ,..,'

" La cour ayant considéré son jugement préparatoire

" du 24 Mars 1787, les diilérents certificats de publications

'* d'icelui étant ensuite, et particulièrement celui de Pierre

" Martin dit Pelland et Louis Vadnay capitaine des milices

" en date du 16 Octobre 1788, et les dépositions

" des témoins, le tout considéré et examiné, est d'opinion :

" lo.—Que le jugement préparatoire et dessus daté n'a

" pas déchu les défendeurs de la propriété des terres à eux
" concédées, quoiqu'ils fussent par icelui obligés de tenir

" feu et lieu sur les dites terres dans l'an et jour de la pu-
" blication du dit jugement, la peine de déchéance n'étant

" que comminatoire et ne pouvant être prononcée qu'après

" un second jugement définitif.

" 2o.—Que le demandeur ayant négligé de se pourvoir

" en justice contre les défendeurs à l'expiration de l'an et

*' jour à eux accordés par le dit jugement, et ayant gardé le

" silence pendant plus de deux ans, dans lequel espace de

" tems les défendeurs ont fait des défrichements, construit

'* de petites maisons et entretenu à leurs frais et dépens les

" chemins publics, il serait injuste que le demandeur pro-

*' fitât de leurs travaux par sa négligence ;

" 3o.—Qu'enfin les défendeurs ayant payé à l'agent

(I) Prûsento, l«s jugea John Fraser, H. de Rouvilie, P. Panet.
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" du domandeur les rentes seltriuMirialcs pour l'nnné<> 17^)7

" postérieurement uu jufr*-ni('nt préparatoire do cette (U)iir,

" on doit en inférer que le (IcinandiMir ici rcirardait oncop-

" comme vrais propriétaires dos dites terres et voiduit hien

" leur donner souHrance.

" D'après ces considérations la rour déi)oiite le l)e-

" mandeur de sa demande on réunion au domaine des

" terres en question ; ce faisant, maintient les Défendeurs
" en la jouissance et propriété d'ieclles terres, sur les(iuellos

"
ils continueront de tenir ftm et lieu. Et attendu cpie les

" parties sont respectivement dans leur tort, y ayant eu de

" la négligence des deux côtés, la cour ordonne que ehaciue

" partie paye ses propres frais et (jne ceux du gri'tfo seront

" payés par égale moitié entre le Demandeur et les Défon-
" deurs. "

Voici le jugement en appel, précédé des motifs donnés

par le Juge en chef, M. Smith (1), et prononné le 2 avril

1792, en langue anglaise ;

Traduction :
•

" L'appelant était le Demandeur en cour de première

" instance. Son action avait pour objet la réunion à son

" domaine de deux terres, faute par les Défendeurs ses ti'-

" nanciers de les avoir habitées et cultivées. La question

" soumise à la cour des plaidoyers-communs, était de savoir

" si le demandeur avait le droit d'obtenir cette réunion : le

" jugement de la première cour a déclaré qu'il ne l'avait

" pas.

" La décision de la question dépend entièrement df

" l'édit du Roi de France, du G Juillet 1711. Sans les dis-

(1) Présents: Son Excellence Alured Clark. lieiitonant-gouvorneni,

président ; les honorables William Sniitb, juj^e en chef, M. Tiiilnv, M-
iîaby, M. de liongueuil.
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'^ positions de cet édit, les seigneurs n'auraient en de re-

•' cours contre leurs censitaires en défaut de payer leurs

" cens et rentes et de remplir leurs obligations, que par la

'^ voie d'une action pure et simple, ou de la saisie cen*

" siielle.

" Ni l'une, ni l'autre de ces voies n'a été adoptée, et

" la raison en est bien simple ; c'est que l'une et l'autre

" auraient eu des résultats contraires aux vues du deman-
" deur qui voulait non-seulement être payé de ses arrérages

'• de rente, mais encore avoir le pouvoir de concéder de
" nouveau les dites terres à d'autres habitants. ,

\\
" Lorsque la France fit la cession du Canada à une

" compagnie en 1628, c'était pour lui donner le commerce
" exclusif, ou le monopole de la traite du pays nouvelle-

" ment découvert. La compagnie n'a pas eu de droit au
" sol jusqu'en 1642.

" L'idée de coloniser le pays pour en faire un domaine
" qui eût ajouté à la force nationale, ne devint un objet sé-

' rieux qu'après la ^l'-tmission de la compagnie, lorsque la

" Couronne rentra dans la possession de ses droits.

" En 1672, les concessions en seigneurie étaient déjà

" nombreuses ; mais leur défrichement ne répondant pas

" à leur étendue, la couronne prit des mesures pour y
'* apporter remède, en obligeant les concessionnaires de les

" cultiver ou mettre en valeur.
'\ '

'.

" Il y a différents édits et différentes lois à ce sujet ; et

" le moyen compulsoire que l'on adopta, fut de réunir au
" domaine du Roi, les seigneuries concédées, mais non-

" établies ou défrichés, ou d'une partie seulement de ces

" seigneuries.

" Les édits et déclarations du Roi et les arrêts du con-

'' seil d'£tat, qui furent ainsi rendus pour opérer la dé-



405 b

t eu de re-

ayer leurs

que par la

aisie cen-

doptée, et

et l'autre

lu deman-

I arrérages

ncéder de

ida à une

commerce

nouvelle-

e droit au

i domaine

i objet se-

lorsque la

9.

lient déjà

idant pas

s pour y
es de les

sujet ; et

réunir an

lais nou-

ât de ces

i du con-

5r la dé-

" chéance des titres des seigneurs, sont des 4 Juin 1672, 4
" Juin 1675, 9 Mai 1679, 6 Juin (Juillet) 1711, 17 Juillet

" 1743 et 1er Octobre 1747. (Le juge en chef a omis ici

" l'arrêt du 15 Mars 1732 ; il en parle plus bas.)

*' Ces lois, pour être justes, supposent que le seigneur

" est en défaut à raison du non défrichement de la conces-
*' sion qui lui a été donnée, et que les seigneurs ont refusé

'* de faire des baux à cens ou sous-concessions.

" Lorsqu'il obligeait le seigneur à établir des habitants

" sur ses terres sous jjeine de déchéance de ses droits aux
" parties non-établies, le législateur français ne pouvait

" pas refuser à ce seigneur le môine remède contre ses te-

*' nanciers en défaut, iî leur tour, de défricher et cultiver.

" C'est là l'origine du second édit du 6 Juillet 1711. Les
*' concessions non-désertées doivent être réunies au domai-
" ne du seigneur.

" Suivant les lois du pays, antérieures à la conquête,

" c'est-à-dire les arrêts du 6 Juillet 1711, et de Mars
*' 1732, tout tenancier n'hahUant pas sur sa concession et

*' en défaut de la cultiver dans un an, encourait la déchéan-
" ce de son titre ; et par l'édit, la compétence en pareille

" matière, et l'autorité de réunir au domaine, ont d'abord

" été attribuées à Bégon, qui était alors intendant, et fiuent

" exercées par ses successeurs, Dupay, Hocquart et Bigot

" jusqu'à l'époque de la conquête de 1760. Des titres de
" concession avaient déjà été annulés avant ce tems-là,

" par les prédécesseuvs de Bégon, Raudot, Beauhamois, de
" Champigny, De Meulles et Duchcsneau, jusqu'à Talon
" qui était intendant lors de la promulgation de l'édit de
» 1672. (1)

(1) Liste (les inteodants au Canada, dans l'ordre de leur nomination.

1. M. Robert 1663. [Il n'est pas venu en Canada.

2. Talon, commission du 23 Mars 1665.
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'* Ce 9Ut était lui à Vépoqim de la conquête, rest encore,

" dans tous les cas qui sont compalibles nv<;c la souverainc-

" té du conquérant, et où il n'y a pas eu révoration par son

" autorité ou l'autorité du Parlcnionl, ou par dus ordonnan-

" ces de la Législature provinciale.

*' La principale cour établie en cette province, pour la

" sécurité des biens et des droits civils ont la cour des

" plaidoyers-communs. Quelle était l'étendue de sa com-
*' pétence, c'est là la question. Elle n'a certainement pas

" tous les pouvoirs dont était revêtu l'intendant français
;

" car il pouvait nommer aux charges, faire des lois de po-

" lice, et prélever des impots ; il représentait le souverain

*' dans son double caractère de législateur et d'exéenteur

" des lois. Vouloir attribuer à la cour des plaidoyers-

" communs des pouvoirs aussi étendus, ce serait donc

3. M. de Bouteroue, coin, du 8 Avril l(iG8.

4. M. Talon, revenu en 1G70.

5. M. Duchesneau, commission du 5 .luin IGTfi.

6. M. de Meulles, « 1 Mai 1C82.

• 7. M. de Champigny, « 24 Avril 1686. '

8. M. de Beauharnois, " 1 Avril 1702.

9. M. Baudot, père, «' 1 Janv. 1705.

10. M. Ilaudot, fils,
« « «

Ce dernier ainsi nommé pour remplir la charge de son père en

son " absence, maladie ou autre légitime empêchement,

même à son défaut."

11. M. Bégon, commission du 31 Mars 1710.

12. M. Chazel. Il périt dans la traversée, en venant au Cnnailn,

[Garneaujt. 2, p. 369.]

13. M. Dupuy, commission du 23 Novembre 1725.

14. M.Hocquart, « 21 Février 1731.

Cependant M. Garneau le fait arriver en Canada en 1729, t. 2,

p. 380. Sa commission le désigne comme étant déjà" coiii-

missaire général de la marine, ordonnateur en Canada."

15. M. Bigot, commission du Ir Janvier 17+8.

II fut le dernier intendant.

I ;

l
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aussi absurJe que semit insoutenublo, d'un autre côlé, lu

prétention (juc cette cour ne i)fmrrait, dan» aueini cas,

exercer cette partie de la jiirisdiction dévalue à l'inten-

dant en sa qualité de Jui;e, (jui était nécessaire à la sé-

curité des biens i-i des droits eivii.4 du sujet : pouvoirs

qui n'étaient pas donnés en entier à aucune cour en par-

ticulier, mais (jui étaient parlai(és entre tontes les cours
;

la part attribiu'»;, dans ce partacfo, i\ la cour de l'inlen-

dant, donnant au citoyen un recours île- ant cette cour,

qu'il ne pouvait pas avoir dans aucune autre cour.

" En matière de réunion au domaine du seigneur, l'in-

tendant seul avait autorité ; mais dans les réunions des

seigneuries au domaine du Roi, la C(>o|)ération tlu gou-

verneur était devenue nécissaire depuis l'année 1676. (1)

" Les décisions prononcées dans cette cour, sur les con-

testations relatives aux églises et presbytères des parois-

ses de Macliiclie (5 Nov. 1787) et nouvelle Beauce (5

Janvier 1789), étaient fondées sur la distinction qui vient

d'être faite. Bien certainement, la cour des plaidoyers

communs ne peut pas exercer l'autorité de l'intendant

français en matière de législation, telles que la levée des

impôts, et le maintien de l'autorité du magistrat contre

les prétentions du clergé français, ou de la couronne et

de l'église gallicane toiU à la fois contre les empiétations

du siège de Rome. L'intervention de la cour des plai-

doyers communs, à l'ellct de prélever les taxes ecfZesiaaii-

çucs ci-dessus mentionnées, n'était donc pas autorisée ou

(1) -M. Garneau peut invoquer les extraits de M. Cugnet, p. 51 :

" Ordonnance de M. ilocquart, inlcndatU, tlu 22 Nov. 1729, Ed. et

Ord. in-8o. t. '2, p. 3:17. Ord. du 7 Dec. 17-29, de « Gilles Ilocquart,

conseiller du FloI en ses conseils, intendant de justice, police et finan-

ces en la Nouvelle-France."' i

2d vol. des '• documents seigneuriaux,*' p. 129 ; Ord. de M. Hoc-

quart, du 14 Oct. 1729.
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** jastifiée par la loi, telle qn'elle existait alors ; et les dé-

" crèts de la cour d*appel ont été virtuellement confirmés

" par l'ordonnance passée récemment, qui revêt le gouvcr-

" neur de l'autorité que l'intendant avait exercée concer-

" nant les cotisations ou contributions des paroissiens pour

" la construction des églises et presbytères.

" Ainsi la reconnaissance de la part de cette cour, de
" la dévolution à la cour des plaidoyers-communs, de la

" jurisdiciion de l'intendant en matière de réunion, n'est

" nullement incompatible avec les décisions ci-devant men-
" tionaées. Nier ce'îe jurisdiction, ce serait laisser les sei-

" gneurs, sujets anglais, sans le remède qui était accordé

" aux seigneurs, sujets français.

" L'objection que les défendeurs en première instance

" n'ont pas été assignés devant la cour, n'a aucun poids,

" cela étant purgé par le fait de leur comparution et leur

" défense.

h

" Et bien que la cour des plaidoyers-commnns eût pro-

" cédé avec plus de régularité, si les parties eussent été

" obligées de plaider par écrit et de présenter une articula-

" tion précise des faits, néanmoins la raison de l'exception
" qu'on fait à cet égard est faible, les deux parties parais-

" sant bien connaître que la contestation roulait sur la

" question de savoir quel usage on avait fait des terres, et

" ayant eu volontairement et récipioquement recours à la

" preuve verbale sur le point principal de la contestation.

*' La validité de la sentence de la cour des plaidoyers-

** communs doit donc dépendre de l'inuuir<.sance de la

" preuve du demandeur, à justifier l'imputation d'un fait de

" déchéance, et par conséquent l'exercice du droit qu'il ré-

" clamait de faire prononcer la réunion.

*' Si la preuve était complète, la sentence doit être in-
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" firméc, et nous devons donner ici 1<' jugement que la cour

" do pn^micru instance aurait du rendre : ni cette priiuve m
" répondait pas aux exigences de la h»i, le jugement tloii

" être confirmé. Mais si cette cour est laisHée dans l'in-

'^ certitude quant ù la preuve laite devant le tribunal inl'é-

" rieur, nous n'avons pas ù adopter, pour n!ndre justice,

" d'autre voie que de le mettre en position de faire dispu-

" raitre les doutes, par l'infirmation de la présente seutenee

*' et le renvoi de la cause à ce tribunal.

" Les concessions des défendeurs remontent ù l'aniicc

" 1765, et la poursuite à raison de non défrieheincnt c. clé

" faite en 1790. Il n'est pas démontré que l'habitatiou v\

" la mise en culture soient d'ime date plus ancienne (|iic

" l'année 1788. Si c'est le cas, le droit ù la réunion pciil

" avoir été acquis environ vingt ans auparavant, le tena(>

" fixé pour tenir feu et lieu étant expiré en 1766.

" Si les défendeurs eussent, dans leurs plaidoyers, cx-

" plicitement admis que les terres avaient continué d'ôtn;

" abandonnées et en désert durant cette période, l'action eflt

" été pleinement maintenue, et jugement eût du être rendu

^' en faveur du demandeur. Mais il n'y a pas une telle ad-

*' mission ou confession ; et comme on ne trouve pas, aux
" pièces du procès, de certificat du curé de la paroisse et

" de deux capitaines de milice (ce qui, suivant l'édit, de-

'• vait sufHre pour obliger le tenancier à faire une preuve con-

" tradictoire), le demandeur qui n'a fait entendre qu'un té-

" moin, ne peut pas s'attendre à plus qu'un renvoi de la

*' cause au premier tribunal. La présomption résultant des

" papiers qui nous ont été transmis, qu'il y avait un tel

" certificat devant la cour de première instance, et que les

" terres avaient été longtems abandonnées, nous fait un
" devoir de prononcer ce renvoi. Car, quant aux reçus don-

" nés par le demandeur des arrérages des cens et rentes

" pour 1787, bien qu'ils aient l'effet de libérer de cette dette,

52
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"
ils ne peuvent pas avoir rt'Iui liVu-indru le droit dislinct

"
(le n'-nnion, à raison du défaut de défriclienjent, fondé sur

" une loi expresse, et appuyé sur la politique générale de
" coloniser la province, et la justice de préserver le si'igneur

** de la perte de su sei^ieurie par la négligence do ses tc-

*' nanciers, toutes les fois que la couronne jugeait à propos
" de se prévaloir du retard ou de la négligence du vassal

" ù défricher son âef, pour eu o])ûrer la réunion ù son di>-

" muine. '

. .

" Ces remarques, faites on conformité de l'ord. do 1787,

" NufTiront pour faire connaîtr; la princi|)ale bûse du décret

" en appel qui est.... que la aentencc de la cour de pre-

" mière instance soit infirmée, mais sans les dépens de

" l'appel ù l'une ou ù l'autre des parties, et que la cause

" soit renvoyée à la cour des piuidoyers-comuxuns, pour

" qu'il y soit procédé ultérieurement selon lu loi et la jus-

" tice." (1)

La cause fut Je nouveau portée en appel parle soigneur

qui avait été débouté de sa demande. jC jugement fut

confirmé par la cour d'appel le 20 Janvier 1796 (2). Les

(1) Dans le passage suiraat de son rapport du 27 Février 1794>,

déjà cité, M. le procureur général Monk fait allusion à cette cause :

'* La principale cour de justice pour assurer, garantir et protéger la

" propriété et les droits civils du sujet, est la cour dus FlaiJs-communs,

" Tous les pouvoirs dont Pintendant était revêtu par la loi, n'ont cer-

« tainement pas été transférés à cette cour, car Pintendant pouvait

" nommer aux emplois, établir des règlements de police et imposer des

« taxes ; mais je suis d'opinion que la cour des Plaids-Communs est in-

« vestie de la même jurisdiction qui était accordée à Pintendant comme
" juge, pour la protection de la propriété et des droits civils du sujet ;

" et cela a été décidé dernièrement par la cour provinciale d'appel

" dans l'aiiaire de Cuthbert contre Bazil (Barril].

(2i Présents, les honorables W. Osgoode, juge on chef, président
;

le Lord Evêquc de Québec, Frs. Baby, John Lees, John Young, Pierre

Amable DeBoane.
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motifs donnf'H par cotte dornifri* rnui' -^kiii lu'ux-fi :
" il y a

** une iiction pônal)- tondre sur iiii iirrtt du <« Jiiila-t 1711

" <{iu ordonii)' l'tc, clc l'f coiinii'' 1rs «•rrtilicalH Ar^

" rapifiurn's de iiiilirc, cti d:ilc du |(J Oct. I7M,S, drilarciil

" scidoiiHMit ([u'iU n'ont tniiiv»'- pt-rsoiiiii- ffiiant li-u et lii'ii

'* sur le t«'rrain en question ; «M (diiiiiic aii-sj j.- rerlilicat du
" curé, en date du 10 Oct. 17!)(>, dr-clari! scidcuicnt (|u'au-

" cun d»; s<'s paroissiens n'y lient leii et lieu, et ([u'aucun

" des dits fcrlilieats m; l'ait de mention eoni'eriiaul la mise

" en cultiia' des terres, ni déelari! «[u'elles sont tenues sans

" les mettre en valeur, ainsi (lu'ilcst ri'(|uis par l'arrêt, cette

"• cour est d'opinion (jue la i)Liialilé imposé(! par le dit

" arrùt ne peut pas être mise eu vigueur sur une preuve

" aussi défectueuse, et (jiic par eonsétiuent le jugement di- la

" cour do première instance qui déboute le demandi.'ur et

" le condamne aux dépens (quehpic soient les raisons qui

*' peuvent en avoir été données) était bien fondé et doit

" être maintenu.

XI.—A Montréal ; cour du banc du Koi. L'iion. J, D.

E. LeMoino de Longueuil, seigneur dt; Soidanges, contre

Bazile Dagenais
;
jugement, 20 t^évri(>r 179(J :

" La cour...., vrt {[u'il est constaté par la déiiosilion

'* des témoins que le dit tléfendeur ne tient point feu et lieu

" sur la terre désignée en la déclaration, qu'il y a eu (piel-

" que s travaux ci-devant faits sur ieelle, mais qu'elle n'est

" point actuellement mise en valeur et est tout-à-fait aban-

" donnée, ordonne que faute par le défendeur ou (pielqu'uii

" pour lui de mettre en valeur la dite lerre et d'y tenir feu

" et lieu dans le délai d'une année à compter de la pul)li-

" cation et atiiclie du présent jugement à la porte de l'église

*' du lieu où est situé la susdite terre, issue de la messe pa-

" roissialc, et sur preuve légale de tel défaut, la cour procé-

" dera à la réunion finale d'iccUc terre au domaine ilc ht.

" seigneurie du demandeur."

MM
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Le jugement final do rfninion fut prononcé lo 15 Avril

1797. (I)

XII.—A Montréal : cour du banc du Roi : Constant

Cartier, demandeur, contre rnadam*: la baronne de Lon-

jL^icuil, veuve du David Ale.\and*-r Cîrant, et autre», d6fen«

«leurs.

Suivant les t''non«'«''s de la dr-claration du demandeur,

M. (înint employait coiiune prtMi'-noiti Busby, l'un des dé-

lendeurs, ainsi «jtiu le nommC; Iiouir^ Honoré Joubert, pour

l'aire des ventes dt.'s terre» du sa seigneurie. Quand un ha-

bitant lui demandait une tern; en concession, il en passait

d'abord un bail à cens à l'un de ces deux individus, et ce-

lui-ci en faisait ensuite un aelu de vente à l'habitant, qui,

par ce moyen, s(? trouvait forcé de payer des sommes d'ar-

gent au seigneur, pour obtenir la terre «ju'il voulait avoir.

Le demandeur allègue (jue lu 12 Mai 1800, M. Gront

était convenu de lui vendre une terre en bois debout de

12 H 28 arpents, k la charge de certaines rcdevancea sei-

gneuriales consistant en " un sol tournois argent de France

" par chaque arpent en sup<'rficie, J minot de bled froment

" par chaque 20 ar|H'nts en superficie, et 3 sols tournois de

" cens pour toute la dite terre et en outre pour et

" moyenant le prix et somme de 4400 livres ancien cours,"

à compte de laquelle somme le Demandeur avait alors payé

au défendeur Thomas Busby pour le .seigneur, lîîOO livres.

Dans la vue de se soustraire aux effets des arrêts de

1711 et 1732, M. Grant fait un contrat de concession à cens

de cette terre à son prête-nom Busby, par acte du 30 Mai

1800, devant Chaboillez, notaire, et le 13 Juin suivant, Bus-

(1) Présents, le juge en chef [Monk] et MM. les juges Walker et

Tanet.

Dans le même tems, M. de Longueuil obtint quatre autres jugements

(le réunion contru Jacques Charlebois, Joseph Poirier dit Déloge,

Charlotte Champenois, vcure Prieur, et Etienne Chatel.
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by en paflfl« nn contrat de vcnto au dcmandcnr pour le

prix do 4400 livres, ieconnais!«ant avoir déjà n>çu I2(N)

livn?9 en h compte. Le 6 Mars 1802, le demandcar paie à

M. Orant les lixls ot ventes sur ce prix d'acquisition, et lt« 6

Juillet 1804, il remet i\ Busby, pour son seigneur, la biiliinco

du prix do vente, savoir 3800 livres, avec intérêt ù compter

du 13 Octobre 1800.

Par ses conclusions, M. Cartier deinundt^ qu'il snlt d»'*-

claré, lo. qr.o M. Grunt était obligé de conc«''dcr la susdite

terre et ne pouvait la vendn; h peine de nullité du rontral

de vente, de restitution du prix, et de réunioti d'irclK- de

plein droit au domaine de Sa Majesté ; 2o. cpie le dit acte

du 30 Mai 1800 (Bail à cens fait A Rusby) était un acte

simulé, ainsi que le dit acte de vente du 13 Juin pur Husby

au demandeur ; 3o. Que Grant et Busby étnicnt tenu» à la

restitution des sommes d'argent ainsi payées par lu deman-

deur, et que la dite terrt; était réunie de plein droit uu

domaine de Sa Majesté, aux mêmes droits imposés sur les

autres terres concédées dans la dite Baronie de Longueuil
;

concluant enfin que les défendeurs soient condamnés

solidairement i\ restituer et payer au demandeur la dite

somme i\ la charge de par le dit demandeur payer

à l'avenir au receveur-général de Sa Majesté en cette

Province, ou à telle autre personne qu'il plaira à Sa Majesté

.autoriser à cet effet, les mômes droits imposés sur les autres

terres concédées dans la dite Baronie de Longueuil.

L'action de Cartier avait été int»'ntée au mois de Mai

1810. Le 5 Juin suivant, M. Bedard, l'avocat du Deman-

deur, donne avis à " Stephen Sewell, Ecr, solliciteur général

de Sa Majesté pour la Province du Bas-Canada," qu'il a porté

contre les défendeurs " une action dans l'événement de
" laquelle la couronne est intéressée, et que vendredi le 8

" Juin courant, jour du retour de la dite action devant la

" dite corn- du banc du Roi, il fera application aux juges

w
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" de la dite cour, qne les officiers de la couronne soient in-

" formés que la dite cause est pendante en cour, aux fins

" qu'ils puissent intervenir et prendre telles conclusions

'* qu'ils jugeront convenables. "

Le 8 Juin 1810, Cartier demande " que comme la cou-

" ronne est intéressée dans l'événement de cette cause, il

" plaise à la cour ordonner que les officiers en loi de lacou-

" ronne, ou aucun d'eux, seront notifiés que cette cause est

" actuellement pendante en cette cour, pour par eux inter-

" venir, si bon leur semble, et prendre telles conclusions

" qu'ils jugeront convenables ;
" sur ce, il est ordonné que

" le demandeur prenne tel moyen qu'il avisera pour notifier

" les officiers de la couronne."

Le 9 octobre 1811, les défendeurs opposent à l'action

une défense au fonds en droit, et une défense aufonds en

fait. Et le 19 Avril 1813, la cour, après avoir entendu

les parties sur la première de ces défenses, décide contre

les défendeurs, et ordonne de passer outre à l'enquête des

faits articulés dans la déclaration du demandeur. (1)

Un jugement interlocutoire du 19 Octobre 1814, ordoime

que l'enquête soit fixée au 2e jour de Décembre suivant, et

permet au demandeur d'examiner les défendeurs sur faits et

articles.

Le 1er Février 1815, Cartier demande que les faits et ar-

ticles signifiés à trois défendeurs soient tenus pour avérés et

confessés faute par eux d'être comparus pour répondre aux

dits faits et articles. De leur côté, les défendeurs préten-

dent qu'ils ne doivent pas être tenus de répondre aux inter-

rogatoires qui ont été soumis, attendu qu'ils sont non^perti-

nentê et illégaux.

Le 10 Avril suivant, la cour déclare les interrogatoires

(1) Présents, MM. Monk, juge en chef, Ogden, Reid, Foucher.
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pertinents et ordonne que les défendeurs soient tenus d'y

répondre le premier jour de témoignage dans la vacance sans

nouvelle assignation. (1)

Appel est interjeté par les défendeurs, de cette dernière

décision qui est infirmée par jugement du 30 Juillet 1817.

(2)

C'est une question de pertinence d'interrogatoires sur

faits et articles, qui est décidée et non le droit d'action du
demandeur. Au cnntraire ce droit d'action, qui ne pouvait

reposer que sur le premier arrêt du 6 Juillet 1711 et celuidu

15 Mars 1732, est reconnu dans cette instance, expressément

par les jugements de la cour de Montréal sur la défense au

fonds en droit et sur l'obligation de répondre aux interroga-

toire sur faits et articles, et, implicitement, par le jugement

de la cour d'appel. Est-il à supposer que, si les deux arrêts

dont il s'agit, eussent, à cette époque, cessé d'être en vi-

gueur, soit par désuétude ou autrement, il eût été permis au

demandeur de continuer l'instruction de sa cause ? L'idée

seule d'une pareille supposition eût été une injure faite aux

juges de ces deux tribunaux ; car c'eût été les accuser d'une

ignorance coupable de l'état des lois, et d'une indifférence

plus coupable encore, dans l'exécution de leurs devoirs.

La loi donnait à Cartier un droit d'action
;
pour le suc-

cès de sa cause, il lui fallait, ou un aveu complet des faits

par sa partie adverse, ou un commencement de preuve par

écrit. Il parait que, d'après les circonstances, ce commen-

cement de preuve ne pouvait lui être acquis qu'au moyen

d'un examen des défendeurs sur faits et articles. La cour de

Montréal, admettant le droit d'action, était conséquente avec

elle-même, lorsqu'elle décidait en faveur de l'examen sur

faits et articles, puisque c'était un des moyens, et même le

(1) Présents, MM. le juge en chefMouk,Ogden, Beid et Foucher.

(2) Présents, M. le juge en chef Sewcll, président, et MM. Youog,

IrTÏne, Mure et Smith.

m
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seul moyen,dans l'espèce, d'assurer au demandeur le bénificc

d'un principe qu'elle sanctionnait. On ne peut pas en dire au-

tant de la cour d'appel, qui, par le renvoi de la cause à la cour

de première instance pour y continuer l'instruction du pro-

cès, admettait le même principe, le droit d'action, mais qui,

en môme tems, refusait l'application du seul remède effi-

cace. Ce sont des décisions comme celle-ci, qui ont pu
donner lieu de penser que les tribunaux avaient refusé ou

s'étaient abstenus de faire l'application des anêts dont il est

question. (1)

XIII.—A Québec : Cour du banc du Roi : cause de

Dubois contre Caldwell, de même nature que la précédente

jugée en 1820, mentionnée à la p. 508 du 1er vol. de *' La
revue de législation etc., " p. 206 du 2d vol., et mpportée

au long avec la cause de Langlois contre Martel, p. 44 du
2d vol. des " décisions des tribunaux du B. C."

<(

((

{(

" Cette action, dit la cour de Québec, est fondée sur

l'une des clauses de l'arrêt du 6 Juillet 1711, qui statue :

'' que tous les seigneurs, etc., etc. Cette loi doit être assimi-

" lée à un statut pénal, de sorte que le demandeur, pour

réussir, doit se trouver compris dans la lettre même de la

loi. L'arrêt exige, en premier lieu, que le seigneur soit

'^ mis en demeure de concéder au taux ordinaire de sa sei-

" gneurie, et pour nulle autre considération, et le recours

" qu'il accorde ne peut avoir lieu que dans le cas de refus.

(1) J'ai raison de croire qu'à la même époque, il y avait contie la

Baronne de Longueuil deux instances semblables i celle de Cartier, et

qui eurent le même sort. L'une de ces instances devait être celle for-

mée sur l'action de Jean Terrien. I«s dossiers n'ayant pu être trourés,

je ne puis pas en donner une analyse. Après le jugement de la cour

d'appel, il ne fut pas possib'.â d? donner suite à ces contestations
;
puisque

le commencement âc jpreuw pcr écrit qui était absolument nécessaire

dépendait dr rexamen des défen< leurs sur faits et articles, examen que

la cour u'appel avait dénié.

i l.
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" Comme la déclaration n'allègue ni telle sommation ni tel

" refus, elle est fautive dans un point essentiel, et la dé-

" fense en droit doit être maintenue."

La cour de Québec regardait donc le premier arrêt de

1711 comme étant en pleine vigueur.

XIV.—A Montréal : cause de sir John Jolinson contn^

John S. Hutchins, jugée le 20 Av/il 1818, et en appel le 20

Janvier 1821, et analysée au no. do mes observations

sur les cens et rentes. Le seigneur lui-môme admettait

qu'il n'était pas permis de vendre les terres seigneuriales on

bois debout. Plusieurs autres causes que j'ai alors citées

prouvent que les tribimaux étaient loin de regarder les ai-

êts de 1711 et 1732, comme tombés en désuétude et .ayant

cessé d'avoir fbrce de loi : entre autres, les causes de Cuvil-

lier contre Stanley, et Burton, opposant ; McCallum contre

Grey ; Guichaud contre Jones.

XV.—A Québec : cour du banc du Roi : Bertrand, sei-

gneur de l'Isle Verte, contre Rouleau, curateur
;
jugement

du 20 Avril 1827, en réunion au domaine du seigneur.

XVL—A Québec : cour du banc de la reine : (1) dame
M. R. Eckart, seigneuresse de St. Charles d'Aubin de l'Isle,

contre Gaspard Veilleux : jugement du 21 Mai 1844, en ré-

union au domaine de cette seigneurie. (2)

(1) Présents, les hons. juges Panet et Bédard.

(2) Depuis que ces notes ont été écrites, j'ai eu occasion de voir des

jugements de réunion au domaine des seigneurs dans plusieurs autres

causes, ent'autres les suivantes :

—

1780 Mars 16.—Geneviève Sicard, veuve Duchény, " Dame et pro-

priétaire du fief Carufell," contre Pierre Frélan et deux autres censi-

taires.

1780, Maa 16.—Joseph Neveu, seigneur de Dautrav i* Lanoraye,

contre Nicolas Barbier.

1780, Juin 15.—Les révérends Pères Jésuites, seigneur» de La-
prairie de la Magdeleiue, contre Jérôme Cbapuis dit Dauphin^ et deux

autres censitaires.

53
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XVII.—Vuici l'analyse des faits et des moyens des par-

ties, dans les deux instances mentionnées à la note uous le

no. S41.

La première est celle de Lavoie, fils, demandeur, con-

tre madame la baronne de Longueuil, défenderesse, intro-

duite en Juin 1818. Selon les énoncés de la demande ;

le.—La défenderesse est obligée, " tant par le titre de
** concession de la baronnie de Longueuil, que par la loi

*' en force en ce pays, de concéder aux habitans de ce pays^

** sur leur simple de'^ lande, les terres non-concédées et en
** bois debout .... à titre de redevance, et aux mêmes
" droits imposés sur les autres terres concédées dans la

** dite baronnie de Longueuil, sans pouvoir exiger d'eux

" aucune somme d'argent pour raison de la concession dU-
** celles, à peine de déchéance des dits droits et de tous

" autres droits quelconques sur les dites terres ainsi deman-
** dées en concession."

2o.—^En Mai 1815, il y avait, dans un endroit indiqué

de la baronnie, un certain lot de terre de 90 m 28 arpents

en bois debout et non-concédé.

3o.—Le demandeur et vingt autres habitants, " voulant

s'y habituer et le mettre en valeur, au désir de la loi,"'

avaient, dans le dit mois de Mai 1815. demandé à l'agent

de la défenderesse, le dit lot de terre en concession, à titre

de redevances, et aux mêmes droits imposés sur les autres

terres concèdes dans la dite baronnie de Longueuil ;
" le dit

demandeur, nommément, indiquant la portion qu'il voulait

avoir à ces conditions, savoir, 4 h 28 arpents.

Mais l'agent avait refusé de faire cette concession.

4o.—Le 5 Août 1815, le demandeur s'était transporté,

accompagné de deux notaires, au manoir de la défenderesse,

et lui avait signifié que, dans le mois de Mai précédent, il

i
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avait fait la demande de la concession qui le concernait, à

M. Busby, son agent, et que celui-ci n'avait point voulu la

lui donner. En conséquence, " là et alors, (c-à-d. nu dit

** manoir le 5 Août 1815), le demandeur, en la présence des
*' dits notaires, en pariant à Charles Grant, écuicr, fils de la

** défenderesse, en son absence, avait prié, sommé et inter-

" pelle la dite défenderesse de lui concéder la dite étendue
*' de terre ci-dessus désignée, et contenant 4 « 28 arpents,

" à titre de redevances et aux mêmes droits imposés sur les

*' autres terres concédées dans la dite baronnie de Lon-
** gueuil, en lui signifiant que, faute, par elle de ce faire,

** lui le dit demandeur protestait contre elle, de tous dépens,

" dommages et intérêts, et allait se pourvoir, ainsi que de

" droit, pour obtenir la dite étendue de terre, en concession,

*' à titre de redevances et aux mêmes droits imposés sur

** les autres terres concédées dans la dite baronnie de Lon-
*' gueuil.

La défenderesse avait refusé de lui faire la concession

ainsi demandée.

5o.—Le demandeur, croyant de bonne foi, qu'au moyen
de la demande, par lui faite au dit Thomas Busby, de la

dite étendue de terre en concession, il avût un droit acquis,

par la loi, à cette étendue de terre, en était entré en posses-

sion, dès le mois de Mai 1815, avait défriché le chemin de

front, au désir d'un procès verbal du grand-voyer, ainsi

qu'une partie de la tene.

6o.—En Février 1816, la défenderesse l'avait poursuivi,

«n complainte et réintégrande ; et par jugement du 19 Avril

1817, il avait été condamné à abandonner les lieux, et à

payer à la seigneuresse, deux louis courant de dommages et

les dépens.

7o.—Le 13 Juin suivant, le demandeur, en obéissance

â ce jugement, dont copie lui avait été signifiée, seulement
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le 31 Mai précédent, avait abandonné la possession de la

susdite terre.

80.—Le lendemain, savoir, le 14 Juin 1817, le deman-

deur avait signifié à la défenderesse, par le ministère de

Mtre Doucet, notaire, et deux témoins, qu'en obéissance au

jugement, il avait abandonné les lieux, et qu'il était prêt à

lui payer le montant de la condamnation portée contre lui,

en capital et frais, si la défenderesse voulait bien lui dire à

qi^elle somme d'argent elle se montait, ce qu'elle avait néan-

moins refusé de faire.

9o.—Le 7 Avril 1818, il avait payé à l'avocat de la

défenderesse, £10, en acompte de la condamnation, et avait

toujours été prêt de payer la balance.

lOo.—Déplus, le dit jour 14 Juin 1817, le demandeur

avait, en la présence du notaire Doucet et deux témoins,

" prié, requis, sommé et interpellé de nouveau, la dite

" défenderesse, de lui concéder à titre de redevances, et aux
" mêmes droits imposés sur les autres terres concédées dans
" la dite Baronnie de Longueuil, la dite étendue de terre,

" qu'il lui avait demandée en concession, le dit jour 5 Août
" 1815, en lui signifiant que, faute, par elle, de ce faire, il

" allait se pourvoir contre elle, ainsi que de droit," ce que

la défenderesse avait encore refusé de faire.

llo.—En conséquence des faits ci-dessus énoncés, le

demandeur alléguait qu'il était bien fondé à se pourvoir

contre la défenderesse et à demander qu'elle fût condamnée

à lui concéder la dite étendue de terre, sous les peines de

droit, et, en outre, à lui payer la somme de £100 pour ses

dommages.

12o. Conclusions ;—Que la Défenderesse soit condam-

née à concéder au Demandeur, la dite étendue de terre,

" à titre de redevances, et aux mêmes droits imposés sur

'* les autres terres concédées de la dite Baronnie de Lon-
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" gnenil, et à passer au dit demandeur, dans le délai de 15
" jours, titre en bonne forme, et pardevant notaire, de la

'* concession d'iccUe, et, en outre, voir dire et ordonner, par

" la cour, que, faute, par elle, de concéder au dit demandeur,
'' la dite étendue de terre, comme dit est, et de lui

" en passer titre, en bonne forme, et pardevant notaires

'•'• dnns le dit délai, le jugement qui interviendra en cette

" cause, vaudra au dit demandeur titre de concession de la

" dite étendue de terre, à la chargée de, par le dit deman-
" deur payer au rcceve ur général de Sa Majesté, en cette

" Province, les mômes droits im;)osés sur les autres terres

<' concédées dans la dite Baronnie de Longueuil ; sans que
" la dite défenderesse, ses hoirs et ayant cause, en puissent

<' prétendre aucuns sur lui, de quelque nature qu'ils soient ;

" et, enfin, pour se voir condamnée ù payer au dit deman.
" deur, en forme de dommages, la dite somme de £100. . .

.

M. James Stuart, (1) plaidant pour la défenderesse,

présenta une exception déclinatoire, en ces termes :

Traduction :

" La dite défenderesse comme exception déclinatoire

'* à la jurisdiction de cette cour ne doit pas prendre et ne

prendra pas connaissance de ce qui fait le sujet de la dé-

claration (action) du dit Joseph Lavoie, vu que cela n'est

pas de la compétence ni de la juridiction de cette cour,

" et qu'elle ne peut rendre aucun jugement à cet égard.

Le 10 Avril 1820, (2) " la cour, après avoir entendu

" les parties, par leurs Avocats, sur l'exception déclinatoire

'' de la défenderesse, à la jurisdiction de cette cour, renvoie

" la dite exception, avec dépens. "
(3)

(1) Sir James Stuart, décéda juge en chef de la cour du banc du

Boi, en l'année 1853.

(2) Pi^sens les Hons. juges Beid et Foucher.
.

(3) voici les motifs de la décision, tels que donnés par

M. le juge Reid.

Traduction : .

<* La défenderesse a, par exception déclinatoire, prétendu que

((

((

.^^i».
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Le 5 Juin 1820, M. Sewell comparait pour la défen-

deresse, remplaçant M. Stuart ; et le 12 du même mois, il

présente, lo. une défense en droit, 2o. une défenfe en fait,

So. une exception, énonçant qu'au tems de l'action, et cela

depuis plus de trente ans auparavant, le lot de terre en ques-

tion n'était pas la propriété _; ' défenderesse, mais bien

" cette cour ne pouvait prendre connaissance de la demande ^ nt il

« s'agit.

" A l'appui de cette exception, M. Stuart, de la part de la

« défenderesse, a soutenu que Parrôt de 1711, sur lequel cette action

" est fondée, était devenu une lettre morte, et ne pouvait pas, à pré-

" sent, être mis à exécution, </î{ que les officiers qui étaient chargés de

i' cette exécution sous le gouvernement français, n'existent plus ;
que

** dans la présente question, il y a deux points à considérer : !o. l'exis-

« tence d'une autorité judiciaire pour constater le défaut ou le refus du

" seigneur ; et 2o. l'existence du pouvoir exécutif de la part de la cou-

" renne do faire la concession demandée, sur le refus du seigneur de

" la faire ;
que pour cet objet, le susdit arrêt avait réuni le pouvoir ju-

" diciaire et exécutif dn la couronne dans la personne du '* Oouver-

" neur Lieutenant-Général," et dans celle de " l'intendant du dit

" pajs," en les autorisant tous deux à prendre connaissance de la

" contestation, la juger, et faire la concession, érigeant à cette fin une

" jurisdiction spéciale en pareille matière, en dehors du cours de la

<* procédure communément suivie devant les cours de jurisdiction or-

« dinaire
;
que cette cour , bienqu'elle puisse se regarder comme

<•' compétente à juger de la validité des moyens de justification [ex-

« cuse] que peut offrir la défenderesse en cette cause, n'a certainement

" pas le pouvoir de faire de concession au nom de la couronne, ce

** qui est le principal objet de l'action du demandeur.

« M.Bedard, de la part du demandeur, a soutenu que cette cour était re-

« vêtue de toute l'autorité, du moins de l'autorité judiciaire, qui était dévo-

« lue au gouverneur et à l'intendant sous le gouvernement français
;
que

** par la 2e section de l'acte de judicature, toute autorité de juger en ma-

" tière civile, était conférée aux juges de la Cour du Banc du Roi
;
que

« la chose demandée par la présente action, l'était en vertu d'm droit

** acquit au demandeur par la loi civile du pays
;
que ce serait un dén*

I
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quels il avait été ci-devunt légalement concédé par le sei-

gneur ; 4o. une autre exception, énonçant qu'au teins do

l'actiun, et cela depuis plu» de quatre an» auparavant, le dit

lot de terre n'était pas la propriété de la défenderesse, mais

bien celle de divers censitaires de lu Baronnie, auxquels il

" de justice, s'il n'existait aucun moyen de faire retpecler ce droit
;

<* qu'avant Parrêt de 1711, les kabitiuts avaient It droit de s'adresser

*' aux cours de Sa Mojesté en Canada, pour obtenir une concession

« du seigneur, sur le refus injuste de celui-ci de la lui donner, parceque

** le seigneur tenait ses terres de la couronne sous la condition ex-

** presse de les concéder aux censitaires. L'objet de la présente

" action n'est pas d'obtenir une concession de la couronne, mais d'en-

** lever à la défenderesse son droit sur le lot de terre en question,

M pour le transférer au demandeur, à la tbarge de payer à la cou-

** ronue les droits et profits qui pourront en provenir ; et c'est •- ?

<* que cette cour a le pouvoir de faire sous l'autorité de l'acte de ju-

** dicature.

" Par la cour : le premier point à considérer est de savoir si le

** pouvoir donné par le Roi, par l'irrêt de 1711, était un pouvoir ju-

" diciaire, ou simplement une auto "é émanant du Souverain comme
•' seigneur suzerain. Les mots ^e l'arrêt sembleraient impliquer

« cette dernière sip;nification, en permettant aux habitants, sur le refus

" du seigneur de leur concéder des terres, de se pourvoir par-devant

** le Gouverneur et Lieutenant-Général et Vintendant au dit pays

** auxquels 3. M. ordonne de concéder aux dits habitants les

« terres par eux demandées, ifc. ;" ce qni semble ne pas avoir eo

« vue aucune forme de procédure judiciaire, mais contient l'ordre du

« souverain à ses officiers d'exécuter sa volonté à cet égard. Mail

" si nous considérons les termes et les dispositions plus explicites et

" plus clairs de la déclaration du Roi, concernant les concessions dans

** les colonies, du 17 Juillet k •43, nous trouvons là une autorité sem-

•* blable conférée au Gouverneur Lieutenant-Général et à l'intendant ;

M mais ici, iU doivent procéder, en Qualité de juges, selon certaines

" formesi à entendre la contestation portée devant eux, et la décider

** et il jr avait appel de leur jugement au conseil souverain.



Il rka«>M—"J i^^ii»»'?b

424 b

avait été alors promis en concession, et auxquels il avait été

depuis, savoir le 24 Juillet 1817, légalement concédé ; 5o.

enfin une troisième exception, alléguant que, lors des pré-

tendues différentes demandcH faites par le dcmanriour à la

défenderesse de lui concéder le susdit lot de terre, et même
longtems auparavant, il ne restait pas, dans la Baronnie, de

" La jurisdiction qui leur était ainsi attribuée était par conséquent

" une jurisdiction extraordinaire, ayant un objet particulier qui la

'* distinguait de celle attribuée aux cours ordinaires du pays. Cette

« jurisdiction était érigée par l'autorité souveraine, et était exercée

" par des officiers nommés par la couronne. C'était par conséquent

** une partie de la justice royale, qui existait dans le pays, et, comme
« telle, cette cour est revêtue de l'autorité qu'elle exerçait, sous l'au

« torité de l'acte de judicature, 34e Geo. III, ch. 1 s. 8 qui porte

« que les cours du Banc du Roi respectivement dans les termes

" supérieurs susdits, auront plein pouvoir et jurisdiction, et seront

** compétentes à entendre et déterminer toutes plaintes, procès et

" demandes de nature quelconque, qui pouvaient être entendues

« et déterminées dans /es couritZe Prévôté, justice royale, intendant

" ou conseil supérieur* aoua le gouvernement de cette province,

" avant Vannée 1789, touchant loua droUa, remèdea et ac-

" tiona d'une nature civiley et qui ne aont paa apécialement

" potarvua par lea loia et ordonnancea de cette province de
" puia la dite année 1759. Il suffit donc d'être convaincus que la

" cour érigée par le Roi de France, en cette province, par la décla-

" ration du 17 Juillet 1743, pût être regardée comme formant une

« partie de la justice royale, pour l'être de même que les cours du

« Banc du Roi, sous l'autorité de ce statut, peuvent avoir et exercer

" la jurisdiction attribuée i cette cour spéciale.

« Toute justice émane du aouveraini et c'est soa droit et son devoir

« de l'administrer à ses sujets. Mais comrue il ne peut pas le faire

« en personne il a délégué son autorité cet égard à certains indi-

'< vidua, et l'a répartie entre eux de manière à accomplir cet objet.

«m
(1) Figeau ; 1. 1, p. 85.

Ferrière : dict. To. justice et jurisdiction.

i
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terres non-concC'tK'Cs, pliin <|u'il n'en fallait pour son propre

domaine privé, et pour son propre usage, et (|u'elle ne |)ou-

vait pas Être contrainte de lui en concéder aucune partie.

A Tune dea exceptions, li; d*>tn!Uidcur répondait (|uc le

dit lot de terre était en bois debout et faisait partie des terrcH

non-concédées, le 5 Août 1815, jour de sa sommation à la

Actes de notoriété.

" L'autorité judiciaire était ainsi divi^iée un trois branches : lo. jus-

" tice ecclésiastique, 2o. justice saigneuriale, et 3o. justice Rœja-

« le.

lo. " La justice ucclèsiastique consiste dans le pouvoir de vuidor,

** par la voie judiciaire, lei diSérends [purs personnels] entre ecclésias-

« tiques. (1)

2o. " La seigneuriale : la justice exercée par les seigneurs émane

" aussi du Roi, qui la leur a concédée, ou tacitement en gardant le

" silence sur l'arrogation qu'ils s'en sont faite, ou cxpresésment par une

« concession (2). Elle se divisait en haute, moyenne et basse justice.

3o. Royale :—Outre que la justice royale est supérieure aux deux

** autres que l'on vient de voir, elle est infiniment plus étendue en ce

« que les Rois ont réservé à leurs ofiSciers la connaissance de nombre

« d'affaires (3)

« Les juge^ royaux sont des officiers en titre, pourvus par

« le Roi pour rendre la justice à ses sujets dans l'étendue de leur res-

é sort (4). .. .En un mot, tous les tribunaux établis par le Roi sont

« composés des juges royaux.

" Cette jurisdiction royale se divise en jurisdiction ordinaire et

*' jurisdiction extraordinaire (5)

[1] Pigeau, éd. de 1787, 1. 1, p. 86, 87 et 89.

(2) ib.

(3) ib.

(4) Rép. To. Juges, p. 588.

(5) Denisart ; vo. Juges, nos, 7 et 8. Rép. vo. Juges, p. 589.

54
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(it''r«!n(li'resso lie 1»; lui ronrî'drr, iius«ii le I!) Avril IRI7, <liilt!

(lu jii;^(Mii('nt n'iidii contn; lui Hur l!i(l<*iiiiin4l<> tir lu w*i^ii«*ii-

rcsv eu coinpliiintt' et rt''intt''i,'riiiuli', t-t it; 1 1 Juin 1HI7, jour

iiU(|url il avait de innivcau soiiiiué la (li-ltiKlrressc du lui

(•(HUM'-dcr If dit lof, niant qu'il imU «'tt'' ronrûd»; avant le dit

jour 11 Juin IH17, et niainlenant qno ladéfi-ndcrcsscno |m)U-

vail t'^lrn admise à iillr^^nicr, en contradiction au jupfciucnt

du 10 Avril 1.SI7, qui; If dit lot crtt été concédé avant ce

jour-là.

La réponse i\ la deuxième exception est, en substance,

" La juri^iliution royale ordinaire prenait connaissance de toutes sor-

" tes d'afl'aircs, excepta celles dont la connaissance ttuil attriluée aune

*< (urisidiclion particulière, tels sont les juges des stigneurs, les préroU

'< ut clùlelains, les baillils et st-nùcliaux, les pr6sidiaux etc. (1 )

" La juriMlictiou royale <î.'ïf/*afl>v^»wn>c était d'une nature plus spv-

" uialo et plus limitée. Ces juges" ne peuvent juger que certaines

" niatiùrcs et nonnaitre de certains crimes pour lesquels ils ont une

" attribution spéciale. Tels sont les prévôts des maréchaux, les lieu-

" tenants criminels de robe courte, les juges des élections, des gre-

" niers à sel, des monnoies, les intendants des provinces, les bureaux

« de fmanccs, les eaux et forêts, les amirautés, les tables de marbre,

" les conseils, les chambres des comptes, la cour des aides et des mon-

" noies. (2)

" D'après les autorités sus-citées, il est évident que la jurisdiction

** attribuée, au Gouverneur et Lieutenant-Général et à l'intendant,

" émanait du Roi, et était de cette dénomination appelée ^MS^ice roya-

" le extraordinaire , en conséquence de l'autorité s|iéciale et limitée

" qui leur était conférée ; et que cette jurisdiction étant une partie de

" la justice ro\nûc mentionnée dans le statut déjà cité, les juges de

'» la Cour du liane du lloi ont à présent le droit de l'exercer. L'ex-

<' ception à la jurisdiclion, fuite en celte cause, doit donc être débou-

« lée avec dépens.

(1) Denisavt ; vo. Tugcs, nos. 7 et 8, Rep. vo. Juges, p. 589.

(2) Dcuiburt, vo. Ju^cs, nos. et 10.

r ;'
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\\\v !.)i!i>' (•..Mif^^inri lut' |. Il II ilii'- il' Il iiiIncHV,. ,|,| i|,| |,,i

(Ir i.rrc <Ii'|>iii< II- I 1 .liiiii \>\', (iiiii mille, t|ni> smi iwiiou

n'i'n ^tail p;i« inoiiiH lii<d IuikIic, ii\;iiii pu ^^•H .«oiniiiatiniH

lies :> Aoiil Ihl.") Il II .liiiii ls|7, ;ii i|iiH Mil ilrtiit i\ la nm-
ccMsioii (If "f iiii'iiic lot ; (|ii<' It 1 iir.iiiitliis actt-s de coticcs-

Hioii (lu 21 Juillet 1H17 riaient nuls et devaient rire iléelarés

ti.'ls par la cour, parocr|u'ilsuvaien/ éti'- pa>-é> par eMlluMi.m,

l't iniicpienient daiw la vue de iVaiider le demandenr et lo»

habitant'* (pii avaient demandé en eoaee^iun les terres dr-

sii,'nées dans ees prétendus aetes, les luéines jours tme lu

dit demandeur, de luurs justes droit.

Kniiix li; demandeur disait (|ue la (lértiideresse était

non-re«'i'Val)l(! à plaidi'r satlernière e\ee|)tinii, lu, parcecjiie

la dé''endere>se prétendant, dans s(!s premières exceptions,

iivoir concédé la dite étendue du terre, ne pinivait être ad-

mi.so H plaider (pi'ellc avait ilroit de la retenir comme fai-

sant partie de son domaine; 2(). Parce ((u'eile ni' pouvait

sous le faux prctextc de retenir la dite étendue de tern'

comme faisant |)utiu de son domaine, se refuser <l(; la con-

céder au demandeur sur la demandt; ((u'il lui en avait faite;

3o. Parce qu'enfin elle avait, indépendamment d<! la dite

étendue de terre, des domaines considérables et beaucoup

plus étendus que ceux tprclle avait droit, en loi, de se ré-

server, et que d'ailleurs la dite étendue de terre avait été

désignée pour être concédée.

Sur motion du demandeur, 19 Février 1831, la cause

est aj)polntée pour l'entiuète, au 5 Mars suivant.

L'on trouve, dans les registres de la cour, un interlocn-

toire en date du lendemain, savoir du 20 Février 1821, ren-

du du consentement des parties, lequel ordonne que, |iar

deux arpenteurs qui y sont nommés, " il sera procédé ù

" voir, visiter et mesurer de toutes parts l'étendue de.

" terre deunandée en concession par le dit demandeur à la

*' dite défenderesse, et désignée dans la dite déclaration.

.
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**
. ., à constater à quelle distance de la rivière Richelieu se

" trouve la ligne qui borne au sud-est la dite étendue de
*' terre demandée en concession, en mesurant cette distan-

*' ce, tant sur la ligne seigneuriale que sur une ligne paral-

" lèle et tirée à 28 arpents au nord-est d'icelle, et en fai-

*' sant le relevé des sinuosités de la dite rivière entre ces

" deux parallèles. ... à enquérir et constater où est situé le

" lieu dit le petit détroit de St. Jean et quelle est sa situa-

" tion relativement à la pointe dite la pointe à la Mule ;

** en outre à constater si aucune partie de la dite étendue de

" terre, demandé'} en concession, a été concédée avant le 5

*' Août 1815, quelle partie a été ainsi concédée, si aucune
" a été concédée, et à qui, en mentionnant les contrats de

" concession, procès-verbat x de bornage et autres titres qui

" leur seront représenté:.- la situation des anciennes con-

" cessions, le rhumb di vent qu'elles doivent courir, et le

" nom des anciens concessionnaires et leurs ayants

" cause jusqu'à ce jour .

.

»>

La maladie del'un des arpenteurs d'abord fit retarder

l'exécution de ce jugement interlocutoire, puis donna lieu à

la nomination d'un autre arpenteur. Enfin, le 6 Février

1822, du consentement des parties, l'action est discontinvée

sans frais.

XVIII.—Voici la deuxième instance mentionnée à la

note du no. S41.

C'était une action dirigée par Jérôme Tremblay, l'un

des 21 habitants dont il a été question dans la cause précé-

dente, contre la Baronne de Longueuil et M. Benjamin

Holmes, devant la cour du banc du Roi à Montréal, au ter-

me supérieur tenu au mois de Juin 1824.

Les moyens invoqués par le demandeur, dans sa décla-

ration, étaient, en substance, les mêmes que ceux que

Lavoie avait invoqués ; et de plus, que le défendeur

M'

.*>-
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Holmes, nonobstant, disait-il, qu'il eût connaissance de tous

les faits, et notamment des aommationa faites par le deman-
deur à la défenderesse, de son droit acquis en conséquence,

du refus de la défenderesse de concéder et de la déchéance

que ce refus lui faisait encourir, '' avait demandé à
" la défenderesse la dite terre et environ 224 arpents de

terre en superficie de plus, y attenant, en concession, en

promettant et s'obligeant de payer, ou donnant à entendre

qu'il paieroit à la défenderesse, ou à d'autres personnes

pour la dite défenderesse, une somme d'environ £200
monnaie courante, pour, ou en considération, ou à l'occa-

" sion de la concession de la dite terre ci-dessus désignée

et des 224 arpents de terre en superficie. " Qu'au préju-

dice des droits du demandeur, la défenderesse avait, par

l'entremise de l'Honorable Charles William Grant, son fils

et son procureur, fait au dit Benjamin Holmes la susdite

concession, à titre de redevances seigneuriales par acte

passé devant Me. Doucet, et son confrère, notaires, le 24

Juillet 1817 ; et quoiqu'il parût, par cet acte, que la conces-

sion à Holmes eût été faite simplement à titre de cens et

lentes seigneuriales, le demandeur était prêt à justifier

" que le dit acte du 24 Juillet 1817 n'avait été passé et

" signé par le dit Charles William Grant, procureur de la

" dite défenderesse, que sous la promesse verbale ou par

" écrit du dit Benjamin Holmes, le défendeur, ou de quel-

" qu'autre personne de la part du dit Benjamin Holmes, de

<' payer à la dite défenderesse ou à d'autres persoimes pour

** la dite défenderesse, une somme excédant la somme de

" £150, monnaie courante, que le ditB. Holmes avait pro-

*' mis et s'était obligé de payer pour, ou en considération,

" ou à l'occasion de la concession "

Enfin Tremblay demandait que l'acte du 24 Jtûllet

1817 fût déclaré nul, et la défenderesse condamnée à lui

faire la concession demandée.
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Madame de Longiienil avait prCsenlé une défense en

droit, suivie d'iinu défense en fait. J.e défendeur Holmes
avait fait Ja même chose.

Après andition des parties sur le droit, (ee qui avait eu

lieu le 9 Fév. 1825,) la eour, eom|)osée de M. le juge en

chef Reid, et MM. les juges F'oueher et Pyke, rendit un ju-

gement en date du 19 Avril 1825, déboutant la défense en

droit.

Le demandeur inscrit de suite la eause au rôle des en-

quêtes
;
puis il obtient la permission d'examiner le défen-

deur Holmes sur faits et articles.

Le 16 Mai 1825, Holmes comparaît en personne, et ob-

jecte " à la j)ertinence des interrogatoires sur faits et arti-

'* clés à lui proposés par le demandexir "
; et le 18, il pré-

sente ses moyens d'objection par écrit. Il dit, entre autres

choses, que plusieurs des interrogatoires tendent à compro-

mettre son caractère, à afleeter sa réputation, et à !e faire

regarder comme coupable des faits de fraude articulés dans

la déclaration du demandeur.

Le 20 Juin 1825, adjugeant sur une motion faite à cet

effet par le demandeur, la cour, composée des mômes juges,

déclare les interrogatoires sur sur faits et articles pertinents

et admissibles, et ordonne que le dit Benjamin Holmes y
réponde ainsi qu'il est requis, le 8 Août suivant.

Holmes interjette appel de ce jugement qui, le 20 Jan-

vier 1826, est infirmé ; et la eour déclare inadmissibles les

lie, 13e, 14e, 15e, 16e et 18e interrogatoires sur faits et ar-

ticles, et renvoie la eause à la cour de première instance,

pour qu'il y soit procédé ultérieurement selon la loi et la

justice.

Après un commencement d'enquête, la cour, sur motion

de M. Bedard, avocat du demandeur, le 13 Oct. 1826, lui

permet de discontinuer l'action, ks parties déclarant avoir

pria dea arrangements.
.•v-

u-
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ADDENDA.

Note.—V. 15 et 16.

Louis Hébert, " chef de la première famille qui ait habité

depuis Yan IGOO jnsqucs .\ présent." Il y a erreur de date ; mais

cette erreur existe dans l'imprimé du titre de la concession. Il a été

depuis vérifié, par I examen du registre, que le dit Hébert dit, dans sa

requête, " qu'il est chef de la première famille qui ait habité depuis

Ymi 1606," et non pas « 1600." Hébert ne pouvait être à Québec,

avant que Champlain fondât la ville en ItiOS. Dans sa requête, il

parle sans doute indistinctement de l'Acatlie comme du Canada. Il

parait qu'il passa à l'Acadie en 1606, et ne vint à Québec qu'en 1617

ou 1618. Voici ce qu'on lit à son sujet dans lus " notes sur les re-

gistres de Notre-Dame de Québec, par J. B. A. Ferland, Ptre.,"

Québec, ISS-t, p. 6.

(ail-

les

ar-

ice,

it la

L

" Il [Champlain] retourna en France, l'année suivante [1609,] pour

«' y chercher des secours qn'il amena en 1610 ; et en 161*2, il fut nom-
" mé lieutenant-géuéral du Roi et commandant pour la nouvelle colo-

" nie. L'habitation de Québec n'était encore composée que de quel-

" ques maisons ; et le peu d'habitants qui s'y trouvaient demeuraient

" privés des secours de la religion. Cène fut qu'en IG 15 que quatre

" pères llécollets arrivèrent, chargés de pourvoir aux besoins spirituels

" de la petite colonie, et de commencer l'œuvre pénible des missions

" parmi les sauvages. Deux ans plus tard, Louis Hébert amena sa

"famille. Dans une requête, adressée au duc de Ventadour, Hébert
" représente qu'il est le ciief de la première famille françoise qui ait

'< habité en ce pays, depuis le commencement du siècle, laquelle il a

" conduit avec tous ses biens et moyens qu'iLivîiit à Paris ayant quit-

<• té ses parents et ses amis pour donner ce ciBimencement à une colo-

cns qu'iLiv<iit à Paris

ner ce caimencement

Beaucoup de familles canadiennes ont le
homme entreprenant parmi leurs ancêtres

; t«r
nte de son fils Guillaume Hébert, et de sa fille

compter cei

Nbreuse posfé-

lemette, é/)Ous«
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* de GkdDaniM Oouinard, s'est alliée aiee on bon tMinbye des famiAM

« qù Tinrent^ fim tard, s'établir en ce pays. Lonia Hébert parait

« être né t Paris, où il avait épousé Marie Rollet., i 1^ 4606, il

** pasu à TAcadie ; et Lesearbot en parle dans les teirÉMM aniraats,

« ttr. IV: (1) << Pontrincourt fiteoltiTer un pare de teifé'poary

<f aener do blé i Paide de notre apoticaire, Loos Hébart, jboBaM fui,

<f outre l'expérience qu'il aec son art, prend grand plaisir au labonnge

** de la terre." Arriré à Québec en 1617, il eepunença aussitôt i
** faire défricber le terrain sur lequel se trouvent la Cathédrale, 1» Se-
« minaire et cette partie de k Haute-Ville qui s'étend depnb laroa

« Sainte-Famille jusqu'à l'Hôtel-Dieu ; il bâtit une maison et un mèu-

é lin, vers la partie de la rue Saint-Jeseph où elle reçoit les niea Saint

M François et Saint-Flarien. Ces édifices paiaissent avoir été les

« premiers liai aient été élevés sur l'emplacement occupé par la Haute-

« Vflle. Louis Hébert mourut, à la suite d'une chute, sincèrement

o regratté de tous les membres de la colonie laissante, au mois dei,^ai-

«vier de l'année 1627."

Cl). Ed. de 1609, Uv. 2, ch. U, p. 602^

\ .- de"
f^-^c^.t.-.^yàmf.




